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pF=:.-^ri E fut une grande prudence 
i P f / ^ ' H a u P a r ^ e m e n t de s'arrêter 
jlï^Lpf j malgré toutes les perfonnes 
GiSsSiJ qui s'efFor^oient de le faire 

avancer : quelques pas de plus, i l lui 
auroit peut-être été impoffible de re-
tourner en-arriere. Le Prince de Condé 
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étudioit fes démarches. U étoit dé-
terminé k :>:ire la guerre, & i l at-
tendoit que le Parlement frappat le 
premier coup : mais trop perfuadé 
que cette Compagnie ne pourroit ja
mais fe concilier avec la Cour, i l 
laiffa ralentir la chaleur des efprits; 
& 1'accommodement étoit fait, quand 
il en vint a une rupture ouverte. 

La vraie raifon de la rupture, qui 
étoit le defir de gouverner, fut cachée 
fous un prétexte que Condé s'étoit 
toujours ménagé. II revint k fes an
ciennes objeétions contre lè mariage 
de Louis avec 1'Infante, & i l s'oppofa, 
en plein Confeil, au voyage que le 
Roi devoit faire vers la frontiere, 
pour y aller recevoir fon époufe. La 
Reine n'eut aucun égard a cette oppo-
fition, & fit au contraire hater les pré-
paratifs du voyage. Sur cette con
duite a laquelle i l s'attendoit, Condé 
quitte la Cour avec fes adhérents; i l 
fe retire k Clermont en Beauvoihs; 
Bouillon fe rend k Sedan, Mayenne 
a SoilTons, Longueville a Amiens , &c 
les autres chacun dans les endroits oii 
ils croyoient avoir le plus de crédit. 

Auffi-töt les écrits volent k Paris & 
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par-tout le Royaume. On emploie, 
d'une part, les reproches contre les 
Miniftres, les fatyres contre le Maré
chal d'Ancre , les obfervations mali
gnes fur les impöts , & tout ce qui 
fert a. foulever les peuples. De 1'au-
tre , on récrimine par des plaintes de 
Pingratitude des Princes ; on promet 
aux peuples; on fait des ofFrc-s aux 
Chefs; &c, ce qui efl; plus efficace que 
les paroles, des deux cötés on leve des 
foldats. La Reine entama une négo-
ciation avec les mécontents, qui pour 
cela s'étoient réunis k Concini. Ville-
roy &c Jeannin, députés de la Cour, 
mirent plufieurs fois les chofes au 
point de conclure un accommodê-
ment;'mais, ou ils n'avoient pas le 
fecret de Marie, ou ils entrerent adroi-
tement dans fes vues, qui étoient de 
gagner feulement du temps. 

Marie avoit le cceur profondément 
ulcéré de deux chofes: 1 °. de ce que 
les Confédérés , dans leur manifelfe, 
dénoncoient, pour ainfi dire , k la 
Nation , fes Miniftres favoris , le Ma
réchal d'Ancre , le Chancelier de Sil-
lery & le Chevalier fon frere, Dolé 
& Bullion , créatures du Maréchal, 

A ij 
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"sfur lefquels ces manifeftes rejettoient 

tous les tróubles de 1 'Etat, & par 
contre-coup fur elle-même : 2 0 . de ce 
qu'ils affcftoient de dire , d'écrire &c 
de répéter , qu'on n'avoit pas recher
ché les complices de la mort du feu 
R o i ; reproche outrageant pour une 
époufe , & qui 1'expoioit aux plus 
odieux foupcons : aulli la Reine ne 
put-elle fe réfoudre a leur pardonner 
cette injure , & elle aima mieux les 
avoir pour ennemis déclarés , & les 
pouller a bout, que d'agréer des m é -
nagements qui auroient pu faire dire 
qu'elle achetoit leur filence. Elle laifTa 
donc trainer les négociations tont le 
temps qui lui étoit néceffaire pour 
prer.dre fes mefures ; & quand les 
troupes furent en é t a t , elle envoya 
aux mécontents ordre de fe préparer a 
fuivre le R o i dans fon voyage de 
Guyenne. 

Ce commandement fut pris pour 
une déclaration de guerre. Les Prin-
ces appellerent aupres d'eux tous leurs 
partifans, qui formerent une a r m é e , 
maïs bien inférieure , par le nombre 
& la difcipline, a celle du R o i . Ils 
envoyerent en même-temps une jufti-
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fication de leur conduite aux Cours 
fouveraines , a 1'aflemblée des C a l v i -
niftes , qui fe tenoit a Grenoble, & a 
tous les Corps, excepté k 1'affemblée 
du Cle rgé , fachant, dit le. Mercure , 
qu ils ètoient réfolus a une entiere fou-
mijjion envtrs Sa Majejié. S'ils préfu-
merent plus d'aide du cöté d;s Par-
lements , ils fe tromperent. Ces C o m 
pagnies renvoyoient leurs paquets ca-
chetés au R o i . Ce concert, unanime 
d'obéilTance tranquillifa la Reine : ce-
pendant, comme i l j avoit dans le 
Parlement de Paris beaucoup de Mem
bres attachés aux Princes, on jugea 
k propos de les priver des confeils de 
leur Chef , qui étoit le Préfident L e 
Jay , principal auteur des remontran-
ces. Le R o i le fit enlever le jour m ê -
me qu' i l fortit de Paris. Le Parle
ment envoya le redemander. Le R o i 
répondit qu'i l 1'emmenoit pour fe fer-
v i r de lui pendant fon voyage : mais 
celui du Préfident ne fut pas long ; 
car on le lailTa prifonnier dans le cha-
teau d'Amboife. 

Louis XIII partit le 17 Aoüt. L a 
marche du jeune R o i a travers fon 
Royaume , pour aller recevoir Ion 
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6 L ' I N T R I G U E 
époufe , n'auroit dü être accompa-
gnée que de plaifïrs : maïs la bizarrerie 
des circonftances forca de joindre aux 
divertiffements Tappareil de la guer-
re , & la pompe des fêtes en tiroit 
quelquefois ua nouvel éclat. Le Mo-
narque avancoit au milieu d'une Cour 
lefie & brillante. Derrière lui mar-
ehoit prefque pas a pas fon armee, 
commandée par le Maréchal de Bois-
Dauphin. Après venoit 1'armée des 
mécontents, fousles ordres du Prince 
de Condé , dirigé par le Duc de 
Bouillon. Quand celui-ci approchoit y 

Bois-Dauphin préfentoit le front, & 
Bouillon moins fort s'arrêtoit, 011 
cherchoit des détours. On a blamé 
les deux Généraux d'avoir laiffé échap-
per 1'occafion de battre chacun fon 
adverfaire : mais leur but n'étoit pas 
de fe mefurer, ni de hafarder en une 
fois les relfources de leur parti. Bois-
Dauphin ne vouloit qu'arTurer la mar-
che du R o i ; Bouillon ne vouloit que 
1'inquiéter, & pénétrer dans les par-
ties du Royaume 011 i l comptoit fe 
recruter avantageufement. Ils réuffi-
rent 1'un & 1'autre. Bois-Dauphin con-
duifit tranquillement la Cour a Bor-
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deaux, oü elle arriva le 7 O ö o b r e , ' 
& Condé s'établit dans le Po i tou , oü 
plulieurs Gentilshommes vinrent grof-
fir le nombre de fes Volontaires. 

Excepté les défordres inféparables 
de la marche des a rmées , on ne vit. 
dans ces troubles ni 1'animoiité, ni. 
les horreurs qui accompagnent ordi-
nairement les guerres civiles. Les peu-
ples y prirent un intérêt fort léger, 
Ce n'étoit qu'un penchant fans pafTion 5 

qui les déterminoit ou pour la Cou r , 
ou pour le Prince. Dans les endroits 
on la prévention en faveur des Con-
fédérés prévaloi t , le R o i étoit obéi ; 
& ou les Royaliftes 1'emportoient en 
nombre , les partifans des Princes n'é-
toient pas maltraités. On ne peut dou-
ter que tout Paris & le Parlement 
n'inclinaffent pour les Mécontents: ce-
pendant cette Compagnie enregiftra 
un Edit qui déclaroit le Prince de 
Condé & fes adhérents criminels de 
lefe-Majefté. Ils oppoferent a eet Edit 
des écrits aigres & mordants, danslef-
quels ils avoient foin de r épé te r , que 
le but de leur confédération étoit d'ob-
tenir la recherche & la punition de 
tous ceux qui avoient participé a la 

A 1Y 
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s m o r t du R o i . Les Calviniftes, en 
corps d'affemblée , fe joignirent au 
Prince, & leverent des troupes pour 
l u i , appuyant fur les mêmes motifs. 
Le Duc de V e n d ö m e , Gouverneur 
de Bretagne, & nis d'Henri I V , a qui 
ce prétexte convenoit mieux qu'a tout 
autre, n'eut garde de le négliger: mais 
comme i l leur coiïtoit a tous d'avouer 
qu'ils prenoient les armes direftement 
contre le R o i , ils publierent que ce 
Pnnce étoit prifonnier entre les mains 
des Mini l t res ; fubterfuge ufé qui ne 
trompoit perfonne. Cependant, com
me on pouvoit appréhender que les 
Mécontents n'eulTent dans les Provin-
ces des partifans qui fe déclareroient 
quand la Cour feroit éloignée, la R e i 
ne envoya dans les places fufpeftes 
des Commandants affidés, avec des 
troupes, qui réprimerent foigneufe-
ment les moindres mouvements; de 
forte que la joie des noces ne fut 
troublee par aucune nouvelle de fou-
lévement. Le Duc de Gui fe , a la tête 
1'un détachement de la grande a r m é e , 
alla conduire jufqu'a la frontiere la 
3rinceffe Elifabeth, deltinée k 1'Infant 
1'Efpagne, & en ramena la jeune Rei-



D U C A B I N E T. 9 

ne k Bordeaux, oü le mariage fut ra-
tifïé le 22 Novembre. 

Anne d'Autriche avoit quinze ans 
quand elle époufa Louis XIII , qui 
étoit du même age, a cinq jours prés. 
Malgré cette convenance, leur ma
riage ne fut pas heureux. Les deux 
époux fe plurent au premier coup 
d'ceil; mais leur union fut traverfée 
par les perfonnes qui afpiroient k la 
confïance exclufive du R o i , & qui 
appréhendoient que fon amour pour 
la jeune Reine ne diminuat leur cré
dit. On infpira k Louis des ombra-
ges fur 1'attachement qu'Anne d'Au
triche confervoit pour fa familie; on 
infinua k la Reine que fon époux ne 
1'aimoit pas. Ainfi ils vécurent com
me dans un divorce continuel, qui 
ne fut interrompu que par quelques 
réunions palfageres, dues plutöt aux 
circorütances qua la tendrelTe. 

Le premier interprete de leurs fen-
timents fut Albert de Luynes (a) , 

(<z) Sa familie eft originaire de Provence. 
San frere , très-brave Officier , étoit Cheva-
lier de 1'Órdre du Roi , Gouverneur do 
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Beaucaire , du Pont-Saint-Efprit & de Ba-
gnols. Henri IV avoit été parrain de Luy
nes le Favori en 1592. V'. Mcrc. de Francs, 
t. V , p. 189. * 

10 L ' I N T R I G U E 
GentllhommeProvenfal, qui fut plaire 
au R o i par le talent de la véne r i e , 

par fon adreffe a inventer des amu-
fements proport ionnés a 1'age de ce 
Prince. II 1'envoya porter a fonépoufe 
la première lettre de compliment, dans 
laquelle i l lu i mandoit, que Luynes étoit 
fon ami, & qu'elle eüi a croire ce qu'il 
lui diroit de fa part. Cette commiffion 
flatteufe marquoit Ia faveur dont ce 
Courtifan jouiffoit; faveur qui n'al-
larmoit pas la Reine-Mere, perfuadée 
qu'elle fe renfermoit dans la fphere 
des divertiffements, & que fon fils 
réfervoit pour elle feule l a connoif-
Pance des affaires, dont Marie étoit 
iiniquement avide. Le Favori I'entre-
tint habilement dans cette i d é é ; mais 
tl fe fervit de la liberté des plaifirs, 
^our faire appercevoir a Louis le f o i -
ile du gouvernement de fa mere, St, 
ür - tou t fa prévention aveugle pour 
e Maréchal d'Ancre & fa femme. O n 
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entendi t que lquefo i s ce jeune P r i n 
ce , fidele k l a d i f c r é t i o n qu ' ex igea 
fans doute Ion F a v o r i , d i r e k fes a u -
tres Conf idents : Ce Maréchal fera la 
ruine de mon Royaume; mals on ne peut 
pas dire cela a ma mere, paree quelle 
fe mettroit en colere. 

E n effet , perfonne n*a jamais p o r t é 
p lus l o i n que M a r i e , 1 'emportement 
& Pefpri t de vengeance. E l l e ne p o u -
v o i t f o u f F r i r n i r emon t r ances , n i o b f 
tacles : le d é p i t l a r endo i t capable de 
t o u r ; & quand que lque i n t é r ê t fe-
cret l a f o r ^ o i t a fe con t ra indre , la 
nature v i o l e n t e s ' e x p l i q u o i t par 1 'alté-
r a t i o n de fon vifage & de fa fante 
(<z). Ses paffions é t o i e n t e x t r ê m e s : 
1 ' a m i t i é c h e z el le é t o i t a v e u g l e d é v o u C ' 
m e n t , & l a h a i n e , e x é c r a t i o n . Q u i -
c o n q u e 1 'avoit c h o q u é e une fo is ne 
p o u v o i t fe flatter de regagner fes b o n 
nes g r ace s , n i m ê m e d ' ê t r e t o l é r é 

(a) Un jour , dit Baffompierre , elle me 
tira d l'écart, pour me faire des plaintes con
tre M. le Prince : elle pleuroit, &ce que je n'.zi 
jamais vu , fes larmes ne couloient pas carn-
me quand on a covtume de pleurer , mais fe 
dardoier.t hors des yeux , fans defcendre fur 
les jcues. V o y , Baffompierre, t. I , p. 32I0 
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"aufïï aimoit-on mieux travailler k fa 
' d e m ü r e , que dépendre de fon indul-
gence. EUe é p r o u v a , en conféqence, 
le contraire de ce qui arrivé aux ca-
racTeres doux & modérés. Ils ne font 
pas plus exempts que d'autres , des 
traverfes & des contradiclions; mais 
du moins leur patience ramene les 
efprits, & tout finit ordinairement 
k leur avantage : au-lieu que Marie 
de Médicis, après quelques fuccès ar-
rachés plutöt qu'obtenus, eiluya des 
revershumiliants, quilapunirent, fans 
Ia corriger. 

Après avoir mar ié fon fils felon fes 
defirs, malgré les obfhcles puiffants 
qui s'y oppofoient, Marie fe voyo i t 
deux moyens également faciles d 'é-
crafer ou de diflbudre la cabale qui 
tui étoit oppofée. Pour 1'écrafer, elle 
ti'avoit qu'a lacher la bride au Due 
ie Guife qu'elle avoit mis k la tête 
Ie fon a r m é e , bien fupérieure a celle 
les Confédérés. Pour la difToudre, iï 
üffifoit de préfenter Tappat des graces 
ila plupart des Mécontents. Le premier 
>arti étoit plus conforme au goüt de 
4arie; & ü elle ne le prit pas, c'eft 
u'elle fut obligée de facrifier fon dê  
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fir a des confidérations très-puiffantes. 
Le Roi ne goütoit pas cette guerre : 

ceux qui 1'environnoient lui difoient 
en fecret que fon mariage n'en avoit 
été que le prétexte , & que la vé-
ritable raifon étoit le foulevement 
des Grands contre un infolent Favo
ri dont la Reine étoit follement in-
fatuée; qu'elle pourroit d'un mot fi-
nir tous ces troubles, & que , fi elle 
ne le faifoit pas , ce feroitfigne qu'elle 
préféroitle Maréchal d'Ancre a la tran-
quilliré du Royaume , & a la fa-
tisfaftion de fon fik. La jeune Ret-
ne defiroit auffi avec ardeur Ia fin 
des troubles, pour fe rendre a Paris , 
oü elle étoit attendue par des fêtes, 
dontl'idée enlaidiffoit encore la guerre 
a fes yeux. Toute la jeuneffe de la 
Cour penfoit comme elle. Les gens 
les plus mürs fouhaitoient la ceffa-
tion des hofiilités , finon pour profi-
ter des plaifirs-, du moins pour n e
tte par expofés aux incommodites des 
campements & des voyages dans une 
faifon rude & ficheufe. Enfin, com
me malgré 1'état de guerre dans le-
quel on vivoit , i l y avoit toujoun 
des relations de parente cidinterêtj 
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. on s'écriyoit, quoique dans de» par-
tis oppofés; on fe communiquoit fes 
idees, & on s'accordoit communé-
ment a conclure qu'il falloit faire la 
paix. Ce vceu étoit fi général, que 
Ia Reine craignoit de voir tomber 
fur elle tout 1'odieux de la guerre , 11 
elle ne fe prêtoit pas a une négocia-
tion. Elle y donna donc les mains, 
mais fimal-adroitement, qu'elle en eut 
tout le défavantage pour la forme & 
pour le fond. 

Pour la forme , en ce qu'elle fouf-
frit que la paix fut traitée dans une 
efpece de congrès, qui fe tint d'abord 
a Fontenay-le-Comte en Poitou , en-
fuite a Loudun, deux endroits choi-
lis pour la commodité des mécon
tents ; en ce qu'elle permit, qu outre 
les perfonnes nécelfaires, tels que les 
Miniftres du Roi & les Chefs des Con-
fédérés, i l y eüt a la Conférence des 
députés des Calviniftes, des Repréfen-
tants des principales maifons du Royau-
me, & même querAmbafTadetir d'An-
gleterre y affiftat, non a la vérité en 
qualité d'arbitre, comme les Princcs 
le defiroient, mais en qualité de ga
rant, fous le titre de témoin, 
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Pour le fond , la Reine ne pouvoit 
guere être réduite a accepter des con-
ditions plus mortifiantes que celles 
de ce Tra i té figné a Loudun Ie 6 M a i . 
Les deux premiers articles font con-
cus en ces termes. On fera une recher-
che bien exacte de tous ceux qui ont 
participé au déteflable parricide commis 
en la perfonnt du feu Roi : & attendu. 
quau préjudice des volontis & comman • 
dements exprès du Roi & de la Reine 
fa mcre, quelques Officiers font répu-
tés avoir mis de la nonchalance a la 
recherche dts auteurs dudit parricide, U 
plaife a Sa Majcflé de faire expédier a. 
eet effit une commijjion adreffante au 
Parlement de Paris. Enfuite viennent 
la plupart des demandes faites pai 
les Etats, qui font accordées. O n dc« 
mande auffi. avec af feöat ion , article 
13 , que les charges & dignités , tanl 
laïques qu'eccléfialtiques, ne puiffem 
jamais être données aux étrangers , & 
le R o i le permet : réfervant cependan 
Sa Majejié de donner ce qu il convien-
dra au mérite , fervices & qualités de. 
perfonnes. D u refte, i l n'y a que de: 
ttipulations générales pour 1'intérê 
des peuples, leur foulagement & 1 
diminution des impöts, 
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(a) Quinze cents mille livres au fsul 
Prince de Condé. Voy. Merc. tome IV . 
P a 2 e "34-
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Quant au Prince & a fes adherents, 
non-feulement on les réhabilita, on 
les déclara innocents & bons fervi-
teurs du Roi , mais i l leur fut al-
loué des fommes confidérables pour 
payerleurs dettes, & les dédomma-
ger (a). Les Réformés obtinrent feu-
lement ce qu'il falloit pour leur faire 
croire qü'ils n'avoient pas été entié-
rement oubliés; favoir, Ie rétabliffe-
ment de 1'exercice de'leur Religion 
en quelques lieux. Le Parlement de 
Paris obtint auffi des marqués de fou-
renir de la part des Confédérés, qui 
avoient intérêt k le ménager. On ef-
faya de lui faire obtenir quelque fa-
tisfaöion fur le droit de convoquer 
es Pairs, qui avoit été un des ob
ers & la caufe des fameufes remon-
rances : mais eet article fut couché en 
ermesfi ambigus, qu'en enrégillrant, 
e 13 Juin , 1'édit du R o i , confirma-
i f du Traité de Loudun , la Com-
•agnie arrêta de nouvelles remontran-
es k ce fujet. 
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Pendant que ce Traité fe négocioit,, 
le Roi revint a Paris , ou i l fit fon 
entrée avec la Reine fon époufe, le 
18 Mai. Peu de temps après , on vit 
des événements qui avoient été pro-
mis dans des articles fecrets, joints 
au Traité, au nombre de quinze. Le 
Miniftere fut totalement changé. On 
retira les Sceaux au Chancelier Bru-
lard de Sillery, & on les donna au 
Préfident Du Vair. Le premier vou-
lut les reporter au Roi lui -même, 
& i l eut une audience particuliere, 
dont ce jeune Prince fortit les yeux 
gros Sc humides. Les Finances qu'a-
voit le Préfident Jeannin, furent con-
fiées k Barbin, homme nouveau. R i 
chelieu, Evêque de Luoon, fut ap-
pellé au Confeil, & ce fut la pre
mière fois qu'il parut fur la fcene 
politique («). Prefque toutes les per-

(<j) Barbin étoit Procureur du Roi a Me-
lun. Lorfqu'il alloit a Paris , il logeoit chez 
un Avocatau Parlement, nommé Bouthilier, 
qui avoit été Clerc d'un autre Avocattrès-
célebre & très-riche, nommé La Potte. Ce-
lui-ci avoit pour cliënt un Gantilhomme de 
Poitou, nommé Richelieu, dont les affaires 
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étoient en très-mauvais état. II fut plaire a 
L a Porte fon patron , & époufafa fille. D e 
ce mariage vint, entr'autres enfants, Armand 
de Rkhelieu , depuis Evêque de Lucon , 
Cardinal & Miniftre. II dut fon entree dans 
le Miniftere a Barbin. Celui -c i le voyoit 
fouyent chez Bouthilier , a qui La Porte 
avoit recommandé en mourarit les enfants 
de fa fille. Barbin , pendant les voyages 
que la Cour faifoit a Fontainebleau , s'étoit 
immifcé dans 1'amitié de Galigaye , par des 
préfents de fruits & des fêtes qu'il lui don-
noit dans une petite maifonfituée entre M e -
lun & Fontainebleau. II admit a ces fêtes Ie 
jeune Abbé de Richelieu , qui étoit déja 
Eveque de Lucon. Galigaye lui trouva de 
1 elprit & de 1'aptitude aux affaires , & le 
préfenta a la Reine , qui porta le même ju-
gement de facapaci té , & lui donna fa con-

Tt' 7,°y- Monêlat> *• I , P- i i & f i i i v . 
(a) Alors parut le véritable manifefle fur U 

mort de Henri-U-Grand, par la Dlle, igf 

iS L ' I N T R I G U E 
(onnes attachées aux anciens Minn» 
tres eurent des marqués de dilgra-
ces. Le Duc d'Epernon & plufieurs 
autres Seigneurs qui s'étoient montrés 
partifans zélés de la Reine , furent 
abandonnés au reffentiment des mé
contents, qui répandirent avec af-
feaation des écrits, dans lefquels ils 
étoient décriés (a). Le Maréchal d'An-
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ere lui-même parut perdre de fon 
c r é d i t , puifqu'il céda a fes compét i -
teurs des charges & des établiffements 
qu'ils lu i envioient. 

Tant d'événements linguliers don-
nent lieu de foup^onner qu'il y eut 
dans cette paix un fecret arrangement, 
fur lequel on ne peut avoir que des 
conjeöures . Le D u c de Bouil lon & 
le Maréchal d'Ancre, qui avoient été 
antagoniftes fi acharnés , parurent, 
auffi-töt après la conclufion du T r a i 
t é , extrêmement amis-. Le Prince de 
Condé changea auffi , pour ainfi dire 5 

du jour au lendemain; i l prit haute-
ment la protection du Maréchal con
tre Pétourderie des jeunes Seigneurs „ 

coman , femme décriée pour fes moeurs. Elle 
prétendoit avoir entendu le Duc d'Epernoti 
& la Marquife de Verneuil comploter la 
rr.ort d'Henri IV. Cette femme fut condam-
née par le Parlement a une prifon perpétuelle. 
Sa dépofition , ainfi qne celle d'un Pierre D& 
Jardin , Capitaine de la Garde, font defti-
tuées de toute efpece de preuve. Celui-ci 
difoit avoir connu en 1608, a Naples, 
Ravaillac , qui n'y alla jamais. Ces deux 
libelles calomnieux furent répandus avec 
afk&tfion, pour mortifier la Reine, 
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& la mauvaife volonté des vieux. II 
n'y eut que ces deux chefs des Con-
fédérés qui parurent contents. Les au-
tres, Calvrnifïes &c Parlementaires, fe 
plaignirent également qu'on ne leur 
avoit pas ménagé des conditions affez 
avantageufes; preuve certaine que leur 
confentement a la paix fut tiré par 
adreffe, & qu'il y eut quelque con-
nivence clandertine, dont le plus grand 
nombre fut la dupe. A juger par ce 
qu'il arriva enfuite , le Prince de 
Condé & le Duc de Bouillon, fur la 
promeffe qu'on leur aura faite de les 
affocier au Gouvernement, fe feront 
contentés d'obtenir pour leurs adhé-
rentsquelques avantages plus apparents 
que réels; & la Reine-Mere n'aura 
pas héfité de facrifier des Mini (bres 
auxquels elle n'étoit pas fort attachée, 
dans 1'efpérance de faire ce qu'elle 
roudroit fous le nom du Prince, ou 
de le réduire lui-même a rimpuiffan-
ce de nuire , en le privant des fecours 
ie fes partifans. C'elt fans doute a 
:e plan de politique qu'on doit rap-
jorter le mot de Villeroy , confervé 
?ar Siri. En délibérant dans le Con-
Vü fur la demande que faifoit le Priu-
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ce de figner les ordonnances : » O n 
» peu t , d i t V i l l e r o y , met t re Ia p l u -
» m e a l a m a i n de c e l u i don t o n 
>> t ien t le bras " . L e deffein de M a 
r i e eft encore m i e u x d é v e l o p p é dans 
une c o n v e r f a t i o n que B a r b i n eut avec 
l e M a r q u i s de Coeuvres a 1 'occafion 
des p r é t e n t i o n s de C o n d é . II faut, l u i 
d i t - i l , que le Prince fe détermine a être 
bon ferviteur du Roi ; aiwement qu'il 
fache qu'il n'y a ni qualité, ni condi-
t'wn, ni crédit, capables d'affurer quel-
qiiun quand il efl dans le Louvre, le 
centre de la juflice & de la force du 
Roi 

M a i s l e fucccs é b l o u i t C o n d é & Ie 
p e r d i t ; f on re tou r a Pa r i s , r p r è s la 
p a i x , fut une efpece de t r iomphe , 
T o u t le m o n d e le regarda c o m m e de-
van t ê t r e d é f o r m a i s le mai t re des gra-
ces , & i l fe -le perfuada l u i - m ê m e ; 
les Cour t i f ans s 'emprelTerent autoui 
de l u i ; i l fe v i t p lus r e c h e r c h é qu< 
le R o i . D a n s 1 ' ivrelTe de cette p r o f p é 
r i t é , le P r i n c e ne m é n a g e a n i fes ac 
t i o n s , n i fes d i f c o u r s ; i l d é c i d o i t f ou 
ye ra inen ien t au C o n f e i l , t r a n c h o i 
clans les affaires, & d i f l r i b u o i t les e m 
p i o i s & les charges. S ' i l ob l igea quel 
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; ques-uns, i l fit auffi beaucoup de m é 
contents. Outre cela, i l ulcéra de nou» 
veau la Reine contre l u i , par la con
duite qu'i l tint avec le Maréchal 
d'Ancre. 

> Ce colofTe de faveur étoit toujours 
en bute a la haine des grands & des 
petits, tk i l menacoit ru ine ; par la 
raifon „ dit S i r i , qu'il faut qu'd la fin 
tout boisfoit rongé par les vers , <S- tout 
drop dévoré par les teignes. Il effuya 
cette année deux revers accablants, 
dont le fecond étoit un avertiffement 
affez clair d'un malheur prochain. L e 
premier fut la perte de fa fille; elle 
mourut au moment qu' i l alloit la ma-
r i e r , & fe procurer, dans un gendre 
d'une familie diftinguée, un appui con
tre les fecouffes que lui préparoient 
fes ennemis. II ne lui refra qu'un rils, 
deftiné a porter 1'opprobre de la mé-
moire de fon pere , fans avoir parti-
cipé k fa fortune , dont fa grande jeu-
neffe 1'empêcha de jouir. Le fecond 
revers fut le fupplice de deux de fes 
iaquais, qui furent pendus devant fon 
l ö t e l , revêtus de fa l ivrée , pour avoir 
ï a p p é violemment un artifan. II y 
;ut, dans cette punit ion, des circonf-
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tances qui hrent connoitre que les va- ' 
Iets étoient victimes de la haine qu'on 
portoit au maitre. Concini le fentit: 
i l appercxit aifément qu'on animoit 
contre lui la populace de la Capitale , 
oü i l ne fe croyoit plus en füreté. Sa 
lituation a la Cour n'étoit pas moins 
allarmante: un cfprit encore plus ferme 
que le fien en auroit été troublé. De 
tous cötés i l ne voyoit qu'embüches, 
trahifons : fes paroles , fes actions 
étoient également mal interprétées. 
Se préfentoit-il aux fêtes que lesGrands 
fe donnoient ? on taxoit fa démarche 
d'infolence. Se retiroit-il, paree qu'il 
s'appercevoit qu'il n'étoit pas vu de 
bon ceil ? on attribuoit fon abfence k 
dédain & a mépris. Arrivant un jour 
chez le Prince de Condé a la fin d'un 
repas, le Maréchal fe trouva invefti 
par les convives, la plupart jeunes 
gens, qui le ferroient, 1'infultoient, 
& femhlorent ne demander ou n'at-
tendre qu'uncoup d'ceildu Prince pour 
fe jetter fur lui &c 1'affaffiner. Condé 
eut peine a arrêter la fougue de cette 
jeuneife; i l la contiht néanmoins, & 
débarralTa Concini. II courut encore 
une autre fois le même danger de la 
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part de toute la cabale, qui deman» 
dok a Condé de la lailTer agir, & lui 
permettre de le défaire de fon enne-
mi. Le Prince s'oppofa a 1'exécution 
de ce complot, & en donna avis au 
Maréchal, lui confeillant de quitter la 
Cour quelque temps, pour laifler re-
froidir cette animofité. Le Maréchal 
fuivit ce confeil, & fe retira en Nor
mandie. 

Mais ces apparences de bonne vo-
lonté de la part du Prince ne iervoient 
pas beaucoup a Concini, paree qu'el-
les étoient accompagnées de hauteur, 
de tons & d'airs de mépris publics, 
qui enhardiffoient les Courtifans k bra
ver le Maréchal. Quiconque vouloit 
entreprendre fur fes gouvernements 
ou fes dignités, trouvoit un appui 
fur dans le Prince de Condé. Ce fut 
dans cette confiance que le Duc de 
Longueville ola s'emparer, k main ar-
mée, de Péronne, dont Concini étoit 
Gouverneur. Longueville foutint mê-
me fon ufurpation contre les trou
pes que la Reine lui oppofa. Marie 
fléchit en cette óccafion décilive, & 
elle lailTa ainfi accréditer la per-
fuafion que Condé étoit le maïtre , 

& 
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& qu'elle étoit abfolument fans puif-
fance. 

Sully 1'avertit du mauvais effet de 
fa foiblelTe, & lu i fit voir des confé-
quences, qui contribuerent fans doute 
au malheur du Prince. Dans Chat oü 
font les chofes, lu i d i t - i l ,fous huit jours 
il faut que toute l'autoritépaffe au Prin
ce de Condé, ou vous revienne , Jt vous 
fave^ la retenir. Deux ft grandes puif-
fances font incompatibles. Les Grands 
& le pcuple font pour le Prince. Aprïs 
tentrepnfe de Longueville, & téloigne-
ment du Maréchal, votre autorité nefl 
plus rien, & pour les affaires & le Con-
feil; elle ejl toute entiere entre les mains 
du Prince :fi bien que je ne vous crois 
pas en füreté a Paris, oit on peut vous 
invejiir dans le Louvre; & j'aimerois 
mitux vous voir, vous & votre fils, en 
rafe campagne, avec mille chevaux. » Je 
» trouve, répondit la Reine, alTez de 
» gens qui me montrent le m a l ; mais 
» aucun le remede: j 'ai fait humaine-
» ment tout ce qui efi poffibie pour 
» le bien de TEtat; mais Dieu n'a pas 
» voulu bénir mes efforts. J'ai donné 
» la plume au Pr ince; j 'a i défarmé 
» le R o i ; j ' a i öté au Maréchal d 'An-

Tome II. B 
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» ere le Gouvernement qu'il avoit en 
» Picardie; j'ai fouffert qu'on le chaf-
» fat de la Cour; j'ai fait du bien a 
» tout le monde ; je n'ai fait de mal 
» a perfonne; je ne fais donc quel 
» parti prendre ". Mais fon irréfolu-
tion ne dura pas long-temps. Elle fit 
voir , comme elle 1'avoit promis a 
BafTompierre, qui lui reprochoit le 
fommeil léthargique dans lequel elle 
paroifToit plongée, elle fit voir qu'elle 
ne dormoit pas toujours. 

D'abord, elle tira de la Bafrille le 
Comte d'Auvergne , qui y étoit de-
puis douze ans. Cette première démar
che auroit dü infpirer de la défiance 
aux Condiïfles, ainfi les nommoit Baf-
fompierre; paree que, fi on tiroit de 
prifon , dans un moment fi critique, 
un Prince ennemi né de la branche 
régnante , ils devoient penfer qu'on 
avoit apparemment quelque derlein , 
dont 1'exécution demandoit un hom-
me ferme & entreprenant. Les politi-
ques même du peuple le comprirent, 
puifqu'ils débiterent dans leurs affem-
blées de nouvelliftes, que fur la porte 
de la chambre qu'occupoit a la Baftil-
le le Comte d'Auvergne, on avoit mis 
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chambre a louer. II ne faut fouvent 
qu'un mot pour faire avorter le projet 
le mieuxconcerté. Mais la faétion étoit 
fi perfuadée de fa force, qu'elle ne fit 
aucune attention a cette plaifanterie 
populaire; elle fe croyoit maitrelfe 
des événements. Cependant, comme 
on répandoit des menaces qui pou-
voient être fondées, a tout hafard les 
chefs , favoir Condé , Vendöme , 
Mayenne & Bouillon, convinrent de 
ne fe jamais trouver au Louvre enfem-
ble. Cette précaution en fauva trois, 
&C le Prince de Condé paya pour tous. 

S'étant rendu chez la Reine-Mere 
ïe premier Septembre, pour le Con-
feil , i l y trouva le Roi qui le recut 
bien. Sous prétexte de quelques affai
res , la Reine fit appelier fon fils dans 
fon cabinet, & auffi-töt Thémines, 
abordant le Prince, qui étoit ferré par 
fes deux fils, lui demande fon épée de 
la part du R o i , & le fait prifonnier 
(a). Les ordres étoient donnés pour 

(a) II s'eft confervé par tradition, que la 
Reine voulut engager Thémines a tuer le 
Prince de Condé. Je ne trouve rien dans les 

B ij 

L o u i s 
XIII. 
iöir». 

Arripiy ; 
M . ^ . l I J . 

t 



L o u i s 
XIII. 
lóife. 

Mémoires du temps qui appuie cette fuppo-
fition : d'ailleurs, Ponce Laufieres de T h é 
mines n'étoit pas un homme avec qui on 
put hafarder une pareillapropofition. II avoit 
fervi avec honneur dans les guerres de la 
Ligue , toujours attaché a Henri I V , qui le 
confidéroit comme un brave Gentilhomme , 
& qui le peignit fouvent a fa femme comme 
un ferviteur fidele & zélé. II donna despreu-
ves de fon courage & de fa capacité au 
fiege de Vil lemur en 1592 , & en plufieurs 
autres rencontres : depuis qu'il fut fait M a 
réchal de France , i l perdit fes deux fils a la 
guerre. V o y . Mem. de Brienne , tome I , 
page 135. JVouv. Mém. de Sully, tome I I , 
l iv , 5 , page 125, & tome I V , page 143. 
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arrêter en même -temps Vendöme ï 
Mayenne, Cceuvres, Joinville, Guife 
&; Bouillon : mais aucun d'eux n'en 
attendit refFet. Ils furent avertis, pref-
que au moment, de la cataftrophe ar-
rivée au Louvre, & ils quitterent Pa
ris. Quelques-uns tacherent, en par-
tant, de foulever le peuple. La Douai
rière de Condé parcourut les rues tou
te en larmes, criant qu'on affaffinoit 
fon fils, & exhortant les Pariliens k 
prendre les armes : mais fes tentatives 
n'aboutirent qu'a émouvoir la plus vile 
populace , qui fe préfenta en grand 
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nombre devant le magnifique hotel du 
Maréchal d'Ancre, enfonca les portes, 
brifa les fenêtres, pilla fes meubles 
fomptueux, & ceux de Corbinelli fon 
Secretaire, fans la moindre effufion 
de fang. La Cour fut charmée que la 
fureur du peuple sépuifat fur des meu
bles & des bijoux: elle en avoit ap-
préhendé des effets plus redoutables; 
&c pendant qu'on arrêtoit le Prince, 
la Reine faifoit tenir dans la baffe--
cour du Louvre fes équipages char
gés de ballots, qui contenoient 1'argent 
&c les pierreries de la Couronne, tout 
prêts a emmener le R o i , fi le coup 
eut manqué, ou s'il eut eu des fuites 
dangereufes: i l n'y en, eut point d'avu 
fres quebeaucoup de mouvements en
tre les Courtifans, dont les uns triom-
phoient, & les autrestachoient de faire 
oublier par leurs fouplefTes, qu'ils 
avoient fuivi un parti difgracié. 

Le 6 du même mois, Louis XIII 
alla au Parlement tenir fon Lit de Juf-
tice. II y déclara qu'il avoit eu un ex
treme chagrin de s'être vu contraint 
a ufer de fon autorité contre fon cou-
fin; mais que la cabale formée fous 
le uom du Prince, s'étoit portee a 
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' des excès qu'une plus longue tolérance 
auroit rendus irrémédiables. Ces ex
cès font, d i t le Chancelier, des afTem-
blées noöurnes k 1'hötel de Condé & 
ailleurs; des démarches pour exciter 
la Nobleffe k prendre les armes dans 
les Provinces, pour engager les C a -
pitaines de Ia Bourgeoifie de Paris a 
fe déc larer , & les Prédicateurs a ton
ner en chaire contre les prétendus dé -
fordres du Gouvernement. Ils ont en-
freint, ajoutoit-il, le traité de L o u -
dun, par la prife de Péronne & d'au-
tres places. Le R o i a des avis certains, 
qu'ils vouloient fe faifir de fa perfon-
ne & de la Reine fa mere, & fe can-
tonner dans les Provinces. Pour cela f 

ils ont fait des provifions d'armes con-
fidérables, même dans Paris , & des 
leyées dans les Provinces, fans com~ 
miffion du R o i . Enfin, on fait, a n'en 
point douter, que quelques partifans 
du Prince ont été aifez hardis pour 
lu i fuggérer des prétentions au t r ö n e , 
& qu'ils avoient entr'eux un mot de 
ralliement, qui exprimoit ce delfein 
(a). Le Chancelier termina cette ex-
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pofition, au nom du R o i , par la con-
firmation du traité de Loudun , & la 
promeffe d'accorder pardon & abfo-
lution a tous ceux qui, fous quinzai-
ne, rentreroient dans le devoir. Cette 
déclaration fut enregiflrée au Parle
ment fans réclamation, quoiqüon y 
eüt gliffé, entre les griefs, que le Prin
ce avoit voulu renouveller 1'afFaire de 
raiïemblée des Pairs, & les faire con-
voquer malgré le Roi. 

•Les fugitifs s'étoient retirés a Soif-
fons oü ils faifoient bonne contenan-
ce , quoiqu'ils n'eufTent ni troupes, ni 
argent. Au-lieu de les pourfuivre, la 
Reine envoya Boiffife & Chanvalon 
négocier avec eux ; & , pendant ce 
temps, Ia nuit du 2 4 au i 5 Sëptem-
bre , 011 transféra a la Baflille le Prin
ce , qui jufqu'alors avoit été gardé au 
Louvre. L'accord avec les mécontents 
fe termina aifément. Une marqué de 

bas. Dans lesarmes de Condé , il fe trouve 
une barre , qui les empêche de reffembler 
entiérement a celles du Roi. Ce cri de ral
liement indiquoit le defir qu'on avoit que 
cette barre fut ötée , & que le Prince de-
vint ce que fes armes auroient indiqué. 
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s l e u r foibleffe, c'eft que ce ne fut pas 
un t r a i t é , mais un acquiefcement pur 
& fimple aux volontés du R o i , qui 
leur impofa des conditions exprimées 
en 13 articles, a eux figniriés le 6 
Ocfobre. Ilsmirent au bas: Nous avons 
regu les articles ci-dejfus, par comman-
dement expres du Roi, & pour obéir a 
fa volonté; & ils fignerent. Louis , dans 
ie préambule , les reconnoiffoit fes 
bons & fïdeles ferviteurs. II leur en-
joignoit de fe féparer , de reprendre 
chacun les fonclions de Ieurs charges, 
& leur accordoit quelques graces , 
mais fans promettre la liberté du Prin
ce , dont on ne paria pas : de forte 
qu ' i l ne h i i refta d'efpérance que dans 
1'mfidélité de quelques-uns de fes Gar
des, qui furent tentés , mais fans fuc-
c è s , paree qu'on éventa toujours les 
projds. D u cöté de la C o u r , toute 
reffource lu i fut auffi en levée , paree 
qu ' i l fe fit dans le Miniftere un chan
gement, qui exclut tous ceux dont i l 
pouvoit fe promettre de bons offices. 

Le Maréchal d'Ancre n'étoit pas au-
près de la Reine quand le Prince de 
Condé fut a r r ê t é ; i l s'occupoit en 
Normandie a fortifier Quillebceuf, 



D U C A B I N E T. 33 

dont o n p r é t e n d o i t q u ' i l v o u l o i t fe 
f e r v i r p o u r t en i r en b r i d e R o u e n & 
toute l a P r o v i n c e , & Par i s par c o n -
t r e - c o u p : mais i l pa ro i t q u ' i l n ' a v o i t 
de f l e in que de fa i re c o m m e les a u -
tres Se igneur s , q u i fous u n G o u v e r 
nement o r a g e u x , chercho ien t a s'af-
furer u n afyle con t re les p r e m i è r e s fe-
couffes d 'une bour ra fque . L e temps 
q u ' i l cho i f i t p o u r f u r v e i l l e r ces t r a -
v a u x , fit penfer qu ' en s ' é l o i g n a n t i l 
v o u l o i t perfuader le p u b l i c q u ' i l n ' a 
v o i t e u aucune part a 1'emprifonne-
men t d u P r i n c e : mais fi que lques -
uns le c r u r e n t , l a man ie re don t i l 
fe c o m p o r t a e n f u i t e , les d é t r o m p a . 

C o n c i n i , don t jufqu 'a lors les hau -
teurs avo ien t été t e m p é r é e s pa r des re 
tours de po l i t e f l e & de compla i f an -
ce , fu r - tou t a 1'égard des G r a n d s , 
r e v i n t c o m m e u n defpote q u i ren t re 
dans f o n e m p i r e . II fit ö t e r les Sceaux 
a D u V a i r , dont la vit aujlcre &fioi-
qne, d i t B r i e n n e , ne pouvoit compa-
tir a ceux qui ne vouloient pas que la 
volante des Souverains eut des hornes : 
o n les donna k M a n g o t . L ' E v ê q u e de 
L u ^ o n p r i t u n grand afcendant dans 
le Confeil, L e s anciens M i n i f t r e s > tets 
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que Vi l l e roy , qui s'étoient encore 
maintenus a la Cour dans les dernie-
res révo lu t ions , fe retirerent. Les 
louveaux eurent ordre de travailler 
feus le Maréchal ; dès - lo rs fa puif-
rance n'eut plus de hornes. La Reine-
Vlere fe repofa fur lu i du foin de 
:out le Royaume , & trouva bon qu ' i l 
fe mêlat de la conduite du R o i dont 
il eut la mal-adreffe de contrarier les 
goüts & de vouloir borner les plaifirs. 

Cependant fa fortune ne 1'aveugloit 
pas : on en a la preuve dans une con-
verfation qu'i l eut versce même temps 
avec BalTompierre. Je regrette véntable-
ment ma fille, lu i d i t - i l , & /'« la re-
gretterai tant que je vivrai; cependant 
je fupporterois cette ajjüction, fi elle ne 
m'annongoit pas , en quelque facon , la 
ruïne de moi, de ma femme , de mon 
fils & de toute ma maifon, que l'opimd-
tretê de ma femme rend inévitable. Je 
connols le monde, la fortune, fes élé-
vations & fes dicadences, & qu'- fhom-
me, arnvè a un certaine point, Je pri-
cipite, a proportïon que la montêe qu'il 
a faite a été haute & roide. Comme vous 
m'avei connu lenfance, je n'ai rien de 
caché pour vous, Vous m'avei vu a 
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Florence débauché, quelquefois en prlfon, 
banni , fans argent , & incejfamment 
dans le difordre & la mauvaife vie. Je 
fuis ni Gentilhomme. Je riavois pas un 
fol quand je fuis venu en France. Je 
me fuis avancé & enrichi a l'aide de 
mon mariage. J'ai enfin poujfé ma for
tune jufqu'ou elle a pu aller, tant qu'elle 
m'a été favorable : mais reconnoiffant 
qu'elle fe laffoit, qu'elle me donnoit des 
avertiffements , j'ai voulu plufieurs fois 
faire retraite , & aller jouir dans ma pa-
trie des grands biens que la Reine nous 
a donnés. Chaque coup de fouet que la 
mauvaife fortune nous donne, je pnffe, 
je conjure ma femme , mais inutilement. 
Je perds mes amis , qui meurent. On me 
chajfe de mon Gouvernement d'Amiens. 
La populace me détejle & m'infultc. Mes 
gens font pendus. Je fuis obligé de fuir 
& de m'exiler en Normandie. On a fac-
cagé & p 'dlé ma maifon. Ma fille , qui 
pouvoit me fournir un foutien en fe ma-
riant , meurt; & ma femme réftjïe tou-

jours. J'ai de quoi faire le Souverain. 
J'ai offert au Pape (ix cents mille écus 
pour Cufufruit au Duch.é de Ferrare. Je 
la'fferai encore plus de deux millions d 
mon fils. Enfin , j'ai conjuréma femme, 
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je me fuis jetté a fes genoux ; mais elk 
me reprocke ma lacheté & mon ingrati-
tude de vouloir quitter la Reine : juge^ 
de mon embarras. 

Concini éprouva en cette occafion , 
qu'un ami trop zélé efl: fouvent plus 
a craindre qu'un ennemi. La Reine-
Mere voyoi t toute la nation révo l -
tée contre les préférences qu'elle ac-
cordoit au Maréchal d'Ancre & a fa 
femme; & plus elle favoit 1'averfion 
générale déclarée contre fon cho ix , 
plus elle s'oblHnoit a montrer un at-
tachement exclufif. Les mécontents y 

qui auroient volontiers fouffert fon 
autorité , s'ils 1'avoient partagée , la 
voyant toute entiere entre les mains 
d'un é t ranger , crioient a 1'abus, Sc 
i'appliquoient a rendre publiques les 
narques de fon en tê tement , pour lu i 
rttirer des ridicules ou du mépr i s ; 
nais ils nuifirent moinsa Marie qu'un 
lourtifan, qui ,fousfesyeux, s'empa-
oit adroitement du R o i , & enlevoit 
1 la mere la confiance de fon f i l s , 
ju'elle ne recouvra jamais. 

Ce Courtifan, orné de routes les 
jualités avantageufes & aimables que 
'uppofe ce nom, pris dans le meilleux 
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fens, eft d'Albert de Luynes, dont nous 
avons déja rapporté Fentrée & les pro-
grès a la Cour. II ne s'y fentit pas 
plutót affermi, qu' i l appella auprès 
de lui Brant &c Cadenet , fes deux 
freres, très-capables de feconder leur 
ainé. Ils fe firent un cortege de la 
jeunelTe , q u i , malgré le férieux du 
R o i , rendoit fa Cour vive & gaie. 
Devant la Reine-Mere, on ne par-
loit jamais que de plaifirs; de ibrte 
qu'elle ne foupconnoit pas que cette 
troupe folatre put s'occuper d'autre 
chofe. Mais dans le particulier , on 
apprenoit au R o i les affaires de fon 
Royaume, dont Marie ne 1'entrete-
noit jamais que br iévement , & com
me malgré elle. D'après cette manie-
re d'agir, i l étoit aifé de perfuader 
au jeune Prince, que fa mere vou
loit le tenir dans 1'ignorance, afin de 
gouverner feule. II paroit qu'a ces i n -
finuations on en joignit d'autres, auffi 
facheufes pour la Reine. BafTompierre 
raconte qu' i l entendit un jour dire è 
Louis , parlant de Charles I X : Le fon-
ner du cor ne le fit pas mourir , mais 
c'efl quil fe mit mal avec la Reine Ca-
therine, fa rnere, d Monceaux, & qu'il 
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la qultta , & s'en vint d Meaux : maïs 
(i, par la perfuajion du Maréchal de 
Kets, il ne fut pas revenu a Monceaux, 
il ne feroit pas mort. Soit fiiggeltion , 
foit qu'il eut pris fes préventions dans 
fon caracfere ombrageux, Louis XIII 
croyoit que fa mere aimoit mieux 
Galton fon frere, & qu'elle auroit 
voulu le voir monter fur le tröne , 
afin de régner plus long-temps elle-
même fous fon nom. Ces foupcons 
donnoient aux mécontents beaucoup 
J'avantage auprès du jeune Monar-
que : i l leur étoit aifé de lui faire 
croire qu'en attaquant Pautorité de fa 
mere , ils travailloient réellement a 
lui faire rendre la fienne. Les émif-
faires qu'ils avoient a la Cour, con-
tribuoient k infpirer ces idéés au R o i , 
5c i l s'y confirma lui-même, quand 
il vit que le Maréchal d'Ancre , après 
avoir éloigné ceux qui pouvoient le 
contredire, difpofoit de tout arbitrai-
rement, le traitoit en enfant, & ne 
tui difoit des affaires que ce qu'il ne 
pouvoit abfolument lui cacher. 

Pendant que la conduite de la Reine-
Mere étoit fi impérieufe , celle de fes 
ennemis étoit fouple 6c pleine d'é-
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gards pour fon fils. Après 1'efpece de 
paix ou d'amnifKe qu'ils avoient ac-
ceptée a SoilTons, ils étoient reflés 
dans cette ville , & de-la ils faifoient 
dire au R o i qu'ils étoient difpofés a 
fe foumettre a routes fes v o l o n t é s v 

& qu'il ne falloit qu'un mot de fa 
bouche pour les amener a fes pieds. 
Ainf i i l s'établiffoit une correfpondan-
ce fecrete entre le R o i & ceux qu'on 
appelloit des révoltés. A Pextér ieur , 
au contraire, tout annoncoit la haine 
contre eux, & Ie deffein de les fou
mettre entiérement : la Reine les fit 
fommer de revenir a la Cour , ou du 
moins de fe féparer , & elle leva des 
troupes pour les y contraindre. II pa
rut alors des manifeftes fanglants. Com
me c 'é toi t , pour ainfi dire , une que-
relle de familie a familie; comme les 
femmes y prenoient autant d'intérêt 
que les hommes, i l n'y avoit point 
d anecdotes qu'on ne rendit publiques, 
point de reproches qu'on ne fe fit 
avec d'autant plus d'aigreur, qu'on 
s'étoit plus connu & plus a imé. O n 
jugeoit non-feulement lesactions,mais 
les intentions; &c les mêmes paroks 
qui étoient applaudies d'un có t é , com-
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me dignes des plus grands éloges , é-
toient blamées , de Pautre, comme les 
expreffions d'une infolence puniffa-
ble. Lefdiguieres, follicité par la R e i 
ne d'envoyer a fon fecours les trou
pes qu'i l ramenoit yiöorieufes du Pié-
mont , répondit : / ' ai ete faire la paix 
en Italië , & je viendrai la faire en Fran-
ce; & cette r éponfe , plus hautaine 
qu'héroïque d'un fujet a fon maitre , 
fut exaltée avec Penthoufiafme de 1'ad-
mirat ion, par les mécontents que Lef
diguieres favorifoit. D 'Ancre , au con
traire , écrivit a la Reine : Fai levé en 
Allemagne, pour Votre Majejïé, fix mille 
hommes de pieds & huit cents chevaux, 
qui font fur la frontiere, & je les ame-
nerai d fon fervice , J'ans que je préttnde 
récompenfe de la dépenfe que j'y fais. II 
envoya fa lettre, & i l s'éleva contre 
lu i un cri d'indignation : on le traita 
de fangfue publique , de voleur, de 
tyran , fans lu i faire la moindre grace 
en faveur du motif qui Ie portoit a 
facrifJer fes tréfors a la défenfe de fa 
bienfaitrice. 

II paroit qu'après la converfation 
avec BaiTompierre, que nous avons 
rappor tée , Conc in i , déterminé a tous 
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les événements , prit le parti de ne 
plus ménager perfonne, ni grands, n i 
petits, ni Miniftres , ni peuple; d'é-
tablir , en un mot, fa puiflance fur des 
fondements inébranlables , ou de p é -
rir a la peine. Outre Quilleboeuf, i l 
fortifia le Pont-de-l'Arche & plufieurs 
autres Villes en Picardie & en N o r 
mandie, par le moven defquelles i l 
efpéroit tenir Paris en bride. II mit 

, des Chefs a fa difpofition dans les 
places les plus importantes du Royau-
me. Les garnifons qu'il ne put pas ga-
gner ent iérement , i l y fit gliffer des 
gens a lu i . II fupprima des penfions, 
en créa de nouvelles , rendit toutes 
les charges, tous les emplois dépen-
dants de l u i , pendant que fa femme 
recevoit publiquement le prix des mo-
nopoles & des concuffions. II fe com-
pofa une Garde de 4 0 Gentilshommes , 
dont le plus grand nombre 1'accom-
pagnoit par-tout, même chez le R o i . 
Les Confeils ne fe tenoient plus que 
pour la forme; encore n'y laiffoit-on 
propofer que des affaires peu impor
tantes : & fi-töt que le j eune Monar-
que montroit envie d'en prendre con-
rjoiffance, fous prétexte de lu i épar* 
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gner de la peine, le Maréchal fe char
geert de la décifion & de 1'exécution. 

Ces procédés déplaifoient fouverai-
nement a L o u i s , qui commencoit H 
fe montrer jaloux, non-feulement d'ê-
tre le maitre, mais encore de le pa-
roitre. Plufieurs fois i l avoit infinué 
a fa mere, que toutes ces brouille-
ries duroient t rop ; qu'i l y avoit un 
moyen de les f inir , en retranchant les 
préférences , & en employant les 
Grands au gouvernement, chacun fe-
lon fa naiffance , fa dignité & fes ta-
lents. Comme l'établiffement de cette 
nouvelle forme auroit por té un coup 
mortel a 1'autorité exclufive, dont Ma
rie ^de Médicis jouifToit fous le nom 
Ie fes Miniftres, elle faifoit la fourde 
areille, Cependant elle crut devoir 
ïntretenir une négociation ouverte 
ivec les mécontents , afin de ne point 
ittirer fur elle 1'odieux de la guerre. 
Les pourparlers étoient entremêlés 
Pa&es de févérité & de clémence. La 
leine n'étoit-elle pas contente de la 
locilité des confédérés ? elle les fai-
bit déclarer criminels de lefe-majefté. 
' rêtoient-i ls 1'oreille aux offres de la 
^OUr ? on les reconnoiffoit innocents, 
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pour faciliter un accord , qui ne fe 
fit pas, quoique les Evêques, les Con-
feffeurs , les Cardinaux & le Nonce 
s'en mêlaffent. 

Enfin, la Reine remit les troupes 
du Roi entre les mains du Comte d'Au
vergne & du Duc de Guife , qui eu-
rent ordre de prendre routes les peti-
tes places que les mécontents occu-
poient autour de Soiffons , & de les 
refferrer dans cette Vi l le , dont le fiege 
fut réfolu le 22 Mars, dans un Con-
rfeil fecret, compofé de la Reine , du 
Maréchal d'Ancre , du Garde-des-
Sceaux, de 1'Evêque de Lucon, & de 
Barbin. Le Duc de Mayenne, le Car
dinal de Guife , & plufieurs autres , 
étoient enfermés dans cette place, bien 
fürs de n'y pas effuyer d'attaques meur-
trieres, puifqu'un des Commandante 
du fiege étoit le propre frere de 1'un 
d'entre eux, D'ailleurs , le Duc de 
Bouillon accourut a leur fecours, k la 
tête de douze mille hommes; enfin, 
i l fe préparoit k la Cour un événe^ 
ment dont le fuccès fit la paix en un 
inftant. 

Sous un Roi qui auroit connu fes 
forces, la révolution du Gouverne-
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ment pouvoit n'être que I'ouvrage 
d'une difgrace. Le Maréchal d'Ancre 
auroit été exilé ou empriibnné, & la 
Reine-Mere fe feroit trouvée privée, 
fans éclat, de la connoilfance des af
faires. Mais Louis & fes confidents 
étoient timides, & la crainte des in-
convénients, qui ne feroient peut-être 
pas arrivés , leur fit prendre un parti 
violent. Concini revenoit de Norman
die, oü i l faifoit de temps en temps 
desvoyages, & revenoit, dit le Roi 
dans la Déclaration qu'il donna contre 
la mémoire, pour éloigner de fa per-
"onne ce qui lui reftoit de fideles fer-
fiteurs, & le réduire fous une dure 
tutelle. II avoit été facile de perfua-
tët ces deiTeins outrés a un jeune 
3rince qu'on épouvantoit, en faifant 
:rouver fous fa main, en différents 
mdroits de fon palais, des poignards, 
les poifons, & des billets qui 1'aver-
iffoient de fe tenir fur fes gardes. Les 
nquiétudes qu'ils lui cauïerent, dé-
•angerent fa fanté. II fe rrouvoit fort 
-mbarraffé entre une mere , dont i l 
:royoit n'être pas aimé, & des roe-
rontents que cette mere lui repréfen-
oit comme des révoltés, mais qui lui 
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faifoient parvenir fecretement les pro-
teftations d'une foumiffion entiere; 
enfin, foit laffitude du joug maternel, 
foit efpérance de pacifier fon Royau-
me en un inftant, i l fe laiffa arracher 
1'ordre fatal. 

Le Lundi 24 A v r i l , le Maréchal 
d'Ancre entrant au Louvre pour le 
Confei l , V i t r i 1'aboide, & lui deman-
de fon épée. Concini fait un mouve
ment; on ne fait fi ce fut pour la ren-
dre ou pour fe défendre : mais, dans 
1'inftant, i l recoit trois coups de pis
tolet , tombe, &c expire. L a foule des 
clients qui 1'environnoient, fe difïi-
pe : le R o i paroït fur fon balcon, pour 
autorifer cette action par fa préfence. 
Chacun s'emprefTe autour de l u i , com
me dans une réjouiflance publique : 
i l recoit les félicitations de tout le 
monde ; & , pendant cette efpece de 
triomphe, on défarme les Gardes de 
fa mere, & on lui donne ceux de fon 
fils; on mure les portes qui communi-
quoient avec 1'appartement du R o i ; 
& Léonore Galigaye, femme du M a 
réchal , efl arrêtée prefque fous les 
yeux de fa Maitreffe. 

Le refie de ce j ou r , les Courtifans 
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1'employerent a trouver des ridicules, 
des vices, des crimes a celui qu'ils 
adoroient la veille. Le lendemain, la 
populace donna un fpeclacle analogue 
k fon caraftere turbulent & féroce. 
Le corps du Maréchal avoit été jetté 
dans les latrines de la porte : i l fut en-
terré le foir fecretement dans 1'Eglife 
de St. Germain-l'Auxerrois. Quelques 
perfonnes que la curiofité conduifoit, 
découvrirent le lieu de la fépulture. 
Le peuple s'y attroupe, exhume le 
cadavre, le traine dans les rues & dans 
les places publiques, le pend dans Tu
ne, le démembre dans 1'autre. Quel-
ques-uns pouffent la barbarie julqu'a 
le déchirer k belles dents, & mettre 
a 1'enchere des morceaux fanglants, 
qui trouverent des acheteurs. On lailfa 
ia multitude contenter une rage aveu-
"de, qui ne déplaifoit par aux auteurs 
de la catalbrophe, paree que ces excès 
perfuaderent au Roi qu'on avoit eu 
raifon de 1'engager a facrifier un hom-
me fi dételïé. 

II en fut encore plus convaincu, 
quand i l fut ce qui arriva a Soiffons, 
a la nouvelle de cette mort. Les con-
Fédérés étoient avertis qu'il fe paffoit 
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quelque chofe a la Cour: on prétend 
même que Louis leur avoit fait dire, 
que, fi ce qu'il méditoitne réuffiffoit 
pas, i l fe retireroit a Compiegne, oü 
i l les appelleroit auprès de lui. En ef-
fet, tous les équipages du Roi furent 
toute une matinée prêts a partir, & 
ceux qui étoient enfermés dans Soif-
fons , eurent, avant les affiégeants , 
nouvelle de ce qui fe paffoit au Lou-
vre. Le foir du 24, ils en firent part 
a 1'armée du Comte d'Auvergne. Auf-
fi- töt , fans pourparlers & fans condi-
tions, toute apparence d'hoftilité cef-
la. Les chefs fe virent & fe trai-
terent. Les mécontents fe rendirent 
auprès du R o i , fans demander par
don ni fureté. Les anciens Minif-
tres, Sillery, Villeroy, Jeannin , Du 
Vair , revinrent auffi. Des nouveaux 
qui avoient été mis par le Maréchal 
d'Ancre , Barbin feul fut arrêté. 
Les autres fe retirerent d'eux - mê-
mes, excepté Richelieu, qui parut 
déterminé a partager Pinfortune de 
la Reine - Mere. On le foupconna 
dans la fuite d'avoir cherché , dans 
cette apparence de fidélité plutöt fes 
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(<z) Voila donc le Maréchal tui, la Ma-
rcchale prifonniere ; M. Mangot, Garde-des-
Sceaux , réduit d être homme privé; Barbin 
jtrrctè ; & l'Evêque de Lucon eflimé & confervê 
en fa place dans le Confeil. II faudroit être 
Hen pajjïonné pour le Cardinal de Richelieu , 
pour accorder d fon avantage routes ces ren
contres. 

Voy. Lumieres pour l'Hifloire de Fiance ', 
page 787. 
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avantages que ceux de fa protecTrice(iz). 
Rien ne put égaler 1'étonnement de 

cette Princefie, que fa douleur. II étoit 
en effet mortifiant pour une femme 
qui fe piquoit de politique, d'avoir 
été fi habilement trompée par un Roi 
enfant, confeillé lui-même par de jeu-
nes Favoris fans expérience. Cepen
dant elle ne fe laifïa point abattre; 
& , fe flattant de reprendre aifément 
1'afcendant qu'elle avoit eu fur fon 
fils, & de tout réparer fi elle pouvoit 
feulement lui parler, Marie follicita 
cette faveur avec empreffement; mais 
•elle lui fut toujours refufée. On lui 
déclara qu'elle ne recouvreroit les 
bonnes graces du Ro i , qu'en confen-
tant a s'éloigner quelque temps de la 

Cour. 
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Cour. La dureté de cette propofition 

• fut adoucie par tout ce qui pouyoit 
la rendre fupportable. O n lailTa a la 
Reine-Mere le choix du lieu oü elle 
voudroit fe retirer, des perfonnes qu i 
1'accompagneroient, des revenus, de 
la puiffance i des honneurs dont elle 
jouiroit . A ces conditions, i l lu i fut 
promis qu'elle parleroit a fon fils , & 
qu'elle ne partiroit pas en perfonne 
difgraciée. Après avoir long-temps 
combattu, Marie fe réfigna a fon fort: 
elle choifit pour fa retraite le Chateau 
de Blo is , &c partit Ie 4 M a i . 

Peu de perfonnes eurent permiffion 
de la-faluer. A u moment du d é p a r t , 
le R o i fe rendit dans fon appartement. 
Tout ce qu'ils devoient fe dire étoit 
r é g l é , jufqu'aux termes & auxgeftes. 
Après avoir balbutié en fanglotant 
quelques regrets k fon fils, & 1'avoir 
embraffé, elle voulut ajouter des prie-
res en faveur de Barbin & d'Eléo-
nore , détenus prifonniers. Louis Ia 
regarda en homme embarraffé, & fe 
retira fans rien dire : elle avanca pour 
retenir Luynes , qui fortoit avec le 
R o i ; mais ce Prince appella plufieurs 
fois fon Favori d'un ton ablblu. L a 

Tome II. C 
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Reine rentra dans fon appartement, 
fondant en larmes , fe jetta la tête en-
veloppée dans le fond de fon carrolTe, 
&partit. Le Roi la fuivit des yeux, 
avec 1'air fatisfait d'un enfant délivré 
de la férule d'un pédagogue impor-
tun, & donna le reiïe de la journée 
au plaifir. 

Ce ne fut pas la le dernier a£le da 
la tragédie. Eléonore Galigaye devoit 
k 1'univers 1'exemple d'une Favorite 
punie , pour s'être laiiTée entrainer 
au torrent de la fortune. N i elle , ni 
fon mari, ne furent coupables de ces 
grands crimes , dont les ambitieux fe 
fervent quelquefois pour forcer les 
événements. Ils fe trouverent fur la 
voie des richelfes & des grandeurs; 
voie que leur ouvroit 1'amitié d'une 
Reine puilfante : ils y entrerent avec 
intrépidité , y marcherent avec con-
fiance , & rencontrerent au bout la 
mort & 1'ignominie. 

II feroit injulie de croire le Maré
chal d'Ancre tel que Font dépeint les 
Hiftoriens du temps. La plupart ven
dus au nouveau Gouvernement, ou 
emportés par les préjugés qu'on a tou-
jours contre les malheureux , le pei-
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gnent comme un caradtere noir, ca-' 
pable des plus grandes fcélératelfes : 
mais des hommes qui avoient vécu 
avec lu i , le jugeant long-temps après 
fa mort, nous en donnent une idee 
toute autre ; idee qu'aucun fait no
toire ne dement. BafTompierre & le 
Maréchal d'EItrées difent que Con
cini étoit un galant homme, d'un bon 
jugement, un cceur généreux, libéral 
jufqu'a la profulion, de bonne com
pagnie Sc d'un accès facile. Avant 
les troubles, i l étoit aimé du peuple, 
auquel i l donnoit des fpeöacles, des 
fêtes, des tournois, des carroufels , 
des courfes de bague , dans lefquelles 
i l brilloit, paree qu'il étoit beau ca
valier Sc adroit a tous les exercices. 
II jouoit beaucoup, mais noblement 
Sc fans paffion. II avoit 1'efprit folide 
Sc enjoué , & d'une tournure agréa-
ble (a). Sa converfation étoit pleine 

(Ü) Le Marquis de Bonnivet, Flarnand »" 
étant prifonnier de guerre dans la Citadelle 
d'Amiens , dont Concini étoit Gouverneur, 
irnagina de paroitre malade , pour faire en-
fuite le mort, être emporté hors de la Cita
delle , &fe fauver.. Concini, inftruit de ce 

C ij 
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deffein , va le voir. Le prifonnier prend le 
ton plaintif d'un homme accabfé par !a ma-
ladie, dit au Gouverneur qu'il fe fent atta
qué mortellement , & que fans doute i l le 
voit pour la demiere fois. Le Gouverneur 
entre dans fa peine , 1'interroge fur la na
ture de fa maladie: & n'en tirant Hen de 
fatisfaifant : » II feioit facheux, dit— i l h 
Bonnivet , que vous mourufliez fous ma 
garde ; car , comme on fait pafier les Ita-
liens en France pour de grands empoifon-
neurs , je ferois obligé de vous faire ou-
v r i r " . Cette plaifanterie, dit S i r i , fut un ex
cellent élixir pour le malade qui ne tarda 
p as a guérir. V o y . Mém. Ree. t. I V , p. 61. 

(V) H fe répandit alors un éc r i t , fans 
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de faillies : naturellement bienfaifant, 
jamais i l ne défobligea perfonne; de 
forte, dit Balfompierre, qu'en exami-
nant Les circonjiances de fa mort, on 
ne peut Cattrïbuer qua, un mauvais 
dejlln. 

O n ne fait pas le même éloge de 
fa femme : au contraire , amis & en-
nemis s'accordent a dire qu'elle étoit 
hautaine , infolente dans la profpé-
ri té , Sc fur-tout d'une avidité infa-
tiable. Excepté cette foif de Tor, plus 
bruiante dans la Maréchale que dans 
fon mari (a) , Sc dont les effets ne 
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font k la Cour un crime que pour l e ï 
malheureux, on ne voit pas que ce 

doute dirigé contre le gouvernement de la 
R e i n e - M re & de Galigaye fa favorite , 
dans lequ*l on prétendoit montrer que les 
femmes font plus concuffionnaires que les 
hommes \ qu'en conféquence elles ne doi-
vent pas être admifes au maniement des 
affaires. L'Auteur apportoit en preuve un 
fait qui fe lit dans Tacite. Annal. liv. 3 , chap. 
33 & 34. 11 s'eleva , dit eet Hiftorien, une 
cor.teftjtion dans le Sénat fur cette quef-
tion : «,'il falloit permettre que les Gouver
neurs & Généraux menaffent leurs femmes 
arec eux. » Outre le luxe qui les rend a v i -
3) des 3 dit Cecinna Severus , ce fexe n'eft 
J> pas feulemsnt délicat & timide , i l eft 
s> crue!, ambitieux, dominant dès qu'il le 
J> peut. Si quelqu'un eft accufé de pécula t , 
3) fa femme eft toujours plus chargée que 
3> lu i . Sitot qu'elles mettent le pied dans 
>3 une Province, tout ce qu'il y a d'intri-
3> gants s'attache a elle. Elles entreprennent 
33 des affaires, & les font réuffir. La Province 
33 a deux Magiftrats pour un : i l faut qu'elle 
s» entretienne doublé cortege , doublé T r i -
33 bunal ; mais les volontés de la Gouver-
3» nante lont plus tyranniques & plus opinia1-
33 tres que celle du Gouverneur ". V a l e -
rius Meflalinus parlant pour les femmes, ne 
nia aucune de ces conféquences ; i l dit feule-
rnsnt que c'étoit au mari a réprimer fon épou-
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couple infortuné ait commis aucim 
forfait qui méritat une punition ca-
pitale, fi ce n'eft le meurtre du Sieur 
de Prouville, Sergent - Major de la 
Citadelle d'Amiens, dans lequel mê-
me on remarque quelques circonf-
tances qui diminuent 1'atrocité du 
fait (a). 

Pour les griefs accumulés contre 
Eléonore, ils font de nature a mon-

fe , & que ce n'étoit pas le cara&ere des-
femmes qu'on avoit a craindre, mais la 
foibleffa des hommes. V o y . Mercure , torn. 
y , page 1. 

(a) En qualité de Gouverneur de la C i t a 
delle d 'Amiens, le Maréchal dAncre avoit 
fouvent des démêlés avec la Vi l l e , que le 
Piince de Joinville , Gouverneur de la Pro
vince , foutenoit contre lui . Le Sieur de 
Prouville , 1'homme de Joinville , non con
tent de s'oppofer au Maréchal d'Ancre , af-
feftoit a fon égard des airs de mépris. C o n 
cini chargea quelques gens de main de punir 
le Major de fes bravades. O n peut juger des 
ordres qu'il donna par fon é tonnement , lorf-
qu'il apprit que Prouville avoit été tué. 
Ventre-Saint-Paul, s 'écria-t-il, c'eft trop ; 
ïlfalloit feulernent lui faire affront, & lui don-
ner Us étrivieres , &• non l'aiïaljiner, V o y . 
Mém. Ree. t. I V , p. 81. 
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trer plutót la paffion de fes ennemis, 
qu*a prouver qu'elle fut digne de 
mort. Son procés commenca le 3 Mai. 
On efi furpris, quand on voit fur 
quoi roule 1'interrogatoire d'une fem
me qui avoit, pour ainfi dire, tenu 
le timon de 1'Etat. On pafla très-lé-
gérement, fans doute faute d'indices 
6c de preuves , fur ce qui auroit du 
faire 1'objet principal du procés; fa-
voir les conculïïons & les correfpon-
dances avec les étrangers. Elle répon-
dit fermement, que jamais elle n'é
toit entrée dans aucune affaire de finan-
ce; que jamais elle n'avoit eu de liai-
fons avec lesMinilfres étrangers, finon 
par permiffion &c par ordre de la 
Reine. Les Juges la queftionnerent fur 
Ia mort d'Henri I V ; d'oü elle avoit 
rec^i avis d'avertir le Roi de fe gar-
der de péril; pourquoi elle avoit dit 
auparavant qu'il arriveroit incelTam-
ment de grands changements dans le 
Royaume ; & pourquoi elle avoit 
empêché de rechercher les auteurs de 
1'affaffinat. 

Elle fatisfit a toutes ces queftions , 
en niant certains faits, en expliquant 
les autres, de maniere qu'il ne put 
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(a) Entre autres fuperftitions, on 1'accufa 
d'avoir porté un coq plumé dans une EgÜfe, 
& de 1'avoir mis fur un autel, ou il fit deux 
tours & trois cris, & d'avoir auffi fait des 
figures de cire enchantées , qu'elle percoit 
avec une aiguille, pour faire périr fes en-
nemis de langueur. Voy. Mém. Ree. tome 
V , ab initio. 
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refter aucun foupcon a eet égard, nï 
contre elle, ni contre la Reine, qu'on 
vouloit y impliquer. Enfin, le grand 
crime qu'on lui objecTa, le crime de 
cenx qui n'en ont point, fut la for-
cellerie. On écouta des gens, qui 1'ac-
cuferent d'avoir entretenu un com-
merce étroit avec un Médecin Juif, 
qui étoit Magicien; de ne point man-
ger de chair de porc; de ne point 
entendre la Meffe les Samedis; d'avoir 
fait venir des Religieux Lorraii?s & 
Miianois , avec lefquels el!e s'étoit 
enfermée dans des Eglifes pour fe l i -
vrer a des pratiques faperfliticufes 
(^). Ces imputations parurent fi pué-
riles a la Galigaye , qu'elle ne put 
s'empêcher d'en rire. Cependant, quand 
elle s'appercut que les Juges infiftoient, 
qu'ils demandoient férieufement fi elle 
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n'avoit pas été enforcelée, fi elle n'a-
voit jamais entretenu de commerce 
avec les D é m o n s , elle pleura amére-
ment, & fit entendre qu'elle fentoit 
bien qu'on vouloit la perdre, puif-
qu'on admettoit contre elle de pareil-
les charges, fur le rapport de quel
ques délateurs obfcurs, mal-intention-
nés , ou d'une crédulité recufable (<z). 
Cependant elle fe flatta de n'être con-
damnée qu'au banniffement; mais elle 
fut cruellement détrompée le 8 Ju i l -
let, jour de fon jugement. 

II paroit qu'on eut deffein de ne lui 
épargner aucune affliüion , mais au' 
contraire de lui faire boire jufqu ,a la j 
lie le calice de la douleur. D'abord 
on laiffa emplir la chapelle ou on 
devoit lu i lire fa fentence , par, des 
gens de tout é t a t , qui vinrent .pou? 
examiner fa contenance. En entrant, 
elle s'écria : Ohimé, que de monde! Elle 
voulut s'envelopper de fes coëffes ; 
mais on la contraignit d ' écouter , a 

(a) Un Copifte , des Ouvrieres , un 
Brodeur , des domeftiques du dernier or-
df.e, &c, 
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vifage découve r t , la lefture de fa 
condamnation. L'arrêt déclaroit E léo -
nore Galigaye coupable de lefe-Ma-
jefré divine &c humaine : i l étoit por té 
qu'en réparation de fes crimes , fa 
tête feroit féparée de fon corps, fur 
un échafaud dreffé en place de Gre-
v e ; que 1'un & 1'autre feroient b rü -
l é s , & les cendres jettées au vent. L e 
même arrêt profcrit a perpétuité la 
mémoire du Maréchal d'Ancre , con-
ftfque & réunit tous fes biens au D o -
maine, ceux même qu' i l a dans les 
Banques ét rangeres; déclare fon fils 
ignoble & incapable de pofféder ch ;r-
ges ni dignités dans le Royaume; or-
donne que fa maifon prés du Louvre 
fera démolie & rafée ; fait défenfe a 
qui que ce foit d'entretenir commer-
ce avec les Puilfances é t rangeres , de 
faire fortir du Royaume ni or , ni ar-
gent, fans la permiffion du R o i ; &C 
déclare tous étrangers incapables d'a
voir déformais Offices, Bénéfices, Ca-
pitaineries, Gouvernements, Charges 
ou Dignités d'aucune efpece. 

Frappée dans fon honneur, dans fes 
biens, dans fa perfonne, dans celle 
de fon fils & de fon m a r i , Eléono-
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re fuccomba pour un inlïant a fa dou-
leur ; elle éclata en fanglots ; elle s'at-
tendrit fur le fort de fon fils, fe pla i -
gnit de 1'abandon général : mais, a-
près ce tribut payé k la nature, la 
Maréchale fécha fes larmes, & s'arma 
d'une fermeté qui ne fe dément i tp lus ; 
i l ne lui échappa ni murmures, n i 
regrets; elle fe réfigna chrét ienne-
ment a fon malheureux fort, écouta 
avec fenfibilité les confolations que 
la Religion lui préfehtoit. On la t ra ï -
na au fupplice comme la plus vile ' 
criminelle, a travers un peuple nom-
breux, qui gardoitle filence, & fem-
bloit avoir oublié fa haine. Peu oc-
cupée de cette foule , Eléonore ne 
parut pas déconcertée de fes regards, 
ni de la vue des flammes qui embra-
foient le bücher oü fon corps alloit 
être confumé : intrépide , mais mo-
defte, elle mourut fans bravades & 
fans frayeur. 

Son frere, Archevêque de Tours , 
fe confina dans un petit bénéfice, oü 
i l vécut peu. Son fils, jeune homme 
de quinze ans, doué de qualités ai~ 
mables, qui promettoit beaucoup , au 
jEoment de la mort de fon pere, fut 

C vj 
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inhumainement donné en fpeétacle, 
& fervit de jouet aux bas-Officiers 
de la Cour. A cette humiliation fuc-
céda une captivité de quelques mois 
dans le chateau de Nantes, d'oii i l 
fut enfin envoyé k Florence. II y 
t raina, avec une fortune m é d i o c r e , 
une vie languilfante, que le chagrin 
abrégea. 

Sir i remarque que les gens fenfés 
trouverent eet arrêt contre la Gali-.» 
gaye fort étrange. Les Juges dirent 
qu'i l y avoit au procés une lettre, 
par laqüelle elle excitoit fon mari a 
fe reffentir des affronts que lui faifoit 
P rouv i l l e ; & que 1'homicide ayant 
f u i v i , ils ne s'étoient pas fait un fcru-
pule de la condamner comme caufe 
& participante du crime. Le public 
éclairé penfa qu'elle avoit été facri-
fiée aux vives follicitations de ceux 
qui efpéroient obtenir la confifcation 
de fes biens. Quo i qu' i l en foit du 
mot i f , le Maréchal & la Maréchale 
d 'Ancre , en difparoiffant de deffus 
la fcene du monde, furent un terr i 
ble exemple de 1'infhbilité des cho
fes humaines. Ils laifferent le t röne des 
grandeurs Sc 1'échafaud pret , pour 
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ceux qui voudroient marcher fur leurs 
traces; & nous verrons que, malgré 
cette lecon , ils eurent, fous ce re-
gne, plus d'un imitateur. 

Le meurtre (<z) du Maréchal d'An
cre, le fupplice de fa femme, 1'exil 
de la Reine-Mere , furent accompa-
gnés & fuivis de la difgrace de pref-
que tout es leurs créatures. Barbin étoit 
dé ja prifonnier. Mangot, parvenu de< 
1'anti-chambre du Maréchal a la place 
de Garde-des-Sceaux , homme a ta-
lents, mais dur & opiniatre, auffi ar
rêté. Richelieu, ménagé d'abord juf-
qu'a être admis au Confeil (£ ) , eut 
ordre, bientöt après , de quitter Ia 
Reine-Mere, qu'il avoit fuivie a Blois. 
II fe retira dans un petit bénéfke qu'il 

(a) Le Duc de Bouillon fe fervit d'une 
expreffion plus forte en parlant au R o i fur 
cette affaire : 11 lui remontra fagement qu'il efi 
fort dangereux que les Rois s'imagincnt con-
ferver Uur autorité par des ajfajfinats. V o y . 
Mém. de Brienne, t. I , p. 75. Note. 

(b) Après la mort du Maréchal d 'Ancre, 
Louis XI I I dit a 1'Evêque de Lucon : Mort-
feur , nous fommes aujourd'hui, Dieu merci, 
délivrés de votre tyrannie. Voy. Le Giain y. 
pag. 391. 
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(a) On rapporte qu'un jour Louis XIII 
lui demanda en colere s'il vouloit qu'on lui 
fit Ion procés. Sillery répondit : Non intres 
in judicium cum fcryo tuo, Mcnagiana, %, 
l i l , pag. 183. 

62. L ' I N T R I G U Ë 
pofledoit en Anjou , nommé Courfai , 
enfuite dans fon Evêché de Lucon , 
& i l fut enfin relégué a Avignon. Les 
anciens Minilfres , favoir le Chance
lier Sillery (a), D u V a i r , V i l l e r o y , 
Jeannin, que les flatteurs de Concini 
appelloient les Barbons, revinrent & 
reprirent les rênes du gouvernement. 

V i l l e roy ne furvécut pas long-temps 
a ce retour de fortune. Après c in-
quante ans de miniftere fous quatre 
Rois , dans les temps peut - être les 
plus orageux de la Monarchie , i l 
mourut au moment que la France 
avoit le plus befoin de fon zele ck 
de fon expérience; & malheureufement, 
difoit un Courtifan , on ne trouvera 
ècrit dans aucun l'.vre ce quil favoit. 
Henri I V faifoit de lu i un éloge en
core plus honorable, quand i l d i foi t : 
II travaille toujours, &nefe lajfe jamais 
de bien faire. Mais le v i f intérêt qu'i l 
prenoit aux affaires publiques , dé -
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généroit fouvent chez lui en obfH-
nation. Perfuadé de la bonté de fon 
opinion, i l vouloit toujours qu'elle 
dominatdans le Confeil. Quand i l n ' a -
voit pu réuffir a. rapprocher la délibé-
ration de fon fentiment, par lenteur 
ou par d'autres biais, i l mettoit tant 
d'obltacles k 1 'exécution, qu'elle é-
chouoit totalement ou en partie ; ma
noeuvre quelquefois auffi dangereufe 
que la trahifon, & d o n t les Efpagnols, 
qui avoient féduit V i l l e roy par une of-
tentation de rel igion, furent bien pro-
fiter. Ils perdirent en lui un bon ap-
p i ü ; & on peut fixer k 1 'époque de 
fa mor t , Ia chute entiere de leur cré
dit k la Cour de France. Luynes vécut 
avec ces anciens ennemis du Royau
me , comme on doit vivre avec des 
ennemis réconciliés. Sans leur laiffer 
aucune puiffance dans le Confe i l , i l 
leur infpira de la confiance; de forte 
qu'ils ne fe mêlerent point des caba-
les qui commencerent k exercer la 
patience du Favori . 

La jaloufie fut la première paffion 
qui éclata contre lu i . Selon quelques- n 

uns , elle 1'empêcha d'obtenir en ma
riage Mademoifelle de V e n d ö m e , fille 
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naturelle d'Henri-le-Grand. Selon d*ait-
tres, i l fe refufa de lui-même a ce ma
riage , que Louis XIII defiroit, & pré-
féra Mademoifelle de Rohan-Montba-
zon, qu'il aimoit. II trouva de grands 
avantages dans cette alliance : 1'appui 
d'une familie nombreufe, puilTante 
& intéreffée a le foutenir; larelTource 
d'un beau-pere politique & guerrier, 
aufTï propre au confeil qu'a 1'exécu-
tion; enfin, le concours d'une époufe 
adroite , quoique jeune , & qui , dé-
corée du titre de Sur-Intendante de 
la Maifon de la Reine , prit aurant 
d'afcendant fur le mari que fur la fem
me. Pour Luynes, on ne peut avoir 
plus d'empire qu'il en acquit fur Ie 
foible Louis XIII , deftiné , dès ce 
moment, a être plutöt afiervi que gou-
verné par fes Minifires. Cet affervif-
fement étoit fi .vifible , qu'on en fit 
des railleries publiques (a). Aux rail-
ieries fuccéderent les murmures, La 
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n a t i o n parut i nqu ie t e de fe v o i r fous 
l a d o m i n a t i o n d ' un jeune h o m m e q u i 
c o m m e n c o i t a concen t re r en l u i toute 
F a u t o r i t é ; & ce fut autant p o u r c a l -
m e r c e s i n q u i é t u d e s , que p o u r d é c r i e r 
le gouve rnemen t de l a R e i n e - M e r e , 
q u e F o n c o n v o q u a , avec g rand appa-
r e i l , une a f f e m b l é e des No tab l e s a 
R o u e n p o u r l a f in de 1 'année. 

E l l e fut c o m p o f é e de tous les O r -
dres de F E t a t , P r i n c e s , E v e q u e s , C a r -
d i n a u x , M a r é c h a u x de F r a n c e , G e n -
t i l s hommes , C o n f e i l l e r s & Sec re t a i 
res d 'E t a t , P r é f i d e n t s , P r o c u r e u r s - G é -
n é r a u x & C o n f e i l l e r s des P a r l e m e n t s , 
des C o u r s des A y d e s & des C h a m b r e s 
des C o m p t e s , C h a n o i n e s , D o d t e u r s 
de S o r b o n n e , p r é f i d é s par M o n f i e u r , 
F r e r e d u R o i , encore en fan t , & pa r 
quatre S o u s - P r é f i d e n t s , les C a r d i n a u x 
D u P e r r o n & de l a R o c h e f o u c a u l t , 
le D u c de M o n t b a z o n & le M a r é c h a l 
de B r i l f a c . T o u s ces D é p u t é s é t o i e n t 
choi f i s par l a C o u r , q u i traga auffi a 
1 'affemblée F o r d r e des d é l i b é r a t i o n s , 
& q u i f ixa pa re i l l emen t les d é c i f i o n s , 

O n p r é f e n t a u n cah ie r de que f t i ons , 
fur l e fque l l e s , d i f o i t - o n , le R o i de -
m a n d o i t 1'avis des Notab les . L a p r e « 
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miere é t o i t : Comment le R o i doit-il 
compofer fon Confeil ? O n répondit 
unanimement: U Affemllèe croit ne pou-
voir donner au Roi un meilleur avis, 
que de continuer Cordre du maniement 
de fes affaires fecretes, en la forme qu'il 
fait a prefent, & par l'avis & confeil 
des mêmesperfonnes quiy font employees. 
Ce point r é g l é , i l femble qu'i l étoit 
inutile d'en propofer d'autres , paree 
que le Confeil du R o i étant reconnu 
capable & fuffifant, i l convenoit de 
s'en rapporter en tout a fa prudence. 
Cependant, foit pour la forme , foit 
pour autorifer le Miniftere, on fit 
encore d'autres quefHons : Quelles af
faires doit-on attribuer au Confeil du 
R o i , & quelle forme doit-on fuivre 
en les traitant ? Faut-il diminuer les 
dépenfes de la Maifon du R o i , réduire 
les penfions, rendre plus rares les gra-
rifications, les exemptions de tail le, 
les ennobliflements ? Sur toutes ces 
quefHons, on décida pour 1'affirmati-
ve. Le R o i fut enfuite prié de ne plus 
rendre les Charges de fa Mai fon , ni 
les Gouvernements; de n'accorder fur 
:es objets ni réferves , ni furvivances; 
ie ne nommer aux Abbayes & Prieti-
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r é s que des R é g u l i e r s ; de f o u r n i r les 
a r f enaux , entretenir les f o r t i f i c a t i o n s , 
p a y e r e x a ö e m e n t les t r o u p e s , p r o t é -
ger le c o m m e r c e , ne p o i n t fouff r i r 
q u e fes fujets ayen t des co r r e fpondan -
ces chez 1 ' é t r a n g e r & en t i ren t des 
penf ions , r e l f re indre le d r o i t de Com-
mitdmus, r é v o q u e r l a P a u l e t t e , & 
ó t e r la v é n a l i t é des Charges de M a g i f -
t ra ture . T o u t ce la fut p r o p o f é , d i f -
c u t é & c o n c l u en v ing t -deux jours . 
L ' A l f e m b l é e fe f é p a r a a i ü ï ï - t ö t ; & t o u t 
ce q u i en r é f u l t a , fut l a l i b e r t é au 
C o n f e i l d u R o i , de g o u v e r n e r f o u v e -
ra inement fous 1 ' autor i fa t ion de q u e l 
ques R é g l e m e n t s é q u i v o q u e s , q u ' i l l u i 
fut d é f o r m a i s pe rmi s d ' i n t e r p r é t e r fe-
l o n fes befoins . II faut n é a n m o i n s 
a v o u e r , a 1 'honneur d u D u c de L u y 
nes , q u ' i l n ' é t o i t pas h o m m e a abufer 
de cette l i b e r t é . Le peuple a u r o i t é t é 
t r anqu i l l e & h e u r e u x fous fon m i n i f 
tere , fi o n a v o i t p u le fauver d u c o n -
t re-coup des cabales q u i s 'ent recho-
q u o i e n t a l a C o u r . 

U n p r i f o n n i e r &c une e x i l é e donne-
rent l i e u aux p r e m i è r e s d i v i f i o n s q u i 
é c l a t e r e n t . L a R e i n e - M e r e n ' avo i t pas 
p l u t ö t é t é d i f g r a c i é e , que les p a r t i -
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fans de Condé s'imaginerent qu'il al-
loit fortir de la Baftille plus puiffant 
que jamais, & i l s'en flatta lui-même. 
C'étoit auffi tout ce qu'appréhendoit 
Marie de Médicis. Elle fit entendre 
au Confeil, que , fi on relachoit Con
dé , elle regarderoit cette indulgcnce 
précipitée , comme une improbation 
publiquedefon miniflere, & par con-
féquent comme le plus grand affront 
qu'on put lui faire: mais elle avoit 
encore un motif, peut-être plus puif-
fant, de redouter la liberté du Prin
ce ; c'efr qu'elle trembloit qu'en le t i -
rant de prifon, on n'eüt deffein de lui 
oppofer un ennemi intéreffé, par ven-
geance ou par crainte, a la tenir tou-
jours éloignée. Le Duc de Luynes fe 
fervit quelque temps des efpérances 
& des craintes réciproques de Marie 
& de Condé, pour contenir 1'un par 
1'autre. La Reine-Mere témoignoit-
elle s'ennuyer de fon exil , montroit-
elle trop grand defir de revenir a la 
Cour, & menagoit-elle de contrain-
dre le Favori a la rappeller ? auffi-tót 
le Roi envoyoit vifiter le Prince de 
Condé, lui accordoit des adouciffe-
ments, & lui marquoit des égards, 
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qui faifoient croire qu'il alloit ren-
trer en grace. Si les partifans de ce-
lui-ci , a leur tour , exprimoient trop 
librement Pimpstience & le dépit qu'ils 
avoient de voir leurs efpérances fruf-
trées , on leur montroit Marie prête 
a reparoitre k la Cour ; & c'étoit an-
noncer au Prince une captiyité dont 
on ne pouvoit prévoir la fin : mais ce 
manege ne put pas tromper long-temps 
des courtilans exercés k démêler les 
rufes de la politique. II fut même 
propofé par quelques-uns d'entr'eux, 
indignés de voir la Reine & le Prince 
ainfi joués, de réconcilier Marie avec 
Condé, & de les faire agir de con
cert , pour forcer Louis XIII k éloi-
gner fon Favori. 

Luynes , qui favoit ce qu'il avoit 
É craindre de la Reine, tenoit les 
yeux ouverts fur fa conduite , & 
prenoit routes les précautions poffi-
bles , afin qu'elle ne lui échappat 
point , ou qu'elle ne put méditer 
une entreprife fans qu'il en fut aver-

• ti. Pour cela, i l ne fouffroit auprès 
d'elle que des perfonnes gagnées, 
ou fufceptibles de 1'être. Marie s'en 
appercevoit, & les chaflbit honteufe-
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ment. On en fubftituoit d'autres éga« 
lement corrompues , ou corruptibles , 
que la Reine congédioit encore ; mais 
i l y avoit toujours quelqu'un de ces 
efpions qui fe déroboit k fa vigilance: 
de forte que la Cour étoit informée 
du détail le plus minucieux de fa vie, 
de fes pro jets, & des moyens qu'elle 
fe propofoit d'employer pour 1'exécu-
tion. En conféquence, plaintes de ,1a 
part du R o i , de ce que fa mere, qui 
pouvoit vivre tranquille avec des re-
venus, des honneurs & une puiffance 
convenables k fa dignité , entretenoit 
des liaifons fufpeftes, & s'occupoit de 
deffeins capables de troubler la tran-
quillité du Royaume. Réponfe de la 
mere, qui dénoncoit k toute la France 
la dure captivité dans laquelle elle étoit 
retenue, inveftie de troupes , entou-
rée de domeftiques qu'on rendoit in-
fideles, fans aucun pouvoir dans la 
Province qu'elle habiroit, & privée 
de la confolation de voir , du moins 
une feule fois, fon fils, k qui cepen
dant elle vouloit communiquer des fe-
crets importants, qu'elle ne pouvoit 
faire paffer par le canal du Favori. 
Cette derniere confidération d'une me-
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re qu'on tenoit captive , qu'on écar-
toit de fon fils, auquel elle avoit peut-
être des avis a donner, fit impreffion 
a la Cour & a la Ville. On difoit affez 
publiquement, qu'en effet le Roi étoit 
véritablement prifonnier, puifque le 
Duc de Luynes & fes freres 1'affié-
geoient perpétuellement, & ne fouf-
froient pas que perfonne 1'approchat 
qu'eux ou leurs amis. 

Pour arrêter ce mécontentement 
dans fon principe , le Duc de Luynes 
tacha d'appaifer la Reine, ou dumoins 
de fufpendre fes plaintes. Si elle avoit 
voulu confent ir a fe retirer k Floren
ce ; fi elle eut été femme a fe conten-
ter de vivre dans quelque endroit du 
Royaume k fon choix, fans préten-
tion au gouvernement, les richeffes, 
la puiffance, les honneurs, les égards 
de toute efpece lui auroient été pro-
digués: mais elle vouloit voir fon fils; 
elle vouloit le voir au plutöt, fans 
borner le temps du féjour qu'elle 
comptoit faire auprès de lui. On fen-
toit bien que eet empreffement n'étoit 
infpiré que par 1'efpérance de repren-
dre , dans une entrevue , 1'empire 
qu'elle avoit eu fur le jeune Monar-
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(a) O n voit ici le germe de la conduite 
de Richelieu a 1 égard de la Reine-Mere. II 
en avoit peut^être puife les principes dans 
les Mémoires de Deageant: celui-ci les com-
pola k la Baftille par ordre de Richel ieu , 

qui 
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que; de chafler d'auprès de lui les per
fonnes qui pouvoient balancer fon cré
dit , & de gouverner plus fouveraine-
ment que jamais. II faut que 1'on con-
nüt a Marie un caraclere bien opinia-
tre & bien vindicatif, pour que le 
Duc de Luynes, qui étoit doux & 
accommodant, n'ait olé la mettre a 
portée d'abufer contre lui de la faveur 
qu'il lui auroit procurée. Deageant, 
eonfident du Favori, lui confeilloit de 
ne la pas ménager; & puifqu'on ne 
pouvoit févir contre elle-même, de 
punir du moins exemplairement ceux 
de fes domeliiques & de fes partifans 
qui lui infpiroient des projets, & qui 
s'engageoient a 1'aider. II difoit que 
ce feroit le moyen de la fubjuguer 
elle-même par la crainte , & de lui 
öter, finon le defir, du moins le pou~ 
voir de mal faire, fimte de perfonnes 
qui la fecondalTent (a). Mais Luynes 

préféra 
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préféra les voies de concil iat ion, & 
i l en chargea le D u c de Montbazon, 
fon beau-pere, négociateur habile , 
qui échoua. Cadenet, fon frere, efprit 
fouple & infinuant, n'eut pas un meil-
ïeur fuccès : c'eft qu'ils ne pouvoient 
employer auprès d'elle que des rai* 
fons politiques, contre lefquelles elle 
s'armoit de raifons pareilles, & fon 
opiniatreté la rendoit victorieufe. E n 
fin , on mit en campagne des Jéfuites 
&C des Oratoriens; fon Confefiéur & 
celui du R o i s'aboucherent. Ils prirent 
un renfort de Dofleurs & d 'Evéques , 
&Z tous réunis , ils lu i repréfenterent 
fi pathétiquement les malheurs que 
fon trop grand attachement a fa vo-
lonté alloit caufer a la France, mal
heurs dont elle feroit refponfable de-
vant D i e u , qu'ils la firent confentir, 
non fans peine, a fe relacher de fes 
demandes. 

Le R o i écrivit donc a fa mere une 

qui lui avoit fait cbmander pour fon inflruc-
tion , 1'hiftoire des chofes dont il avoit eu 
connoiffance pendant qu'il étoit attaché au 
Duc de Luynes. Voyez Préface &. Mémoi
res de Deageant. 

Tome II, D 
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lettre fort tendre, par laquelle i l lu i 
promettoit d'allcr la voir fi-töt que 
fes affaires le lui permettroient; ce 
qui né tarderoit pas : &c comme elle 
avoit témoigné quelque defir d'aller 
en pélerinage a Notre-Dame des A r -
diliers prés Saumur , i l 1'exhortoit k 
faire tel voyage que fa fanté ou fa dé-
votion exigeroient, lui declarant qu'el
le étoit libre d'aller dans tous les en-
droits de fon Royaume. Elle répon-
dit du même ffyle k fon fils, & lui dit 
qu'elle attendroit avec patience les ef-
fets de fa bonne volonté. Elle fit auffi 
affurer le Duc de Luynes de fon ami-
tié. On régla piufieurs articles con-
cernant fa maifon, fes revenus, fon 
a u t o r i t é , tous a fa fatisfaction. P i u 
fieurs Seigneurs eurent permiflion d'al
ler la faluer, & i l s'établit entre les 
deux Cours une correfpondance qui 
avoit toutes les apparences de la l i 
berté . 

Le concert des Oratoriens & des Jé
fuites dans cette affaire, montra qu ' i l 
n'y avoit pas encore entre ces deux 
fociétés la divifion qui éclata depuis. 

ILes derniers étoient engagés dans 
i un combat contre 1'Univerfité de Pa-
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fis, qui s'oppofoit a 1'ouverture de 
ïeurs Colleges. 

Le Parlement favorifoit PUniver-
fité; mais la Cour entiere étoit pour 
les Jéfuites; & malgré le nombre & 
le crédit de leurs adverfaires, ils re-
commencerent cette année a enfeigner 
publiquement. Leurs fuccès, qui fi-
rent alors & qui ont fait depuis tant de 
jaloux, ont peut-être contribué plus 
qu'on ne penl'e k entretenir dans PU* 
niverfité Pémulation, qui tourne tou-
jours au profit des Sciences, quand 
elle ne dégénéré pas en cabales 
Le Duc de Luynes les fervit puif-
famment en cette occafion. 

(a) A 1'ouverture du College de Cler-
mont, il y eut pendant trois jours des The-
les de Philofophie, foutenues en langue 
Grecque , & Mathieu fils fut le premier af» 
faillant. 11 fait a cette occafion la réflexion 
fuivante : N'en dèplaife a VUniverfui de Pa-
fis , cette cèlebre Jouree de la Doclrine , fi je 
dis que le rètablijjcment des lecons au College 
des Jéfuites a fait naitre une fi noble émula-
tion , que les plus endormis fe font èveillés s 

~& les plus Idches fe font animés a cette courfe. 
Les nobles chevaux redoublent le galop quand 
ils en voyent d'autres qui les précédent ou qui 
lesfu'nent, Voyez Mathieu fils, p. 91. 
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II appuya auffi le Clergé pour la 

reltitution des biens eccléliaftiques en 
Béarn. Quand la Religion Catholique 
fut détruite dans cette Province, on 
mit les biens que l Eglife poffédoit 
en féqueftre : ils y étoient reftés; &c 
lesEtats, le Parlement, les Commu-
nautés des Villes difpofoient des re» 
venus, tant pour le payement des 
Miniftres & des ProfefTeurs, que pour 
des réparations ou des embellilfements 
publics. Le Clergé demanda k rentrer 
dans les fonds dont i l n'avoit jamais 
perdu la propriété. Louis X I I I 1'accor-
da: il y eut dans la Province une récla-
mation prefque générale, rendue dan-
gereufe par la réfiftance des Etats & 
du Parlement de Pau. Les Commif-
faires que le Roi envoya, furent in-
fultés , & ces mouvements eurentdes 
fuites funeftes k la tranquillité du 
Boyaume. 

Mais ces bruits trop éloignés ne re-
tentiffoient que foiblement k la Cour : 
on s'y occupoit moins de craintes que 
de plaifirs. La jeune Reine danfoit; 
le R o i , ardent pour la chalfe, y don-
noit tout le temps qu'il pouvoit dé-
roher k la repréfentation , ou au peu 
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tl'afFaires dont i l prenoit connoiffan-
ce. Toutrouloit fur le Duc de Luy
nes , qui s'appliquoit avec affiduité 
au gouvernement. Le Roi le payoit 
de fes travaux par des dignités aulfi 
honorables que lucratives. Déja le Fa
vori avoit été gratifié de la connT-
cation des biens du Maréchal & de 
la Maréchale d'Ancre. Cette libéra-
lité n'éprouva pas de contradiction en 
France; mais les Banques & les Monts-
de-Piéfé de Genes, de Venife, des 
Pays-Bas, d'Allemagne, de Florence 
& de Rome, fur lefquels les prof-
crits avoient placé plus de neuf cents 
mille écus, refuferent de fe defTaifir 
de leurs fonds. Les Souverains de ces 
Banques prirent leur défenfe , & fou-
tinrent que la confifcation prononcée 
en France ne pouvoit donner aucun 
droit fur les biens fitués hors de ce 
Royaume; & que, puifqu'il ne fe pré-
fentoit pas d'héritiers , ces biens ap-
partenoient aux pauvres, au profit 
defquels ces Banques & ces Monts-
de-Piété avoient été établis. Les pré-
tentions furent foutenues de part & 
d'autre , avec toutes les raifons , les 
fubterfuges & les détours de chicane t 
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qu'un fi grand intérêt pouvoit four-
nir. Plufieurs fois on mit 1'affaire en 
arbitrage; on paria d'établir un Tri-
bunal, qui prononceroit définitive-
ment. Enfin , les parties s'accommo-
derent, comme i l arrivé ordinaire -
ment quand on difpute furie bien d'au-
trui, avec envie Sc pouvoir de fe 1'ap-
proprier; c'eft-a-dire qu'elles le par-
tagerent. Les différentes Banques ren-
dirent plus ou moins , felon le plus 
ou moins d'égards qu'eurent leurs Sou-
verains pour les follicitations & les 
menaces de la France, que le Duc de 
Luynes employoit. Pour l u i , tirant 
de chaque cöté, i l eut la plus forte 
part, qui lui fervit a acheter des 
terres , & a former, pour fa fa
milie , de grands établiffements dans 
le Royaume.. 

Cette affaire dura plufieurs années; 
Sc comme elle intéreffoit des Sou-
perains, elle fit, dans tout le mon
de, un éclat qui ne fut pas avanta-
^elix au Duc de Luynes. On dit Sc 
3 n écrivit que la condamnation du 
Vlaréchal d'Ancre n'avoit été pourfui-
fie avec tant de chaleur , que pour 
mtorifer la eonfifcation de fes biens., 
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dont le Favori vouloit s'emparer. 
Quelques faifeurs de libelles furent 
punis trés - févérement ; mais leurs 
malignes infinuations ne furent pas 
détruites par les fupplices (<i). On 
s'obfHna a écrire que les pourfui-
tes contre le Maréchal d'Ancre n'a-
voient pas été , de la part du Duc 
de Luynes, exemptes d'un fordide 
jntérêt; & cette imputation produifit 
plufieurs maux. Elle fufpendit long-
temps la remife des fonds étrangers , 
par l'efpérance quTelle donna aux 
Puiffances , que le donataire de la 
confïfcation fe défifleroit , pour ne 
pas continuer k fe rendre odieux, 
Elle nourrit entre les partifans de 
I'ancien gouvernement , une haine 
violente contre le Favori , & elle 
entretint dans le cceur de la Reine

re) Le x6 Juiüet, un Italien ck un Fran-
cois , anciens Domeftiques du Maréchal 
d'Ancre , Auteurs de plufieurs libelles con
tre le Duc de Luynes , dans lefquels le Roi 
étoit peu refpeélé , furent rompus vifs & 
brülés. Un homme qui les avoit copiés & ré-
pandus , fut pendu, Voye\ Mere. torn. 4, p. 
iét. 
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Mere un dépit mortel de ne poti-
voir fe venger, & le defir de rom-
pre des fers qui lui pefoient tous les 
jours davantage* 



D U C A B I N E t. § i 

L I V R E IV. 

M A R I E de Médicis s'étoit flatfee 
que la promeffe faite par fon fils 

de venir la v o i r , ou de 1'appeller au
près de l u i , auroit fon effet. Mais 1'été 
fe paffa , 1'automne s'écoula auffi, & 
1'hyver s'avancoit, fans nouvelles fa-
tisfaifantes. La Reine recommencoit 
fes plaintes ; & la crainte qu'elle ne 
cherchat a s'affranchir de la contrain-
te oü elle étoit retenue, faifoit pren-
dre au Miniftere des mefures qui aug-
mentoient la gêne & le mécontente-
ment de la Princeffe. Plufieurs Sei
gneurs commencerent a entrer dans 
fes peines, & lui firent parvenir fe
cretement des témoignages de la part 
qu'iTs prenoient a fa fituation; mais 
tous s'en tenoient a desveeux flériles, 
&c aucun de ceux qu'elle avoit obl i -
gés pendant fa profpér i té , ne parloit 
de rifquer pour elle quelque entre-
prife hafardeufe. 

•L'honneur de délivrer une Reine 
de France de 1'efpece de prifon oü 
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elle languiifoit, étoit réfervé a un étraw-
ger : il fe nommoit Ruccelai, & étoit 
natif de Florence. II n'étoit pas venu 
en France, comme Concini, pour faire 
fortune; fes parents lui avoient lailfé 
des biens confidérables; mais i l vint 
pour en jouir dans une Cour oü i l 
trouvoit des ufages & des plaifirs ana-
logues a fon caracfere & a fes goüts. 
II eft vrai qu'il s'attacha au Maréchal 
d'Ancre, & i l dut a fon crédit 1'Ab-
baye de Signy dans le Réthelois. Les 
revenus de ce riche béné/ice contri-
buerent a augmenter fa dépenfe, & 
a la foutenir d'une maniere qu'il ren-
doit très-agréable aux Courtilans. Ruc
celai tenoit une table fplendide , four-
nie des meilleurs vins & des méts les 
plus exquis, relevés par 1'alfaifonne-
ment Italien , qui 1'emportoit alors 
de beaucoup fur le Francois. On jouoit 
chez lui trés-gros jeu; & , outre les 
repas ordinaires, i l donnoit fouvent 
des fêtes égayées par la mufique & 
la danfe, ck embellies par les orne-
ments qu'un luxe délicat y prodiguoit. 
Sa maifon, dit S i r i , étoit comme un 
tnagafin de gants, d'éventails,de fleurs, 
le parfums &c des galanteries les plus 
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agréables, que produifbient 1'Elpagne 
&c 1'Italie. Rucce la i , dans ces fêtes , 
faifbit des préfents aux Dames, qui 
s'emprefferent a leur tour de lu i mar-
quer leur reconnoiffance, en le pro-
tégeant. II étoit prêt a acheter une 
charge confidérable k la C o u r , ou i l 
comptoit de fe fixer , quand la cataf-
trophe du Maréchal d'Ancre renverfa 
fes projets. Comme i l étoit connu 
pour être trés-attaché k Galigaye & 
a fon mari , i l eut ordre de fe reti-
rer k fon Abbaye , & défenfe de voir 
la Reine-Mere, n i d'entretenir com-
merce avec elle.' 

Mais que peut 1'autorité contre la 
fermeté dans les deffeins, 1'intrépi-
dité dans le danger,. la conftance qui 
fait braver les travaux ck les fati-
gues? Ruccelai avoit éminemment ce; 
qualités. Cethomme d'une complexior 
délicate , accoutumé k la mollelfe 
avec tant de raifon d'aimer la vie 
dont i l favouroit les délices , con 
§oit fans s'effrayer , & fuit , fans f< 
rebuter, un projet qui exigeoit de 
traveftinements gênants, des voyage 
pénibles pendant la faifon la plus r i 
goureufe, & qui enfin 1'expofoit, s'i 

D vj 

L o u i s 
XIII. 
1618. 

[ 

l 



L o v i 
xm. 
161S. 

Le D u 
de Bouil 
Jon lui 
confeille 
d'engagei 
Epernon. 
Mere. r, ; 
p. 259. 
Gramond 
*>• 3 . r 
216. 

84 L ' I N T R I G U E 

" étoit découve r t , a porter fa tête fur 
un échafaud. II commence par quit-
ter fecretement fon Abbaye, & fe 
rend auprès de Blois. II ctudie l i bien 
les l i e u x & tesmoments, qu' i l fe fait 
remarquer par la Reine , & vient k 
bout d'établir une correfpondance con-
nue d'elle feule. Alors i l lu i fait par-
venir un plan d'opcrations , qu'elle 
approuve. Sitöt qu'i l a Ie confente-
ment de la Reine , le négociateur af-
fronte les neiges & les frimats de D é -
cembre, & a travers les efpions fe-
més fur fa route, tantöt a cheval , 
tantöt k pied , fouvent feul , prefque 
toujours de nui t , i l fe rend de Blois 
a fon Abbaye , prend a peine le temps 
de s'y repofer, & repart pour Sedan. 

: Le Duc de Bouillon y vivoi t dans 
' une tranquillité apparente, éloigné de 
la Cour , qu'i l fembloit dédaigner , 
fans liaifons avec la Reine-Mere, dont 
i l n'avoit pas été content pendant qu'el
le gouvernoit. C'eff pourquoi i l mar-
qua de 1 'étonnement, quand Ruccelai 
lu i propofa de fe mettre k la tête du 
parti qu'i l formoit pour Marie. A u 
fond cependant Bouillon n'étoit pas 
faehé qu'on lui fournit l'occafïon de 
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f o r t i r d 'un repos q u i l u i p e f b i t , & 
q u ' o n le m i t aux prifes avec la C o u r , 
don t i l n'affectoit de m é p r i f e r les f a - * 
veur s , que paree q u ' i l d é f e f p é r o i t de 
les ob t en i r . II recut donc les o u v e r 
tures de 1'agent de la R e i n e , avec 
u n m a l i n p l a i f i r ; & la p reuve q u ' i l fu t 
f l a t t é de la conf i anee , c'eft que , h o r s 
d ' é t a t , par fes p ropres f o r c e s , d ' o p é -
r e r u n p l e i n f u c c è s , i l i n d i q u a a R u c -
ce la i c e l u i q u i p o u v o i t le p r o c u r e r . 

II faut 1 'entendre l u i - m ê m e , p o u r 
f a v o i r ce q u ' é t o i e n t alors les grands 
Seigneurs . » L e f e u l , l u i d i t - i l , c a -
» pable d 'entreprendre ce que v o u s 
» d e f i r e z , elf le D u c d ' E p e r n o n . II 
» a c i n q grands G o u v e r n e m e n t s , t r o i s 
» dans 1 ' i n t é r i e u r d u R o y a u m e , l a 
» X a i n t o n g e , 1 ' A n g o u m o i s & le L i -
» m o u f i n , P r o v i n c e s o ü i l fe t r o u v e 
» une mu l t i t ude de G e n t i l s h o m m e s 
» a g u e r r i s , d é v o u é s a l e u r G o u v e r -
» neur . L e s deux autres grands G o u -
» vernements font les T r o i s - E v ê c h é s 
» & le B o u l o n n o i s , f i tués fur l a f r o u -
j> t ie re . L e p r e m i e r le me t a por tee 
» de t i r e r des fecours d ' A l l e m a g n e , 
» & le f e c o n d , d ' en t r e t e r i r des l i a i -
» fons avec 1 'Ar.gleterre. II eft au iH 
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» Commandant ou Gouverneur da 
» plufieurs Villes particulieres; mais 
» entre les autres , celle qui peut être 
» confidérée comme la plus utile a 
» votre projet, elf la ville de Loches:: 
» elle tient a la Toura ine , ert peu 
» éloignée du Bléfois ; voifinage qu i 
» feroit très-commode pour facihter 
» 1'évafion de la Reine. Le Duc d'Er 
» pernon, a cette grande puilfance r 

» joint des revenus confidérables, des 
» richelfes acquifes, qui forment un 
» gros tréfcu?, & la Charge de Colo-
» n e l - G é n é r a l de 1'Infanterie Fran-
» ?oife, qui met habituellement fous 
» fes ordres fept k huit mille hom-
» mes les mieux difciplinés du Royau-
» me; enfin, i l a plufieurs enfants jeu-
» nes & vigoureux , très-capables de 
» le feconder, & i l jouit d'une r é -
» putation de prudence, de fermeté 
» & de prévoyance fi bien établie , 
» qu'auffi-töt qu'il aura levé 1'étendard, 
» une foule de mécontents de tous 
» états viendront groffir fon pa r tü 
» Sous Hmri-k-Grand , il avoit trouvi 
y> fonmaitrcy ck un maitre qu' i l efti-
» mo i t ; de forte qu'après quelques 
» tentatives inutiles pour fe donner 



B V C A B I N E T. t<J 
» de 1'autorité dans le Royaume, i l 
» s'eft contenté de vivre avec le feul 
» crédit attaché a fes Charges. Main-
» tenant les chofes ont changé de fa-
» ce : il méprife le Favori & toute 
» cette jeunelfe de la Cour dont i l 
» n'a point été careffé. II hait le M i -
» niftre qui diminue fes appointe-
» ments, retarde le payement de fes 
» penfions, & accorde a d'autres des 
» honneurs & des préférences, dont 
» i l regarde la privation comme des 
v> paffe-droits & des affronts. II n'ai-
v me pas non plus le R o i ; i l a ofé 
» braver le Favori, en reftant k la 
» Cour prefque malgré lu i , & en fe 
» retirant , quand les ordres lui ont 
» été donnés, avec un appareil qui 
» tenoit de 1'infulte. Peu s'en eft fallu 
» que le jeune Monarqvie piqué ne 
» Lait fait arrêter; & 1'orgueilleux 
» vieillard en conferve un relfentiment 
» qui le rend capable de tout. Partez 
» donc pour Metz , oii i l a fixé. 
» fa réfidence. Si vous favez flatter 
» fon amour-propre , entrer dans fes 
» idéés, ne point contrarier fon ca-
» ractere opiniatre , & fur - tout fi. 
» vous lui plaifez, i l n'y a rien que 
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(a) L e M a r q ü i s de R o u ü l a c , n e v e u d ' E -
p e r n o n , a v o i t fait d o n n c r des coups de b a 
t o n a 1 ' A b b é , p o u r une ra i fon qn'ori i gnore , 
mais que S i r i fuppofe une ga lan te r i e . L ' A b b é 
a v o i t v o u l u s'en v e n g e r , & a v o i t réufl ï a 
faire que lque pe ine a E p e r n o n . P a r - l a i l s e-
t o i t a t t i r é l a haine d u D J C & de toute fa 
L i m i l l e . Vay. Mém. ree. torn. V, g. ^65, 
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» vous ne puifïlez vous en promet-
» tre ". 

L u i plaire , c'étoit précifément ce 
dont Ruccelai ne pouvoit pas fe flat
ter. II avoit eu lui-même un différend 
très-vif avec Epernon (a); & quoi-
qu'i l fut le mal t ra i té , i l appréhendoit 
que ce Seigneur n'en eut confervé un 
reffentiment qui rendroit peut-être fes 
avances inutiles. Cependant i l fe dé-
termina k tenter Paventure, feulement 
ïyëc la précaution de fe faire précé-
ier par un nommé Vincent Lou i s , 
mïreföis Secretaire du Maréchal d'An-
:re, qu'i l avoit recu dans fon Abbaye 
le S igny , en fortant de prifon. A r r i -
/é k Metz , Vincent , fans fe montrer, 
ait appelier k fon auberge Pleflis, 
ju ' i l connoiffoit pour un des princi-
>aiix confidents du Gouverneur. Ce-
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lui-ci , crainte de furprife, mene avec 
lui Cadillac, autre confident; ils écou-
tent attentivement 1'émiflaire de Ruc
celai, & rapportent au Duc le fiijet 
de la converfation. Celui-ci en con-
fere avec les deux fils qu'il avoit au
près de lu i , le Marquis de la Valette 
& 1'Archevêque de Touloufe. I!s con-
cluent,dans leur confeil, d'examiner 
plus mürement les propofitions de Vin
cent. Epernon 1'entend lui-même dans 
1'Abbaye de St. Vincent de Metz, 0*1 
il lui avoit donné rendez-vous. Le 
plan n'étoit pas bien digéré; mais on 
entrevoyoit dans ce chaos affez de 
moyens pour rendre Pentreprife fuf-
ceptible d'exécution. Epernon char-
gea Vincent de lui rapporter des éclair-
ciffements fur le nombre & la qualité 
des partifans que la Reine fe promet-
mettoit, fur les fommes qu'elle tenoit 
prêtes , & fur les autres expédients 
qu'elle comptoit employer. 

Ruccelai voyant 1'affaire a ce point, 
foit qu'il ne voulüt pas laiffer 1'hon-
neur de la conclufion k un négocia-
teur fubalterne, foit qu'il y eut de 
difficultés qui ne pouvoient être ap-
planies que par lui-même, fe déter 
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mine a affronter la haine d'Epernon, 
& k traiter directement avec lu i . II 
part pour Metz , s'arrête a Pont-a-Mou-
l ins , village prés de la v i l l e , & fe fait 
annoncer. L'emportement du Gouver-
neur fut extreme, quand i l apprit que 
fon fecret étoit entre les mains d'un 
Italien offenfé. II voulut , dans le pre
mier mouvement, 1'envoyer a r r ê t e r , 
s'en défa i re , ou du moins le retenir 
en prifon , jufqu'a ce qu'i l n 'eüt plus 
rien a craindre de fon indifcrétion ou 
ie fa vengeance. Ruccelai , fans fe dé~ 
:oncerter, repréfente que ce feroit k 
'ui, qui avoit été infulté, k avoir du 
reifentiment;que cependant i l fe fa-
xifie au fuccès d'un projet utile pour 
a France, & honorable peur Eper-
ïon ; & que, plein de confiance en fa 
[énérofite, i l n'a pas héfité k venir fe 
iyrer k l u i , fans conditions ni füre-
és. Cette derniere raifon fait impref-
on fur le D u c , dont elle flattoit la 
anité. II recoit Ruccelai avec dou-
;ur , & le fait cacher dans un appar-
:ment écarté , oü le Gouverneur & 
•s enfants alloient plufieurs heures par 
>ur conférer avec lui.. 

O n ignore ce qui fe paffa dans ce 
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Comité fecret, Sans doute Ruccelai 
fuivit k la lettre les confeils de Boui l 
lon ; i l fafcina , par fes flatteries, les 
yeux du fier Epernon, & 1'étourdit 
fur le danger, ou lui fit envifager com
me reflburces, des conjedtures fort 
incertaines. L a Reine promettoit 1'in-
tervention des Montmorenci , de la 
Maifon de Lorraine, du Grand-Ecuyer, 
du Duc de Bou i l l on , & de plufieurs 
autres mécontents. Mais cette promef-
fe n 'étoit appuyée que fur des démonf-
trations d'attachement bien vagues &c 
bien incertaines. Cependant le D u c 
s'en contenta; & comme s'il eut été 
aifuré de leur réfolution a partager le 
pé r i l , i l leur marqua la diverfion qu'ils 
devoient faire pour embarraflér la 
C o u r , quand i l auroit joint la Reine, 
Pu is , fans autres précau t ions , i l fe 
prépara k foulever la France , au ha» 
fard d'attirer fur lui tout le poids de 
la puiflance R o y a l e , èk d'en être 
écrafé. 

Pendantquinze jours, i l fortit tous 
les matins de Metz , tantöt par une 
porte, tantöt par une autre , quel-
quefois avec une partie de fa garni-
foji % plus fouveut avec fa maifon 
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des bagages. II accoutuma ainfi les 
habitants a voir des chofes extraor-
dinaires, fans s'en émouvoir. S'il y 
avoit dans la ville des efpions de la 
C o u r i l leur donnoit le change par 
fes allées & venues; &c toujours en 
fulpens , ils n'ofoient envoyer des 
nouvelles allarmantes. Epernon met-
toit aufii par-la fes gens & fes che-
vaux en haleine. Pendant ce temps, 
on vifitoitles chemins, on fondoit les 
més, &c on diftribuoit des relais fur 
la route. Le iyFévrier , ilécrivitau 
Roi pour lui demander permiffion 
d'aller dans fes Gouvernements de 
Xaintonge & d'Angoulême, ou il di
foit fa préfence néceflaire. II fuppo-
foit qu'on croiroit a la Coiir , qu'il 
ne quitteroit pas Metz fans attendre 
la réponfe, & que cette perfuafion 
retarderoit les mefures qu'on pourroit 
prendre pour 1'arrêter. Le 18, 1'Ar-
chevêque de Tóuloufe dit publique-
ment, que les penfions de fon pere 
étant diminuées, i l avoit befoin de 
rivre avec économie; qu'il alloit la 
pratiquer dans les terres de fa familie; 
Sc i l partit enfin le 21 au foir. Les 
^ortes de la ville étant fermées. Le 
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Gouverneur aflémble fon monde, ik. '• 
donne 1'ordre pour le départ, le len-
demain de trés-grand matin. II dif-
tribue a quinze Gentilshommes de fes 
plus affidés une groffe fomme en or , 
avec ordre de ne le jamais quitter. 
On placa fur la croupe d'un cheval 
vigoureux , monté par un valct, la 
caïfette des bijoux; quinze muiets por» 
toient le bagage; & la troupe, com-
pofée en tout de cent cavaliers armés 
de piftolets & de carabines , tous bien 
montés Sc bien réfolus, fe mit en 
marche. 

Le Marquis de la Valette fut laifTé 
a Metz, dont le Gouvernement de-* 
mandoit un homme actif & vigilant. 
II ferma les portes derrière fon pere, 
& les tint clofes pendant trois jours, 
II redoubla les gardes fur les rem-
parts , & fit des rondes fréquentes, 
pour empêcher qui que ce foit de s'é 
chapper , & de donner des nouvelle: 
au-dehors, & envoya fur le chemir 
de Paris des patrouilles, avec ordn 
d'arrêter tous les voyageurs qid al 
loient de ce cöté. A 1'aide de ces pré 
cautions , le Duc d'Epernon prit hai 
diment fon chemin par les routes le 
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plus ordinaires de la Champagne , de 
la Bourgogne , du Nivernois , du 
Berry, qu'il traverfa fans obltacles» 
II faifoit par jour dix lieues d'une 
traite, quoique ce fut la faifon la 
plus rigoureufe de 1'année : le temps 
fe trouva très-beau; & comme 1'au* 
tomne avoit été fee , les rivieres 
étoient balTes, & les gués faciles. On 
n'eut que quelques lcgeres allarmes, 
•occafionnées par des rencontres for-
tuites de commercants, ou d'autres 
perfonnes qui voyageoient en troupe 
pour leurs propres affaires. Cependant 
Epernon ne ceffa de craindre que 
quand i l fe vit a Confolant, ville limi-
trophe du Poitou, oü fon fils 1'Ar-
chevêque de Touloufe vint le rece-
voir a la tête de 300 Gentilshommes. 

II comptoit trouver des nouvelles 
de la Reine , & il en auroit regu en 
effet, fans un accident qui auroit dü 
le perdre , mais qui, par le plus heu-
reux hafard , n'eut aucune fuite. Ruc
celai ne fut pas plutöt fur des arrange-
ments, qu'il les écrivit a la Reine , 
5c chargea de fes lettres un nommé 
De Lorme, dont i l s'étoit fervi dans 
I'autres affaires. De Lorme étoit jeu-
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fte , & vouloit faire fortune. Aux 
promeffes que lui fit Ruccelai d'une 
bonne récompenfe, i l jugea que les 
paquets qu'on lui confioit étoient im
portants , & i l fe flatta de tirer meil-
leur parti de la Cour. Dans cette ef-
pérance , i l gagne Paris, & demande 
a être prélènté au Duc de Luynes ; 
mais on le prend pour un intrigant, 
qui vient excroquer quelque argent, 
& on le laiffe trois jours fe morfon-
dre dans les anti-chambres. Un Con-
feiller au Parlement, nommé Du Buif-
fon, très-attaché a la Reine-Mere tk 
au Duc d'Epernon , eft averti par un 
laquais, que De Lorme eft a Paris. 
Surpris qu'il ne foit pas venu le voir, 
felon fa coutume, i l le fait chercher, 
& découvre qu'il fréquente 1'hötel de 
Luynes. Du Buiffon fe douta alors de 
quelque trahifon; i l apofte une per-
fonne qui fe dit envöyée par le Duc 
de Luynes, pour 1'entendre, lui compte 
joo ecus, & s'empare des dépêches, 
dont Luynes, mieux fervi , auroit 
pu tirer des lumieres pour diriger fa 
conduite dans cette affaire, & peut-
être des moyens pour 1'arrêter dans 
fon principe. 
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II h'eft donc pas étonnant que la 
Reine ne donnat aucun figne de con-
fentement. Epernon, qui ignoroit la 
raifon de Ion lilence , fe crut trahi. 
II auroit bien voulu pouvoir retour-
ner fur fes pas; mais i l s'étoit fer
me le chemin, par une lettre qu'il 
avoit écrite au R o i , le 7 Février, 
du Pont de Vichy , après avoir paffe 
la Loire. Elle fervoit de réponfe aplu
fieurs autres que le Minifffe lui avoit 
écrites dans lefquelles i l recomman-
doit au Duc de ne point quitter Metz, 
oü i l étoit néceffaire pour la corref-
pondance d'Aüemagne. Epernon man-
doit au jeune Monarque, qu'il ne pou
voit croire que Sa Majefté ne vou-
lüt employer un vieux ferviteur com
me lui , qu'a recevoir ou a lui faire 
paffer des dépêches ; qu'il pouvoit lui 
être beaucoup plus utile dans fes Gou-
Vernements de 1'intérieur du Royau
me , oü i l favoit qu'il y avoit beau
coup de mécontents prêts i éclater 
contre la mauvaife adminiffration, & 
qu'il alloit les contenir s'il pouvoit. 
II finiffoit par la formule ordinaire 
de proteftation de fidélité. 

: Cette lettre fut une des premières 
nouv elles 
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nouvelles qu'eut la Cour de 1'entre-
prife du Duc d'Epernon. On auroit 
encore pu la faire échouer, fi on fe 
fut conduit d'après ce principe , qu ' i l 
vaut mieux prendre des mefures tar-
dives, que de n'en pas prendre du 
tout : mais on fuppofa qu ' i l feroit 
inutile de donner des ordres, paree 
que fans doute la Reine étoi t déja 
echappée. A Angoulême, au contrai
re , oü Epernon s'étoit r e t i r é , on pré-
fumoit que la Cour n'avoit eu garde 
de refter dans l'inaction, & que cer-
tainement elle avoit renforcé la garde 
de la Re ine ; de forte qu' i l paroif 
foit auffi difficile que périlleux de cher-
cher a favoir ce qui fe paffoit a Blois. 
Cependant Cadillac, confident du D u c , 
fe chargea de la commiffion. Com
me la Reine n'étoit pas prévenue , i l 
eut de la peine a lui faire favoir fon 
arrivée : mais fitöt qu'elle en fut i n -
formée , elle 1'admit k fon audience , 
& prit fur le champ la réfolution d'al
ler joindre ceux qui s'expofoient 
pour elle. 

Le Comte de Brienne , fon premier 
Ecuye r , mis auprès d'elle de la part 
<ie la C o u r , n'avoit pas fa confiance. 

Tome II, E 
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Cependant i l falloit fe découvrir a 
lu i . Heureufement Marie le trouva 
complaifant a fes volontés. O n ren-
voya Cadillac au Duc d'Epernon; 
Brienne fe concerta auparavant avec 
l u i , donna les ordres, & fit les p ré -
paratifs néceffaires. L a nuit du 21 au 
22 Févr i e r , la Reine defcendit par 
une échelle appliquée a la fenêtre de 
fon cabinet, traverfa k pied les jar-
dins, accompagnée de Catherine , fa 
confidente, qui portoit la caffette des 
bijoux. II n'y avoit d'homme , avec 
Brienne , que D u PlelfiS, frere de R i 
chel ieu, Evêque de Lucon. Ils la fi-
rent monter dans un carroffe , qui 
1'attendoit au bout des ponts , tk pri-
rent , k la lueur des flambeaux, le 
chemin de Montrichard. Ils n'avoient 
que quelques cavaliers d'efcorte, qui 
furent renforcés en chemin par quinze 
Gentilshommes , auxquels Ruccelai 
fervit de guide. O n trouva a M o n 
trichard I 'Archevêque de Touloufe , 
dont le cortege grolïit celui de la Re i 
ne, &c enfin a une lieue de Loches, 
Epernon lui-même , qui reent Marie 
k la t;te de fes gardes & de cent cin-
quante Gentilshommes. II entra dans 
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le carroffe de cette Princeffe, qui 
manqua d'abord de termes pour mar-
quer fa reconnoilfance. O n paria en-
fuite des périls paffés , &c des moyens 
de prévenir les futurs. 

L a délibération auroit été inutile, 
fi, dans le Confeil du R o i , on eül 
voulu fuivre 1'avis du D u c de Luy
nes : c'étoit d'envoyer des troupes er 
force vers Angou léme , oü la Reine 
s'étoit r e t i r ée ; de 1'invefiir elle & fe: 
défenfeurs , & de faire enfuite graa 
ou juftice a qui on auroit voulu. G 
confeil , k ce qui parut, étoit le mei l 
l eur : car, malgré ce qu'on publioit dc 
la puiflance des amis de la Reine, de-
leur nombre, de leur réfolut ion, per 
fonne ne branla, ni k la Cou r , ni dan; 
les Provinces. II fembloit qu'on atten 
dit le parti que prendroit le Miniftere 
& qu'on fe feroit foumis s'il avoit éti 
vigoureux : mais quand on vit qu' i l flé 
chiffoit , & qu'il n'étoit queftion qu 
d'accommodement, chacun fe raffura 
& les plus timides ne défefpéreren 
pas de tirer avantage de Pévénemenl 

F o r c é , par 1'inclination du R o i , d 
fe réduire k un t ra i t é , le Duc de Luy 
nes é tab l i t , pour bafe de la négocü 
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tion, que Marie abandonneroit le Duc 
d'Epernon , afin qu'on put en faire 
un exemple. Marie répondit que ja
mais elle n'abandonneroit un hom-
me qui avoit tout rifqué pour la ti
rer de captivité, & que, loin de le 
laifler expofé au reiTentiment de fes 
ennemis, elle fe jetteroit au-devant des 
coups qu'on voudroit lui porter. Eper
non alléguoit des raifons; i l préfen-
toit, pour fa défenfe , la lettre pr.r 
laquelle le Roi avoit permis a fa mere 
d'aller dans quel endroit du Royaume 
elle jugeroit a propos. La Reine, di-
foit-il , m'a témoigné avoir delfein 
de fe retirer dans un de mes Gouver-
nements; je n'ai pas cru devoir me 
refufer au deiir de la mere de mon 
R o i , munie d'une permiffion fi au-
thentique. 

Luynes ne fut pas arrêté par cette 
défaite : i l perfifta dans la réfolution 
de pouffer a bout le Duc d'Eper
non , & i l fit avancer des troupes. 
Elles commirent des hofiilités , entre 
autres contre Uzerche, petite ville 
du Limoufin, qui fit réfiftance , & 
fut pillée. Auffi-töt a la Cour, k 
la Vi l le , dans les Provinces, i l s'é-
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leva un cri contre cette guerre , qu'on 
regardoit comme odieule dans fon 
principe , déshonorante pour le Roi. 
» Une Reine, difoit-on,enSelle bla-
» mable d'avoir fait tous fes efforts 
» pour fortir de captivité ? Elle ne 
» demande qu'a voir fon fils : peut-
» on, fans injuffice, lui refufer cette 
» grace ? Au fond, on ne lui a pas 
y> tenu les paroles qu'on lui avoit don-
y> nées; & , quand on les auroit te-
» mies, quand elle auroit tort, i l 
» eit plus qu'indécent a un fils de 
» pourfuivre fa mere a main armée. 
» Une pareille guerre ne peut être que 
» malheureufe; la nature y répugne , 
„ la religion la réprouve , & les fol* 
» dats ne s'y prêteront qu'avec la plus 
» grande répugnance ". 

Ces propos fe tenoient publique-
ment a la Ville & a la Cour. Les 
Prédicateurs , dans les chaires, triom-
phoient fur les charmes de la paix 
dans les families, & fur les avanta-
ges de 1'union dans la maifon Royale. 
Quelque entouré que fut le jeune Mo-
narque , & pour ainfi dire , gardé a 
vue par les Luynes , on trouvoit 
moyen de lui faire parvenir ces dif-

E iij 
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cours, & i l montroit un grand defir 
que cette brouillerie fe terminat fans 
violence. Le Favori trouvoit auffi des 
oblfacles k fes pro jets de vengeance, 
dans les intéréts des Courtifans. Ceux 
même qui n'aimoient pas Epernon, 
ne vouloient pas fa ruine , qui au
roit augmenté la puiffance de L u y 
nes. Les uns ne faifoient que lente-
ment les levées dont ils étoient char
gés , les autres s'y oppofoient four-
demenr. II arriva même que le R o i 
étant prêt de s'emparer de M e t z , par 
une fecrete intelligence, la Valet te , 
qui y commandoit pour fon pere, en 
fut averti par quelqu'un du Confeil 
m ê m e , & 1'entreprife échoua. On fit 
auffi remuer la faöion de Condé , qui 
alternativement pria & menaca ; en
fin , toute la Cour fe remplit de ca-
bales. 

Inflruit , par fon expérience , de 
1'embarras que la diverfité d'intérêts 
mettoit dans les affaires , Luynes em-
ploya ce même moyen contre fes ad-
verfaires. II fema ou fomenta des d i -
vifions dans la Cour de la Reine. Avec 
de 1'argent, des promeffes, des mar
qués flatteufes de confiance, i l fut aifé -
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de gagner les principaux domeftiques 
de cette Princeffe , qui 1'avoient fui-
vie. Par leur canal, on fit pafler juf-
qu'a elle les fentiments qu'on vouloit 
lui infpirer. Le Miniflre fut un mo
ment a fe flatter de lui faire aban-
donner d'Epernon : elle en étoit vi-
vement preffée par Ruccelai , qu i , 
foit déférence aux infinuations de la 
Cour, foit retour de 1'ancienne an
tipathie, s'étoit de nouveau brouillé 
avec le Duc. II confeilla nettement 
a la Reine de le ficrifier, 6c lui fit 
voir les plus grands avantages , fi elle 
avoit cette complaifance. Si au con
traire elle fe montroit trop opinia-
tre, les mefures, lui dit-il , étoient 
prifes pour la reléguer a Florence le 
refle de fes jours: on tireroit Condé 
de prifon, 6c ce feroit lui qui devien-
droit 1'exécuteur des ordres rigoureux 
qui feroient donnés contre elle. Ces 
menaces n'ébranlerent pas Marie; elle 
répondit conftamment qu'elle atten-
droit les dernieres extrémités : mais 
au moment que tout paroiffoit défef-
péré, la préfence d'un feul homme 
ramena la paix, qu'on croyoit fi 
éloignée. 
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'. Richelieu languiiToit a Avignon 7. 
oii le Pape Paul V ne le fouffroit qu'a 
regret. Ce Pontife 1'avoit vu a Ro
me : on dit qu'il en avoit été trom-
pé (a), & qu'il le regardoit comme 
un intrigant dangereux. L'embarras 
ou 1'Evêque de Lucon favoit qu'é-
toit la Cour, lui donna Keu de con-
jecfurer que fes fervices pourroienl 
n'être pas rejettés. II les fit offrir par 
le Marquis de Pont-Courlai, fon cou-
fin; on les accepta, & i l reent per-
milHon de fe rendre auprès de la Rei
ne. Avant que le Prélat arrivat a An-
goulême , ce myitere de Cour fut 
ébruité par 1'indifcrétion du Roi. II 
demanda publiquement au Marquis de 
Villeroy, fi le Seigneur dAlincour, 
fonpere > Gouverneur du Lyonnois, 
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étoit aflèz bien fervi dans fon Gou
vernement , pour être fur d'y décou-
vrir & arrêter 1'Evêque de Lucon, 
qui devoit y paffer incognito. Ville
roy écrivit fur le champ a fon pere : 
celui-ci mit tant d'efpions en campa
gne', qu'il furprit Richelieu; & quoi-
que le Prélat eut un paffe-port en 
bonne forme , i l le retint a Lyon , 
mais avec toute forte d'égards. Le R o i , 
qui n'avoit voulu que plaifanter, &c 
qui avoit cru que 1'Evêque feroit paf-
fé , quand d'Alincour en auroit la nou
velle , ne fut pas plutöt fa détention, 
qu'il envoya ordre de lui buffer con-
tinuer fa route. Cette aventure de-
voila la collufion de Richelieu avec 
la Cour. 

Son déhut auprès de la Reine fut 
trés-prudent. II ne fe préfenta pas en 
important, qui, fier de la confiance des 
deux partis , prétend fe rendre le cen-
tre des affaires, 1'organe des moyens, 
& le conciliateur exclufif. II écouta 
tout le monde , ne parut defirer au~ 
cun avantage, aucune prééminence fur 
les habitants de cette Cour, tant an
ciens que nouveaux. II fe fit intro-
duire auprès de la Reine par le Duc 
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d'Epernon lui-même , affecta de re-
chercher fon eftime & fon amitié, & 
dit qu'il ne vouloit devoir qu'a lui Ia 
bienveillance de la Princelte. Cette 
déférence gagna tous les cceurs k R i 
chelieu , & difpofa les efprits a la per-
fuafion. 

II avoit été précédé, dans ce mi
niftere de paix, par le Marquis de 
Béthunes , dont la négociation , telle 
qu'on la voit dans S i r i , eft un chef-
d'ceuvre de circonfpedlion, de ref-
pedt, de prudence, reünies k la plus 
grande probitê. En arrivant auprès de 
Marie , i l la trouva aigrie contre fon 
fils, déchainée contre le Favori, ou-
trée contre les Miniftres, menacant 
de faire publier des manifeftes, & de 
faire retentir fes plaintes par toute 
la France. Béthunes calma ces pre
miers tranfports , en remontrant a. la 
Reine , que , dans la circonftance de 
fon évafion de Blois, le Roi n'avoit 
pas pu agir avec plus d'égards & plus 
de ménagements pour elle , puifqu'a 
une lettre dure & menacante de fa 
mere, i l s'étoit contenté de répon-
dre , qu'apparemment elle avoit été 
enlevée malgré elle, que fans doute 
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elle n'étoit pas l i b r e , & qu'i l puni-
roit les auteurs de cette violence; 
que , fi on avoit autorifé les troupes 
a ufer des droits de la guerre contre 
la ville d'Uzerche, c'étoit moins pour 
la chagriner, que pour contenir par 
la crainte ceux qui voudroient remuer. 
Peut-être, lu i d i io i t - i l , ave^-vous de 
jujlts fujets de mèconuntenient; mais, en 
bonnepoütique ,vous deve^ oublierle paffe', 
ou ne rappeller les torts quon a pu avoir 
avec vous , que pour vous procurer un 
iraitement conforme a vos dejïrs. Pen
dant qu'i l adoucilToit ainfi d'un c ö t é , 
Béthunes modéroi t de 1'autre les r é -
folutions de la Cou r , oü i l favoit que 
le dépit fuggéreroit des projets v i o 
lents. S'il ne fut pas écouté en tout, 
du moins peut-on préfumer que fes 
exhortations pacifiques arrêterent de 
plus grands excès. Sir i lui fuppofe en
core le mérite rare dans un négocia-
teur, de n'avoir pas répugné de par-
tager avec un autre 1'honneur de la 
réulfite, & d'avoir lui-même demandé 
un fecond ; ce qui détermina la Cour 
R accepter les offres de Richelieu. 

Ces deux hommes réunis abattirent 
le Duc d'Epernon, que fon intrépi-

E vj 
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lité foutenoit contre le clanger de fa 
pofition, quoiqu'il en connüt tout le 
rifque.. Afin de 1'attirer dans cette en-
treprife, on lui avoit promis que les 
peuples mécontents éclateroient; que 
les Parlements interviendroient par 
les remontrances; que les Huguenots 
prendroient les armes; que lesfactions 
de la Cour, les partifans de Condé, 
:eux de la Reine, fe réuniroient pour 
létruire le Favori dans 1'efprit du Roi % 

k. embarraffer le Miniftere. On lui 
ivoit fait routes ces promeffes, & au-
:une ne fe réalifoit. Perfonne ne re-
nuoit: i l trouvoit affez de confeillers,, 
l'entremetteurs, d'efpions même, qui 
ui donnoient avis des delTeins de la 
Üour, mais aucun aide, aucun fecours, 
meun allié affez fidelle, affez géné-
•eux pour diminuer fon péril en le 
jartageant. II luttoit donc contre tou-
:es les forces du Royaume, avec le 
éul appui de la Reine; appui qui pou
voit d'un moment k 1'autre lui man
nier, foit par défaut de fermeté dans 
a Princeffe, foit par fon impuiffance» 
Dans eet état, i l n'étoit pas queftion 
le prétendre impofer Ia lo i ; i l devoit 
i'eftimer heureux de fubir la moins 
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dure qu'il feroit poffible. C'elt ce que • 
lui firent entendre les deux conciiia-
teurs: ils lui confeillerent de ne pas 
fuivre les avis imprudents ou perfides 
de ceux qui lui difoient qu'il falloit 
brufquer la Cour, & inftruire tout 
le Royaume de fes griefs; qu'il de-
voit , au contraire r mettre la plus 
grande modération dans fes difcours, 
fur-tout ne point paroitre adopter les 
idees de la Reine-Mere contre le Gou
vernement; enfin, dire feulement qu'il 
n'avoit eu d'autre intention que de 
mettre la mere en liberté de s'expli-
quer avec fon fils, & qu'il feroit fa-
tisfait fi-töt qu'elle feroit contente, 
Ces préliminaires établis, les négo-
ciateurs s'occuperent des prétentions 
de Marie , qu'ils tacherent de faire 
cadrer avec celles de la Cour; puis 
ils revinrent au Duc d'Epernon, dont 
1'accommodement faifoit partie effen-
tielle de celui de la Reine, 

Le Miniftere auroit bien voulu en 
faire un exemple. On ne parloit pas 
moins que de le livrer a la Juftice, 
& de le faire punir comme crimi-
nel de lefe-Majefté; ce qui auroit en-
trainé, finon la perte de la vie, du 
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* moins celle des charges, & la con-

fiication des biens. Les négociateurs 
remontrerent, que, puifque 1'on fai-
foit tant que de donner les mains a 
un traité, i l ne devoit plus être quef-
tion de punitions ruineufes ou flé-
triffantes. Ils propoferent, a 1'égard 
du Duc, un oubli total de ce qui s'é-
toit paiTé, fous la réferve que de quel
que temps il ne paroïtroit pas devant 
le R o i , qu'il avoit bravé. Mais Eper
non ne s'accommoda pas d'un filence , 
qui 1'auroit perpétuellement Iaiffé fous 
la main de la Loi. Comme il y avoit 
eu des Déclarations, des Lettres &c 
autres aéles publics émanés du Tröne, 
dans lefquels i l étoit noté, i l en vou
loit un dérivé de la même puilfance , 
& auffi authentique, qui le déchar-
geat de toute accufation , & le mit 
en füreté pour toujours. Le Roi offrit 
des Lettres d'abolition ; le mot feul 
révolta le Duc : mais le Monarque 
le familiarifa avec la chofe même, en 
venant jufqu'a Orléans avec un fort 
détachement, qu'il faifoit fuivre de 
prés par d'autres troupes. 

Epernon comprit alors qu'il n'étoit 
pas de la dignité d'un Roi de France, 
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de louer, a la face de fon Royaume, 
une adtion qu'on favoit lui avoir dé-
plu , &c de préconifer, comme fon 
plus fidele fuj et, celui qui s'étoit por-
té k eet excès de témérité: c'étoit affez 
qu'on ménageat fi bien les termes, 
que la faute du Duc parut diminuée 
par 1'intention. Cela s'exécuta dans 
des Lettres-Parentes, portant aboli-
tion , qui furent données en Juin, & 
enfuite enregiftrées au Parlement. 
Ainfi Epernon eut le chagrin de fe 
voir taché d'un pardon, qui fuppofoit 
une faute. Cette entreprife le fit beau-
coup décheoir dans 1'opinion du pu
blic , de fon ancienne réputation de 
fagacité & de prudence. II y perdit 
plus de deux cents mille écus (<z), & 
recut, pour dédommagement, des re-
merciments de la Reine, & le don 
d'un diamant. 

Quant a elle, on lui accorda, non 
ce que 1'enivrement des fuccès lui fai-

(<j) Au contraire , Baffompierre dit qu'il 
gagna plus qu'il ne perdit, a caufe de 1'ar-
gent qu'on lui avoit donné pour les levées 
qu'il ne fit pas. Voy. Obferv. de Baffompierre 
fur Dupleix, p. 296. 
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, foit demander, au premier moment 
de fon évafion, mais ce qu'elle fe fe
roit t rouvé heureufe d'obtenir a Blois. 
Le R o i lui donna le Gouvernement 
d 'Anjou, avec les droits régaliens, les 
villesd'Angers, de Chinon, & le Pont 
de Cé , comme places de füre té , qua-
tre cents hommes de pied , & deux 
Compagnies de Cavalerie, payés par 
1'Etat pour les garder. On augmenta 
de beaucoup les appointements de fa 
maifon, ck enfin elle eut permiffion 
de venir trouver le R o i ; mais avec 
eette condi t ion, que les circonltan-
ees ne permettant pas de la rappeller 
a demeure, pour ce moment ce ne fe
roit qu'une entrevue. 

Elle fe fit le 5: Septembre, au Cha-
teau de Courcieres, prés de Tours, 
Le Duc de Luynes alla au-devanf 
i'elle la veille , & en fut gracieufe-
mentaccneilli. Richelieu précéda auffi 
a Reine auprès du R o i , & recut des 
•emerciments proport ionnés au fervi-
:e qu'il venoit de rendre. En s'abor-
lant, la mere & le fils montrerent 
tlus de furprife que de tendreffe. Mon
teur , mon fils , lu i dit-elle, que vous 
ous êtes fait grand, depuis que je ne. 



D U C A B I N E T . 113 
vous ai vu. Je fuis cru, Madame, ré-
pondit- i l , pour votre fervice. Ils palTe-
rent trois jours enfemble, ou y pour 
mieux dire , dans le même l i eu : car 
Louis ne vit prefque pas fa mere en 
particulier. II chalfa beaucoup, & 
fembloit s'être décharge fur fa Cour 
des foins de la fêter. Elle eut lieu f 

en effet, de fe louer des attentions 
& des careffes de fa belle-fille & de 
fes autres enfants, & de la joie ref-
peöueufe de tous les Seigneurs. Mais 
fi Marie avoit eu Ie choix , elle auroit 
préféré les bornes graces de fon fils. 
Comment, demanda-t-elle un jour au 
Prince de P i é m o n t , fon gendre, com
ment dois-je m'y prendre pour les obti-
nir ? Il lu i répondit : Aime^ viritable-
ment & fincirement tout ce qu il aime ; 
ces deux mots contiennent la loi & les 
Prophetes. La lecon étoit bonne, & 
Marie de Médicis ne fut malheu-
reufe toute fa v i e , que pour avoir 
négligé de s'y conformer. Après cet
te courte entrevue, elle partit pour 
Angers, avec la ferme efpérance d 'ê-
tre bientöt rappellée auprès de fon 
f i l s , qui regagna Paris avec toute fa 
Cour . 
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Lorfqu'i l y fut a r r i vé , on s'occupa 
du foin de terminer l'affaire de Condé. 
Depuis trois ans , ce Prince , dont 
les fautes n'étoient pas claires pour 
tout le monde , languiiToit en p r i -
fon. Les Grands commencoient a mur-
murer de cette longue captivité : Ie 
Miniftere favoit auffi qu'i l y avoit eu 
récemment des intrigues pour lier le 
prifonnier avec la Reine - M e r e , & 
obtenir par elle fon élargiffement. 
E n f i n , on lu i avoit promis de fon-
ger a l u i , quand les embarras fufci-
tés par cette Princeffe feroient finis. 
O n fe détermina donc a le relacher, 
& la Cour ne crut pas devoir faire la 
grace a demi. Outre les bonnes ma-
nieres qui précéderent fon élargiffe
ment , comme la permiffion de voi r 
fes amis , & des vifites de la part du 
R o i , Luynes alla lui-même le tirer de 
Vincennes, le zo Novembre; & le 
16 , i l parut une déclaration du R o i , 
la plus avantageufe que ce Prince put 
ieïirer. 

Après un p réambule , dans lequel 
3n remuoit encore les cendres du 
Maréchal d'Ancre & de fa femme, 
fous Ie nom de mauvais Minijlres, qui 
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vouloient tout perdre; outre les maux 
qu'ils ont faits a la France, un des 
plus grands , dit le Monarque , a été 
l'arrêt & la dit ention de notre très-cher 
amé coufin le Prince de Condé. II ajou-
toit que la chofe lui ayant paru affez 
importante pour 1'examiner par l u i -
même , i l n'avoit rien t rouvé dans 
les accufations formées contre l u i , 
finon les artifices & mauvais dejfeins 
de ceux qui vouloient joindre a la tuine 
de fon Etat celie de fondit coufin. Cette 
déclaration fi honorable au Pr ince , 
fut un fujet de mécontentement pour 
la Reine-Mere , qui crut y voi r une 
improbation marquée de fon gouver
nement. Elle s'en plaignit hautement, 
ainfi que des manques d 'égards , des 
graces refulées k ceux qu'elle aimoit. 
ou accordées a ceux qui ne 1'aimoienl 
pas, expres, difoit-elle, pour la mor-
tifier. 

Le chagrin le plus fenfible qu'elle 
eut en ce genre , fut 1'accueil favora 
ble que trouverent k la Cour de for 
fils plufieurs de fes anciens partifans 
dont elle croyoit avoir fujet de f< 
plaindre. O n fait les fervices que lu 
avoit rendus 1'Abbé de Ruccela i , fet 
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vices effentiels, par lefquels i l avoit 
hafardé fa fortune & fa vie. Peut-être 
en prétendit-il une récompenfe trop 
confidérable; peut-être auffi que, 
üer d'avoir été néceffaire, i l voulut 
eontinuer de 1'être, & entrer dansle 
fecret des affaires : enfin , que ce fut 
fa faute ou celle de la Reine , a qui 
la reconnoiffancepouvoit pefer, chofe 
qui n'elf pas extraordinaire dhez les 
Grands, i l commenea a dépfaii-e, & 
s'en apperfut. Ce revers arriva dans 
le temps qu'il avoit le plus grand be-
foin de proteclion. La Cour ayant 
;té forcée de facrifier au bien de Ia 
jaixfon reffentiment contre les grandsj 
nédkoit de 1'appefantir fur les petits 
jui s'étoient mêlés de 1'intrigue. Ruc-
:elai parut propre a fervir d'exemple.. 
3n porte plainte a Rome de fes liai-
ons avec le Duc de Bouillon & d'au-
res Huguenots. Le deffein étoit de 
m faire fon procés, &c de parvenir 
•11 moins a le priver de fon Abbaye 
•e Signy, &des Prieurés qu'il poffé-
oit. Le Nonce du Pape en France 
ppuyoitl'accufation, flatté del'efpé-
ance d'obtenir quelque dépouille, 
:uccelai fentit que , s'Ü laiffoitcom-
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meneer les procédures , le moins qui 
put lui arriver, feroit d'avoir beau
coup de peines & de chagrins , &c 
peut-être de lailTer quelques-uns de 
fes bénéfices dans un accommodement 
forcé. II prit la réfolution la plus fage ; 
favoir de s'accommoder avec le plus 
fort. Le Marquis de Moni , Ecuyer de 
la Reine-Mere, parti mécontent d'au-
près d'elle , & bien recu a la Cour, 
y ménagea le retour de Ruccelai, qui 
fut bien recu auffi , au grand éton-
nement de Marie, qui croyoit que ja
mais on ne lui pardonneroit ce qu'il 
avoit fait pour elle. Mais elle igno-
roit que le Confeil de fon fils avoit 
plus de part qu'elle-même k tout ce 
qui fe paffoit dans fa Cour. 

On a vu que Richelieu n'étoit re-
tourné auprès d'elle qu'avec 1'agré-
ment du R o i , Sc fans doute fous la 
condition de faire entrer fa maitreffe 
dans les vues de fon fils. II repréfenta 
qu'il ne pouvoit remplir fes engage-
ments, qu'autant qu'il ne refteroit 
perfonne auprès d'elle , capable de 
contredire fes avis. C'efr pour cela 
qu'on eut foin de faire paffer routes 
les propofitions agréables par le canal 
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de 1'Evêque. On fit naïtre k Marie 
des foupcons contre ceux de fes fer-
viteurs qui auroient pu partager fa 
confiance avec le Prélat. On leur fuf-
cita des dégoüts de la part de la Rei
ne ; & quand ils vouloient fe retirer 
d'auprès d'elle, on leur faifoit un pont 
d'or k la Cour. 

Le Pere Jofeph du Tremblay, Ca-
pucin, devenu depuis fi fameux, com-
menca k paroitre dans cette occafion. 
Sous prétexte de mifiions, de réfor-
mes, d'affaires de fón ordre, oü i l 
étoit déja Supérieur , quoique jeune , 
i l fit plufieurs voyages a Angers. II 
étoit 1'agent du commerce fecret que 
1'Evêque de Lucon entretenoit avec 
le Duc de Luynes, le Chancelier, le 
Nonce duPape , le P. Bérulle, Géné-
ral des Oratoriens , le P. Arnoulx, 
Jéfuite , Confefieur du R o i , le Car
dinal de Gondi, & d'autres perfon
nes , eccléfiaftiques & laïques, puif-
fantes a la Cour de Louis XIII. Si R i 
chelieu étoit bien-aife d'avoir des liai
sons déja utiles, & qui pouvoient lè 
devenir davantage, avec les Miniftres 
& les courtifans du R o i , ceux-ci n'é-
toient pas fachés d'être en relation 
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avec le Chancelier de Marie , fon feu 
C o n f e i l , le Sur-Intendant de fa M a i 
fon , & le Chef de routes fes affaires, 
Ils prévoyoient que tot ou tard le fils 
& la mere fe r éun i ro i en t : o r , com
me on ne favoit pas f i , dans cette réu-
nion , la Reine ne reprendroit pas une 
autori té égale a celle qu'elle avoif 
eue, i l étoit prudent de fe ménager 
un accès auprès d'elle, par celui qui 
avoit Je plus grand empire fur fon ef-
prit. 

L'état de la Cour autorifoit une pa-
reille prévoyance. Le D u c de L u y 
nes accumuloit fur l u i . fes freres & 
fes al l iés , les biens, les honneurs, les 
dignités. II jouiffoit de 1 'autorité la 
plus étendue , par conféquent i l étoit 
en bute a la jaloufie la plus générale 
&c la plus envenimée. Pendant quelque 
temps, a force de graces, habilement 
ménagées , i l put bien fufpendre la 
mauvaife volonté des envieux de fa 
fortune , les plus puiffants : maistrop 
de gens prêts a remuer, s'étoient trou-
vés forcés au repos par 1'accommode-
ment d 'Angoulême; i l leur tardoitde 
donner de nouveaux embarras au Fa
vori , & ils ne croyoient pas pouvoir 

i 
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' choifir un meilleur moment. Quand les 
derniers mouvements commencerent, 
Marie de Médicis étoit prilonniere, 
& i l falloit employer les premiers 
efforts k la délivrer : au-lieu qu'ac-
tuellement elle étoit libre , elle avoit 
même des places de fureté & des 
troupes : on pouvoit donc fe pro
mettre plus de fuccès d'entreprifes 
formées dans des circonlfances li fa-
vorables. 

Quand on connoït 1'afcendant de 
Richelieu fur cette Princeffe, i l elf 
permis de croire , comme les Ecri-
vains les plus modérés le difent, que 
s'il ne 1'exhorta pas k appeller les mé
contents , du moins i l ne fut pas fa-
ché de les voir accourir auprès d'elle, 
dans 1'efpérance que la fin de ces trou
bles feroit la réunion volontaire ou 
forcée de la mere & du fils, & feroit 
auffi , par une conféquence nécelfai-
re, un moyen pour lui de rentrer 
dans le Miniftere. Soit infpiré par le 
Prélat, foit forcé par les circonftan-
ces, le Duc de Luynes propofa alors 
k la Reine de revenir k la Cour , & 
lui infinua qu'elle occuperoit auprès 
de fon fils la place qu'elle y tenoit 

autrefois» 
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autrefois. II fe perfuada que les mé
contents n'ayant plus de point d'ap-
pui , la cabale fe diffiperoit d'elle-
même ; mais les offres les plus avan-
tageufes , les follicitations les plus 
prelTantes, ne purent obtenir de la 
Reine ce qu'elle auroit accepté com
me une grace quelques mois atrpara-
vant. Les méconten t s , qui ne pou
voient rien fans elle , lu i infpirerent 
une frayeur infurmontable du crédit 
que le Prince de Condé avoit dans ie 
Confeil du R o i . Ils lui perfuaderent 
que les inftances qu'on employoit 
pour la faire revenir k Ja C o u r , 
étoient des pieges, qui cachoient le 
parti pris de la relferrer dans la m ê 
me pr i fon, dont le Prince avoit étc 
t i ré . 

U n Apoïogilte de la Reine-Mere 
donne une raifon finguliere de fon 
emprelTement k réunir auprès d'elle 1 

tous les ennemis du Gouvernement., 
Elk appréhcndoit, d i t - i l , qu'en fe ré-1 

pandant dans les Provinces, n'ayant pas' 
de centre commun, ils ne travaiilafene 
chacun pour eux-mémes , & n'éèranlaf-
fent le Tróne; au-lieu que les tenant 
«utaur d'elle, & fe rendant ainfi mal-

Tome II, p 
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(tf) Un Evêque envoyé au grand Com-
mandeur pour 1'engager a refter auprès du 
R o i , le trouva occupé de fon départ, & 
n'en tira que cette réponfe : Vous , de ce có-
té, en montrant le Louvre , & moi de eet 
autre , en montrant le chemin d'Angers. Ro-
quelaure , enrichi des bienfaits d'Henri IV , 
répondit gaillardement aux reproches de fon 
fils : Je ne fuis point le Duc de Mayenne , 
mais je cours après mon argent que je lui 
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trejfe de leurs opérations, elle étoit füre 
de conferver la Couronne a fon fils. L u y 
nes n'étoit pas bien perfuadé de 1 'obli-
gation que le R o i avoit a fa mere , 
& ne voyoi t qn'avec un extréme re-
gret fa Cour groffir aux dépens de 
celle de fon fils : mais i l eut beau em-
ployer les prieres & les menaces, f i -
tö t que la défeclion fut commencée , 
elle devint en peu de jours prefque 
générale. Ce fut comme une épidémie 
qui fe communiqua, une fureur de 
mode qui tournoit toutes les têtes. Ce 
n 'étoit pas a la dérobée qu'on s'échap-
poit de la Cour : on fe communiquoit 
les projets de d é p a r t , on en faifoit 
publiquement les préparatifs ; c'étoit 
la matiere des converfations & des 
plaifanteries (a). A u milieu des tour-
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billons occaflonnés par ce vertige, le 
Miniftere étoit fort embarraffé. Cha-
que jour voyoit éclore des nouvelles 
plus facheufes; & quand tous les mé
contents fe furent rendus ou a la Cour 
de la Reine-Mere , ou dans leurs Gou-
vernements, i l fe trouva qu'ils occu-
poient toutesles cötes, depuisDieppe 
jufqu'a Bayonne, beaucoup de places 
intérieures, les forts des Huguenots 
leurs partifans fecrets; ce quiT faifoit 
prés de la moitié du Royaume (a). 

ai prêté , & j'aurois un bien mauvais créan-
cier fi je ne le ferrois de prés. Foyer Gra-
mond, p. 281, 

(<z) Le Duc de Longueville tenoit la N o r -
mandie ; les Vendöme , la Bretagne ; Ie 
Comte de Soiffons, le Perche & le Maine ; 
la Reine-Mere , 1'Anjou ; le Maréchal de 
Bois-Dauphin, le Poitou ; les Duc d'Eper-
n o n , de Rets, de la Tr imoui l le , Mayen-
ne , Roannès , Rohan , la Valette & N e 
mours, la Guyenne , 1'Angoumois , Ia Sain-
tonge, le Béam , la Rochelle , les C é v e n -
nes , la Bourgogne & les Trois-Evêchés. Les 
Commandants que le R o i envoya dans ces 
Provinces pour tenir tête aux mécontents , 
furent lesDucs de Nevers & de Gui fe , les 
Maréchauxde Vi t r i & de Thémines , Lefdi-
guieres, Liancourt, Briffac, le Duc de Che-
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vreufe, Saint-Geran, Courten vaux, Schom-
berg , Pompadour , Bourdeille , & le Duc 
de Bellegarde. Le Duc de Montmorency 
refta neutre en Languedos. Foye^ Mere. de 
France, torn, V & VI. 
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Le danger commencoit a devenir 
prelTant: on 1'avoit laiiTé angmenter , 
en temporifant malgré les confeils v i -

i goureux du Prince de Condé. II vou
loit que, fans s'amufer a négocier, 
le Ro i , avec fon armée, dans laquelle, 
dit Gramond , on comptoit plus de 
Capitaines que de foldats , allat droit 
a Angers, & mit fa mere hors d'état 
de lui nuire. Ce coup de main étoit 
facile, & les mécontents prévoyoient 
que le Miniftere pourroit bien s'y dé-
terminer. C'eft pourquoi les Ducs d'E-
pernon ik. de Mayenne confeilloient 
a la Reine de ne point refter a An
gers, oii elle feroit expofée a quel
que brulque attaque; mais de fe re-
tirer avec eux dans la Guienne ou 1'An-
goumois, oii ils pouvoient oppoler a 
1'armée Royale quantité de petites 
places qui 1'empêcheroientde pénétrer 
promptement jufqu'a eux. A ï'abri de 
ces remparts, ils fe flattoient de pou-
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voir lever de Pargent, difcipliner des 
troupes, & fe rendre affez redouta-
bles pour forcer le Roi a éloigner fon 
Favori , & changer le gouvernement, 
dont ils deviendroient les maitres. 

• Ce plan étoit bien concu; mais 1'in-
térêt de ceux qui vivoient ordinaire-' 
ment auprès de la Reine-Mere a An-
gers, en empêcha Pexécution. C'étoit 
une troupe de Courtifans ou de Com-
menfaux, qui tiroient d'elle une par-
tie de leur grandeur; les uns étoient 
Gouverneurs de fes places , d'autres 
dépofitaires de fes fïnances, &c diftri-
buteurs de fes graces. Ménagés par le 
Confeil du R o i , dont ils éprouvoient 
fouvent la faveur pour eux ou pour 
leurs amis, ils appréhenderent de per-
dre ces avantages , & que Marie, 
échappée de leurs mains, ne devint 
pour d'autres la fource de la fortune 
& de Pautorité. Ils travaillerent donc 
a la retenir. Pour cela, ils lui remon-
trerent, que les Confédérés ne cher-
choient a 1'attirer vers le centre de 
leurs forces , qu'afïn d'être maitre de 
fa perfonne, &c qu'alors elle devoit 
s'attendre qu'ils fe ferviroient de fon 
nom pour faire la guerre ou la paix, 
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"elon qu'il leur conviendroit, & fans 
qu'elle put s'y oppofer. 

Pendant que ce conflit d'intérêts 
retardoit a Angers les réfolutions, le 
Roi s'ébranle a Ia fin, quitte Paris le 
7 Juiüet, & prend le chemin de la 
iVormandie. Rouen ouvre fes portes 
fans être fommé; Caen fe rend après 
une foible réfiftance. Le Duc de Lon
gueville écrit une lettre foumife, & 
fe retire dans un coin de fon Gou
vernement , ou on le laiffe , fans pa-
roitre s'en inquiéter. Quelques Com-
mandants de petites places payent de 
leur tête la fimple démonffcration de 
défobéiffance. Par-tout fur fon paffage 
Louis déploie 1'appareil impofant de 
la majefié. La Reine lui écrit; i l re-
fufe de recevoir fa lettre & toute au-
tre marqué de foumifïion, jufqu'a ce 
qu'il foit auprès d'elle : cependant i l 
ne la traite ni en innocente, ni en cou-
pable; s'il donne une déclaration con-
:re les rebelles, ce n'efr point elle qui 
eft notée ou menacée d'être pourfuivie 
:o.mme criminelle de lefe-Majefié, 
mais feulement ceux qui ont armé fous 
le nom de fadite mere. Enfin, i l parcourt 
;n vainqueur le Maioe &c le Perche , 
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Sc arrivé le 30 Juillet k fix lieues 
cTAngers. 

Cette prompte marche cléconcertoit 
les révoltés. Ils s'étoient occupés de 
tant de projets , qu'ils n'avoient pu fe 
fixer a aucun; de forte qu'il ne leur 
reftoit d'autre parti a prendre , que 
de tacher d'obtenir la paix & au plu-
tot. La Reine députa a fon 'fils 1'Ar-
chevêque de Sens & le P. de Berulle, 
pour la demander. II répondit a ces 
Ambaffadeurs : Faites-lui mes recom-
mandations : ajfure^-la que j'aurai tou-
jours le cceur & les bras ouverts pour la. 
recevoir, & que je ne me lajfcrai point 
de la prier de venir auprès de moi. Quant 
aux brouillons qui oppriment mes Ju/ets 
& qui veulent partager mon autorité, il 
riy a péril ou je n entre pour les fortir 
de Frame ou les réduire. 

Mais malgré ces proteftations fo-
lemnelles d'inflexibilité, le Miniftere 
n'étoit pas difpofé a pouffer les cho
fes aux dernieres extrémités. Le D u c 
de Luynes tachoit d'adoucir les efprits 
& de terminer a famiable. II appré -
hendoit , d i t S i r i , qu ' i l n'arrivat pen
dant le fiege d'Angers, ce qui étoit 
arrivé pendant celui de SoilTons, c'eft-
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, a-dire, qu'on ne perfuadft au Roi que 
pour avoir la paix, i l ne falloit qu'a-
bandonner fon Favori; & que ce Prin
ce, jaloux & peu fidele a fes atrache-
ments, ne le facrifiat a fa tranquilli-
*e, comme i l avoit facrifïé le Maré
chal d'Ancre: du fombre Louis tout 
«oi t a craindre. Ceft pour cela que 
Luynes aimoit mieux applanir les dif-
ncultes, que tenter de les vaincre: en 
Normandie, i l avoit acheté la foumif-
fion de Matignon , par un brevet de 
Maréchal de France; i l p a y a par des 
prefents & des penfions, celle de Beau-
veau , de Montgomery, & de beau
coup d'autres qu'il n'avoit pu réduire 
è force ouverte. Enfin, i ! prévint d'of-
fres & de promeffes les principaux 
mécontents, afin de les défunir. Ceux* 
tri, de leur cöfé, n'oferent fe mettre 
a trop hautprix, de peur d'être pré-
venus les uns par les autres. Ainfi 
depuisque le Roi fut entré dans 1'An-
fou ^ i l s'entama une infinité de petit* 
raités particuliers; mais Condé ne 
ïonna pas le temps de les finir. 

Ce Prince, qui, en foutenant le fils, 
-ouloit peut-être fe venger de la me-
e, avanca le camp du Roi Ie 6 d'Aout, 
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& deux lieues d'Angers : on conjeaure -
aifément le trouble & la frayeur de 
cette Cour, prefque toute compofee -
de femmes & d'Eccléfiauiques, de 
ieunes Officiers peu expérimentés, de 
quelques Chefs plus aguerris, mais 
qui n'avoient a commander que de 
nouvelles levées fans difcipline & fans 
munitions. Le chemin de la ville au 
camp fut bientöt couvert de négocia-
teurs, qui alloient & revenoient fans 
ceiTe. Le traité ne tenoitqu'a un point; 
mais ce point étoit elfentiel: on con-
venoit d'accorder a la Reine, pour 
fa perfonne,tout ce qu'elle vouloit: 
retour a la Cour, féance dans les Con-
feils, augmentation de revenus, d'ho»-
neurs & de prérogatives. A 1'égard 
des partifans, le Roi déclara qu'il ne 
vouloit pas qu'ils riffent des conditions 
avec lu i ; i l permettoit feulementque 
la Reine les recommandat a fon in-
dulgence, & i l promettoit de les trai-
ter avec bonté. 

L'affaire étoit dans cette cnfe, lorf-
que le Prince de Condé, foit pour 
hater la conclufion, foit pour empe-
cher toutaccord, fit attaquerle Pont 
de Cé , place de la Reine a demi-lieue 
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d'Angers. A 1'approche des troupes 
du R o i , celles de Marie fortirent de 
leurs tours, & fe répandirent dans la 
prai r ie , ayant a leur tête une rnuj-
titude d'Officiers chargés de plumes 
& de rubans , tous montés fur de 
beaux chevaux, qui faifoient des é v o -
lutions brillantes. Mais au premier 
coup de f u i i l , les foldats fe mirent en 
défordre : en vain les Officiers vou-
lurent les retenir, ils furent entraïnés 
eux-mêmes par les fuyards. II y en 
eut peu de t u é s , mais beaucoup de 
prifonniers, & ceux qui échapperent 
allerent augmenter Ia terreur dont Ia 
Cour de la Reine étoit déja faifïe. 

Cette brufque expédition ne fut 
pas approuvée de tout le monde ; des 
Miniftres même du R o i la blamerent, 
& remontrerent au Duc de Luynes 
qu'on auroit bien pu fe difpenfer de 
répandre du fang, pendant qu' i l n 'y 
ivoit peut-être qu'une heure a atten-
ire pour conclure la paix. Sans laiffer 
e temps au Favori de prendre la pa-
•ole, Condé répondi t brufquement: 
?e nejl pas au Roi d attendre. Si on 
'en eut cru auffi, les conditions du 
raité auroient été plus dures pour ls 
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Reine même, comme pour les autres;" 
6c lans doute elle auroit été obligée 
de les fubir: mais le Duc de Luynes, 
toujours par la raiibn de finir promp-
tement, ne voulut pas uier rigoureu-
fement du droit du plus fort. On con-
vint, le 9 Aoüt, qu'en faveur de la 
Reine, les prifonniers auroient leur 
grace, ainfi que tous ceux qui rentre-
roient dans leur devoir fous huitaine ; 
mais que les charges des rebelles, dont 
le Roi avoit difpofé, ne leur feroient 
pas rendues. Pour tout le relle, on 
fe référa au traité d'Angoulême , qui 
fut confirmé de nouveau avec quel
ques articles fecrets, dont un des prin-
cipaux étoit un chapeau de Cardinal 
pour Richelieu. 

Les agents de cette paix furent les 
Miniflres du Roi d'un cöté, 1'Evê
que de Lucon de 1'autre, & les en-
metteurs, le P. de Berulle, 1'Arche-
vêque de Sens, le Cardinal de Rets, 
le Cardinal de Sourdis, Sc le Nonce 
du Pape. Les Eccléfialïiques fe trou-
vant en force dans Ie Confeil, firent 
réfoudre que le Roi profiteroit des 
troupes qu'il avoit fur pied, pour 
foumettre les Calviniltes de Béanij 
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qui refufoient toujours de rendre au 
Clergé fes biens. Le Prince de Condé 
appuya fortement ce projet de guer
re , paree qu'il efpéroit s'y rendre 
titile &c gagner la confiance du Roi. 
Le Duc de Luynes, au contraire, ne 
s'y prêta qua regret, dans la crainte 
que le jeune Louis, prenant plaifir 
aux ^expéditions militaires, ne s'at-
tachat au Prince qui lui en auroit inf-
piré le gout. 

L'entrevue de Ia mere & du fils 
fe fit Ie 13 Aoüt au chateau de Brif-
fac; elle fut plus cordiale que celle 
de Tours. Le R o i , en 1'embrarfant, 
lui dit : Je vous tiens, & vous ne m'i-
chapperei Plus' EHe répondit .* Vous 
n aure{ pas de peine a me retenir, paree 
que je fuis perfuadie que je ferai toujours 
traite'e en mere par un fils tel que vous. 
Hs s'arrangerent enfnite pour faire 
ïnfemble le voyage de Poitou & de 
Suienne, & pacifier ces Provinces 
le concert. Dans la crainte que la 
n-éfence de la Reine n'autorifat les 
Srands a demander plus qu'on n'au* 
oit voulu leur accorder, on fe hata 
Ie les contenter de Ioin & d'avance. 
^uant aux petits , abandonnés par 
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k s Seigneurs, pour lefquels ils s'é-
toient facrifiés, ils furent contraints 
de p l i e r ; & quand ils fe montrerent 
au R o i , ils eiTuyerent des froideurs 
& des défagréments qu'on n'ofoit pas 
faire éprouver aux chefs. 

La Reine-Mere revint au commen-
cement de 1'automne a Paris, oü elle 
réunit fa Cour a celle de fa belle-
fille. Le R o i palfa dans le Béarn, qu' i l 
fubjugua en fix femaines. II fit rendre 
au Clergé les biens dont les C a l v i -
nilfes s'étoient emparés , rétablit dans 
toutes les villes 1'exercice de la R e l i -
gion Catholique, & y mit de fortes 
garnifons. Le Prince de Condé n'ac-
compagna pas le jeune Monarque dans 
cette expédi t ion , paree que le Favori 
lu i fit ag rée r , fous un mot i f de con-
fiance, d'aller plutöt a Par is , oü i l 
difoit avoir befoin de l u i , pour 1'op-
pofer a Marie de Médicis , fi elle fai-
ïbi t quelque entreprilé pendant 1'é» 
loignement du R o i ; &c le plaifir de 
contrarier la mere lui fit facrifier celui 
de gagner le cceur du fils. 

Le retour de Louis XIII a Paris 
mérite d'être r e m a r q u é , paree que ce 
fut peut-être la feiüe fois que ce Pr in-
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ce montra un peu de galanterie. II ar-
riva le 7 Novembre de grand matin, 
accompagné de 54 jeunes Seigneurs 
courant a bride abattue, précédés de 
quatre maitres de poites qui donnoient 
du cors; i l tra veria ainfi la Vi l le , oii 
i l n'avoit pas été annoncé. Le bruit que 
faifoit cette troupe lelie Scgaillarde, 
tira les bourgeois de leurs lits; les 
fenêtres le remplirent de curieux ; fi-
töt qu'ils reconnurent Louis, ce jeune 
guerrier qui revenoit vainqueur de 
la rébellion, ils firent retentir 1'air des 
cris de Vïvt U Rol. Le peuple 1'ac-
compagna en foule juiqu'au Louvre. 
La garde voyant venir cette troupe 
mêlée de cavaliers & de fantaflins, 
qui pouffoient des cris confus , s'étoit 
mife en défenfe. A la vue du R o i , 
les barrières s'ouvrent, les gardes joi-
gnent leurs acclamations a celles du 
peuple. II traverfe rapidement les ap-
partements, va embrafler fa mere; i l 
paffe de-la chez la jeune Reine k 
laquelle i l caufe la même furprife & 
le même plaifir. La ville partagea les 
tranfports de la Cour. Le peu de bou-
tiques qui étoient ouvertes, • furent 
fermées, les travaux cefferent 3 i l y 
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eut des danfes, des repas, des feux 
de joie , & ce jour fut peu t - ê t r e , 
pour Louis X I I I , le plus agréable de 
fon regne. 

Les plaiïïrs réunirent pendant 1'au-
tomne & 1'hyver, ceux que la dif-
corde avoit féparés , ou plutöt Ia d i f 
corde particuliere régna toujours fous 
1'extérieur des plaifirs publics. II y 
eut des felïins , des fpecfacles, de< 
fêtes de toute efpece. L a jeune Re i 
ne danfa des ballets, & le R o i toul 
grave qu'i l é to i t , eut la complaifance 
de fe rendre acteur dans ces diver-
tiffements. Les Seigneurs de Ia Cour , 
tant ceux qui avoient été dn même 
pa r t i , que ceux du parti contraire. 
fe traiterent réciproquement . Ils fe v i 
rent, fe fréquenterent ?vec toutes lei 
apparences de cordia l i té , & n'en fu 
rent pas amis plus finceres. 

Entre les traits de Courtifans, c'eft-
a-dire les mauvaifes offices cachés 
fous des dehors obligeants , i l fam 
mettre ce qui arriva a 1'Evêque de 
Lucon , a 1'occafion du chapeau de 
Cardinal qu'on lui avoit promis. I] 
eft certain que dans 1'arfaire d'Anger; 
i l rendit des fervices eflentiels au Dus 
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de Luynes Sc au R o i . Au- l i eu de re-
connoitre cette' v é r i t é , des ennemis 
Sc des envieux Paccuferent d'avoir 
bien plutöt fongé a fes intéréts qu'a 
ceux du Royaume, & de n'avoir pas 
même héfité a facrifier fa maitreffe 
pour obtenir le chapeau: mais , quel-

3u'ait été le motif fecret de fa con-
uite , motif fur lequel on ne pourra 

jamais prononcer fürement , on peut 
alfurer que fa conduite elle-même fut 
fage, conforme aux principes d'une 
faine poli t ique, & avantageufe en mê
me-temps k la France qu'elle tranquil-
l i f a , Sc k Marie de Médicis qu'elle fa» 
tisfït. Tout ce quexette Princeffe pou
voit defirer, c'étoit de revenir auprès 
de fon fils avec les mêmes honneurs Sc 
la même autorité dont elle avoit joui 
autrefois; d'y revenir non comme for-
cée & fuppliante , mais triomphante 
&c priée. Les mécontents tachoient de 
lu i perfuader que, pour parvenir a ce 
but, i l falloit fe faire craindre; ils l u i 
offrirent leurs forces, Sc tacherent de 
fattacher fi étroitement a e u x , par 
des traités ou des démarches ex t rê -
nies, 'qu'elle ne put plus s'en déga-
ger quand elle voudroit. Richel ieu, 
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au contraire, vouloit que Marie ie 
fervit de 1'appui de ces Seigneurs, & 
üe 1'oflentation de leur puiifance, non 
pour lutter contre fon fils, mais pour 
s'en faire rechercher. II y réuffit , 
peut-ê t re contre le gout de la Reine , 
q u i , étant fiere & vindicative, auroit 
mieux aimé 1'emporter de force. S i 
donc i l öta a cette Princeife lesmoyens 
de fe rendre redoutable, en 1'enga-
geant de refter a Angers ; fi même 
i l la mit hors d'état de fe défendre 
dans cette vil le , ou i l n'avoit dit-
o n , ramaffé aucunes provifions, quoi-
qu ' i l en fut expreffément chargé : du 
moins i l lu i procura les avantages 
qu'elle fouhaitoit, & termina en un 
inftant une guerre c i v i l e , qui pou
voit devenir dangereufe; fervice ef-
fentiel rendu a la mere , au fils, au 
F a v o r i , &c a toute la France. 

Auffi en parut-on fort reconnoif-
fant; Ie Duc de Luynes rechercha 
1'alliance du futur Cardinal , & le ma
riage d'un de fes parents avec la nie-
ce de Richelieu en fut le fceau. O n 
prit auffi a tache de perfuader que le 
R o i avoit extrêmement a coeur la 
promotion du Prélat au Cardinalat, L? 
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Miniftere dépêcha courier fur courier , 
& écrivit les lettres les plus preftan
tes , dont on donnoit a 1'Evêque com-
munication. Le Marquis de Cceuvres, 
Ambaffadeur de France a Rome , eut 
ordre de faire de vives inftances au
près du Pape, & i l s'y porta avec 
zele. Le Souverain Pontife diffimula 
quelque temps ; mais a la fin, fati-
gué des importunités de TAmbaffa-
deur, i l l u i déclara qu'on le jouoi t , 
& i l lu i montra des lettres du R o i 
lui-même , qui lui marquoit de n'a-
vo i r aucun égard aux démarches pu-
bliques qu'on feroit en faveur de 1'E
vêque de L u c o n ; de forte que cette 
promotion paffa fans que Richelieu 
y eut part. II fut ceiix qui 1'avoient 
deffervi; ce n'étoit pas moins que 
tous les Miniftres , qui craignoient 
le crédit que lui donneroit fa nouvelle 
d ign i t é , fur-tout Puifieux & le Pere 
Arnoulx , Confefleur du R o i , & le 
Duc de Luynes lu i -même. Tout au-
tre que 1'Evêque de L u c o n , affuré, 
cómme i l é t o i t , de la protection de 
Ia Reine , auroit pris les chofes avec 
hauteur, & auroit forcé ces faux amis 
de lever les obftacles que leur jalou-
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fïe mettoit k fon avancement; mais ' 
inftruit du manege de la Cour, i l 
tint une conduite plus politique. II 
ne murmura, ni ne fe plaignit. II af-
feéfa de dire que fon malheur étoit 
une fuite de la mauvaife volonté du1 

Pape & des envieux qu'il avoit a 
Rome , dont la malice avoit prévalu 
fur les bons offices de fes amis de Fran
ce. II en remercia ceux-ci affectueu-
fement, 6c continua de vivre avec 
eux comme s'il avoit k s'en louer. 
Par-la i l leur óta la penfée de lui 
nuire , pratique ordinaire dans les 
Cours, oü i l eft rare qu'on haïffe a 
demi, 6c qu'on ne s'efforce pas de per-
dre entiérement ceux qu'on a une fois 
offenfés. 

II paroit que le caractere du Duc 
de Luynes n'étoit pas de maltraiter, 
ceux qui étoient dans le cas de lu i 1 

nuire; mais plutöt de prévenir les' 
torts qu'ils pouvoient avoir è fon: 
égard. Baffompierre en eut un , in-
volontaire a la vérité , mais qui pou
voit porter un coup dangereux a la 
puiffance du Favori, c'étoit de plaire-
au Roi. Luynes, qui jufqu'alors avoit 
regardé ce jeune Cowrtifan de bon 
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c e i l , fe met tout-a-coup a le traiter 
froidement. Baffompierre s'en apper-
co i t ; mais fa confcience ne lu i re-
prochant rien a 1'égard du F a v o r i , i l 
prend ce changement pour un trair 
d'humeur, & continue a amufer & i 
plaire. Comme on vit que eet aver-
tiffement indirect ne faifoit pas fur le 
jeune homme Pimpreffion qu'on defi-
ro i t , 1'Abbé Ruccela i , le Comte de 
Schomberg & le Cardinal de Rets , 
confldents de Luynes, parierent ou-
vertement a Baffompierre. Ils lui di-
rent que le Favori trouvoit mauvais 
que quelqu'un méprifat fon a m i t i é , 
&c parut prétendre fe foutenir parfoi-
même auprès du R o i . La favtur du 
Prince, lui dirent-ils , ne fouffre pas 
de pariage: dès que vous ave{ donné de 
Combrage au Favori, vous ne pouve^ 
plus rejler a la Cour. Ainfi choififfe^ , 
vourvu que vous foye^ èloignê, Ambaf-
Qide , Commandement, Gouvernement, 
\l n'y a rien a quoi vous ne puifpe{ éle-
ver vos vceux. Cette propofition éton-
".a Baffompierre, & i l la traita d'a-
x>rd de ridicule, Mais s'étant con-
rulté avec quelques perfonnes au fait 
in manege de la Cour , après quet= 
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ques jours de délibération, i l fe dé-
termina pour PAmbaiTade. Luynes 
alors le prévint de politeffe, le remer-
cia de fa complaifance, lui avoua fon 
foible en des termes qui dürent plaire 
a Balfompierre, & l u i infpirér pour 
le Favori plus de co'mpaflion que de 
haine (<z) : on le fit nommer Ambaffa-
deur en Efpagne , ou i l y avoit un 
traité entamé pour les affaires de la 
Valteline; vallée lituée au pied des 
Alpes , dont le défilé ouvroit un paf-
fage en Italië, dont les Francois &C 
les Efpagnols vouloient également 
s'affurer. 

La négociation fur eet objet, quoi-
que importante , n'étoit pas alors fort 
échauffée. Comme le Miniftere de 
France , après la paix du Pont de Cé, 
s'étoit déterminé a faire la guerre aux 
Huguenots, i l appréhenda de s'attirer 
une diverlion embarraffante s'il fe 

(a) Je vous aime, lui dit-il , je vous ef-
lïme; mais le penchant du Roi pour vous 
me donne de l'ombrage ; je fuis , en un mot, 
comme un mari qui craint d'être... & qui ne 
fouffre pas volontiers un aimable homme au
près dt ft femme, Voyez Siri, t. V, p. 3-8. 
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brouilloit avec les Efpagnols : d'un 
autre cöté auffi, on ne vouloit pas les 
autorifer par des refus a fe fortifier 
dans ces vallées; c'elt pourquoi on de-
lïroit de les tenir dans 1'efpérance 
d'une conclufion , mais fans conclure. 
La difficulté confiftoit a donner aux 
délais un air naturel : or , perfonne 
n'y étoit plus propre qu'un Ambaffa-
deur jeune &c galant, en apparence 
beaucoup moins occupé d'affaires que 
de plailirs. Ainfi le Duc de Luynes 
trouva moyen de rendre fon rival 
utile a PEtat, fans inquiétude pour 
foi - même. DébarratTé de compéti-
teurs, i l accumula fur fa perfonne les 
grands emplois &c les charges de la 
Couronne, avec une affurance qui fit 
croire qu'apparemment, en étudiant 
le caracfere de Louis XIII , i l avoit 
décotivert qu'il falloit être tout auprès 
du Monarque , fi on ne vouloit cou-
rir le rifque de n'être bientót plas 
rien. 

• Selon la réfolution prife après la 
1 paix d'Angers, le R o i , dès le prin-
temps, tourna fes forces contre les 

' Huguenots. Ils fe plaignoient depuis 
la mort d'Henri I V , qu'on travail-
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loit perpétuellement a détrüire leurs 
privileges, & ils fe prétendoient en 
droit de prendre routes fortes de me-
fures pour les défendre. Quoiqu'en 
pleine paix, la France entiere étoit 
dans un véritable état de guerre : les 
partifans des deux Religions , fouvent 
mêlés dans la même ville , s'obfer-
voient en ennemis; tantöt a force ou-
yerte, tantöt par rufe & par adrelfe, 
ils travailloient a fe fupplanter ; 1'u-
furpation d'un Temple ou d'une Egli-
fe, la vicfoire ou la défaite de quel
ques villageois ameutés, la lurprife 
ou la défenfe d'une petite forterelTe 
( « ) , étoient célébrées avec éclat, &c 

(a) Leshabhants de Chdteau-Renard, ville 
petite en fa circonférence & pourpris, mais 
grande en fa gênérofitê , ^ele&fidélité aufer-
vice de Dieu & du Roi; ces habitants furent 
les PRE MIERStjui, depuis ces derniers plus 
quincivils mouvements , ontrendu decertaines 
preuves de ^ leur fidélité martiale & héroïquc 
vertu. Ils s'emparerent a main armée , le 17 
Mai 1621 , a quatre heures après midi , 
de la fortereffe nommée le Caflcllet, qui <Jo-
minoit leur ville, & oü les Seigneurs de 
Chatijlon entretenoient depuis 25' ans une 
garnilbn Calyinifte. Les murs en étoient de 
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quant toifes &• demie d'épaiffèur, y ayant au-
dedans force chambres , cajemates , pnfons , ca-
(hots , ihagafins , caves , un puits , four , 
moulins d bras, pieces dc batterie, faucon-
neaux , poudre , munitions de toute efpece , & 
une forüe particuliere par-deffbus terrt , pour 
Mer &• venir d couvert par toute ladite forte-
re£e , toute terraffèe par le dedans. 

Ceci eft extrait d'une lelation imprimée 
en 161I , che* Nicolas Alexandrt, me Bout-
Brie , qui m'a été ccmmuniquée par M . de 
Fougeret, Seigneur du Chateau - Renard , 
auffi ami des Lettrts que bienfaifant. O n me 
pardonnera d'avoir coniigné dans les falies 
de 1'hiftoire 1'exploit de mes paroiffiens , 
contre la garnifon qui les gênoit. Ce fait , 
«Tailleurs , n'eft pas étranger a mon fujet , 
puifqu'il fert a faire connoitre Ja ftruéiure 
de ces petites forterelTes , dont toute la 
France étoit hériflee : on fait qu'elles con-
tribuoient beaucoup plus a entretenir la t y -
rannie des Seigneurs , qu'a rendre le Royau
me puiiTant. C'eft pourquoi le Cardinal de 
Richelieu les fit prefque toutes démanteler 
ou démol i r , dans les années qui fuivirent 
la prife de la Rochelle. 

Ï 4 4 L ' I N T R I G U E 
les relations, toujours chargées d'é-
pithetes piquantes, envenimoient la 
haine que fe portoient toujours les 
deux partis. Les Calvinilïes , moins 
nombreux, &c par conféquent moins 

forts, 
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forts, preffés de tous cö tés , & acca-
blés , pour ainfi dire , par le poids de 
1 'autorité royale , avoient établi a la 
Rochelle un Confeil généra l , q u i , 
aux faillies d'un zele impétueux, fubf-
titua un plan de défenfe réguliere. O n 
vit p a r o ï t r e , le 1 o M a i , une déclara-
tion de cette efpece de confiftoire , 
qui partageoit les Eglifes en fept cer-
cles, & qui régloit en quarante - fept 
articles la levée des deniers, la difc i -
pline des troupes, les recrues, le com-
mandement, Ja fubordination, & en 
général ce qui concernoit la paix &C 
la guerre ; U tout, difoient-ils, fous 
t autorité du Roi. Ce mot e x c e p t é , 
tout dans le rég lement , quant au pou-
voi r des Chefs, leur rang, le temps 
des affemblées, reifembloit au gou
vernement de la République des Pro-
vinces-Unies. 

Contre une pareille audace , des 
déclara t ions , des menaces, des i n -
jonófions , auroient peu f e r v i , fi elle? 
n'avoient été appuyées par les armes. 
Louis marcha vers la Saintonge & le 
Bas -Po i tou , d'oü i l devoit rabattre 
fur la Rochel le , qu'i l fit bloquer. II 
foumit ces Provinces en les parcou-

Teme II, G 
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' rant; i l y eut cependant quelques 

iieges meurtriers : mais la plupart des 
villes ouvrirent leurs portes a la pre
mière fommation. Ces luccès étoient 
un triomphe bien flatteur pour le Duc 
de Luynes , dont la puilTance monta 
a fon comble pendant ce voyage, qui 
fut auffi le terme de fa fortune &c de 
fa vie. 

5 Depuis fept ans , la France étoit 
• fans Connétable : i l n'y avoit eu que 

des guerres paffageres qui fembloient 
ne pas exiger qu'on donnat un pou-

r ' vo i r fi étendu aux Généraux qu'on 
employoit. Pour celle-ci, le Minifte
re crut devoir concentrer toute 1'au-
tori té dans un feul Che f , afin d'être 
plus fur de la fubordination & du fe-
cret. Quand on penfa k chercher un 
Connétable , les fuffrages fe réunirent 
d 'eux-mêmes fur le DucdeLefdiguie-
res , qui avoit fait la guerre toute fa 
vie avec le plus grand fuccès ; mais 
i l étoit Calvinifte. Louis lui fit par-
ler de converfion : i l réfifta , moins , 
dit-on alors, par attachement a fa Re-
l ig ion , que pour ne pas défobliger le 
F a v o r i , dont i l connoiffoit les vues 
fecretes. II pouffa même la complai-
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fance jufqu'a dire au R o i , qu' i l ne 
pouvoit choiiir perfonne qui convïnt 
mieux a la place, que le Duc de Luy
nes. Sur ce témoignage, le Monarque 
donna Pépée de Connétable a fon Fa
vor i , qui fit fur Ie champ nommer 
Lefdigi lieres Maréchal - Général des 
Camps Sc Armées du R o i ; conduite 
qui peut faire conjecfurer que Luynes 
defira cette première charge de Ia 
Couronne, moins pour en avoir fau-
t o r i t é , qu'afin qu'un autre n'en eut 
pas le ritte. 

Même defir d'une puilfance exclu-
five le dérermina fans doute, lorfque, 
D u v a i r , Garde-des-Sceaux, mourut, 
a ne pas fouffrir qu'ils paifaifent en 
d'autres mains que les fiennes. Enfin, 
pour mettre dans le même cadre tout 
ce qui peut montrer la facilité du 
Prince & 1'empire du F a v o r i , L u y 
nes chalfa de la Cour le P. Arnou lx , 
Confelfeur du R o i , que ce Prince 
aimoit & eftimoit: i l le chalfa, paree 
qu ' i l s'apper^ut qu'i l donnoit afon pé -
nitent des confeils qui n'étoient pas 
concertés avec l u i ; & i l en fubftitua 
un autre de fon cho ix , fans que le 
Monarque, qui avoit a peine été pré» 

G i j 

L o u i s 
XHI. 
1611. 

Cramoni, 
). 500. 
Btrnari . 

. 



L ou i 
XIII . 
lÊir. 

Sa mort 

(d) O n a voulu faire entendre qu'il s'ex-
pofoit peu aux coups , pendant le fiege de 
Montauban , & on en citoit en preuve cette 
lettre de fon Chirurgien a fa femme : Sache^ 
que jc ne cours aucun hafard , Monfeigneur le 
Connétable me faifant l'honneur de maffe ffwn-
ner & de me tenir toujours prés de fa perfonne. 
O n fent que c'efl une pure n a ï v e t é qui a é t é 
tournee en malice. Voy. Chronique des Fa-
veris , p. 29. 
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_ v e n u , marqua t n i regret de fon C o n -

' feffeur , n i d é p i t de fe v o i r a i n l i m a i -
t r i f é . 

A v e c une pa re i l l e inf luence dans 
routes les part ies de P a d m i n i f t r a t i o n , 
dans 1 ' épée , dans l a r o b e , dans 1'in-
t c r i e u r de la C o u r , i l f a l l o i t o u réuf-
fir t o u j o u r s , o u s'attendre k v o i r t o m -
ber fur f o i tous les traits de l a m a l i c e 
& de 1 'envie , tous les reproches Sc 
le b l ame des m a u v a i s f u c c è s . C ' e l r ce 
q u i a r r i v a au D u c de L u y n e s . A p r è s 
une fuite de v i ö o i r e s , 1 ' a rmée d u R o i 
v i n t é c h o u e r devant M o n t a u b a n . A u f -
f i - t ö t , ce ne fut q u ' u n c r i con t re le 
C o n n é t a b l e : o n 1'accufoit d ' i n c a p a c i t é 
dans l a guer re ( a ) , d ' ê t r e caufe des 
mauvai fes r é f o l u t i o n s q u ' o n p r e n o i t 
dans le C o n f e i l , de 1 ' indi fc ip l ine des 
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troupes, de la déprédation des nuan
ces , de la création des nouveaux im-
póts, du renouvellement des anciens, 
de tous les accidents, en un mot, de 
tous les malheurs, fuiTent-ils une fuite 
néceffaire du cours ordinaire des cho
fes , tels que les inondations , les fri-
mats, & les neiges qui empêcherent 
la prife de Montauban. Pendant ce dé-
ehaïnement prefque général, le Duc 
de Luynes, eet homme chargé de biens 
& de dignités, qu'on admiroit & qu'on 
envioit, luttoit contre une fievre ma
ligne qui le furprit dans un viilage du 
Quercy, nommé Lonquetil; i l n'y 
réfilïa que quatre jours, & mourut 
le 1 5 Décembre , agé a peu prés de 
3 2 ans (a). On débita pour lors que 

(a) Le 10 D é c e m b r e , le R o i prit M o n -
ttieur, petite ville qu'il abandonna au pil— 
lage , & dont il fit palier la garnifon au fil 
de 1 e p é e . Le C o n n é t a b l e é t o i t malade, & 
ne participa point a cette c r u a u t é . O n dit 
que ce fut le Prince de C o n d é qui y d é t e r -
mina le R o i , en lui citant 1'exemple de S a ü l , 
qui avoit at t iré fur lui la m a l é d i é t i o n de 
D i e u , en é p a r g n a n t les A m a l é c i t e s d é v o u é s 
ii la mort par Samuel. Voy. Mém. de Brïm-
ne, t. I, p. 145. No te. 
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(a) On dit qu'il Pappelloit quelquefois , 
le Roi Luynes, Voy. Bajfomp. Mém. torn. II, 

p. 260. 
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Louis XIII commencoit a s'en dégofi-
ter , Sc qu ' i l n'auroit pas tardé a le 
difgracier. II eft vrai qu'i l étoit au 
faite de la roue de fortune; Sc dans 
ee degré d 'é lévat ion, on eft ordinai-
rement affez pres de tomber. Cepen
dant, malgré quelques tra its d'humeur, 
qu'on dit être échappés a ce Prince 
contre fon Favori (a) , on ne peut pas 
prononcer qu' i l fe fut tout-a-coup pr i 
vé de fes fervices. II eft certain qu' i l 
en rendit un effentiel au R o i , en abré-
geant le gouvernement de Marie de 
Médicis , qui auroit pu devenir fatal 
au Royaume. S'il eut pour lors quel
que part aux cruautés commifes con
tre le Maréchal d'Ancre Sc fa femme, 
i l effa^a cette tache par la douceur de 
fon miniftere. II étoit affable & con-
ciliant, por té a la paix & k la négo-
c ia t ion , qu' i l traitoit habilement. A 
fa mor t , i l eut le fort des perfonnes 
enviées , dont on ne dit pas de bien, 
lorfqu'on ne peut pas en dire de mal 
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(a). Ses freres n'effuyerent aucun re
vers, & refterent a la Cour dans une 
fituation brillante. 

Lefdiguieres hérita du Duc de L u y 
nes , 1'épée de Connétab le ; elle fut la 
récompenfe de fa converfion, & le 
prix de fon changement en rendït la 
fincérité fufpecte. Ce fut la Reine-Me
re qui preffa le R o i de remplir cette 
digni té , dans la crainte que, fe voyant 
fans Généra l , i l ne fe crüt obligé de 
commander l u i - m ê m e , & qu' i l n'a-
bandonnat les délices de la Cour pour 
les travaux de la guerre. II en aimoil 
les détails ? & n'en craignoit pas le< 
dangers. L o u i s , dans les camps, n'é-

(a) On goüta alors cette épitaphe plus 
plaifante que méchante : 

Montheur eft pris, & la Garonne 
Eft remife en fa liberté. 
Toutefois le peuple s'étonne 
Du Te Deum qu'on a chanté 
iVour cette vi&oire notable : 
V u , dit-on , que le Connétable 
A trouvé fa mort en ce lieu. 
Mais pour dire ce qu'il m'en femble » 
La perte & le gain mis enfemble, 
On a fujet de louer Dieu. 

f 'oye% Mém. de Brienne , t. 1, p. 128, 
G iv 
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tok plus eet homme ombrageux & t i 
mide qui avoit befoin d'un Miniftre 
pour fïxer fes réfolutions, d'un Favori 
pour épancher fon cceur; i l fe mon-
troit Capitaine &c foldat. De fon ca-
binet, oü i l venoit de ponrvoir aux 
vivres & aux munitions, de régler les. 
marches & le plan des attaques, i l 
paffoit a Ia tête de fes troupes, qu'il 
rendoit, par fa contenance affurée, 
capables d'affronter les plus grands pé-
rils. II développa ces talents avec éclat 
dans la continuation de la guerre qu'il 
fit aux Calvinifles dans le Poitou, pays 
coupé tk marécageux, oü, malgré la 
foibleffe de fa fanté, malgré la rigueur 
d'un printemps froid &p'uvieux, le 
jeune Monarque prefque toujours k 
pied , fouvent dans Peau jufqu'a la 
ceinture, attaqua fes ennemis, les bat-
tit, les pourfuivit; & lorfqu'ils fe 
croyoient en füreté derrière plufieurs 
petits bras de mer, dont ils avoient 
embarraffé les gués, i l en paffa trois 
fous leur feu dans la même nuit, les 
forca de fe jetter dans des barques, 
qu'ils avoient préparées k tout hafard, 
&c d'abandonner cette Province leur 
principale reffource. 
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C'en étoit fait des Calviniftes en 

France, fi on eut fouffert que par-
tout oi i ils étoient en force, le R o i 
y portat fa bravoure & fon au to r i t é ; 
mais on a vu que la guerre ne s'ac-
commodoit pas avec les vues fecretes 
de la Reine-Mere. Elle n'étoit pas plus 
du goüt des Miniilres. Ceux-ci, la plu
part Eccléfiafriques ou gens de robe; 
tels que les Cardinaux de Rets & de 
la Rochefoucault, le Chancelier S i l -
leri & Puifieux fon fils, auxquels 1'age 
& 1'état ne permettoient pas de fuivre 
le R o i a 1'armée, craignirent qu'étant 
lo in d'eux , quelqu'un ne s'emparat 
de fa confiance, & ne les fupplantat. 
Ils redoutoient fur-tout le Prince de 
C o n d é , que Marie de Médicis re-
gardoit toujours comme fon ennemi; 
c'étoit lu i qui excitoit le R o i k con-
tinuer la guerre. O n fit entendre a 
Louis , très-crédule pour les prédic-
t ions, & très-fufceptible de jaloufie, 
que le Prince n'agiffoit que par inté-
r ê t ; qu ' i l s'étoit infatué de certaine 
prophétie , qui annoncoit la mort du 
R o i & de fon frere comme prochaine, 
& que cetoit pour fe trouver armé 
au moment de l 'événement, qu'i l de-
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firoit de continuer les holtilités. Cet 
avis fit tant d'imprefïïon fur 1'efprit 
du R o i , qu' i l conclut la paix fans en 
parler au Prince. Celui-ci ne 1'apprit, 
pour ainfi d i re , qu'avec le public. II 
fut t rés-piqué de ce défaut de con-
fiance , & le regarda comme un af
front, qu' i l rejetra plus fur la Reine-
Mere que fur le R o i . Pour ne fe pas 
trouver avec elle a la C ou r , i l deman-
ia permiflion de voyager quelque 
temps, & i l alla promener fes cha-
ïrins en Italië. Les deux Reines vin-
rent au-devant du R o i jufqu'a L y o n , 
3Ü fes viefoires le conduifirent: i l y 
lonna la barrette a 1'Evêque de L u -
, o n , q u i , malgré fes envieux, avoit 
:nfin obtenu d'être nommé Cardinal. 

Cette dignité ne lu i valut d'abord 
511e de la diffindtion , fans augmen-
:ation de crédit. Les infrances de la 
ileine pour le faire entrer au Confe i l , 
lurerent plus d'un an , & enfin elle 
'emporta, malgré les Minifbres qui 
'y oppofoient tous. Ils étoient égaux; 
:ependant Charles , Marquis de la 
Zieuville, fans avoir Ie titre de pre-
nier Min i f l r e , en prenoit 1'autorité. 
7étoit un homme d'efprit, très-verfé 



D U C A B I N E T . 155 
dans les affaires, grand travailleur , 

- mais dur & moqueur; deux défauts 
les plus propres a attirer la haine pu-
blique fur un homme en place. Com
me i l étoit expéditif, tranchant & 
complaifant pour le maitre, auquel i l 
montroit un dévouement exclufif, i l 
captiva aifément, après la mort de 
Luynes, Ia confiance d'un jeune Prin
ce , qui s'effrayoit des moindres dif-
ficultés dans les affaires, & qui étoit 
jaloux qu'on eut pour fa perfonne un 
attachement de préférence. Louis fut 
quelque temps comme une place forte 
expofée a 1'examen, aux tentatives de 
plufieurs Généraux qui méditent fa 
conquête. Les courtifans épioient fes 
foibles, pour s'introduire dans fa fa
veur. Les femmes cherchoient a fur-
prendre fon coeur; les deux Reines 
ordonnoientdes fêtes, &prétendoïent 
1'enchainer auprès d'elles, par le jeu, 
la danfe &c les plaifirs fédentaires. Les 
Jyliniflres croyoient le fixer, & lui 
infpirer 1'amour du travail, en met-
tant fous fes yeux le détail des affai
res. La Vieuville lui confeilla de fui-
vre fon goüt pour les exercices vio
lents ; de monter k cheval, d'aller a 
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la chafTe , de tirer des armes, ck de 
former des bureaux dans lefquels on 
éplucheroit les épines de la difcuf-
fion : on portoit enfuite le réfultat au 
Confeil, dont La Vieuville fe rendit 
bientöt Ie maitre par fon ton déci-
fif, fa hardieffe a brufquer les opi-
nions des autres Miniftres , tk fon 
opiniatreté k foutenir les liennes. II 
réuffit auffi k fe faire regarder par Ie 
Roi comme un homme tout k l u i , en 
approuvant fes préventions contre fa 
mere, & en flattant fa jaloufie con
tre Galton fon frere, Duc d'Orléans. 

Ce Prince fut confie dès fa tendre 
enfance au Sieur de Breves, qui jöi-
gnoit k la connoilfance des hommes 
beaucoup de lurnieres politiques pui-
fées dans fes ambalfades, & une pro-
bité rare. Nommé Gouverneur de Gaf 
ton , i l s'appliqua a faire germer dans 
le cceur de fon éleve les vernis qu'il 
pratiquoit, & a lui infpirer le goüt 
des arts & des fciences qu'il cultivoit. 
II réuffit au point, que fes fuccès eau-
ferent de Pombrage au Roi : au-lieu 
de lui faire bonte d'une pareille foi-
bleffe, i l fe trouva des gens qui y ap-
plaudirent, 8c confeillerent k Louis 
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de congédier de Breves, & de don-
ner a fon frere nn Gouverneur, donl 
les lecons fulfent moins propres a lui 
attirer 1'effime & la tendreffe de la 
nation. Confeil infame ! mais bien 
digne des laches adulateurs qui ne 
font pas toujours les derniers en rang 
& en dignité dans les Cours. D e Bre
ves fe retira comblé de louanges & 
de préfents. O n lui fubfHtua le Comte 
du Ludes. Celui-ci étoit vieux , & 
aimoit encore les plaifirs. L'affiduité 
inféparable d'une pareille place étoit 
une trop'grande gêne pour lu i . II s'en 
déchargea fur des fubalternes , dont 
les mauvais exemples & les complai-
fances criminelles changerent bientöt 
les meeurs de Galton. Ils en firent, 
non pas un méchant Prince , ni un l i -
bertin déterminé : fon age & fon ca-
raclere s'oppofoient a ces excès; mais 
ils corrompirent fes principes, & lui 
óterent le frein de la honte. 

Le Comte du Ludes mourut alfez 
3 propos , pour que fes lecons per- \ 
verfes n'empoifonnalfent pas fon éle- £ 
ve fans reffource. Avec lui difparu-
rent les mauvais inltituteurs. Le Co-
fonel'd'Ornano, qui le remplaca, ei.t 
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plus de peine k réformer les habitu-
des contraóf ées k une pareille école 
qu'il n'en auroit eu a lui en infpi-
rer d'abord de bonnes : i l y réuffit 
cependant, mais par un moyen alfez 
dangereux; ce fut d'exciter 1'émula-
tion du Prince, en lui faifant entre-
voir la fucceffion au tröne , comme 
ttn événement peut-être prochain, 
puifque le Roi étoit d'une fanté foi-
ble &c n'avoit pas d'enfants. A force 
d'infpirer a Gafton des idéés fupé-
rieures a fon état aéruel, Ornano s'en 
pénétra lui-même. II fe perfuada qu'on 
ne pouvoit refufer k 1'héritier pré-
fomptif de la Couronne la connoif-
fance de la Monarchie qu'il gouver-
neroit fans doute un jour. Sur ce fon
dement , i l engagea le Prince a de-
mander 1'entrée au Confeil. On foup-
conna dans cette démarahe moins 
d'ambition de la part de Gafton que 
de celle de fon Gouverneur, qui vou
loit apparemment fe rendre impor
tant par fon éleve. Le Confeil décida 
de faire tomber fur lui la punition de 
la demande inconfidérée du Prince : 
en conféquence, Ornano fut arrêté , 
tk renfermé dans le chateau de Caeo„ 
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La Vieuville affecfa dans cette af

faire beaucoup de complaifance pour 
le foible du R o i , & par conféquent 
i l eut auprès de Monfieur , & dans 
le public , tout 1'odieux de 1'empri-
fonnement du Colonel. II fut auffi 
taxé d'avoir caufé, par de faux rap-
ports & des imputations malignes, 
la difgrace du Chancelier de Silleri, 
& des Puifieux fes enfants, qui ve-
noient d'être relégués dans leurs ter-
res. Comme i l étoit fier Sc avanta-
geux, i l ne fe cacha pas de la fupé-
riorité qu'il s'attribuoit fur les autres 
Minifhres; favoir, le Cardinal de Ia 
Rochefoucault, le Connétable, d'A-
ligre, Garde-des-Sceaux, &Bul l ion ; 
mais on remarquoit qu'il gardoit une 
conduite plus mefurée a 1'égard du 
Cardinal de Richelieu. 

II ne 1'auroit pas vu fans peine en-
trer au Confeil, quoiqu'il fut lié de 
longue main avec l u i , & qu'il fe dit 
fon ami. A la vérité , i l fauva les ap-
parences, Sc même affez bien pour 
qu'on dit alors qu'il avoit lui-même 
engagé le Roi a admettre Richelieu, 
pour lequel ce Prince marquoit de 
1'éioignement : mais fi la Vieuville 
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' contribua a ouvrir la porte du Con
feil a Riche l ieu , i l eft certain qu ' i l 
fe repentit bientöt de s'être donné 
tui pareil collegue, & qu'i l montra 
par la fuite qu'i l le craignoit plus 
qu' i l ne 1'aimoit. Non - feulement i l 
lu i cachoit les affaires , & ne lu i mon-
troit qu'une demi-confiance; mais en
core i l s'efforcoit de prévenir le cré
dit que le Prélat pouvoit obtenir au
près de Louis XIII . Le Cardinal, lu i 
d i f o i t - i l , étant créature de votre mere, 
doit lui être entiérement dévoué; & Ji 
reus l écoutei , attende^-vous d rentrer 
fous la tutelle dont vous vous fiatte^ 
d'être dêlivrê. 

Mais en infinuant ces foupcons, 
La Vieuvil le eut la mal-adreffe de 
laiffer a Richelieu 1'occafion de dé-
veiopper fous les yeux du Monarque 
les grands talents qui lui mériterent 
pour toujours 1'eftime de fon Pr in 
ce ; efKme qui fut fon plus fur rem
part contre les entreprifes de fes en-
v i e u x , & contre les ombrages du 
R o i lu i -même. 

Elle naquit & s'accrut tout-a-coup 
dans les entretiens que Richelieu eut 
avec L o u i s , au fujet de deux affai-
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res importantes , dont La Vieuville -
lui avoit laiffé la direction : fa
voir , la conduite a tenir avec les 
Efpagnols pour la Valteline, & avec j 
les Anglois pour le mariage entre 3 
Madame Henriette de Franee & 1'hé-
ritier de la Couronne d'Angleterre, 
qui fut depuis Charles I. A. 1'occa-
fion de quelque celfion que ces deux 
jnations exigeoient , le Cardinal fit 
voir au R o i , que fon Confeil étoit 
trop mou, trop craintif; ce qui don-
noit une fupériorité finguliere aux 
étrangers. Louis, pour excufer la t i-
midité de fon Confeil, ne manqua 
pas de répéter les difcours qu'on lui 
tenoit tous les jours, fur la foibleffe 
de fon Royaume , & qu'avec des pro
cédés trop fermes , i l couroit rifque 
de s'attirer des guerres, qu'il ne pour-
roit foutenir. Le Prélat détruifit ces 
objecfions , en faifant connoitre au 
jeune Monarque les reffources de la 
France : fon immenfe population, la 
bravoure de fes habitants, la fertilité 
du fol , 1'abondance &c la variété de 
fes productions, fes belles forêts, fes 
carrières, la richeffe de fes mines, 
.fur-tout fon vin &z fon fel , préfents 
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de la nature , que les autres Natïons 
font obligées de venir lui demander; 
fes rivieres prefque routes navigables, 
fi commodes pour le commerce in
térieur; fon heureufe pofition entre 
les deux mers, favorable au commer
ce extérieur; la force de fes frontie-
res, défendues par des rivieres & 
desmontagnes, remparts naturels, oü 
par des villes qu'un peu d'art pou
voit rendre inexpugnables; enfin, la 
conftitution même de fon gouverne
ment , qui donne a un feul homme 
le pouvoir de faire mouvoir d'un feul 
mot & en un inffant tous ces refforts. 

Louis ne put s'empêcher de mar-
quer fa furprife, de ce que fon Royau
me , fait pour donner la l o i , la re-
ceyoit lachement. Le Cardinal lui ex-
pliqua les raifons de 1'état de déca-
Jence oü la France fe trouvoit, & 
les moyens qu'on pouvoit prendre 
pöur la relever. Dés ce moment, i l 
;'établit entre le Monarque & le M i -
iiftre, _ une correfpondance d'idées 
Sc d'acfions, qui foutint celui-ci dans 
a fuite contre tous les efforts domef 
iques & étrangers ; contre la lafïï-
ude même de Louis & de Richelieu, 
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qui , dégoutés fouvent par le contrafle • 
de leur caracf ere , & prêts a fe quit-
ter , furent toujours ramenés Pun k 
Pautre, par la néceffité de s'aider dans 
Pexécution des plans qu'ils avoient 
formés. 

Si la France ne s'élevoit pas au 
rang fiipérieur qu'elle auroit dü te
nir entre les autres Nations, c'étoit, 
felon Richelieu, paree qu'elle fouf-
froit plufieurs Religions dans fon fein, 
paree qu'elle laiffoit prendre trop 
d'afcendant aux Efpagnols dans fon 
Confeil; qu'elle n'avoit pas foin d'en-
tretenir un corps de troupes nationa-
les toujours prêtes k marcher, ni de 
garder en réferve un fonds pour les 
occafions preifées. Le Cardinal fait 
entendre dans fon teftament politi-
que, que ce fut le Roi qui reconnut 
de lui-même , qu'il feroit impoffible 
de rémedier k ces maux tant que La 
Vieuville refteroit k la tête des affai= 
res, qu'il traitoit trop brufquementj 
par routine & fans fyftême ; outre 
qu'il étoit extrêmement haï, & qu'il 
faifoit une grande diffipation des fi-
nances, dont i l avoit procuré Pad-
miniftration k fon beau-pere : ces mo-
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tifs réunis déterminerent le Roi a 
lui faire dire de fe retirer. Frappé 
comme d'un coup de foudre, La 
Vieuville, au-lieu d'obéir, veut par-
ler a Louis pour fe juffifier; i l va 
le trouver a Saint-Germain-en-Laye, 
en eft écouté favorablement , & au 
moment qu'il fe croit réintégré dans 
la faveur, & vainqueur de fes en
nemis, i l eft arrêté & conduit au 
chateau d'Amboife. Le changement 
qu'il avoit fait dans le Confeil, en 
éloignant le Chancelier & Puifieux, 
établit tout d'un coup les chofes com
me le Cardinal pouvoit le defirer; 
i l fe trouva le feul en état de prendre 
le gouvernail; i l le faifit, & le tint 
d'une main ferme jufqu'a la fin de 
fa vie (a). 

Le fecret alors commenca a fe gar-

(a) Un Ectïvain du temps , raifonnant fur 
la difgrace de La Vieuville & la fortune de 
Richelieu , emploie une comparaifon affez 
ingénieufe. Quand le Cardinal fut entrè dans 
le Confeil, dit-il, La Vieuville y fut conime 
le vif-argent dans les dorures ; il étoit nécef-
faire d eet ouvrage , mais il fallut l'óter, ou 
tien il auroit tout gdté. Voy. La Haye, p. 5 3. 
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der dans le Confeil, dont les Efpa-
gnols favoient anparavant toutes les 
réfolutions , tant par les Miniltres qui 
leur étoient attachés, que par les 
émiifaires qu'ils entretenoient auprès 
des autres. Le fyftême politique chan-
gea entiérement. Au-lieu des rufes, 
des finelfes, des délais affecfés que les 
Ambafladeurs de France , dans les au
tres Cours , avoient coutume d'em-
ployer, ils eurent ordre de parler & 
d'agir avec fermeté. Celui de Rome 
voyant un Minirïre nouveau , lorf-
que le Cardinal fe rendit maïtre du 
Confeil, s'imagina lui rendre fcrvice 
en lui écrivant une longue lettre, 
par laquelle i l indiquoit le circuit 
des détours qu'il falloit prendre dans 
les négociations de cette Cour. A 
ces documents , Richelieu répondit 
en deux mots : Le Roi ne veut plus 
être amufé; vous dire^ au Pupe quon 
enverra une armee dans la Valteïine. La 
menace fut fuivie de 1'effet ; & de 
crainte que I'Ambaffadeur, homme 
qui pouvoit avoir des prétentions au 
Cardinalat, ne fut expofé a la féduc-
tion, Richelieu mit a fa place le 
Comte de Béthunes, qui étoit Cal-
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vinilte. En même-temps, i l envoya 
chez les Grifons , Souverains de la 
Valteline, le Marquis de Cceuvres, 
avec la qualité de Miniltre Plénipo-
tentiaire , & permiffion de quitter 
ce caraöere , & de prendre celui de 
Général, fitöt qu'il auroit déterminé 
les Grifons a réduire les Valtelins 
leurs fujets , qui vouloient fe fouf-
traire a leur obéilfance & fe foumet-
tre au Pape, 

La politique des Efpagnols avoit 
jetté la difcorde entre ces peuples au-
paravant les plus heureux des hom
mes. Quand les nouvelles Religions 
s'introduifirent chez les Suilfes , les 
Grifons leurs voifins quitterent la 
Romaine , & les Valtelins , valfaux 
des Grifons, la conferverent. La di-
verfité de foi & de culte ne caufa au
cun différend entre les Seigneurs &c 
leurs valfaux. Pour lors, les Valtelins 
laiffoient palfer indifféremment, par 
leur pays tous ceux qui le deman-
doient. Mais le Comte de Fuentes, ce 
fameux Gouverneur de Milan dont 
on a tant parlé, comptant pour rien 
la liberté du palfage, s'il n'en deve-
noit le maitre , excita entre les Val-
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ïelins quelques difputes de Re l ig ion , 
dont i l les engagea k ne point défé-
rer la connoiflance aux Tribunaux 
des Grifons, par la r aifon qu'ils n'en 
pouvoient juger , étant hérétiques. 
Ceux-ci ne voulant pas lailfer perdre 
leur droit de jurifdidf i o n , armerent 
pour le foutenir. Fuentes, fous pré-
texte de fecourir les Catholiques, 
jetta des troupes dans la v a l l é e , &c 
bati t , dans 1'endroit le plus é t ro i t , 
une place forte, qu'i l appella de fon 
nom , le fort de Fuentes. A 1'aide 
de cette fortereffe , i l entretint une 
divihon perpétuelle entre les Valte
lins & les Grifons; & quand ceux-ci, 
après quelque accord , fe retiroient, 
Fuentes les fuivoit , batiffoit de nou-
Veaux forts fur la cime des monta-
gnes, pour é lo igner , d i fo i t - i l , de Ia 
vallée , les ennemis des Catholiques, 
Par cette conduite adroite de Fuentes 
& de fes fucceffeurs, s'étoit accom-
plie la prédicfion d'Henri I V , q u i , 
voyant ce manege, difoit du Gouver
neur de Mi lan : / / veut du même noeud 
ferrer la gorge a l''Italië , & les pieds 
aux Grifons. Quand ce Prince mou> 
rut, il étoit p r ê t a répr imer ces in-
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vaiions. La langueur du Gouvernement 
pendant la régence de fa veuve , ne 
permit pas de fuivre ce pro jet. Ce
pendant la Cour de France ne négli-
gea pas abfolument les intéréts, tant 
des Grifons , dont la fouveraineté 
étoit attaquée , que des Valtelins, 
qui ne s'appercevoient pas que, fous 
prétexte de les protéger, on vouloit 
les opprimer. On obtint la delfruc-
tion , tantöt d'un fort, tantöt d'un au
tre ; mais ce n'étoit rien faire , tant 
qu'il en relïeroit un feul entre les 
mains des Efpagnols. La France le fen-
t i t , & menaca. Les Efpagnols, pref-
fés , imaginerent un biais, qui pa-
roiffoit fuggéré par 1'amour de la 
paix & de la Religion ; ce fut de 
remettre les forts en dépot entre les 
mains du Pape. Mais ce n'étoit que 
ce qu'on appelle vulgairement un 
cchappatoire. II étoit aifé de prévoir 
qu'au premier moment commode les 
Efpagno's ou rentreroient de gré h 
gré dans leurs forts , ou en chafTc-
roient aifément des troupes mercenai-
res & peu belliqueufes. Richelieu, 
devenu maitre du Confeil, demanda 
donc, non un limple dépot, mais 

un 
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un délfaifilfement abfolu des forts, 
& i l Ecccrnpagna fa demande d'une 
armee, qui entra brufquement dans 
la Valteline , poulfa un corps de trou
pes que le Pape y a v o i t , fous le 
commandement du Marquis de Ba-
g n i , & s'empara de prefque toutes 
les places, avec tant de rap id i t é , qu'on 
fe perfuada alfez généra lement , qu'i l 
y avoit collufion entre le Souverain 
Pontife & les Francois. 

Mais ce qui fe palfa a la Cour de 
France dut détromper les fpéculateurs. 
Le Nonce du Pape s'y plaignoit amé-
rement de cette brufque expédition 
d'un Prince Catholique, confeillée par 
un Cardinal , contre le Pape lui-mê
me, en faveur des Grifons, peuple 
Hérét ique : Fous deve^ , d i f o i t - i l k 
Richel ieu, être bien embarraffé dans le 
Confeil, quand il s'agit de délibérer fur 
la guerre. Point du tout , répondit le 
Cardinal ; quand /'ai été fait Secretaire 
d'Etat, le Pape m'a donné un bref qui 
me permet de dire & de faire en fiireti 
de confcience tout ce qui efl utile a VE-
tat. Mais s'il s'agijfoit d'aider les Hé-> 
rêtiques > difoit le Nonce. Je penfe, 
répart i t t ranquil lement Richel ieu, que 

Tome II, H 
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' le bref s'étend jufque-la. Les Efpagnols 
' tacherent d'embarraffer le Cardinal, 

en rallumant la guerre civile en Fran
ce. Eux qui crioient l i haut contre 
le fecours qu'elle donnoit aux G r i 
fons , ne faifoient pas difficulté d'en 
promettre aux Rochelois, qui fe mon-
rroient difpofés a prévenir les coups 
dont le Miniftere les menacoit. Ils 
voyoient qifon élevoit autour de leur 
ville des forts pour la tenir en br i -
d e ; qu'on affe&oit de ne refpeécer 
aucun de leurs privileges , de gêner 
leur commerce , d'inquiéter leur na-
vigation , enfin d'affoiblir leur mari
ne. Ils armerent puiffamment; mais 
les Efpagnols leur manquerent de pa-
role. L a flotte Rocheloife , comman-
dée par Soubife, fut battue par la 
flotte Roya le , fous les ordres du D u c 
de Montmorency. Les Rochelois per-
dirent enfuite 1'ifle de R h é , qui fai-
foit la füreté de leur po r t , & ils 
continuerent de voi r leurs remparts 
menacés par le canon du Fort-Louis, 
dont on leur avoit promis la d é m o -
l i t ion , & dont 1'exiftence les avertif-
foit des deffeins formés pour leur m i 
ne, Mais, difoit Richelieu , il faut 
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que je fcandalife encore une fois le monde 
auparavant : i l entendoit, par cette 
efpece d 'énigme, Ia paix qu' i l médi-
toit avec les Calvinifies de France, 
Sc qu ' i l leur accorda malgré les v i -
ves inftances du Nonce du Pape. II 
entendoit encore la guerre qu*l con-
tinua en faveur des Grifons, contre 
les troupes du Souverain Pont i fe , 
unies aux Efpagnols : i l pouvoit aulfi 
appeller fcandale , le traité de ligue 
offenfive Sc défenfive qu'i l ménageoit 
avec les Anglois , a 1'occafion du ma
riage de la foeur du R o i . 

O n déroba , pour ainfi d i re , celui-
ei k la Maifon d'Autriche, ordinaire-
ment fi heureufe en alliances (a). 
L a confidération dont elle jouiflbit 
dans 1 'Europe, étoit fi grande, que 
Jacques I e r . envoya le Duc d'Yorck 
fon fils rechercher lui - même 1'In-
fante , Sc foumit dans Madrid 1'or-

(<z) Ces deux vers affez connus, expri-
ment bien le bonheur de la Maifon d'Autri
che dans fes alliances. 

Bella gerant alii, tu felix Aujirla nube ! 
Nam aux Mars aiiis, dat tlbi regna Vtnuf. 

H ij 
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gueil Anglois a la morgue Efpagnole. 
La Religion différente des deux 

Royaumes fut un obftacle que les né-
gociateurs ne purent furmonter. O n 
fut plus accommodant en France; le 
mariage fe conclut, non fans une mul-
titude d'incidents peu importants en 
eux-mêmes , mais qui furent cepen
dant le germe des brouilleries de la 
Cour de France pendant tout le regne 
de Louis XIII . 

Pour faifir la caufe de ces brouille
ries , dont la fin fut prefque toujours 
tragique , i l faut fe figurer une Cour 
oü chacun étoit dans l'ufage ou fe pré-
•tendoit en droit de fe mêler des affai
res d'Etat, de favoir ce qui fe paf-
foit au Confe i l , d'interroger les M i -
niftres, de raifonner fur leurs démar
ches, de les blamer, d'oppofer a leurs 
réfolutions des otftacles, tantöt ca-
chés , tantöt découverts , d'entretenir 
commerce avec les étrangers, & , fous 
prétexte de la liberté Francoife , de 
faire du gouvernement la matiere des 
converfations &c famufement des cer-
cles. Qu'on fe repréfente enfuite un 
Miniftre grave, qui connoit la nécef-
fité du fecret, & le befoin de con= 
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fe rver dans l a d i fcuf f ion des i n t é r é t s 
des P r i n c e s , u n l e r i e u x q u i l e u r d o n -
ne u n a i r augufte ; u n M i n i f b r e q u i 
a é p r o u v é le danger des l i a i fbns t r o p 
é t r o i t e s entre les c o u r t i f a n s , & des 
r e l a t ions avec P é t r a n g e r . S i o n le v o i t 
d i f p o f é a r o m p r e ces anciens ufages , 
d ' o ü naiffent P i n f u b o r d i n a t i o n &c le 
d é f o r d r e , i l e f l certain,- q u ' é t o n n é s de 
ces i n n o v a t i o n s , les v i e u x m u r m u r e -
r o n t , les jeunes p la i fan te ron t , les f em
mes , fe v o y a n t p r i v é e s des con f iden -
ces q u i les r endo ien t i m p o r t a n t e s , fe 
f a c h e r o n t ; & , fi o n peut fe dou te r 
que le M o n a r q u e n 'a pas affez de f e r -
m e t é p o u r ré f i l fe r k P i m p o r t u n i t é , o n 
le fa t iguera de f o l l i c i t a t i o n s , de p l a i n -
t e s , de r appor t s , o n fe c o m m u n i q u e r a 
fes c h a g r i n s , o n f o r m e r a des cabales 
q u i fo rce ron t P a u t o r i t é de s 'armer &c 
de p u n i r : t r i f l e n é c e f f i t é , q u i , fous ce 
r e g n e , fit plus d'une fo is d é g é n é r e r l a 
ju fHce en c r u a u t é . 

L e mar iage de M a d a m e fut non-feu-
l emen t une affaire d ' E t a t , ma is une 
n o u v e l l e de C o u r ; chaque inc iden t 
q u i s 'y p r é f e n t o i t , r e m u o i t une i n f i -
n i t é de perfonnes. L e s femmes v o u - ' 
loient- donner l eu r a v i s , & m o n t r o i e n t ' 
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une curiofité, que le Minil tre ne ju-
geoit pas a propos de fatisfaire. Elles 
n'étoient pas accoutumées a cette ré-
ferve, & la trouvoient fort étrange ; 
ce qui leur donna du dépit contre le 
Cardinal. Ce dépit redoubla quand le 
Duc de Buckingham-, Favori du R o i 
d'Angleterre, vint en France époufer 
la PrincelTe au nom de fon Maitre. II 
étoit, dit M . de Motteville , bien fait 
& beau de vifage : il avoit fame gran
de, étoit magnifique & libéral. Favori 
d'un grand Roi, il avoit a fa difpofuion 
tous les tréfors a dêpenftr, & toutes les 
pierreries de la Couronne d'Angleterre 
pourfeparer. Buckingham amena avec 
lui la plus belle jeunelfe des trois 
Royaumes. Les Francois, peu jaloux, 
les Francoifes nées galantes, virent 
avec un égal tranfport arriver eet ef-
faim folatre & brillant. Bientöt tous 
ces cceurs furent d'intelligence: les plai-
firs formerent des liaifons, que Riche-
lieu ne vit pas fans ombrage. L'air fuf-
fifant de Buckingham Pavoit déja cho-
qué. Son amour pour Anne d'Autriche, 
qu'i l fïtéclater follement, acheva d'in-
difpofer contre lu i le Miniftre & les 
gens le plus fenfés de la Cour. En ef> 
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fet , non-feulement Buckingham fe j 
préfenta en homme qui veut plaire, 
nais i l paria & accompagna fa dé-
claration des imprudences ordinaires 
a la paffion. Soupirs, diftraaions, em-
preffements inconfidérés, langueur af-
feaée, joie fubite, départ précipité, 
retour imprévu ; tout le monde, le 
Roi lui-même s'en appercut; i l en con-
cut des foup^ons contre fa jeune épou-
fe : cependant les langues les plus ma
lignes n'ont pu lui reprocher, que de 
n'avoir pas repouffé avec affez de hau
teur les galanteries d'un homme dont 
elle voyoit peut-être 1'amour avec une 
fecrete complaifance; mais fans autre 
retour de fa part, que le penchant 
ordinaire des plus honnêtes femmes, 
a ne pas défobliger ceux qui les aiment 

Pour complaire a fon Maitre &C 

(a) Au commencement de la Régenee , 
Voiture préfenta a la Reine ces vers , qu'elle 
lut & relut avec plaifir , & qu'elle garda 
long-temps dans fon cabinet. 

Je penfois que la deftinée, 
Après tant d'injuftes malheurs , 
Vous a juflement couronnée 
Deeloire. d'éclat Sc d'honneurs ; 

H iv 

L. O V 1 s 
XIII. 
i6n. 



t o u i 
XIII. 
JÓ2J. 

Mais que vous étiez plus heureufe 
Lorfque vous étiez autrefois , 
Je ne veux pas dire amoureufe, 
La nme le veut toutefois ! 

Je penfois, car nous autres Poëtes 
Nous penfons extravaguemcnt, 
Ce que dans 1'humeur oü vous êtes 
Vous fenez , fi, dans ce moment, 
Vous avifiez en cette place 
Venir le Duc de Buckingham 
Et Iequel feroit en difs;race 
De lui ou du Pere Vincent ? 

Voy. Mém. de Motteville , torn. I,p. 236. 
Voy. aujji Mém. de Rets , torn. II, Uv. 

3 > P- 384. 
(V) II alloit la voir les foirs clandeftine-

ment. Rochefort dit que ces entrevues ca-
choient des mjfterss politiques; mais tout 

L ' I N T R I G U E 
; auffi pour fe fatisfaire, Richelieu doa-
na des mortihcations a 1'Ambaffadeu:. 
Celui-ci, par fes plaintes, fouleva con-
* A 6 l e Cardinal toute cette jeuneffe 
fachée d'être rraverfée dans fes amu 
fements: on publia que le Prélat n'é
toit fi délicat fur I'honneur des Da
mes , que paree qu'il étoit lui-même 
amoureux, les uns difoient de la Rei
ne , les autres de la veuve du Con
nétable de Luynes, devenue Ducheffe 
de Chevreufe (a). On le regarda com-
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me le tyran des fociétés , le pemirba-
teur des plaifirs; deux titres peut-être 
les plus odieux qu'on puilfe donner en
tre j eunes courtifans. La haine qui en 
rélulta ne s'exhala pas en vains dif-
cours, elle refla dans les cceurs, &c 
donna plus d'acfivité a 1'exécution des 
projets que Pambition forma contre 
la fortune du Cardinal. 

La première occafion dans laquelle 
éclaterent ces palfions de haine & 
d'ambition reünies, fut encore un ma
riage. On doit fe rappeller la jalou-
fie du Roi contre fon frere. Ornano, 
comme on 1'a vu, 1'augmenta encore 
en excitant Monfieur a demander 1'en-
trée au Confeil, dans 1'efpérance d'y 
avoir place lui-même. L'ambition du 
Colonel fut fufpendue -par la prifon, 
mais non pas réprimée. Le Cardinal 

le monde n'<n étoft pas perfuadé. Voye^ Ro-
chefort, p. 25 & 29. 

On a iuppofé auffi qu'il avoit eu un com 
merce très-étroit avec Marion De Lorme , 
femme peu difncile, qui recevoit chez elle 
tous les hommes de la Cour. Elle facrifia , 
dit-on , le Cardinal a Desbareaux , &. ce-
lui-ci certainement a beaucoup d'autres. Voy. 
Lettre fur le TeJIam, I'olitiq.tom. II, p, 66. 
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n'eut pas plutöt en main Patttorité,1 

que, pour plaire a Galton, i l lui fit 
rendre Ornano, non en qualité de 
Gouverneur, Page du Prince n'admet-
toit plus ce titre, mais en qualité de 
Chef de fa maifon. A peine le Colo-
nel fut-il revenu auprès de Gallon, 
que les follicitations du Prince pour 
être admis a la connoilfance de 1'ad-
minilrration , recommencerent. On 
fentit d'011 partoient ces infiances; & 
le Cardinal opina dans le Confeil a 
donner au Colonel le baton de Maré
chal de France, comme une demiere 
grace qui devoit pour toujours mettre 
un frein a fes prétentions. A cette 
occalion, Vialart remarque une cho-
fe qui peut fervir a expliquer la con
duite de Richelieu en d'autres circonf-
tances: c'eft que les Seigneurs a qui 
leur nailfance ou leur mérite pouvoit 
permettre des prétentions ? i l avoit 
pour fyftême de leur accorder au-dela 
même de leurs droits & de leurs ef-
pérances; mais auffi , une fois com-
blés, s'ils ne fe contentoient pas, fi 
au-lieu de reconnoïtre fes fervices ils 
s'élevoient contre l u i , i l les traitoit 
fans miféricorde. 
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L'infortuné Comte de Chalais , 

maitre de la garde-robe , éprouva le 
premier cette rigueur inexorable. Iflu 
de l'illuftre & ancienne Maifon de 
Talayran-Périgord, a la fleurde fon 
age , jouiifant de la faveur du R o i , & 
d'une belle charge a la Cour, i l au
roit pu fe faire un fort digne d'en-
vie, f i , ami trop ardent, amant trop 
tendre , i l ne fe fut paffionné ^ pour 
des pro jets bizarres, dont la réuffite 
ne pouvoit lui procurer aucun avan-
tage perfonnel. L'intrigue qui condui-
fit Chalais fur 1 echafaud, reffemble 
a ces événements de familie, dans lef-
quels fe mêlent les voifins, les étran
gers, & jufqu'aux valets. Par malice. 
par curiofité ou par un zele inconfidé-
r é , ils examinent les démarches & Ie; 
jugent mal, recueillent les propos & 
les rapportent altérés ou chargés: il: 
font par-la, d'une bagatelle , une af
faire importante qui expofe la fortu 
ne, ïïionneur, & quelquefois la vi< 
des perfonnes compromifes. Ainfi dan 
cette malheureufe aventure, a cöti 
des premiers de 1'Etat, on yitfigure 
des gens obfcurs, de condition fervi 
le , des duelltftes , des femmes affi 
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(a) Le Comte de Soifions, le Duc de Lon
gueville , le Duc de Vendöme , le Grand-
Prieur fon frere ; le Duc d'Elbeuf, la Du-
cheffe de Chevreufe , le Maréchal d'Ornano, 
fa femme, le Duc d'Epernon , le Marqui* 
de la Valette , le Comte de Candale , l'Abbó 
Scaglia , AmbafTadeur de Savoie , Mylord 
Montaigu, les Sieurs de Modene, Déageant, 
de Marfillac, Louvigni, Le Coigneux, Puy-
Laurent, La Louviere, Chaudebonne , des 
Valets-de-Chambre , des Huiffiers , des 
Femmes-de-Chatnbre, desFourriers, des Of
ficiers delabouche, & de la garde-robe, &c. 
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c h é e s , & une multitude d'intrigants , 

' qui furent éloignés avec m é p r i s , pen
dant qu'une tête illuftre payoit pour 
tous les autres (« ) . 

; L a Reine-Mere vouloit marier Gaf-
ton fon fils k Mademoifelle de Mont-
penfier, la plus belle & la plus riche 
perfonne de la Cour. Le Pr ince , trop 
jeune pour fentir 1'utilité d'un é ta-
bliffement, en étoit même détourné 
par la plupart de fes courtifans , qui 
fe flattoient de le conduire plus a leur 
gré dans la diffipation d'une vie l i b r e , 
que quand i l feroit dans les chaines 
d'une femme aimable. Louis XIII au
roit auffi voulu pouvoir éloigner eet 
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hymen; 1'idée de voir une poitérité 
a fon frere, pendant qu'il n'en avoit 
pas,le faifoit fécher dejaloirfie, &c 
on lui en vit quelquefois verfer des 
larmes. Par la crainte d'être moins 
confidérée lorfque fon beau-frere au
roit des enfants, la jeune Reine ta-
choit d'empêcher ce mariage. Elle 
avoit pour Sur-Intendante de fa Mai
fon , la Ducheffe de Chevreufe, au-
trefois la Connétable , prefqu'auffi 
jeune qu'Anne d'Autriche, vive, paf-
fionnée pour les plaifirs (a) , paffion-
née pour la domination, & plus ca-
pable de confeiller felon fon goüt & 
fes intéréts , que felon la railbn. La 
Reine-Mere lui faifoit quelquefois fur 
ces objets des reproches qu'elle fouf-
froit impatiemment; & ne fut - ce 
que pour mortifier cette Princelfe , & 
avec elle routes les femmes de la 
vieille Cour, qui critiquoientla jeu
ne , elle confirma fa maïtreffe dans 

(a) En folatrant avec la Reine, & cou> 
rant fans difcrétion , elle lui occafionna une 
fauiTe couche , que 1'on cacha au R o i . Vey, 
Mém. de Motteville, torn. 1, p. 50. 
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1'intention de faire manqiier ce ma
riage. Elle eut foin de faire a eet 
égard la lecon a toutes les fubalternes 
de fa dépendance , qui ne parloient 
d'autre chofe a la Reine jour & nu i t : 
i l y en eut même qui eurent la har-
dieffe de lui dire qu'elle avoit intérêt 
a faire refter Monfieur libre , paree 
que fi le R o i , dont la fanté étoit t rès -
foible, venoit a mourir fans enfants , 
elle pourroit époufer fon beau-frere. 
Enfin, Ornano & quelques perfonnes 
honnêtes de la Cour de Ga l ton , de-
firoient que fes mceurs fulfent garan
ties par le mariage ; mais le Maréchal 
ne fouhaitoit pas que ce fut avec M a -
demoifelle de Montpenfier. II auroit 
mieux aimé une PrincelTe é t rangere , 
dont 1'alliance eut pu faire efpérer des 
fecours de troupes & d'argent en cas 
de befoin. A ces obliaclesfe joignoient 
la prétention de la ComtelTe de Soif-
(bns , qui vouloit Mademoifelle de 
Montpenfier pour fon fils, & bien des 
dépits fecrets, des jaloulies de fa
milie qui rendoient les plus indiffé
rents attentifs a 1'iffue de cette affaire. 

T e l étoit 1'état de la C o u r , lorf-
511e le Maréchal d'Ornano fut arrêté 
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une feconde fois a Fontainebleau le 4 
Mai. Son crime, comme la première, 
étoit de fuggérer toujours a Monfieur 
de nouvelles demandes, pour qu'a la! 
fin on lui accordat 1'entrée au Con
feil : on 1'accufa auffi d'infpirer au 
Prince de l'éloignement pour fon ma
riage avec Mademoifelle de Mont
penfier. Ce coup d'autorité excita une 
prodigieufe fermentation dans les ef-
prits déja échauffés. Gaflon pleura, 
fit de grandes menaces, alla porter 
fes plaintes a fon frere, qui Pécouta 
tranquillement, le carefla, & calma, 
par des promefTes , fon premier em-
portement : les courtifans parurent 
prendre beaucoup plus a cceur que 
lui 1'affront faital'héritier de la Cou-
ronne. Comme on craignoit 1'afcen-
dant de la Maréchale d'Ornano fur le 
Prince, & qu'elle ne le foutint dans 
fon reflentiment, en arréiant fon ma-
r i , on 1'avoit exilée a trente lieues de 
Paris. L'éloignement n'y fit rien ; elle 
eut 1'attention de laifier en partant^ 
auprès de Galton , un Gentilhomme 
que Siri nomme Delphini, chargé 
de la fuppléer. On fit promettre au 
Prince de ne rien agréer de ce que la 
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~ Cour pourroit propofer relativement 
au prifonnier, fans le confentement 
de cette efpece de furveillant; & la 
première réfolution que prirent les 
amis du Maréchal, fut de travailler k 
perdre Richelieu, comme 1'auteur du 
malheur d'Ornano, & le feul intérelfé 
a le perpétuer. 

e Quant au Cardinal, pendant que 
- fa fortune & fon crédit excitoient 
tant d'envie , i l éprouvoit les plus v i -

" ves allarmes pour 1'une & pour 1'au-
tre, & même pour fa vie. A 1'égard 
de fa fortune , i l fe plaignoit amére-
ment au Nonce Spada, qui parort être 
entré bien avant dans fa confiance , 
qu'il avoit affaire a. un Prince peu gé-
néreux; que la récompenfe de fes tra-
vaux n'avoit étéjufqu'alors qu'une pe
tite Abbaye , tk. qu'accablé de dettes, 
s'il venoit k quitter le Miniftere en 
eet état, i l feroit obligé de fe cacher 
pour fe fouflraire a la pourfuite de 
fes créanciers. » Mon crédit, difoit-
» i l , n'eft pas mieux établi : placé 
» entre la Reine - Mere & fon fils , 
» tous deux diamétralement oppofés 
» fur l'article du mariage de Mon-
» fieur, j'ai toutes les peines imagi-



D U C A B I N E T . 185 
» nables k diminuer la répugnance de 
» 1'un, & k modérer 1'empreffement 
» de 1'autre. II s'en efl peu fallu que, 
» dans eet embarras, je n'aye perdu 
» les bonnes graces de tous les deux 
Le Roi fur-tout, au moindre pen-
chant qu'il appercevoit dans le Prélat 
pour les fentiments de fa mere, s'ima-
ginoit qu'elle avoit la préférence dans 
fon efprit. II en concevoit de 1'ombra-
ge; & dans un de fes moments de 
foupcons, confeillé par quelques jeu-
nes Favoris , i l fut pret a reléguer le 
Cardinal a Rome. 

A 1'égard du danger de la vie, i l 
efl certain qu'il en courut alors un 
très-prelfant. On avoit perfuadé a Mon-
fieur, que c'étoit Richelieu qui 1'em-
pêchoit d'avoir un libre accès auprès 
de fon frere , &c d'en obtenir les gra
ces qu'il defiroit; que l i le Cardinal 
n'y étoit plus, Gaflon deviendroit tout-
puilfant, par 1'afcendant qu'il pren-
droit fur le R o i ; qu'il falloit donc 
s'en défaire , & que Louis, fatigué 
de la tyrannie du Prélat, ne feroit 
pas fÉché qu'on 1'en eut débarralfé, 
& s'appaiferoit aifément. Dans cette 
fuppofition, une troupe de jeunes gens 
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forme le complot d'aller affaffiner le 
Cardinal a Limours, maifon de cam
pagne peu éloignée de Fontainebleau, 
oü i l fe retiroit quelquefois. Chalais 
devoit porter le premier coup, & 
fuir en Hollande jufqu'a ce qu'on eut 
obtenu du Roi fon pardon. PrefTé 
peut-être de quelques remords , i l dit 
fon fecret au Commandeur de Valen-
cé. Celui-ci lui en fit honte, & lui 
rendit le fervice d'en avertir Ie Car
dinal , comme de la part de Chalais. 
Sous prétexte de vouloir diner a L i 
mours , dit-il au Prélat, Monfieur en-
verra fes Officiers , qui s'empareront 
de la maifon; quand i l fera arrivé lui-
même , on élevera une querelle, dont 
on profitera pour confommer 1'entre-
prife. Richelieu eut peine a croire ce 
projet; mais i l n'en douta plus quand 
i l vit arriver dés le matin 1'efpece 
de garnifon annoncée. Auffi-tot le 
Cardinal monte en carroffe , court a 
Fontainebleau oü étoit Gaflon, pé-
netre jufqu'a lui , fe préfente hardi-
ment, & lui dit que , dans le deffein 
oü étoit Son Alteffe Royale, de pren
dre un divertiflement dans fa maifon, 
i l auroit été flatté qu'elle lui eut ac-
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cordé la fatisfaüion d'en faire les hon
neurs ; mais que , puifqu'elle veut y 
être l i b fe , i l la lui cede. Ce peu de 
paroles prononcées , le Cardinal n'at-
tend pas la réponfe , falue, fe retire, 
& lailfe Monfieur &c fes complices 
bien confus. 

Effrayé d'une fi noire entreprife, 
Richelieu tacha d'en approfondir les 
motifs. II interrogea plufieurs perfon
nes, intérefTa la familie de Chalais, 
avec laquelle i l entretenoit des l i a i -
fons d ' ami t i é , & le queflionna l u i -
même . II obtint plus d'excufes que 
d'aveux; affez cependant de ceux-c i , 
pour arracher du coupable des paro
les de repentir, & être en droit 'de 
lu i prédire un fort funefte , s'il fe m ê -
loit d'intrigues davantage: vaines me-
naces pour un jeune homme égale-
ment enthoufiafte d'amour & d'ami
t ié . O n a des preuves qu' i l aimoit 
Madame de Chevreufe; que celle-ci 
détefloit le Cardinal, q u i , par jalou-
fie , d i t - on , 1'avoit gênée dans fon 
commerce amoureux avec Bucking
ham qu'elle idolatroit (a). II n'efr pas 

(«) D'autres difent cju'elle aimoit le Comte 
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' fur qu'elle payat Chalais d'un fincere 
retour; mais elle montra a ce jeune 
homme affez de complaifan'ce pour 
lui infpirer fa haine, & 1'engager dans 
fa vengeance contre fon tyran. Cha
lais fe portoit aufïï pour ami fans ré-
ferve du Chevalier de Vendöme, 
Grand-Prieur de France. Celui-ci 1'a-
voit gagné en s'offrant a lui pour fe
cond dans une querelle. Or, le Grand-
Prieur profeffoit une inimitié publi-
que contre Richelieu, qu'il accufoit 
de détourner les graces que le Roi 
vouloit verfer fur fa Maifon. II avoit 
engage dans fon mécontentement le 
Duc de Vendöme fon frere, Gou
verneur de Bretagne, fils, comme lu i , 
d'Henri I V , & i l foufïloit fa haine k 
tout ce qui 1'approchoit. Ce fut, en 
effet, la paflion feule qui enfanta la 
confpiration dont i l s'agit. On y voit, 
k la vérité , paroitre un agent d'An-
gleterre, un Abbé Scaglia , Ambaffa-
deur de Savoie : mais i l faut les re-



D U C A B I N E T . 189 
garder moins comme des repréfen-
tants politiques, que comme des M i -
niftres de haine ; le premier, inftru-
ment de 1 'animofité de Buckingham; 
le fecond , caracïere altier, ennemi 
perfonnel de Richel ieu, & qui fe van-
toit eTéire le feul Mardochée qui ne flé-
chijfoit pas le genouil devant ce fuperbe 
Aman. 

Voyant une ligue fi formidable, a 
Ia tête de laquelle étoit le frere du 
R o i , & une partie de la Familie Roya
le , le Cardinal p r i t , ou fit femblant 
de prendre le dégout des affaires: i l 
fe retira k L imours , & de-la i l en-
voya fupplier le R o i de le décharger 
du Miniftere. Richelieu avoit eu foin 
auparavant, d'apprendre k la mere Sc 
au fils ce qu' i l favoit de cette affai
re , & i l fe doutoit qu'ils fe trouve-
roient bien embarraffés k débrouiller 
feuls ce chaos: auffi lu i ordonnerent-
ils de revenir; & fans doute i l pro-
fita du befoin qu'on avoit de fon fe-
cours pour faire fes conditions, Sc 
régler la conduite a tenir dans la fuite. 

En conféquence, le R o i annonce 
Ie deffein d'aller paffer 1'été k Blois. 
•Sous ombre de confiance, mais en 
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;ffet, pour éloigner le Comte de Soif-
!bns des complices, i l le crée Chef 
l u Confeil qui devoit refter k Paris. 
Le Grand-Prieur fuit la C o u r , flatté 
Ie 1'efpérance qu'on lui donne, qu'a-
jrès quelques arrangements i l aura 1'A-
-nirauté qu' i l defiroit. Tout fin qu ' i l 
ï t o i t , i l fe laiffe fi bien perfuader, 
qu'il confeille au Duc fon frere de 
quitter la Bretagne, & de venir k Blois 
DU le R o i defiroit le voir . Cependant, 
comme le Duc montroit quelque dé -
fiance, Louis répond au Grand-Prieur, 
qui lui faifoit part des craintes de fon 
frere : Je vous donne ma parole qu'il 
peut me venir trouver, & qu'il naura 
non plus de mal que vous. Sur cette 
parole, le Duc a r r i v é , & en effet, le 
fort des deux freres devint égal ; car 
ils furent arrêtés tous deux le premier 
Ju in , & conduits au Chateau d 'Am-
boife. 

Après quelques jours employés k 
chercher auprès des prifonniers des lu-
mieres qu'ils ne donnerent pas, le R o i 
partit pour la Bretagne, fous prétexte 
que la captivité du Gouverneur pou
voit y caufer des mouvements, mais 
c'étoit plutot dans le deffein d'éloi-
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gner de la Capitale Monfieur & fes 
adherents , afin qu'étant a 1'extrémité 
du Royaume, invefti de troupes, fans 
facilité pour fes relations, i l fut con
trahit de fe plier a ce qu'on exige-
roit de lu i : mais fans violence, R i 
chelieu en vint a bout par la perfiiafion. 

Au commencement de la prifon 
d'Ornano , Galton montra beaucoup 
d'ardeur pour fa liberté. II fe chargea 
lui-même des démarches & des inf-
tances. Ce zele fe ralentit infenfible-
ment; & quand le Cardinal s'appe reut 
que le Prince commenooit a prendre 
cette affaire moins a coeur, i l lui fit 
infinuer qu'il devoits'en décharger fur 
quelque perfonne de confiance avec 
qui on traiteroit. Cet expédient, qu'on 
ne favoit pas infpiré par Richelieu, 
plut a la Maréchale d'Ornano, qui 
étoit toujours confultée dans fon exil; 
elle fe flatta de trouver plus d'activi-
té &c de diligence, dans un homme 
accoutumé au travail du cabinet, que 
dans un jeune Prince captivé par les 
plailirs. On indiqua donc le Préfident 
Le Coigneux, a qui Galton remit la 
conduite de cette négociation. A pei-
ne fut-il choifi, que des gens apoftés 
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lui firent entendre qu'il pouvoit ren
dre un grand fervice a PEtat, en inf-
pirant a Monüeur plus de foumilfion 
aux volontés de fon frere; que fi Gaf-
ton montroit toujours la même obf-
tination a protéger une perfonne dif-
graciée & a refufer Mademoifelle de 
Montpenfier, peut être rendroit-on le 
négociateur refponfable de cette opi-
niatreté , comme fi elle étoit le fruit 
de fes confeils; au-lieu que le Roi ne 
pouvoit que lui favoir gré du parti 
plus fage, auquel fon frere fe déter-
mineroit. Par ce moyen, d'un homme 
établi pour foutenir les intéréts d'Or
nano que Monfieur lui remettoit en 
main, le Cardinal en fit un inftigateur 
de fes propres réfolutions: & cette ef-
pece de trahifon, que Gallon décou-
vrit, dont i l fe plaignit toujours, fut 
cependant toujours, dans la fuite, em
ployee contre lui avec fuccès. Dans 
les conférences que le Miniftre eut 
avec le Préfident, i l infifla principa-
Iement fur la docilité de Monfieur, 
8c lui laiffa entrevoir qu'elle difpo-
feroit le Roi en faveur du prifonnier. 
Le Coigneux fit paffer a Gallon ces 
promeffes, avec les infinuations ca-

pables 
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pables de leur donner du poids; de 
forte que Richelieu étoit a-peu-près 
fur de fes opéra t ions , quand la Cour 
arriva a Nantes, les premiers jours 
de Juillet. 

O n y vit avec étonnement joindre 
les fêtes de 1'hymen, au lugubre ap-
pareil d'un jugement criminel. II fau-
droit avoir des mémoires plus détail-
lés que ceux qui nous reftent, pour 
favoir quel étoit un grand Seigneur, 
q u i , de retour a la Cour , après plu
fieurs années d'abfence, trouva fa mai-
treffe attachée a un Genti lhomme, 
nommé L o u v i g n i , confïdent de Cha
lais. C e l u i - c i , pour gagner eet hom
me important, voulut forcer Louvigni 
de renoncer k cette femme qu'on dit 
auffi de haute quali té. Louvigni re-
fufa, & fut forcé de fe battre con
tre le Comte de Candale, qui étoi t 
peut-être 1'amant fupplanté : 1'amant 
favorifé fe v i t , k 1'occafion de cette 
querelle , menacé de mauvais traite-
ments , par des perfonnes puiffantes; 
& i l s'imaginan'avoir d'autre moyen , 
pour s'y fouftraire, que de fe met
tre fous la protecfion du Card ina l , 
auquel i l raconta tout ce qu ' i l favoit 

Tome II. I 
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des projets vrais ou faux du Ma'itre 
de la garde-robe. 

Louvigni impliqua dans fa dépo-
fition beaucoup de perfonnes des pre
mières de la Cour; mais le feul Cha
lais fut arrêté le 8 Juillet. Louis XIII, 
de la plus grande amitié pour ce Fa
vori , étoit paffe, comme i l lui ar-
riva plufieurs fois dans fa vie, a la 
plus forte haine. On lui avoit per-
ï'uadé que Chalais le détefloit; que , 
dans 1'exercice de fa charge , i l ne 
pouvoit s'empêcher de laiffer échap-
per des gefles méprifants; qu'il de-
\'oit, quand routes fes batteries fe-
roient prêtes , arrêter le R.oi; qu'a-
près cela on le feroit déclarer inha-
bile au mariage, Sc qu'on donneroit 
fon tröne & fa femme a Monfieur. 
II fe trouva dans fes lettres a Mada
me de Chevreufe, qui furent faifies, 
des chofes peu refpeéhieufes pour 
Louis, que ces amants railloient fur 
& froideur & fur fes autres défauts 
naturels. Enfin , outre beaucoup de 
légéreté qu'on peut lui reprocher dans 
fes propos , beaucoup de témérité 
:lans fes deffeins, Richelieu affuroit 
m Nonce Spada, que Chalais avoit 
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tenté d'engager Galton a" des éclats 
qui auroient pu devenir très-préju-
diciables a ia paix du Royaume, 
comme de quitter la C o u r , de fe re-
tirer a la Rochelle, Sc de foulever 
les Huguenots; d'avoir auffi t ramé une 
intrigue pour procurer a Galton une 
retraite a M e t z , une autre pour lu i 
faire livrer la Baftille; d'avoir con-
feillé au Duc de Montmorency de fe 
lailfer battre par les Rochelois; enfin, 
de s'être appliqué fans relache a lu i 
nuire , Sc d'avoir armé contre lu i 
une cabale de vingt-cinq perfonnes 
des plus diftinguées de la Cour. Le 
Miniftre employa , dans cette affai
re , le mauvais procédé dont i l ne 
fat pas 1'inventeur, mais dont i l fe 
fervit plus qu'aucun autre , de faire 
inltruire le procés de Chalais par une 
commiffion. Elle fut compofée de 
Cönfeillers d'Etat, de Maitres des re-
q u ê t e s , de Confeillers au Parlement 
de Bretagne , prélidés par Michel de 
Marillac , Garde-des-Sceaux. Les amis 
du Cardinal répondirent qu'il avoit 
pris ce biais pour ménager 1'honneur 
des families, Sc afin que les noms 
des accufés ne relialfent pas notés dans 
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les Greffes d'un Tribunal ordinaire S 
mais le public crut qu'il n'avoit pris 
cette voie, que pour être vengé plus 
promptement & plus fïïrement. 

Les procédures furent précédées 
par une démarche bien finguliere de 
la part du Cardinal. II alla dans la 
prifon , & interrogea lui - même le 
Comte de Chalais. On ne fait ce qui 
fe palfa dans cette entrevue. Les écrits 
publics , en faveur du prifonnier, por
tent que Richelieu hu promit fa gra-
re, s'il convenoit des griefs dont on 
1'accufoit, & que , dans cette efpé-
rance, i l avoua des chofes fauffes, 
qu'il rétrada fur 1'échafaud. Les par-
tifans du Cardinal difent , au con
traire , que ce fut par pitié , qu'il fe 
chargea de tirer la vérité de ce jeune 
homme qu'il aimoit; qu'il auroit ob-
tenu fa grace , fi fes aveux avoient 
été fans réferve , & qu'il ne fut pu-
fö, que paree qu'il diflimula dans cette 
efpece de confefïion, des faits dont 
©n trouva des preuves. Si cette v i 
fité, qui auroit dü être de bon a.u-
gure, donna de 1'efpérance au prifon
nier , cette efpérance ne dura pas au-
déla du temps dont on avoit befoin 
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pour calmer les frayeurs de Galton. 
A la première nouvelle de 1'em-

prifonnement de Chalais , Monfieur 
avoit voulu fuir. Le Coigneux, inf-
piré par le Miniftre, Ie retint. Le jeu
ne Prince alla folliciter la grace du 
prifonnier avec toute 1'ardeur de fon 
age. II p r i a , conjura, menaca. Avec 
trois conferves, dit le Miniftre au Nonce 
Spada, & deux prunes de Gênes,je chaf-
fai toute Üamertume de fon cceur. Riche
lieu étoit é loquent , moins inlinuant 
peut - être que fort &c convaincant. 
O n conooit quelle imprellion devoit 
faire fur un adolefcent le difcours 
d'un homme grave , qui , armé de 
1 ' autori té , lu i repréfentoit fes devoirs 
les plus facrés : l 'éloignement du l i -
bertinage, la pureté des mceurs dont 
i l devoit 1'exemple , 1'attachement a 
fa mere , a fon frere , a fon R o i ; 
qui lu i remontroit ce qu'i l avoit r if-
qué en s'alfociant a des rebelles, en 
fe rendant leur protecteur& leur chef; 
ce que le R o i étoit en droit de fa i 
re , qu' i l pouvoit le priver de fes 
bonnes graces , lu i retirer fes biens , 
le réduire a 1'état de particulier, 1'en-
fermer m ê m e , s'il ne confultoit pas 

I i i j 
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plus fonami t ié que fa juffice. Au-Ikp 
de ce traitem ent , trop m é r i t é , on 
lui offroit une époufe jeune & belle, 
avec trois cents mille écus de rente, 
un apanage de plus d'un mil l ion (a), 
& tous les honneurs dus a fa naiffan-
ce. II n'en falloit pas tant : après 
quelques combats, dans Ufquels, d i 
foit Gaflon , je me fuis dlfcndu com-
me un Uon, i l fuccomba ; les p ro t é 
gés^ furent abandonnés , & le 5 Aoüt 
i l époufa Mademoifelle de Montpen
fier. 

Ornano k Vincennes , Chalais è 
Nantes, apprirent ce mariage par le 
bruit du canon , qui retentit fur leur 

(a) Les Duchés d 'Orléans & de Chartres, 
le Ccmté de Blois , la Seigneurie de Mon» 
targis , les droits régaliens de fon apanage , 
d'autres biens évalués deux cents mille livres 
de rente & une penlion de fix cents mille. M a 
demoifelle de Montpenfier apportoit la Sou-
veraineté de Dombes , la Principauté de la 
Roche-fur-Yon y les Duchés de Montpen
fier & de Chatelleraut, la Terre de Saint-
Fargeau , & beaucoup d'autres Comtés , V i -
comtés , Baronnies , & de grofles fommes 
portant rentes, dans les Monts - de -P i é t é i 
Vey. Mere. de France, 4 l'année 16x6. 
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tête. Le Maréchal s'écria douloureu- ' 
fement: O Cardinal, que tu as de pou-
vcirl Chalais ne dit mot, & attendoit 
triftement le fort que eet événement 
lui annoncoit; i l y étoit déja pré
paré , par le traitement qu'il éprou-
voit depuis le premier du mois. On 
1'avoit mis au cachot. C'eft de-la qu'il 
fut amené ,1e 1 1 , devant les Com-
milfaires. On ne fait ce qu'ils lui de-
manderent, s'il y eut des témoins, 
s'ils furent confrontés; enfin , i l ne 
refte aucun détail de eet étrange pro
cés , dont les pieces ont été enlevées 
& fouflraites a la connoilfance du 
public. Ony verroit peut-être des cho
fes qui le rendroient moins coupa-
ble. Ses défenfeurs difent qu'on fe 
fervit des plaintes & des regrets qui 
lui échapperent pendant facaptivité, 
qui furent recueillis par fes gardes, 
dont on admit le témoignage contre 
lui (a). II paroit qu'il ne fut pas ap-

0 ) L e M a r d i , 18 Aot i t , fur la fellette, i l 
perfifta a dire qu'il avoit été 13 jours de la 
faftion ; mais i l dit qu'il n 'y étoit refté que 
par le commandement du R o i & de M . le 
Cardinal , pour y fervir le R o i . Voy, Mint. 
d'Auiery , t. I, p. 285. 
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(V) Sa mere étoit une femme fo.te, qui 
demanda fa grace fans s'abaiffer. Elle fut tout 
Je jour de 1'exécution h YEelifc ; fon fils lui 
ecnvit : elle lui fit dire , qu'elle étoit très-
contente de l'afurance qu'il lui donnoit de 
mounr en Dieu. II eut un coup d'épée & 

2 0 0 L ' I N T R X G U E 
pliqué a la queition. Les uns difent 
qu'i l prononca fur 1'échafaud ces pa-
roles : Ce neft pas-la ce qu'on m avoit 
promis : maudit Cardinal, tu m'as trom
pet D'autres affurent qu'i l dit expref-
lement : Ce n'eft pas fur l'efpérance 
qu on^ m'a donnée de ma grace que j'ai 
avouê ; mais paree que la conviclion 
étoit^ entiere. Dans ce chaos de contra-
dift ions, tout ce qu'on peut apperce-
yo i r de certain, c'elf que fi Chalais 
fut condamné juitement , i l le fut 
très-iilégalement. Sa fentence rendue 
le Ï Q , fut exécutée le même jour. 
Les efforts de fes amis pour différer 
fa mor t , dans 1'efpérance d'obtenir 
fa grace, ne firent que prolonger fon 
iupplice : ils avoient fait cacher 1'exé-
cuteur; mais on prit un criminel inex-
pert dans ce mé t i e r , qui donna trente-
cinq coups, avant que de pouvoir 
ieparer la tête du corps (a). 
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Des complices, les uns quitterent 
la C o u r , les autres furent exilés en 
différents endroits. Le Comte de Soif-
foris' qui s'étoit déja fauvé fur la fron-
tiere , oi i i l attendoit 1'événement, 
obtint permiflion de voyager hors du 
Royaume : Madame de Chevreufe eut 
ordre de fe retirer dans fa maifon de 
Dampierre , en Lorraine; & on re-
marqua , dans la peine que le Car
dinal lu i fit infliger , 1'indulgence de 
quelqu'un qui punit ce qu'i l aime. 
L a jeune Reine , feulement pour avoir 
été impliquée dans les déla t ions , ef-
fuya une mortification fenfible. Louis 
XIII la fit comparoitre en plein Con
feil , & lu i reprocha, avec un fourire 
amer, qu'elle avoit voulu avoir un au
tre mari. Je naurois pas affe^ gagnê au 
change, répondit-elle dédaigneufement. 
Elle pleura abondamment,&conferva 
une forte rancune contre le Card i 
nal , qu'elle fuppofa lu i avoir attiré 
cette fcene défagréable. 

trente-quatre d'une doloire de tonnelier , & 
il ccia jufqu'au vingtieme. Voy, Aubery, 
/bid. 
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Quant aux prifonniers, le Maré
chal d'Ornano mourut a Vincennes 
en Septembre , prefque fubitement : 
on foupconna du poifon; mais le rap
port des Médecins conftata le con
traire. 11 proteiïa, en recevant les Sr.» 
erements, que jamais i l n'avoit rien 
tenté contre la perfonne du R o i , n i 
le bien de 1'Etat; mais que voyant 
Ie Cardinal s'emparer de 1'autorité , 
i l avoit taché d'en tirer une petite 
part pour Monfieur» Le Duc de Ven
döme fit tous les aveux qu'on lui 
prefcrivit, & fortit de prifon; mais. 
dépouillé de fes Gouvernements, & 
avec une modique penfion , qui ne 
lui laiffoit que le moyen de voyager 
obfcurément. Le Grand-Prieur fon fre
re , mourut dans les fers, n'ayant ja
mais voulu rien avouer de ce qu'on 
exigeoit; protefiant, au contraire, de-
vant le Saint-Sacrement, qu'il n'étoit 
aucunement coupable , a moins que 
ce ne fut un crime d'avoir travaillé 
k dillüader Monfieur d'époufer Ma-
demoifelle de Montpenfier. On porta 
aux Cours d'Angleterre & de Savoie 9 

des plaintes contre les Ambiffadeurs, 
qui s'étoient mêlés de cette affaire : 
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la première n'en fit pas grand cas, & 
peut-être cette négligence affecïée at-
tira-t-elle a ce Royaume les troubles 
que Richelieu eft ioupconné d'y avoir 
fomentés. La Cour de Turin , après 
avoir inutilement tenté de défendre 
1'Abbé Scaglia , eut la complaifance 
de le rappeller. On compte, entre 
les difgraciés, le Duc de la Valette i 
le Prince de Mariillac, le Comman
deur De Jars, beaucoup de Seigneurs. 
& jufqu'a Baradas le Favori du Roi. 

11 étoit Gentilhomme de quelque 
canton de Bourgogne , & i l fut recii 
Page de la petite écurie , préfenté pai 
le Comte de Saint-Geri. On ne fail 
comment Baradas vint a bout de plaire 
a Louis XIII; mais i l y réuffit l i bien . 
que ce Prince ne pouvoit fe paffer de 
fa compagnie : i l étoit même jaloux 
des politelfes qu'on pouvoit faire £ 
fon Favori, &c vouloit qu'il n'accep-
tat rien d'autre perfonne que de lu: 
(a). En fix mois, i l le fit premie) 

{a) Le Roi lui demanda un jour oh i 
avoit diné. Baradas répondit qu'il avoit pri 
fon repas a 1'auberge. Baffompierre, pré 
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Ecuyer, premier Gentilhomme de fa 
Chambre , Capitaine de Saint -Ger-
main, & Lieutenant de Roi en Cham
pagne. En moins de temps encore , 
on lui öta tout; & des débris de fa 
grandeur, a peine lui refta-t-il de quoi 
payer fes dettes : de forte 'que, pour 
rigniher une grande fortune diffipée 
auffi promptement qu'acquife, on di
foit en commun proverbe, fortune de 
Baradas. II étoit peu fouple, peu com-
plaifant, & montroit trop ouverte-
ment fon dégout pour la vie molle 
de la Cour, fur-tout pour les amu-
fements puérils de Louis XIII. On dit 
auffi qu'il étoit fier & peu endurant, 
& qu'il eut un jour la hardieffe de 
faire un appel au Marquis de Souvré, 
en préfence du Roi ; ce qui occafionna 
fa difgrace : mais la véritable caufe, 
c'efi; que voyant Ia répugnance du 
Monarque a fouffrir le mariage de fon 
frere , en bon courtifan , i l confeilla 

fent a la converfation, lui offrit fa taBle avec 
«n reproche oblrgeant , de ce qu'il n'en 
avoit pas ufé plutöt. Louis répondit féche-
ment: Je ne veux pas que mon ami ait obli-
gation a perfonne, Voy, Mém, de Baffomp, 
t, I. 
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a fon maitre de ne le pas permettre; 
par-la i l fe trouva lié avec la cabale 
contraire a Richelieu , quoiqu'il fut 
ennemi perfonnel de Chalais , fon r i-
val de faveur. Louis XIII fut quel
que temps fans révéler au Cardinal la 
conduite de fon Favori: mais enfin , 
peut-être dans quelque moment d'hu-
meur, ce fecret lui échappa; & le 
Miniftre, qui n'avoit pas pu plier ce 
jeune homme a dépendre de lu i , & 
qui voyoit dans fon caradf ere altier un 
eloignement invincible pour cette fou-
miffion, le fit congédier. S'étant, quel
ques années après, préfenté a Louis 
XIII, qui paffoit par fa Province , le 
Monarque le recut bien, & lui permit 
de le fuivre; mais le Cardinal témoi-
gna que ces nouvelles apparences de 
faveur lui déplaifoient. Baradas ne 
voulut pas courir les rifques que eet 
avis indirect lui faifoit preffentir; il 
difparut de la Cour, & alla cherchei 
du fervice chez 1'étranger, oü fa va 
leur feule, fans confidération de ce 
qu'il avoit été, 1'éleva aux grades mi-
litaires (<z). 

(a) II faifoit profêffion d'être toujours fer-

L o u i s 
XIII. 
1626. 



L O O I ! 
XIII. 
1626. 

Difgrace 
d'Aligre 
& de 
beaucoup 
d'autres. 
Monglat, 

viteur du Roi , & il avoit mis fur fes dra-
peaux , fiat voluntas tua. Louis XIII le rap-
pella après la mort du Cardinal; & comme 
il etoit Chevaiier de Malthe , le Roi lui 
donna une Abbaye. Voy. Mém. de l'Abbé 
Aniauld , torn. 1, p. ï \ 

Mém. de Duplejfis, p. 205. 
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Pour une faute moins directe con
tre Richelieu , que celle de Baradas, 
le Chancelier d'Aligre perdit les Sceaux. 
A u moment de 1'emprifonnement d'Or
nano , i l fut rencontré par Galton , 
qui lu i demanda vivement pourquoi 
on arrêtoi t le Maréchal : i l répondit 
a v e c t i m i d i t é , en s'excufant, qu'il n'a
voi t pas participé a cette réfolution. 
Richel ieu , inliruit de ce propos, d i t : 
Quand on a Chonneur d'être admis au 
Confeil du Roi, on doit en foutenir les 
dscifi'ons avec intrépiditê, quand même 
on auroit eu une opinion différente. II 
fit öter les Sceaux k d'Aligre. Le P r é 
fident Le Coigneux, malgré fa com-
plaifance , n'eut pas le don de mér i -
ter la confiance du Card ina l ; on le 
laiffa auprès de Gafton, ainfi que Puis-
Laurent fon Favori : mais ce fut le 
Duc de Bellegarde qui eut la corref-
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pondance avec le Miniftre. On fit auffi ' 
une grande réforme dans la maifon 
de la jeune Reine ; plufieurs de fes 
femmes furent congédiées; 1'entrée de 
1'appartement, même aux heures du 
cercle, fut interdite aux hommes, 
quand le Roi n'y feroit pas préfent, 
Sc on établit une étiquette févere , 
trés-gênante pour les plaifirs. Enfin, 
le Monarque, pour préferver fon M i -
nifbre par la fuite du danger qu'il avoit 
couru a Limours, lui donna une garde 
de Moufquetaires, Sc la ville de Broua-̂  
ge pour place de füreté.. 

S i r i , après nous avoir fourni eet 
affemblage de faits, qui laiflent cer-
tainement entrevoir des fautes dans 
les perfonnes punies , imagine , pour 
les difculper entiérement, Sc prête au 
Cardinal, fur fimple conjecture, com
me i l 1'avoue lui-même, une méchan-
ceté noire , d'oü i l fait naïtre la dif-
corde de la maifon Royale , Sc le 
malheur des families. Selon l u i , le 
Prélat, par fes émilfaires, encoura-
geoit le Maréchal d'Ornano a faire des 
inlfances pour ouvrir k fon éleve 1'en
trée du Confeil; Sc en même-temps 
i l allarmoit le Roi fur i'ambition de 
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(a) Louis XIII avoua un jour a un de 
fes Favoris, qu'il trouvoit la Reine belle; 
mais qu'il n'ofoit lui montrer de la tendrejfe , 
de peur de déplaire d la Reine fa mere & au 
Cardinal, dont les confeils & les fervices lui 
tto'ent plus néceffaires que de fe plaire avec 
fa femme. Voy. Mém. de Moteville t. I, 
p. 39. 
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, ion frere, & 1'excitoit a Ia réprimer. 

D 'un cóté , i l faifoit entendre a la 
Reine Doua i r i è re qu'elle ne devoit 
pas trop fe mêler du Minif tere, de 
peur de donner de Pombrage a fon 
fils : de Pautre, i l engageoit le R o i a 
la confulter , afin que la trouvant c i r -
confpecte & froide a donner fon avis, 
i l fe confirmat toujours de plus en plus 
dans Pidée oü i l é to i t , qu'elle ne s'em-
barraftbit pas de la profpérité de fon 
Royaume, & qu'elle aimoit Gafton 
plus que l u i . Enf in , i l reftoit a Louis 
de 1'eftime pour le Grand-Prieur, de 
1'amitié pour le D u c de V e n d ö m e , 
fes freres, de la tendreffe pour fa jeu-
ne époufe (V) , qui n'avoit jamais tra-
vaillé qua lui plaire , du goüt pour 
nombre d'Officiers qui le fervoient 
bien, pour des jeunes gens qui avoient 
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été élevés avec l u i , pour des gens 
plus agés, qu'on 1'avoit accoutumé a 
confidérer. Afin d'efFacer dans le cceur 
du R o i tous ces fentiments a la fois, 
le Cardinal, dit toujours S i n , fuggere 
au Grand-Prieur de demander 1'Ami-
rauté : de cette demande i l prend oc-
cafion de repréfenter au R o i que la 
familie des Vendömes a des deffeins 
dangereux; que le Duc de Mercceur 
s 'é tanta t t r ibué, pendant la ligue,des 
droits fur la fouveraineté de la Bre
tagne , le D u c de V e n d ö m e , mari de 
1'unique hérit iere de Mercceur, tra-
vaille a les faire revivre , & que c'efl 
pour les appuyer, que le Grand-Prieur, 
brave guerrier & profond poli t ique, 
demande 1'Amirauté ; que les V e n d ö 
mes fe font déja ménagé 1'appui des 
Huguenots , en fouffrant que Soubife 
s'empare du fort de Blavet, gage de 
leur union. Sur cesobfervations, Louis 
XIII trouve bon que 1'on arrêté fes 
freres. Richelieu fe flattoit que, pour 
fortir de pr i fon, ils diroient ce qu'on 
voudroit : mais comme 1'un nioit conf 
tamment les projets chimériques qu'on 
lu i imputoi t ; que 1'autre ne faifoil 
que des aveux forcés d'oii on ne p o u 
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voit tirer des preuves convaincantes, 
le Miniftre fe trouvoit fort embarraffé, 
lorfque 1'imprudence du Comte de 
Chalais lui fournit des armes fur lef-
quelles i l ne comptoit pas. 

_ Ce jeune homme, perfonnellement 
piqué contre Richelieu , qui le tra-
verfoit dans fes amours & dans la 
faveur du R o i , voyant prefque tous 
les courtifans entiérement révoltés 
contre l u i , crut pouvoir allumer un 
grand incendie, en foufflant le feu que 
chacun tenoit caché. II paria , agit, 
remua fur-tout les gens oppofés au ma
riage de Monfieur ; fes démarches 
epiées & fuivies, donnerent lieu a 
des découvertes qu'un politique, auffi 
rufé que le Cardinal, n'eut garde de 
négliger. II mit a profit les converfa-
tions, les propos vagues , les plaifan-
teries de fociété, & jufqu'aux fouhairs 
& aux defirs, dont i l fit des crimes. 
Ainfi, i l infpira k Louis , qu'il rendit 
fombre & farouche , des foupcons 
contre tout ce qui 1'environnoit, me
re, frere, époufe, M inifires, ferviteurs, 
& i l s'attira exclufivement la confian-
ce?du Monarque, auquel i l perfuada 
qu'il étoit le feul qui n'eut pas d'ii> 
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tèrëts différents de ceux du Roi & de 
1'Etat. 

Plus ces imputations de nóirceur 
fontgraves, plus elles demanderoient 
de preuves pour être crues, &c Siri 
s'en adminiftre aucunes. II paroit qu'il 
a ramaffé les bruits épars que la ja-
loufie enfante fouvent contre les per
fonnes en place ; qu'il leur a donné 
une liaifon & en a formé un corps, 
qu'on doit regarder comme un ro
man :car, paree que des événements 
font favorables a un Miniftre y i l ne 
faut pas toujours croire qu'il les a pro-
voqués. Sans charger Richelieu de ces 
horreurs, c'eft bien affez contre fa 
gloire qu'on foit obligé d'avouer, que 
fans doute i l n'a pas affez travaillé i 
guérir Louis XIII de fa jaloufie; que 
peut-être y trouvant fon avantage , 
i l a laiffé fortifier cette trifte paffion, 
en n'écartant pas les aliments dont 
elle fe repaiffoit: d'ailleurs, i l eft cer-
tain que Louis XIII & fon Miniftre 
ont expofé leur réputation en fubfli-
tuant desjuges choifis arbitrairement, 
& des procédures ténébreufes , aux 
Tribunaux ordinaires & aux formes 
recues, qu'un Souverain fage ne chan? 
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gera jamais, a moins que ce ne foit 
pour faire grace. 

A cette fcene tragique, Richelieu 
ft fuccéder un grand ïpeflacle, favoir, 
1'afiemblée des Notables, compofée 
des Députés du Clergé, de la Noblefie 
& du Parlement, préfidés par Galton: 
elle fe tint au Palais des Tuileries, 
& eut trente-cinq féances. Le Cardi
nal y parut deux fois, & harangua 
avec une netteté & une force qui fu
rent admirées. S'il ne voulut que fa
voir ce qui pouvoit être utile aux peu
ples , i l n'avoit pas befoin de tout eet 
appareil. II n'y a point de Miniltre 
qui ne trouve fans éclat des lumieres 
& des confeils-, quand i l le defire fin-
cérement. Mais on crut que Riche
lieu n'avok d'autre intention que de 
Faire connoïtre les vices du gouver
nement , afin qu'on lui eut enfuite 
>lus d'obligation des avantages que fon 
niniltere procureroit: aulïi n'y eut-
1 partie d'adminiltration, dont 1'af-
èmblée ne prït connoifiance ; pro-
:ection des Eglifes, maintien des Edits 
fur la Religion, police des mceurs, 
•écompenfes pour la Noblefie , Etat 
nilitaire, Jufiice , commerce, finan-
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ces: elle difcuta tous ces objets felon 
le defir du Cardinal, excepté un ar-
ticle, fur lequel on jugea qu'il ne fe
roit pas faché d'être contredit. Riche
lieu propofa de modérer les peines 
établies contre les criminels d'Etat, 
&C de les réduire a la feule privation 
de leurs charges, après la feconde dé-
fobéilfance : mais 1'alfemblée , fans 
égard aux remontrances du Miniftre, 
pria le Roi de tenir en rigueur les an
ciennes Ordonnances. On penfe que 
dans cette oftentation d'indulgence , 
le Prélat eut deux chofes en vue : la 
première, de faire croire que c'étoit 
malgré lui qu'il avoit lailTé périr Cha
lais , victime de la rigueur des loix: 
la feconde , d'épouvanter ceux qui 
voudroient courir les mêmses rifques, 
en leur montrant le glaive de la juf-
tice toujours levé fur leurs têtes; mais 
cette derniere confidération ne fut pas 
capable de détruire 1'efprit d'intrigue 
qu'une vieille habitude & de nouvel-
les circonftances entretenoient a la 
Cour. 

Le mariage de Monfieur avoit 
donné nailfance a une cabale ; fon 
veuvage en produifit une autre, & 
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fut la première caufe des malheurs de 
la Reine-Mere. Après neuf mois paf
fes dans les douceurs d'un hymen 
tranquille, neuf mois qui furent les 
plus heureux de fa vie, Galton perdit 
fa femme: elle mourut en donnant le 
jour k une Princelfe , qui fut Made-
moifelle de Montpenfier. A peine eut-
elle les yeux fermés, que Louis figni-
fia a fon Miniltre qu'il ne vouloit plus 
entendre parler de mariage pour fon 
frere, & qu'il fauroit gré au Cardinal 
des mefures qu'il prendroit pour en 
éloigner les propofitions. La Reine-
Mere , au contraire, voyant le Roi 
d'un tempérament foible & fans en-
fants, promene auffi-tot fes regards 
fur les Cours de 1'Europe, y cherche 
une époufe capable de rixer la légéreté 
de fon fils, & de donner des héritiers 
au Tröne, & s'arrête avec complai-
fance fur celle de Florence , fa patrie, 
ou fe trouvoient deux Princelfes atta-
chées k Marie par les liens du fang, 
& dont 1'alliance lui faifoit efpérer de 
retenir toujours fon pouvoir fur 1'ef-
prit de Galton. 

Mais trop ardent pour fe contenter 
d'objets éloignés, le Duc d'Orléans 
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prend du goüt pour Marianne de Gon-
fague, fille du Duc de Nevers, qui 
deyint dans ce temps , par héritage , 
Souveraine de Mantoue & du Mont-
ferrat. La jeune Reine veut, ou que 
fon beau-frere ne fe marie pas (<?) , 
ou qu' i l époufe une ArchiduchelTe, 
fa proche parente : on met üir les 
rangs une Princeffe de Baviere, une 
de Lorraine, une de Modene; & rou
tes ces perfonnes étoient propofées 
par jes femmes de la Cour , q u i , fans 
en être p r i é e s , fe donnoient force 
mouvements, èc tachoient d'infpirer 
au Prince du penchant pour leurs pro-
tégées , afin de leur obtenir la préfé-
r-ence : elles remuoient Miniflres , 
Courtifans, Eccléfiaftiques, qu'elles 
entrainoient dans le tourbillon. Je ne 

I faurois mieux les comparer, difoit a 

(a) La Reine defiroit beaucoup d'avoir 
des enfants ,_elle faifoit pour cela des péle-> 
rinages. Un jour qu'elle en revenoit, Mon
fieur la rencontra , & lui dit : Madame , 
vous venei de folliciter vos juges contre mot ; 
;e confens que vous gagnie^ votre procés , fi 
le Roi a afei de crédit pour cela. Voy. 
Monglat. tom. I , p. 94, 
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(a) Les Dames recoivent, en naiffant, des 
oualités contraires d la bonne conduite d'un 
Royaume.. . . au jugement de Dïeu même , par-
lant par la bouche dlfaie, le gouvernement 
des femmes efl une des malèdiclions dont le 
Ciel afjlige quelquefois les peuples. Voyez V i a -
lart , Réflexions Polit. p. 212. L 'Evêque 
d'Avranche étoit ami & confident de R i 
chelieu : on pourroit croire que la préven-
tion contre les femmes , qu'il a confignée 
dans fes écri ts , i l 1'a puifée dans fes entre-
tiens avec le Cardina l , qui avoit dioit de 
s'en plaindre. 

cette occalion Via la r t , Evêque d'A
vranche , qu'au fo'eil du primemps , 
capabli d'attirer les vapeurs dans lés 
airs , mais non de les rcfoudre. Uardair 
& le mouvement de leurs paffions reffem-
ble aux efforts d'un torrent impétueux 
qui dèracine les arbres (a). Elles éle-
verent, en effet, des tempêtes terri-
bles contre Richel ieu; mais i l foutint 
leur choc avec fermeté : & les infor-
tunés qui s'embarquerent fous leur 
garantie , vinrent fe brifer contre les 
écueils que fa prudence leur oppofa. 

L 'amour ou la galanterie joua en
core fon röle dans le parti qui fe for-
m a , pour faire échouer les projets 

belliqueux 
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belliqueux de 1'Evêque de Lucon. 
Après avoir fcandalifé les Catholiques, 
comme i l le difoit lui-même , par la 
paix qu'i l procura aux Calvmiltes, i l 
é toi t enfin prêt a porter le coup qu' i l 
médi toi t depuis long-temps, & a les 
chaflèr de la Rochel le , leur dernier 
boulevard. Malgré fa diffimulation, 
fon delTein ne leur avoit pas tout-a-fait 
échappé. Une forterelTe établie a leur 
porte , entretenue , augmentée , m u -
nie de troupes plus nombreufes , con
tre I'alTurance des t ra i tés , leur com-
merce gêné , leur marine affoiblie 
par des vexations fourdes &c des d é -
nis de juftice, plus que par des com-
bats; les Provinces voifines remplies 
de foldats; des négociations foute-
nues avec 1'Efpagne & 1'Angleterre, 
beaucoup d'égards pour ces Puiffan-
ces, afin de leur öter jufqu'au moin-
dre prétexte de fecourir les Religion-
naires : tout cela leur annoncoit une 
attaque réf léchie , a laquelle i l leur 
feroit bien difiicile de réfilfer; aufli 
n'omettoient-ils rien pour lacher de 
détourner 1'orage, ou de Ie rendre 
moins dangereux. 

Outre une petite guerre qu'ils en-
Tome II. K 
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tretenoient toujours dans le Langue-
doc , la Guyenne , le Poitou & les 
Cévennes, ils avoient des émiffaires 
dans toutes les Cours, émiffaires pleins 
d'ardeur, qui follicitoient des fecours, 
avec le zele qu'infpire une Religion a 
fauver. Ils. échouerent en Efpagne, oü 
[e Cardinal fut perfuader que, fi Phi-
[ippe IV fe refufoit a leurs inftances, 
la France le laifferoit jouir tranquil-
lement des conditions d'un traité, qui 
lui donnoit de grands avantages dans 
la Valteline. Richelieu fit même fi 
bien valoir la caufe du Catholicifme, 
qu'il obtint des vaiffeaux Efpagnols 
contre les Rochelois. Ceux-ci ne réuf-
firent pas mieux a obtenir une diver-
fion de la part de 1'Allemagne, qui 
étoit défolée par la guerre entre PEm-
pereur, les Rois de Pologne, de Suede 
ckde Danemarck; guerre qu'on attri-
bue aux menées fourdes du Cardinal, 
qui vouloit öter aux Huguenots la 
reffource des troupes de ce pays. 

Enfin, ils trouverent plus de faveur 
en Angleterre. Le Duc de Buckin
gham , toujours ou réellement épris 
des charmes d'Anne d'Autriche , ou 
emporté par la vanité de faire croire 
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qu' i l plaifoit , n'omettoit rien pour f 
faire rappeller en France. II offroi 
d'y veni r , comme a m i , négocier un< 
paix durable ; mais la jaloufie dt 
Louis XIII lu i ferma toujours les por-
tes de fon Royaume. Buckinghan 
crut que le Miniftre avoit encore plu; 
de part que 1'épouxa fon exclufion: 
i l jurade s'en venger, & de venir li 
bien accompagné , qu'on ne pourroil 
lu i refufer 1'entrée de la France. La 
Duchelfe de Chevreufe, reléguée a 
Dampierre, demeure bien trifte pour 
une intrigante , joignit fon reflènti-
ment a celui du Favori Anglois. O n a 
vu qu'elle 1'aimoit, qu'elle haïffoit 
le Cardinal , comme fon perfécuteur. 
Si-töt qu'i l eflqueftion de lui nuire, 
toute bienféance elf oubliée. Elle re
coit chez elle Mylo rd Monraigu, con-
fident de Buckingham. Elle affect e en 
public de le traiter en amant, afin de 
cacher les deffeins politiques qui le re-
tenoient auprès d'elle. Dans fes con-
verfations, elle fe rappelle ce qu'elle 
a pu favoir , pendant le miniftere de 
Luynes fon premier m a r i , de Vétat 
de la France , des intéréts des pr in-
cipaux Seigneurs, de leurs ami t iés , 

K ij 
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de leurs haines; & après Pavoir bien 
inftruit, elle le lance, pour ainfi d i re , 
a travers les mécontents. II parcourt 
la France, s'annonce chez les uns , 
furprend les autres, en réunit plufieurs, 
entame des traités , donne des efpé-
rances aux Calvinilfes, voie enSavoie, 
s'abouche avec 1'Abbé Scaglia, forme 
avec lui le projet d'une diverf ion; 
& lorfqu'il revenoit en Lorraine, très-
perfuadé du fuccès de fes peines, i l 
eft arrêté fur la frontiere. Le Cardi
nal qui le faifoit fuivre, lu i avoit lailfé 
tranquillement établir fes correfpon-
dances , afin de les découvrir toutes 
a la fois. O n faifit fes papiers, qui 
étoient tout ce qu'on vouloi t , & on 
le relacha ; mais le Marquis de R o u i l -
lac , le Marquis d ' O , & plufieurs au
tres, furent mis a la Baftille. Madame 
de Chevreufe fe fauva en Angleterre. 

Les Grands , que la mort de Cha
lais n'avoit pas affez in t imidés , ap-
prirent alors a trembler , en voyant 

•conduire fur 1'échafaud Francois de 
' Montmorency , Duc de Bouteville , 

& Francois de Rofmadec, Comte de 
Chapelles. Tous deux avoient bravé 
1'autorité; & malgré les défenfes, ne 
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tenant aucun compte du ferment que 
le Roi avoit fait a fon Sacre, de ne 
point pardonner aux Duellilfes , ils 
étoient venus fe battre dans la place 
Royale. En vain toute la Cour folli-
cita pour eux ; ils furent condamnés, 
&C eurent la tête tranchée. On donna 
a leur fupplice le plus grand appareil: 
exemple prefque unique en France , 
de grands Seigneurs punis publique-
ment fans crime d'Etat, & pour avoir 
manqué, non au Prince, mais aux 
loix (a): 

(a) Ce chatiment ne ralentit pas, même 
(bus le gouvernement de Richelieu , la fu-
reur des duels, qui fut portée a un exces 
ridicule. Voyee dans les mémoires de Buf-
fy-Rabutin , pag. 15 , année 1638, la re-
lation d'un duel de cinq contre cinq. II eft 
fondé fur ce qu'on peut appelier une quereüe 
d'Allemand. Ceux qui fe battent, n'en fa-
vent pas le fujet. L'un apprenant qu'il |y a 
querelle, vient offrir fes fervices a B u l f y , 
fk fe voyant refufé , paree que Bufl'y a fon 
nombre de combattants , i l va les offrir a. 
fon ennemi. U n Moufquetaire eft rencon
tré fur le Pont-Neuf , on lui propofe de 
venir faire le cinquieme. II accepte, & re-
mercie très-fincérement de ce qu'on lui pro.-
cura 1'occafion de fe couper la gorge a^ec 
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qsielqu'un qu'il ne connolt pas. Les Mémoi
res1 de Buffy, ceux d'Artagnan , & <!'autres 
préfentent une infïnité d'exemples de pareils 
traits de férocité folie, qu'on érigeoit en 
aflions de bravoure. 

Richelieu fut jaloux de la gloire qu'ac-
quit Toiras : i l tacha de leloigner du R o i , 
qui montroit du goüt pour l u i ; lui donna 
du commandement hors de la France, ou 
ïl ne le laiffa pas revenir. Cependant fa ia-
loufie ne le rendit pas injufte. II confentit 
que Toiras fut fait Maréchal de France. Ce 
G é n é r a l , t r è s -d igne d'eflime, fut tué au 
fiege d'une petite place d'Italie, étant Lieu-

2.12 L ' I N T R I G U E 

Quoique la découverte des trames 
de Montaigu rendit Buckingham moins 
redoutable, i l n'en fuivit pas moins 
fon premier projet d'armer 1'Angle-
terre contre Louis X I I I . La Rochelle 
n'étoit donc encore que menacée, 
lorfqu'on vit paroïtre un manifelïe 
qui reprochoit a la France une mul-
titude de torts a 1'égard de la nation 
Britannique. II fortit en même-temps 
de fes ports une flotte formidable qui 
fe préfenta devant 1'Ifle de Ré, ia blo-
qua, débarqua des troupes , & aflïé-
gea les forts qui la défendoient. Moins 
3'habileté dans Toiras (a), Comman-
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dant de rille, moins d'intrépidité dans 
les foldats foumis a lés ordres, moins 
d'activiré & de vigilance dans le Mi-
H i l ï r e , rille de Ré, mal pourvue de 
vivres & de munitions, tomboit en
tre les mains des Anglois ( « ) ; & fa 
prife rendoit impoffible celle de la 
Rochelle, paree qu'ils en auroient fait 
une place d'armes & un dépot, d'oii 
i l feroit parti des fecours prompts , 
prefque journaliers, pour la ville af-
ïiégée. Comme fi la fortune eut vou
lu feconder les delfeins de 1'ennemi, 
le Roi venant animer par fa préfence 
la valeur de fes troupes , tomba ma-
lade , & fut obligé de s'arrêter dans 
le Chateau de Villeroy. Dès- lors , 
tout roula fur le Cardinal, qui , k 
force de foins & de peines, avoit raf-

tenant - Général du Duc de Savoie , allié 
de la France. Voye^ vie de Toiras. Pajjim» 
Mém. de Monelat, torn. 1, p. 22. 

(*z) On lit dans les Mémoires de B***. 
pag. 305 , que le Roi & le Cardinal for-
cerent la jeune Reine d'écrire a Buckingham 
une lettre obligeante, qui 1'engagea a ralentir 
les attaques. Cette anecdote dénuée de vrai-
femblance & de bienféance , paroit digne de 
2'imagination de Sandtas de Courtils. 
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(a) Louis XIII, apprenant que le fecours 
étoit entré dans 1'lfle de Ré , fe jetta avec 
empreffement aux pieds d'un Crucifix qu'il 
avoit toujours a la ruelle de fon Ut, & ren
dit graces a Dieu de eet heureux événement, 
Voy. Mém. Duplefils, p. 8. 
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femblé les bateaux & les navires de 
tous les ports voifins. Ses efforts furent 
couronnés du fuccès. Malgré les ef-
cadres Angloifes , malgré leurs gros 
yaiffeaux, qui, femblables a des baf-
tions , invelfiitoient Flfle de toutes 
parts, Richelieu y fit paffer une ar-
mée entiere, qui les battit, les chaffa, 
les- forca de fe rembarquer & de cin-
gier vers TAngleterre. Le R o i , gué-
r i , arriva encore alTez a temps pour 
jouir de eet agréable fpedacle (a). 

Louis, que fa fanté toujours chan-
celante rappelloit a Paris, fut enga-
gé par de fi beaux commencements 
a fe repofer de la fuite de 1'exécu-
tion fur fon Miniflre feul. II lui donna 
Ie pouvoir lé plus étendu; & les Gé-
néraux de terre & de mer eurent or-
dre de lui obéir comme au Roi même. 
Le blocus commencé après la retraite 
des Anglois, en automne,. fe con-
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vertit au printemps en un fiege régu
lier, dont on efpéra cependant moins 
que des mefures prifes pour empê-
cher 1'entrée des fecours. Les plus 
puiflants devoient venir par mer. Ri 
chelieu leur oppofa une digue qui 
ferma le port; digue fameule, dont 
1'exécution fut célébrée alors comme 
un prodige. Malgré eet obftacle, la 
flotte Angloife fe préfenta encore. Elle 
n'étoit plus commandée par Buckin
gham : au moment qu'il alloit mon
ter le vaiffeau amiral, fe promettant 
d'effacer avec éclat la honte de fa 
défaite a 1'Ifle de Ré , i l fut affafliné 
d'un coup de couteau, par un hom
me qu'il avoit offenlë. Comme tout 
étoit pret, la flotte n'en partit pas 
moins. Louis, demandé par Richelieu, 
revint de nouveau animer fes trou
pes, & il eut encore le plaifir de voir 
les Anglois, après quelques efforts inu-
tiles, regagner leurs ports. Leur re
traite abattit le courage des Roche
lois; i!s eurent recours a la clémen-
ce du Roi. Malgré fon caracfere fé-
vere, i l les traita affez favorable-
ment pour 1'extrémité a laquelle ils 
étoient réduits; Sc le Cardinal prit 

K v 

L o u i s 
XIII. 
x6iS. 



L o u i s 
XIII. 
1628. 

Premiers 
froids en
tre la Rei
ne-Mere 
& le Car
dinal. 

Aubery , 
mfi. 1.1, 
?• IJ7. 

(4) Les Généraux eux-mêmes n'auroient 
pas été fachés d'échouer , paree qu'ils fen-
toient 1'empire que le fuccès alloit donner 
HU Cardinal. Baffompierre, 1'un d'entre eux, 
difoit : Vous verre^ que nous ferons a/fe^foux 
pour prendre la Rochelle, Voyez Saint-Ger-
n u i n , pag. 321, 
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des mefures afin que cette v i l l e , le 
repairt de Chèrèfie , comme on Ia nom-
m o i t , ne put jamais fervir de d é -
fenfe a la rébellion. Le Monarque re-
tourna victorieux a Par is , avec fon 
Minifire , qui partageoit jufiement 
1'honneur d'un triomphe arraché au-
tant a la bravoure des ennemis, qu'a 
1'envie des courtifans (V). 

Pendant que Richelieu fe couvroit 
de g lo i re , des fuccès cuifants, des 
inquiétudes dévorantes , fannoient les 
lauriers qui ombragoient fa tête. Le 
nuage s'epaiffiffoit entre la Reine-
Mere & l u i , & les noires vapeurs 
de la jaloufie obfeurciflbient la bon-
ne intelligence qui avoit jufques-la 
régné entre eux. Ladéfunion commen-
ga par une maniere différente de pen» 
fer fur les affaires d'Etat. Elle trouvoit 
mauvais qu'il eut des fentiments au-
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tres que les liens, plus mauvais en
core qu'i l ofat les foutenir. L ' a n -
cienne Régente ne pardonnoit pas k 
fon protégé une certaine froideur 
qu'elle croyoit appercevoir pour la 
conclufion du mariage de Gafton avec 
une Florentine. A la v é r i t é , le M i 
niftre faifoit extérieurement tout ce 
qu'elle vouloit k eet égard; mais quand 
elle fe croyoit prête k réuffir, des 
difficultés imprévues venoient traver-
fer fes defleins. Mar i e , qui avoit gou-
v e r n é , qui favoit par conféquent com-
ment on repoufle fouvent d'une main 
ce qu'on appelle de 1'autre, étoit fingu-
liérement piquée de ces obftacles. Son 
dépit augmenta k 1'occafion d'une en-
treprife, qu'elle regarda comme ima-
ginée exprès pour faire triompher M a 
rie de Gonzague , des Florentines fes 
parentes. 
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Affaire de 
Mantoue . 
Mém. Au-
ler. t. I , 
?• 317. 

L I V R E V. 

L E Duc de Mantoue & de Mont-
ferrat, excité par la France , avoit 

laiffé, enmourant, fes Etats au Duc 
de Nevers fon plus proche héritier. 
L'Empereur & le Roi d'Efpagne, qui 
vouloient conferver en Italië la fupé-
riorité dont ils jouilfoient, appuye-
rent les prétentions d'un Duc de Guaf-
tale, parent trés - éloigné, & celles 
du Duc de Savoie, plus recuié en
core. Le Duc de Nevers, preffé par 
fes concurrents, aidés de Puiifances 
li redoutables , réclama le fecours de 
Ia France. Pendant le fiege de la Ro
chelle , on s'en tint a la négociation, 
pour tacher d'empêcher la Maifon 
d'Autriche de s'emparer des Etats 
conteftés : mais après cette conquête, 
Ie Confeil de France agita férieufe-
ment 1'alternative de fecourir effica-
cement le Duc de Nevers, ou de 1'a-
bandonner. Si la Reine-Mere n'avoit 
pas nourri une animofité fecrete con
tre ce Duc & fa familie. elle n'au-
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r o k pas h é f i t é de con fe i l l e r fa d é f e n -
f e , dans u n temps o ü fon fils fe v o y o i t 
une a r m é e aguerr ie , p r ê t e k fe por -
ter pa r - tou t o ü o n v o u d r o i t : ma i s 
l e C a r d i n a l de B é r u l e , conf ident de 
M a r i e , & q u ' o n f avo i t n ' ag i r que p a r 
l a v o l o n t é de l a R e i n e , pa r i a fo r t e -
men t dans le C o n f e i l contre cette e x -
p é d i t i o n . II d i t que 1 ' a r m é e d u R o i , 
q u ' o n v a n t o i t t an t , é t o i t a f fo ib l ie & 
h a r r a f f é e ; q u ' i l f aud ro i t c o m m e n c e r 
l a guer re pa r e m p o r t e r le paffage des 
A l p e s , pendant que les r igueurs d ' un 
p r i n t e m p s f r o i d & p l u v i e u x ajeute-
r o i e n t encore a u x d i f f icu l tés n a t u 
re l les ; que cette feule entreprife p o u r -
r o i t d é t r u i r e en une campagne les 
p r inc ipa le s forces d u R o y a u m e ; q u ' i l 
é t o i t k c r a ind re qu 'a lo rs l a M a i f o n 
d ' A u t r i c h e ne s ' é b r a n l a t & ne v ï n t 
heur te r de tou t fon po ids la F r a n c e , 
r endue incapable de fou ten i r le choc . 
R i c h e l i e u , q u i fa i fo i t profef f ion de 
ne pas c ra indre ce c o l o f l e , r é f u t a h a u -
tement ces r a i f o n s , & conc lu t k l a 
guer re . II t raca au R o i u n p l a n d ' o -
p é r a t i o n s aufl i fo l ide que b r i l l a n t , & 
p r o m i t au M o n a r q u e , q u e , v a i n q u c u r 
de l a S a v o i e , i l le r a m e n e r c i t l a 
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même année triompher du relte des 
Huguenots dans les Cévennes. Pour 
réuffir dans ces projets, i l falloit que 
le Prélat ne put être croifé ni con-
trarié. Louis, dans cette intention , 
lui conféra toute fon autorité , en le 
créant Miniftre. Richelieu alla frayer 
au Roi le chemin de la victoire. II 
partit comblé des diltinctions les plus 
flatteufes, mais déja intérieurement 
difgracié de la Reine-Mere. 

Elle n'avoit pu s'empêcher de lui 
marquer par fes manieres & des pro
pos indirecïs , qu'elle nourrilfoit au 
fond de fon cceur du relfentiment con
tre lu i : de fon cöté, i l faifoit fentir k 
Ia Princelfe qu'il s'appercevoit de fon 
refroidiflèment ; mais refpedfueufe-
ment i l en rejettoit Ia caufe fur les in-
finuations de fes ennemis. On s'expli-
qua ; le Roi intervint : mais i l y eut 
bientót une brouillerie plus impor
tante , puifque la Reine voulut öter 
au Cardinal la Sur - Intendance de fa 
Maifon. Louis s'en mêla encore. Ce 
fut dans les converfations qu'il eut a 
:e fujet avec fa mere , qu'elle lui 
rvoua qu'elle avoit toujours reconnu 
lans le Cardinal des talents propres 
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a 1'adminiftration du Royaume; mais 
qu'elle n'en vouloit pas pour le gou
vernement de fa Maifon : témoigna-
ge précieux de la part d'une femme 
mécontente. 

II s'en falloit bien que Richelieu 
put en rendre d'elle un pareil. Ses dé
marches, loin d'être une lüite de fon 
affection pour 1'Etat, n'étoient fubor-
données qu'a fapafllon. Quelques trou
pes de Francois , envoyées d'avance 
en Italië pour tenir les Efpagnols en 
échec, ayant été battues , elle en 
triompha ouvertement, & dit avec 
complaifance, que jamais le Duc de 
Nevers ne réuffiroit. Au-lieu de Ia 
douceur, qui gagne & perfuade, elle 
employa le ton abfolu & la violen-
ce , pour rompre tout commerce en
tre Galton fon fils & Marie de Gon-
zague. II arriva de-la que les fem
mes & les jeunes gens s'empreffe-
rent de fournir aux Amants les oc-
cafions de fe voir &c de fe parler : 
on les abouchoit dans des fêtes pu-
bliques, des parties de chaffes, des 
rendez-vous auxquels on donnoit un 
air fortuit, des viiites , & jufqu'è 
des rencontres dans les Eglifes, fous 
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prétexte de dévotion. La Reine fe 
crur jouée; fon caractere emporté 
s'enflamma. Elle fit commander a fon 
fils, de la part du R o i , de celTer fes 
affiduités auprès de Marie; & voyant 
que ce moyen ne fuffifoit pas, elle 
donna brufquement Fordre d'arrêter 
la Princeffe : de forte qu'au commen-
cement d'une nuit noire, cette jeune 
perfonne fe vit environnée par une ef-
corte effrayante , féparée de fes fem
mes, & tranfportée avec une feule 
qu'on lui laifla, dans une chambre 
grillée du chateau de Vincennes, qu'on 
n'avoit pas eu le temps de meubler. 
Elle n'y trouva ni l i t , ni feu , ni 
vivres, & le premier coup d'ceil lui 
préfenta toute 1'horreur d'une af-
freufe prifon. 

Pendant que cela fe paffoit, Louis 
forcoit le Pas de Sufe, & fon M i 
niftre apportoit toute fon attention 
a ne pas fe laiffer fuprendre par les 
propofitions infidieufes du Duc de 
Savoie. Le Roi & le Cardinal vain-
quirent chacun dans leur genre. Le 
Duc fut obligé de lailfer palTer les 
Francois par fes Etats : ils firent le
ver le fiege de Cazal , Capitaie du 
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Montferrat, Sc lailTerent au Duc de 
Mantoue affez de forces pour défen-
dre fon patrimoine. Après cette ex-
pédition , qui fut brufque Sc courte, 
Louis, felon la prédiction de fon M i 
niftre , revint dans les Provinces oü 
les Huguenots confervoient des re
traites. II y tomba comme un foudre, 
faccagea, brüla , détruifit, les forca 
de demanteler leurs places, Sc de fe 
laiffer enchainer par les loix que Ie 
Cardinal leur difta. De ce moment, 
ils ne formerent plus de corps dans 
1'Etat; leurs chefs ne furent plus que 
des particuliers fans autorifation lé
gale , leurs Miniflres , des gens de let
tres fans privileges. Le Gouverne
ment ne fe lia point avec eux par 
des traités : i l ne conferva, a leur 
égard, que des engagements de bonté; 
8c les réglements faits a leur fujet fu
rent des ordres abfolus, émanés de 
1'autorité fouveraine, Sc non des con-
ditions ftipulées, comme auparavant, 
pour ainfi dire, d'égal a égal. Ce fut, 
remarquent les Hiftoriens , le plus 
beau moment du miniftere de Riche
lieu , paree que la France triomphoit 
au-dehors Sc au-dedans; que les en-
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nemis extérieurs publioient eux-mê-
mes la fapériorité des lumieres du 
Cardinal; & que les Calviniltes, en 
foupirant fur les débris de leurs forte-
relfes renverfées , ne pouvoient s'em-
pêcher de reconnoïtre fon affabilité, 
fa facilité a adopter tous les expé-
dients de douceur , & fa fidélité k 
exécuter fes promelfes. 

Enarrivant k Paris, Richelieu trou
va que les premières froideurs de la 
Reine-Mere étoient devenues de la 
iiaine. Elle avoit eu le chagrin de voir 
que fa dureté k 1'égard de la PrincelTe 
vlarie n'étoit pas approuvée du Roi : 
ïlle auroit voulu que fon fils applau-
lit publiquement k fa conduite; & 
iu contraire i l lui envoya de 1'armée, 
les remontrances, k la vérité fecretes 
k. refpedfueufes , mais très-fenfibles, 
ur 1'éclat imprudent qu'elle s'étoit 
)ermis. Tout ce qu'on crut pouvoir 
lonner a fa dignité, ce fut dê lui laif-
ér, a 1'extérieur, 1'honneur de rac-
:ommoder ce qu'elle avoit gaté. Ainfi, 
>n convint que Gaflon iroit faire des 
•xcufes & des promelfes k fa mere, 
k lui demander la liberté de la Prin-
:effe: elle 1'accorda, mais de mauvaife 
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grace; & elle demeura l i courroucée 
contre le Cardinal, qu'elle ne put s'en 
taire. II auroit d ü , difoit-elle, la fou-
tenir dans cette affaire, & déterminer 
en fa faveur 1'efprit du R o i , qu'i l tour-
noit a fa volonté. Sur ce principe, 
elle s'en prit k lu i du chagrin que lu i 
caufoit la mortification qu'elle avoit 
effuyée; Sc quand i l parut a la Cour , 
elle le recut très-mal. Cette fois les 
négociations n'y firent r ien ; Sc 1 'ai-
greur en vint au point , que le Prélat 
commanda a la Marquife de Com-
balet, dupuis Ducheffe d'Aiguillon , 
fa niece, & k tous les parents Sc amis 
qu'il avoit placés dans la maifon de 
la Reine, de fe tenir prêts k en fortir, 
paree qu' i l en alloit quitter la Sur-In-
teadance. Louis fut obligé de fe me
ier de cette brouillerie : partie par 
infinuation, partie par autor i té , i l mo-
déra la colere de fa mere, qui crut 
accorder beaucoup , que de fouffrir 
que Richelieu eut la liberté de fe pré-
fenter devant elle. 

Le Duc de Savoie ne fut pas fidele 1 

au traité de Suze; i l ouvrit de nou- J 
véati fes Etats aux renforts Efpagnols. 
Le Duc de Mantoue fe trouva preffé \ 
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(a) On voit dans les Mémoires de Roche-
fort, que Galton fréquentoit les tavernes, 
infultoit les Bourgeois le foir dans les mes, 
voloit les manteaux fur Ie Pont-Neuf, Sec. 
De ces récits, fans doute les un* font faux ea 
tout, les autres exagérés : mais la mémoire 
s'en eft perpétuée jufqu'a nous ; & c'eft un 
2verthTement aux Piinces de ne rien fe per-
mettre, qui puiffe fonder des imputations fi, 
aviliflantes. 

2.36 L ' I N T R I G U E 
dans fa Capitale, & i l fallut recom-
mencer une guerre qu'on croyoit n*-
nie. Ce qui enhardiffoit Charles-Em-
manuel, c'elt qu'il favoit Ia méfin-
telligence de la Cour de France. Ma-
rie de Médicis ne celToit de dire qu'il 
étoit honteux de rifquer de mettre 
fEurope en feu, pour un petit Prin
ce d'Italie. D'ailleurs, la conduite de 
Monfieur étoit très-propre a faire ti
rer deŝ  conjedtures peu avantageufes 
aux intéréts des Gonzagues. En jeune 
homme trop maitre de fes volontés, 
Cjui P.2 connoit ni frein de bienféan-
ce, ni bornes a la dépenfe , i l donna 
dans les parties de plaifirs de toute 
efpece, 6c même de débauche cra-
pideufe (a) : 8c quand le Roi revint, 
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foit honte de fa vie licencieufe, foit 
crainte des reproches, Gallon évita 
la préfence de fon frere, & le mit a\ 
errer fans trop favoir oü i l iroit. Son 
incertitude le mena fur Ia frontiere 
de Lorraine. Le Duc 1'invita a fa 
Cour: i l y alla, & y trouva de jeunes 
Princelfes belles & enjouées , auprès 
defquelles i l déploya librement tous 
les agréments de la galanterie Fran-
coife. Les jeunes gens qui accompa-
gnoient Monfieur, imiterent fon exem-
ple. Puy-Laurent, fon Favori, y fit la 
conquête de la Princelfe , mariée au 
Comte de Phalsbourg : elle étoit fceur 
ainée de la Princelfe Marguerite, qui 
gagna le cceur du Prince. On vivoit 
fans gêne dans cette Cour; & ce ne 
fut qu'a regret que le Duc d'Orléans 
céda aux ordres du R o i , qui le rap-
pelloit, & aux remontrances du Duc, 
que le Monarque menacoit, fi fon 
frere ne revenoit pas. On envoya, 
pour opérer ce retour, des négocia-
teurs, qui convinrent avec Monfieur 
d'une fomme pour payer fes dettes, 
& d'une augmentation d'apanage. Ils 
accorderent auffi a fes confidents des 
gratifications, des dignités, des pen-
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fions: mais on mit aux graces du R o i , 
cette condition exprefle, qu'ils ne don-
neroient a leur Maitre que de bons 
confeils, & qu'ils répondroient de fes 
démarches. II ne fut pas queftion , 
dans ce traité , de la Princelfe Marie 
de Gonzague; elle étoit déja oubliée. 
On dit que Galton en fit le facrifice 
a fa mere, dont i l regagna ainfi les 
bonnes graces. Pendant le cours de 
cette amourette, le Duc de Nevers 
écrivoit de Mantoue, k fa fille & a 
fon Réfident, de fe conformer en tout 
aux volontés de la Reine-Mere; mais 
i l n'auroit, fans doute, pas été faché 
que quelque heureux événement lui 
eut procuré, même contre le gré de 
Marie, 1'alliance du fils de France , 
qu'il auroit regardée comme le gage 
d'un fecours affuré : k ce défaut, i l 
trouva une reffource non moins cer-
taine dans la politique de Richelieu. 

Ce Miniftre jugea qu'au moment 
oii la France commengoit k fe relever 
du difcrédit dans lequel elle étoit tom-
bée en Europe, i l lui feroit très-pré-
judiciable de fe laiffer manquer par 
le Duc de Savoie. II détermina donc 
le Roi k pouffer cette guerre avec 
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vlgueur; & afin que rien ne retardat 
les opérations, foit lenteur des recrues, 
ou défaut d'approvifionnements ou de 
finances, i l fut réfolu que le Monar
que commanderoit en perfonne, & 
quele Miniftre 1'accompagneroit, afin 
de pourvoir a ce que rien ne man-
quat. On defiroit que la Reine-Mere 
reftat a Paris en qualité de Régente, 
comme elle avoit fait pendant la pre
mière expédition; mais elle refufa, 
pour faire voir • qu'elle n'approuvoit 
pas celle-ci. Elle voulut même fuivre 
fon fils , dont la fanté , difoit-elle , 
pouvoit être confidérablement altérée 
par les fatigues de la guerre, & la 
chaleur du climat oii elle fe feroit. A 
ces inquiétudes, dignes d'une mere , 
fe "joignoit le defïein de contrarier le 
Cardinal: i l confeilloit au Roi d'aller 
a la guerre, afin, difoit la Reine-Mere, 
de le pofféder feul & tout entier; & 
Marie s'obfiinoit a 1'accompagner, afin 
que le Minifire n'eut pas eet avantage. 
La jeune Reine avoit une raifon auffi 
bonne de s'attacher aux pas de fon 
mari; c'efr que, depuis quelque temps, 
le froid, f indifférent Louis montroit 
un goüt vif pour la compagnie d« 
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(a) Elle étoit petite-fille de Madame de 
Ja Flotte, Gouvernante des filles de la Rei
ne-Mere, L'inclination du Roife fortifia pen
dant le voyage de Lyon ; & elle devint fi 
publique, que Ia jeune Reine s'en défefpé" 
To i t , & menaca la Favorite de lui faire cou» 
per le nez. Les attentions & les déférences 
de Mademoifelle d'Haute-Foft calmerent la 
Reine, & elles devinrent bonnes amies. Voy. 
Mém, de Monglat, torn. 1, p. 63. 
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Mademoifelle de Haute-Fort (a). Cet 
empreffement, qui avoit tous les de-
hors d'une inclination de cceur, allar-
moit Anne d'Autriche; elle craignoit, 
fi elle perdoit le Roi de vue , qu'il 
ne lui échappat. Sans blamer 1 envie 
qu'elle faifoit paroïtre de ne point 
quitter fon époux, Madame Du Far-
gis, fa Dame d'atours, lui confeilla da 
ne pas le fatiguer par des démonftra-
tions de jaloufie : S'il tfl capabk £ai-
mer, lui dit-elle, cejl a vous feule qu'il 
ejï capable de le marquer; diftinction 
qui explique affez bien la galanterie 
de Louis XIII. 

II auroit peut-être été dangereux, 
pendant que le Roi fortoit du Royau
me , de laiffer au centre les deux 

Reines 
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Reines mécontentes ; c'eft pourquoi 
Louis ne fit pas grande difhculte de 
leur permettre de 1'accompagner juf
qu'a la frontiere. Quant a Monfieur, 
comme on étoit fur de l u i , par les 
engagements pris avec fes confidents, 
payés pour lui donner des confeils 
conce r t é s , on le laiffa maitre de fes 
démarches. La France n'avoit a crain
dre que du cöté de la Flandre, ou 
les Efpagnols, preffés en Italië , pou
voient faire une diverlion puiffante. 
O n leur oppofa le Maréchal de M a r i l -
l a c , qui fut chargé de fortifier les 
places de Picardie & de Champagne, 
& de couvr i r , avec une armée d'ob-
fervation, ces pays qui avoifinent le 
centre du Royaume. Ces précautions 
prifes, Ie Cardinal partit, le 29 D é -
cembre, revêtu de l 'autorité Ia plus 
étendue que Miniftre eut jamais eue, 
accompagné du Cardinal de la Valette 
& de trois Maréchaux de France a 
fes ordres. 

Le R o i ne fe mit en marche que 
ïrois mois après. Ce délai penfa être ' 
funefte au Cardina l : la rapidité de fes ei 
opérations militaires, fa fermeté a ne ' n

e 

fe point laiffer retarder par les offres ] 
Tome II. L 
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rompeuies du Dvic de Savoie, effraye-
-ent ce Prince. Emmanuel connoiflbit 
t'a tendrelTe que Marie de Médicis avoit 
pour Chriltine fa fille, belle-fllle du 
Duc. II fit écrire par cette Princelfe, 
a fa mere, des lettres remplies de 
plaintes ameres contre le Miniftre: elle 
difoit qu'il rejettoit les propofitions 
les plus raifonnables, & qu'on pou
voit juger que fon intention étoit de 
réduire fon beau-pere au défefpoir, 
afin de 1'obliger de fe commettre avec 
le Ro i , au hafard de perdre fes Etats. 
La répugnance que Marie avoit pour 
cette guerre, & fes autres préventions, 
lui rendirent ces imputations croya-
bles. Elle jura la perte du Cardinal, 
& affocia a fa haine tous ceux que 
différents intéréts réuniffoient contre 
le Prélat. 

Les principaux furent les deux fre-
res Marillac , 1'un Maréchal de Fran
ce , 1'autre Garde-des-Sceaux & Sur-
Intendant des Finances. Ils avoient tous 
deux été élevés aux emplois par le 
Cardinal, k la recommandation de la 
Reine-Mere. Malheureufement pour 
eux, ils préférerent la faveur de leur 
proteclrice k celle du Miniftre, & fe 
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laifTerent aller a la tentation de le fup-
planter. Le Garde-des-Sceaux étoit 
grand travailleur, & hardi k imagi-
ner; fon frere ne voyoi t que par l u i , 
&c étoit toujours prêt k exécuter ce 
que 1'autre projettoit. Aidée de ces 
deux hommes, la Reine entreprit une 
guerre ouverte contre le Card ina l : 
elle prit pour troupes auxiliaires tous 
les hommes & les femmes de la Cour 
qui voulurent s'engager k elle ; des 
Médecins , des Officiers domefliques, 
qu'elle chargea de la dangereufe com-
miffion de fouffler fans celfe aux oreil-
les du R o i des plaintes de fon Mini f 
tre. Le Cardinal de Gondi lui remon-
t r a , que peut-être fe feroit-elle tort 
par une attaque fi directe; que fi elle 
avoit k fe plaindre de fon ancien pro
tégé , on trouveroit des moyens plus 
doux pour la fatisfaire & les récon-
cilier. Marie r épond i t : Ces expédiens 
fcroient bons avec tout autre ; mais avec 
un caraclere comme celui du Cardinal, 
ingrat, malin, ombrageux, vindicatif 
& ambitieux outre me/ure, il n'y a pas 
de tempérament a prendre. Je viendrai 
enfin d bout, dit-elle, de dètromper le 
Roi, paree que je fuis Jüre de fa tendrefft, 
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s qui tót ou tard privaudra. II auroi t , 

en effet, été bien difficile que ce Prin
ce échappat a la féduct ion, fur-tout 
le Cardinal n'étant pas a portée de 
fe défendre , fi fes ennemis , pour le 
perdre plus fürement , n'eulfent en
trepris de lui óter ce qui étoit auprès 
de Louis fon plus ferme appui, favoir, 
la réuflite dans fes entreprifes. 

Richelieu fut prefque toujours en 
état de prouver a fon maïtre , que 
pendant qu' i l ne travailloit que pour 
1'honneur de la France, fes ennemis 
employoient contre lui des moyens 
odieux , plus nuifibles au Royaume 
qu'a lu i -même. Cette différence i n -
dique la caufe de fes fuccès & de 
leurs revers. Par exemple, dans cette 
circonfiance, i l eft plus que proba-
ble que les Marillac & leur cabale eu-
rent deffein de faire échouer le M i 
niftre dans la guerre d'Italie , qui 
é toi t fon ouvrage, pour lu i enlever 
la confiance du R o i ; & que s'ils avoi ent 
été fürs de lu i attirer quelque défa-
vantage écla tant , ils n'auroient pas 
héfité d'y facrifier la vie des foldats 
& Thonneur de la Natiom En cffet, 
en ne peut guere attribuer qu'a ce 
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projet criminel Pétat oü fe trouva ré-
duite 1'armée que commandoit le Mi-
niüre, privée dargent que le Garde 
des-Sceaux s'étoit engage de fournir, 
privée de recrues qui devoient par-
tir de 1'armée de Marillac; de forte 
que, fi le Roi n'eut volé a fon fecours, 
1'Italie devenoit le tombeau des Fran
cois & de la fortune du Cardinal. 

Ce Prince s'arracha aux plaifirs de 
laCapitale, qu'on tachoit de lui ren
dre agréable : i l furmonta la crainte 
qu'on s'efforcoit de lui infpirer des 
fatigues & des périls de cette guerre. 
II partit en Mars. Son arrivée fur la 
frontiere, ne remédia pas tout d'un 
coup au mal. Le premier Miniftre fut 
obligé de demander, comme en fup-
pliant, au Sur-Intendant ,les fonds que 
celui ci vouloit appliquer a un autre 
objet; & pour avoir les troupes de 
Marillac, qui devoient renforcer Par 
niée d'Italie, i l fallut y appeller le Ma
réchal lui-même, & lui offrir de par-
tager Phonneur de la vidfoire (a). 

(a) U n témoin oculalre , dont 1'ouvrage 
cependant tient autant du Roman que de l*Hif-
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toire , rapporte que le Cardinal marchoit 
au milieu de 1'armée en bataille, que ks 
Officiers étoient a pied autour de fon car-
roffe ; que quelquefois il montoit a cheval , 
armé d'une cuirafTe , vêtu d'un habit galon-
n é , & des Pages portoient devant lui fon 
cafque & fes gantelets. Voy. Por.tis, toni. 
U, p. 2& 4. 
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' Avec ces fecours, le Roi eut bientót 
conquis la Savoie; & les autres Etats 
du Duc alloient devenir la proie du 
vainqueur, loriqu'une maladie aiguë 
le furprit a Lyon , oii i l étoit reve
nu pour quelques jours fe délalfer de 
fes travaux. Le danger fut extréme, 
& donna lieu k bien des craintes & 
des efpérances. Couché fur fon lit de 
douleur, le Monarque ne fut pas plus 
exempt que les autres hommes, des 
fatigues d'efprit qu'on n'épargne pas 
affez aux mourants. Chacun vouloit 
fixer fon attention & Fintéreffer a tout, 
lui a qui tout alloit échapper. Le Car
dinal ayant le plus a craindre d'une 
femme irritée ,qui alloit devenir toute 
puiffante, fupplia Louis de pourvoir 
k fa füreté. Le moribond fit venir le 
Duc de Montmorency : Promette^-
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moi, lu i d i t - i l , donne^-moi votre pa
role d'honneur, qu'a la première demande 
de M. le Cardinal, vous prendre^ une 
bonne efcorte, & le conduire^ vous-même 
a Brouage. Montmorency donna fa pa
role. Le Pré la t , du confentement du 
R o i , entretenoit dans cette ville une 
forte garnifon : i l comptoit s'y d é r o 
ber au premier coup de la vengean-
ce , & fe retirer de l a , par me r , a 
Rome , s'il ne voyoi t pas lieu de v i -
vre fürement dans fon Diocefe , ou 
même de rentrer dans les affaires dont 
i l avoit feul la clef. 

L a convalefcence de Louis rendit 
ces précautions inutiles; mais elle ex- j 
pofa de nouveau ce Prince aux per- < 
fécutions de toute la Cour liguée con- ' 
tre le Prélat. Qu'on fe repréfente une. 
mere, une époufe , joignant des plain-
tes, accompagnées de larmes & de fo l l i -
citations prefïantes, aux attentionsten-
dres dont un malade fent fi bien tout le 
prix, & onne fera pas furpris que le R o i 
ait promis de congédier le Cardinal. 
Moinsétonnéfera-t-on encore, que, ré-
fléchiffant fur la multitude & 1'impor-
tance des affaires dans lefquelles i l fe 
trouvoit engagé, i l ait réfolu en lui -mê-
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" me de tout tenter pour conferver fon 
' Miniftre. II efpéra de trouver le moyen 
de concilier les égards qu'il devoit k 
fa mere avec fes befoins, & il fe flatta 
qu'elle n'exigeroitpas rigoureufement 
l'éloignement d'un homme fi néceffai-
re. Ce plan étoit bien concu : mais 
i l falloit beaucoup de prudence pour 
en ménager 1'exécution, & malheu-
reufement Louis en manqua dans un 
point effentiel; i l eut la foiblelfe d'a-
votier au Cardinal, dans un moment 
de conhance, les tentatives faites con
tre l u i , de circonftancier les faits, & 
de nommer les perfonnes. II arriva de-
la , que Richelieu concut & conferva 
une haine implacable contre fes dé-
tracfeurs, 8c qu'eux, appréhendant la 
/engeance d'un homme fi habile, era-
rent qu'il n'y avoit pour eux de fa-
ut que dans fa perte , & qu'ils y tra-
faillerent fans relache. 

Si la réconcilhtion avoit pu fe fai-
e , elle fe feroit conclue pendant le 
rovage de Lyon a Paris. Richelieu 
' epuifa tout 1'art &c toute 1'adreffe 
[ui 1'avoit autrefois fait eftimer 8c 
imer de Marie. II fe mit üirja Saöne, 
a«s le même bateau avec elle : i l fut 
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enjoué, prévenant, attentif, complai-
fant, & n'oublia rien de ce qui pou
voit Ia guérir de les préventions &c 
1'engager a lui rendre fes bonnes gra • 
ces. La Reine parut fe rendre a fes 
defirs ; elle lui fit bon vifage : les 
confidents & confidentes de Marie, 
les perfonnes attachées au Cardinal, 
fe traiterent en amis. Le voyage fut 
très-gai : mais a peine la Reine fut-
elle arrivée auprès de fon fils , qu'elle 
le fomma d'exécuter fa promeffe & de 
renvoyer Richelieu; & non-feulement 
Richelieu , mais la Dame de Comba-
let fa niece bien aimée , & tous fes 
ferviteurs, parents & protégés, qu'elle 
vouloit qu'on fit difparoitre de fa pré-
fence. Le Roi embarraffé, effaye en
core de fléchir fa mere; i l la prie, 
la conjure de recevoir les excufes 
de la niece, d'agréer les prieres &c 
les promelfes de Tonele, dont i l fera 
lui-même garant. II engage le Prélat a 
accorder quelque chofe au reffenti-
ment d'une femme, a prefcrire des 
foumiffions a fa niece , & i l obtient 
enfin qu'a ces conditions Marie les 
recevra tous les deux en grace. 

Le 11 Novembre, fête de Saint 
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M a r t i n , jour fameux dans les faftes 
de 1'Hiltoire, & qu'on a nommé la 
journée des Dupes, eft fixé pour cette 
explication , qui devoit tout raccom-
moder , & qui brouilla tout. Mada
me de Combalet eft admife, en p r é -
fence du R o i , a 1'audience de la R e i 
ne , qui demeuroit au Luxembourg: 
elle fe jette a fes pieds, & lui de
mande pardon de lu i avoir déplu. Ma
rie la recoit froidement; & b ien tö t , 
laffe de fe retenir, elle fe laiffe aller 
a toute la fongue de fon caractere, 
1'accable de reproches & d'injures, la 
traite d'ambitieufe, d'ingrate, de four-
be, de femme débordée , avec tant de 
pétulance, que le Monarque ne peut 
la contenir, & eft obligé de faire fi-
gne a cette Dame de fe retirer. II ta-
che de calmer fa mere , la eonjure 
de fe modére r ; & croyant avoir trou-
vé un moment favorable, i l appelle 
le Cardinal. C e l u i - c i , qui avoit vu for-
tir fa niece toute en larmes, entre en 
tremblant. Cette fcene commence & 
finit comme 1'autre. La Reine, plus 
irr i tée qu'adoucie par les excufes de 
Richel ieu , qu'elle traite de foumiffion 
hypocrite, p'.eure, fanglote, s'écrie que 
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le Cardinal elf un perfide, un fcélé-
rat , 1'homme le plus méchant & le plus 
déteflable du Royaume. Vous ignore^ 
fes projets, dit-elle a fon fils; il nat
tend que le moment ou le Comte de Soif-
fons aura époufefa niece, pour lui met
tre votre Couronne fur fa tête. Mais, Ma
dame , lu i difoit le R o i , attrifté & 
é m u , Madame, que dites-vous la ? A 
quel exces vous tranfporte votre colere? 
Cejï un homme de bien & dfhonneur; 
il ma toujours fervi fidélement; je fuis 
irbs-faiisfait de lui ; vous me dèfoblige^, 
vous me mette[ d la gêne; faurai de 
la peine d revenir du chagrin que vous 
me faites. Peu touchée de 1'état violent 
oü elle mettoit fon fils, dont peu de 
chofe altéroit la fanté , elle perfévere 
dans fon emportement : i l efl obligé 
de faire fortir le Cardinal ; i l fort lu i -
même profondément bleffé de la dou
blé offenfe de fa mere, qui lui man-
quoit fi ouvertement de parole & d'é-
gards. 

Si-tot qu' i l a quit té le cabinet de la 
Reine , fes femmes entrent, fes con-
fidents, fes Officiers, fes domefiiques 
s'empreffent, tout le monde efl bien 
venu. Elle leur raconte d'un air de 
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; triomphe ce qu'elle a dit, ce qu'elle 
a fait, comme elle a humilié Ie Car
dinal , comme i l étoit confterné; que 
fi fon fils ne lui a pas donné gain "de 
caufe devant le Miniftre, c'eft par une 
condefcendance qui ne durera pas: 
tous ceux qui Pentendent, applaudif-
fentafa fermeté. Les Courtifans voyant 
que le Roi s'eft retiré fans rien dire; 
que tout eft en défordre & en con-
fufion chez le Cardinal; qu'il brille 
fes papiers, fait emballer fes meubles, 
& fe difpofe a un prompt départ; les 
Courtifans, cette nation mobile, qui 
tourne fans cefte au vent de ia faveur, 
courent enfoule chez Ia Reine, & rem-
pliffent fes appartements. Elle fe mon-
tre, parle, écoute, carefte, remercie, 
& refpire avec volupté 1'encens que 
fes flatteurs lui prodiguent. 

Mais Richelieu , tout déconcerté 
qu'il paroifToit, n'étoit pas fans efpé-
rance. Saint-Simon trouva moyen de 
lui faire dire d'avoir bon courage: 
Saint-Simon, Favori du Ro i , qui avoit 
tout vu , tout entendu, & qui rendit 
en cette occafion le plus grand fer-
vice au Miniftre; c'eft a lui que nous 
levons la connoiffance des perplexi-
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tés de Louis XIII . Eh bien, lu i dit le 
R o i en quittant fa mere , que dites-
vous de cela ? En ve'rité, répondit le Fa
vor i , je crois être dans une autre mon
de : mais enfin, Sire , vous êtes le maüre. 
O ui, je le fuis, repliqua le R o i , & je 
le ferai fentir. Mais i l lui en coütoi t 
pour exécuter cette réfolution : i l l u i 
échappoit des paroles ent recoupées , 
qui faifoient voir qu' i l n'avoit pas gran
de idee de fa mere en fait de gouver
nement , ni des perfonnes qu'elle v o u 
loit lui faire fubftituer a fon Miniftre, 
Gensfans talents, difoit-il ,plus attachés-
d leurs prêjugés qua. la raifon , & pré-
férant leur intérêt particulier a celui du-
Royaume. Cependant i l héfitoit a heur-
ter de front 1'obftination de fa mere, 
L'incertitude dont fon efprit étoit agi-
t é , fe peignoit dans fes mouvements; 
i l fe promenoit a grands pas, fe jettoit 
fur fon lit , fe relevoit précipi tam-
ment , buvo i t , cherchoit a la fenêtre 
Ia f ra ïcheurde Pai r , ouvroit fes ha-
bits comme un homme qu'un feu in
térieur auroit dévoré. Dans eet é t a t , 
un mot de Saint-Simon fut comme 
un trait de lumiere qui le décida. 
Je fuis perfuadé} d i t - i l au R o i , que pour 
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%Vintérêt de fon fervicey Votre Majefié 
protégera le Cardinal contre une cabale 
de gens fans mérite , qui en veulent plus 
au minijlere qu'au Minijlre. Sans atta-
quer direclement la Reine-mere, Votre 
Majefié peut fe contenter cUéloigner ceux 
qui lui infpirent des idéés contralres a 
votre volontê, & tout ira bien enfuite. 
Cet expediënt plut k Louis : afin d'ê-
tre plus libre de le fuivre, i l réfo-
lut de quitter Paris. 

Entre les Courtifans , qui étoient 
en très-petit nombre dans 1'anticham-
bre, fe trouvoit le Cardinal de la Va-
lette , qui avoit empêché Richelieu 
de fuir en fortant du cabinet de la 
Reine , & d'abandonner le champ de 
bataille a fes ennemis. 11 venoit voir 
ce qu'il y avoit a craindre ou k ef-
pérer, afin d'avertir fon ami. Le Roi 
le fait appeller. Vous ave^fans doute 
été bien furpris ? lui dit-il. Plus qu'on 
ne peut imaginer, répond la Valette. 
Monfieur le Cardinal, reprend le Mo
narque, a un bon maüre ; allerlui faire 
mes compliments, & dites-lui que fans 
délai il fe rende d Verfailles. 

Après les premiers remerciments, 
Richelieu pria le Roi de lui permet-
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tre de quitter le Miniftere : le Prince j 
refufa; le Prélat infifta. On prétend 
qu'il ne faifoit pas cette demande de 
bonne fo i ; cependant i l eft poffible 
qu'il eut peut-être mieux aimé faire 
retraite, que de fe trouver par la 
fuite expofé k de pareils affauts. II pa-
roït que le Roi le tranquillifa k cet 
égard. II prirent, dans le plus grand 
fecret, des mefures, dont l'exécutioa 
caufa bien de la furprife. Marillac „ 
Garde-des-Sceaux, fut mandé pour 
travailler avec le Roi : i l accourut 
plein de 1'idée qu'il alloit déformais 
tenir le timon des affaires. Son il lu-
fion ne dura qu'une nuit. Au point 
du jour , i l fut enlevé & enfermé 
dans une prifon; les Sceaux lui fu
rent ötés , & donnés k Laubepine , 
Marquis de Chateauneuf. Son frere 
Ie Maréchal, Commandant en Italië, 
inflruit de l'intrigue, attendoit a cha-
que inftant un courier , qui devoit 
lui annoncer la difgrace du Cardinal, 
& la promotion de fon frere au M i 
niftere. Le courier arriva, mais adreffé 
au Maréchal de Schomberg, avec or-
dre de fe faifir de fon collegue, & 
de i'er.voyer, fous bonne garde, dans 
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(a) Ces deux Reines , parknt un jour 
enfemble de leur commune difgrace , t i -
roient des motifs de conlblation des Pfeau-
mes, dont elles citoient des paffages l a -
lins. Nogent oyant tant de ver/ets, dit d la 
Reine-Mere , en fa facon ordinaire de mau
vais bouffbn : Madame , que vous étes doSe ! 
pour moi je ne fais qu'un verfet : Nolite con-
fidere in Principibus. V o y . Journ. de R i c h . 
1. Part. p. 41. 
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une citadelle de France ; ce qui fur 
exécuté. En même-temps que ces chan-
gements fe faifoient , Brienne , Se
cretaire d'Etat, partit de Verfailles 
& alla les annoncer a la Reine-Mere y 

de la part du Roi. On ne toucha point 
k fa maifon : mais on ne garda pas-
les mêmes ménagements pour la jeune 
Reine, qui s'étoit jointe k fa beïle-
mere, contre Ie Cardinal; fon époux 
lui öta plufieurs femmes qu'elle ai
moit , & qui s'étoient entremêlées 
de cette union (a). L'AmbafTadeur 
d'Efpagne, qui 1'avoit confeillée, fut 
prié de ne point paroitre fi fouvent 
k la Cour , fur - tout auprès d'Anne 
d'Autriche. Enfin, i l n'y eut d'épar-
gné au milieu de ce tourbillon géné
ral , que le Duc d'Orléans, ék les per-
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fonnes de fa Cour. Loin de les chan-
ger , le Cardinal les confirma dans 
leurs emplois. II augmenta même leur 
état: au Préfident Le Coigneux, i l 
promit un chapeau de Cardinal, une 
Duché - Pairie a Puy-Laurent, des 
gratifications & des dignités a fes au
tres confidents, mais toujours a con-
dition qu'ils entretiendroient leur mai-
tre dans des difpofitions favorables 
au Miniftre , & qu'ils répondroient 
de fa conduite. Ainfi tenant en main 
la crainte & 1'efpérance , comme deux 
rênes qu'il tiroit ou lachoit a volon-
té , i l fe feroit procuré quelque tran-
quillité, fi la fougue des intrigants 
pouvoit être domptée. 

La Reine - Mere, après un pareil 
éclat, auroit dü fentir que tout af-
cendant fur 1'efprit de fon fils étoit 
perdu , & qu'elle n'avoit d'autre parti 
a prendre que de quitter totalement 
les affaires. Plus prudente , ou mieux 
confeillée, elle feroit reflée k la Cour 
jouiffant tranquillement des préroga-
tives de mere du R o i , ou fe feioit 
retirée dans quelque Province, oii on 
ne lui auroit certainement refufé au
cun des avantages qu'elle pouvoit de-
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firer, pouryu qu'ils euffent été fans 

'prétentions au gouvernement : mais 
Marie, quoique battue par une fi fu-
rieufe tempête, dédaigna le port qui 
fe préfentoit; elle fe rembarqua, au 
contraire , avec une nouvelle intré-
pidité, fur la mer orageufe des in-
trigues, & fe flatta que fon habileté 
la préferveroit du naufrage. II feroit 
inutile de raconter les moyens em
ployés par la Reine & le Cardinal 
pour fe fupplanter. On préfume alfez 
ce que peuvent une femme opinia-
tre, qu i , malgré les déboires de toute 
efpece, ne perd jamais 1'efpérance 
de 1'emporter, & un homme impé-
rieux , qui ne veut pas même être 
foupconné de fouffrir des bornes k fa 
puiffance. Marie prétendoit gouver-
ner fa Maifon a fa volonté, donner 
ou retirer fa confiance , admettre a 
fon fervice telle perfonne ou 1'en 
éloigner , fans qu'on eut droit d'y 
regarder. Le Cardinal, au contraire , 
Kant fon intérêt k celui de 1'Etat, 
perfuadoit au Roi qu'il importoit au 
fuccès des affaires, que de la con
duite de fa mere dans fon domelii-
que même, &c de celle de fes fervi-



D U C A B I N E T. 259 
teurs, on ne put pas induire qu'il 
fat polfible a quelqu'un de fe rendre, 
fans rifque , indépendant du Miniftre. 
En conféquence de ce principe , i l 
retint fiérement la Sur-Intendance de 
la Maifon de la Reine, &c y foutint 
fes créatures. La Princeffe, pour ne 
pas paroitre plier entiérement fous 
fon autorité, le contraria en tout, 
principalement dans le Confeil, oii 
elle affeéfoit de combattre toujours 
fon opinion, & fouvent en termes 
peu mefurés. Ses partifans, dans les 
converfations, décrioient fans ceffe 
le Miniftere, triomphoient du moin-
dre défavantage, & fembloient épier 
les moyens de faire échouer les pro
jets. Tout cela ne pouvoit s'exécuter 
lans qu'on violat le fecret, fans qu'il 
y eut des connivences fufpecfes, que 
le Prélat avoit grand foin de faire 
remarquer au Roi. Ces obfervations 
confirmoient Louis dans la perfua-
fion que fa mere étoit capable de fa-
crifier , non-feulement le bonheur du 
Royaume , mais fon fils même au 
defir effréné de fe venger. II s'en at-
tachoit davantage a un Miniftre dont 
il eftimoit les lumieres. 
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Le Duc cl'Orléans fit alors une ac-
tion qui n'auroit été que ridicule de 
la part d'un particulier, Sc qui étoit 
de conféquence de la part d'un Prin
ce. Le blame en retomba fur la Rei
ne , Sc les préventions du Roi con
tre elle augmenterent. On doit fe rap
peller qu'elle s'étoit brouillée avec 
Gaflon , au fujet de la Princelfe de 
Gonzagues. La mere Sc le fils fe rac-
commoderent & fe rebrouillerent en
core , paree que Marie trouva mau
vais, qu'après la fcene de Luxembourg, 
fon fils n'eut pas pris affez ouverte-
ment fon parti: elle fit enfuite des dé
marches pour regagner Gaflon , dont 
elle avoit befoin. Malheureufement i l 
y eut alors quelque lenteur dans 1'exé-
:ution des promeffes faites aupara-
rant par le Miniflre, a Puy-Laurent 
k. k Le Coigneux; Sc i l devint par-
H plusaifé aux émiffaires de la Reine-
vlere, de perfuader au Prince un éclat 
:ontre Richelieu. En conféquence, le 
;o Janvier, i l va chez le Cardinal, 
ntre avec fracas, Sc le regardant d'un 
ir fier Sc menacant, i l lui dit qu'il 
effe d'être fon ami, a caufe des mau-
ais traitements qu'il fait a fa mere 
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Après ce peu de mots, fans vouloir 
entendre ni excufes, ni explications, 
i l monte dans fon carroffe, & part 
avec fes principaux Officiers pour Or-
léans. Le Ro i , très-faché de cette éva-
fion, va trouver fa mere, & lui laiffe 
entrevoir qu'il la foupoonne : elle fait 
l'cronnce, & nie d'y avoir aucune 
part; mais on découvrit que , quel
ques jours auparavant, elle avoit ren-
du au Duc d'Orléans les bijoux de feue 
fa femme, qu'elle s'étoit chargée de 
garder; & on ne douta plus de la con-
nivence. 

Cette équipée, ainfi 1'appelloit Louis 
XIII , ne s'étoit point faite fans mo-
tifs & fans mefures; car i l ne faut pas 
croire que les confidents de Monfieur, \ 
d'après lefquels i l penfoit &c agiffoit, 
n'euffent deffein que de venger fa me
re. Comme la confcience leur repro-
choit bien des atteintes portées a ia 
promeffe qu'ils avoient faite de ne 
plus cabaler, ils craignoient la prifon, 
& la faifoient craindre a leur Maïtre. 
Ils lui perfuaderent que le Roi étant 
d'une fanté très-foible, depuis fa ma-
ladie de Lyon, ne pouvoit vivre long-
temps; qu'il n'étoit quefiion que de 
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(a) Habert , Montmort , & Choifi de 
Caen. Voy. Mém, d'Orléans ,/><*#. 137» 
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* demeurer quelques mois k Orléans; 
' &c que fi on étoit obligé d'en fortir, 
le pis-aller feroit d'aller attendre hors 
du Royaume. Pour être en füreté a 
Orléans, Monfieur faifoit lever des 
troupes en Quercy & en Limofin, oü 
Puy-Laurent avoit des habitudes. II 
raffembloit autour de lui les jeunes 
Seigneurs curieux de nouveautés, dont 
les principaux étoient le Comte de 
Moret, fils d'Henri I V & de Jacque-
line de Beuil, & le Duc de Roan-
nès. Enfin , i l n'étoit parti de Paris 
que la main bien garnie, par les foins 
du Préfident Le Coigneux, qui avoit 
fait des fonds confidérables, fous le 
nom de trois Financiers très-accrédi-
tés (a). 

Louis entama une négociation avec 
fon frere : on lui fit les offres les plus 
flatteufes pour 1'engager k revenir a 
la Cour. Le Roi alla jufqu'a vaincre 
fa répugnance pour le mariage de Gaf-
ton, & propofa de lui donner la Prin-
ceffe Marie; mais Monfieur répondit 
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©piniatrément, qu'il vouloit refter a 
Orléans. Louis menaca d'aller 1'en t i - 1 

rer. La chofe n'étoit pas difficile , ft 
le Monarque n'eut cru devoir com-
mencer par s'affurer de fa mere, dont 
la réconciliation avec le Cardinal pou
voit terminer tous les différends, pour 
le préfent & 1'avenir. Mais i l auroit 
fallu qu'elle eut été fincere. O r , R i 
chelieu ne comptoit pas beaucoup fur 
cette fincérité (a). II vouloit mettre 
pour bafe du traité , que la Reine 
abandonneroit a la juftice du Roi fes 
mauvais confeillers. C'étoit une con-
dition bien dure, fi on prétendoit la 
forcer de leur laifler fubir une peine 
aftlictive : mais ce n'étoit pas trop exi-
ger, fi on entendoit par-la qu'elle les 
éloigneroit de fa perfonne. Le refus 
qu'elle en fit, perfuada a fon fils qu'el-

(d) L'Ambafladeur d'Efpagne , parlant un 
jour de la Reine-Mere au Cardinal, lui 
dit: 11 ne faut pas efpirer de changement quand 
une femme efl affermie dans fa colere & paC-
fion. 11 n'y a ni art, ni autorité, ni raifon 
qui Ven peuvent tirer ; mais les feuls mira-
cles le peuvent. "Voy. Mém. de Rich. I. part, 
pag. 78. 
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le vouloit toujours fe réferver des 
moyens pour troubler fon Royaume; 
& i l fongea férieufement a prendre 
des mefures, qui puffent enfin lui pro-
curer de la tranquillité. 

II fut tenu, a ce fujet, un grand 
Confeil. Le Cardinal , comme trop 
intéreffé, ne vouloit pas y parler ; 
mais vaincu par le defir du R o i , & 
par les prieres des autres Confeillers 
d'Etat, i l prit la parole. On remar-
que dans fon difcours une adreffe fin-
guliere k préfenter les objets comme 
i l veut qu'ils foient vus. C'efl une juf-
tification anticipée de la conduite qu'il 
a tenue k 1'égard de la Reine-Mere. 
II s'applique fur-tout k perfuader au 
R o i , qu'il ne fe recherche pas lui-
même dans les confeils qu'il lui don
ne ; qu'il parle , au contraire , con
tre fon inclination , & qu'il facrifie 
fa reconnoiffance des anciennes bon-
tés de la Reine, au falut de 1'Etat. 
Voici comme i l traite ces matieres 
délicates. 

Richelieu peint d'abord 1'Empire, 
1'Efpagne , 1'Angleterre, la Lorraine, 
la Savoie , humiliées des fuccès de 
Louis, jaloufes de fa gloire , & cher» 

chant 
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ehant dans les cabales de la C o u r , les 
moyens d'interrompre fes profpéri-
tés. II repréfente enfuite 1'union des 
deux Reines, & du Duc d 'Or léans , 
comme une conjuration toujours fub-
fiftante , que les Parlements, les Ca l -
vini l ïes , les PuhTances étrangeres trou-
vent , au moindre mécon ten tement , 
prê te k les feconder. Fous avei vu, 
Sire, ily a quelques annies, une fimple 
intrigue de femmes liées avec des jeunes 
Anglois , vous caufer les plus vives al-
larmes, & vous foreer de faire couler du 
fang. A prifent que n'ave^-vous pas d 
craindre d'une faclion qui voie a fa tête 
les premières perfonnes de l'Etat, qui 

fe vante que l'Efpagne & l'Angleterre 
ne la laifferont pas manquer d'argent, 
ni l'Allemagne d'kommes ; d'une faclion 
qui a eu l'audace, lorfque vous ave^ fait 
arrêt er le Maréchal de Marillac, etcxei-
ter le Gouverneur de Ferdun, placé par 
ce criminel, a défendre la place contre 
vos troupes ; qui enfin a enhardi le Pré
fident Lt Coigneux, Chancelier de Mon
fieur, d cajfer, par un Arrêt de fon Con
feil, un Arrêt du votre? Si ces atten-
tats reflent impunis, c'en efi fait de vo
tre autorité. 

Tome II. M 
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L e C a r d i n a l fa i t v o i r enfuite que 
ces d é f o r d r e s font 1 'ouvrage de l a p a i -
l i o n de l a R e i n e - M e r e ; qu 'e l le a j u r é 
de le p e r d r e ; qu 'e l le 1'a d é c l a r é a B u l -
l i o n & a m i l l e au t re s , & q u ' i l ne faut 
pas c o m p t e r qu 'e l le g u é r i i f e j amais de 
cette ma lad i e . Or, a j o u t e - t - i l , tant 
que le Duc d'Orléans pourra efpêrer de 
la voir réujjir, il fe tiendra joint d elle; 
& pendant que Votre Majefié fera occu-
pée de ces objets , commera pourra-t-elle 
pourvoir aux affaires du dehors, & au 
bejoin de l'Etat ? Chaque jour il parol' 
tra de nouveaux mécontents ; ceux qui 
vous refleront attachés, deviendront im-
poriuns, a force de prétentions & de de-
mandes : il faudra les enchainer par des 
bienfaits continuels ; & il pourroit fe ren-
contrer telle circonjlance, dans laquelle 
il feroit impoffble a"arrêter le mal qu'on 
auroit laiffé crottre. 

A p r è s a v o i r a inf i a l l a r m é le R o i fur 
I o n a u t o r i t é , R i c h e l i e u p r é f e n t e a ce 
la rac tere o m b r a g e u x , d'autres c r a i n -
tes p o u r fa f ü r e t é . Dans une mala
die , d i t - i l , ces ennemis couverts que 
fous ave^ tolérés, peuvent Je rendre mai-
tres de votre perfonne , fans que vos 
plus fideles frviteurs puiffent vous fe-
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courlr , fans qu'ils puiffent eux-mémes 

fauver leur vie ou leur liberté; parce qua-
lors tout le monde tourne du cóté du fo-
feil levant. Même chofe peut arriver a 
l occajion d'une défaite, d'un mauvais 
fuccès que les mal - intentionnês auront 
eux-mémes provoqués , afin d'en rejetter 
la faute fur vos fideles Minifires. Alors 
vos meilleurs ferviteurs refieront d la dif-
crêtïon de Courtifans envieux , de fem
mes aigries, dont le penchant pour la 
vengeance efi connu. D e cet expofé , le 
Préla t conclut que ces maux mena-
^cants ne peuvent être prévenus que 
par des remedes extrêmes. Car les re-
medes foibles , appliqués aux grands 
maux , ne font que les augmenter. Les 
remedes forts tuent ou guérijfent; & dans 
la circonfiance ou nous fommes, il faut 
ou ne pas toucher la plaie , ou l'ouvrir 
entiérement. 

Le Cardinal difcute enfuite les 
moyens propres k éloigner les incon» 
vénients qu' i l vient d'expofer. II en 
trouve cinq : le premier, de faire une 
paix folide avec la Maifon d'Autriche, 
afin que, n'ayant plus de guerre fur 
les bras , le R o i ait moins a redouter 
les cabales domeltiques; mais en pro-

M ij 
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pofant ce m o y e n , Richelieu le dé -
truit. Tant que les étrangers , dit—il, 
croiront pouvoir tirer parti du méconten-
tement de la Cour, ou ils ne foufcriront 
point a la paix, ou ils ne l'accorderont 
qu'a des conditions honteufes; condi-
lions qui feront d jamais les femences 
de nouvelles guerres. Le fecond moyen, 
dit le Card ina l , feroit de gagner les 
Confeillers de Monfieur. Maiheureufe-
ment, ajoute-t-il, une trifie expérience 
doit nous convaincre que les plus grands 
bienfaits y feront inutilement employés : 
ils portent fi impatiemment le jaug du 
Roi, qu'ils ne Jeront jamais contents. 
Le Miniftre cite a ce fujet plufieurs 
mauvais confeils donnés k G a f l o n , 
dont les fuites avoient été préjudicia-
bles k la tranquillité du R o i , au fuc
cès de fes armes, & au bien duRoyau 
me. Nous avons , continue-t- i l , un 
troifieme moyen ; ce feroit d'appaifer la 
Reine-Mere : moyen le plus defirable, 
d la vérité, mais auffi le plus difficile, 
varce que, outre que les femmes font trés-
vindicatives de leur nature , la Reine efl 
d'un pays & d'une Maifon ou. on ne 
vardonne jamais. Les fervices que j'ai 
eu le bonheur de lui rendre, ceux que 



D U C A B I N E T. 269 
j'ai rcndus d votre Royaume , Cont-ils 
empêcké de fe porter contre mol aux der-
nitres extrêmites ? Qu'ont produit vos 
prieres, Sire, & vos fupplications, dans 
un temps ou ia mauvaife fantc de Vo
tre Majeflé demandoit les plus grands 
egards, & lorfque la Reine devoit voir 
elle-même que fes contradi&ions ne pou
voient quaugmenter vos douleurs & le 
danger ? Après cette épreuve , après les 
paroles données devant fon Confejfeur, 
dtvant le Nonce du Pape, paroles vio-
lées auffi-tót, peut-on efpérer de la faire 
revenir d des feniiments plus doux ? Ja
mais elle ne fera contente, qu'elle ne fe 
voie maüreffe d'exterminer tout ce qu'elle 
hait ; & n'efl- il pas a craindre que la 
paffion de vengeance ne la porte d des 
aclions dont elle gêmiroit enfuite inuti-
lement i 

Peut-être, ajoute Ie Card ina l , le 
quatrieme moyen , qui efl de m'éloigner 
des affaires, feroit-il avantageux : en 
ce cas , il faut l'employer fans héfiter , 
& je le defire paffionnément ; piut-être 
auffiferoit-il inutile. Ici Richelieu don
ne , contre cet expediënt , ces raifons 
plaufibles : Q u ' i l n'eft pas fur que fon 
éloignement appaife les efprits i r r i -

M ii] 
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m 

" tes ; que d'ailleurs cette condefcen-
dance, qui fera traitée de foiblelTe par 
Ia cabale , pourra Fenhardir a tout 
tenter , pour s'emparer du gouverne
ment. Néanmoins , ajoute-t-il, fi ce 
rtmede ejl bon, il faut Femployer fur 
le champ, 6* ne pas regarder d quelques 
inconvénients. Si, au contraire, les dan-
gers font plus grands que les avanta— 
ges , il faut donc en venir au cinquieme 
moyen. 

Ce cinquieme moyen étoit l 'éloi
gnement de la Reine-Mere. L'adreffe 
que Richelieu met dans cette partie 
de fon difcours, oi i i l s'agit d'enga-
ger un fils a un divorce perpctuel 
avec fa mere, efl: remarquable. II rc> 
pete ce qu' i l avoit déja affirmé, que 
la feule paflion de Marie contre lut 
entretenoit la divifion k la C o u r ; qu ' i l 
n'y a d'autre parti k prendre , que 
de la prier dé s'en éloigner pour un 
temps, & de chaffer d'auprès d'elle 
les factieux qui lui donnent de mau
vais confeils : que d'ailleurs , dans 
1 'exécution de cette réfolut ion, i l faut 
apporter tous les égards imaginables ; 
mais auffi, que, comme onpeut éprou» 
ver beaucoup de réfifiance de la part 



D U C A B I N E T . 271 

de tant de perfonnes intérefiees a dé - J 
fendre la Reine , i l faut prendre fi 
bien fes mefures, qu'on ne manque 
pas de réufiir. Car commencer fans finir, 
ce feroit fe perdre irrlvocablement. L e 
fens de cette phrafe, fous une expref-
fion adoucie , étoit que , fi la per-
fuafion ne fuffifoit pas , i l faudroit 
employer la force : auffi le Cardinal , 
qui fentoit la dureté de ce confeil , 
employe-t-il toute fon éloquence a en 
juififier la néceffité. 

Je [ais , d i t - i l , que je vais être diffd-
mèpar ce violent caujlique ; que tous les 
maux dont f ai voulu par-ld garantir 
l'Etat, vont retomberfur moi: mais c'cjl 
un malheur inèvilable dont il ne faut pas 
plus s'embarrajfer, qu'un Chirurgien qui 
coupe un bras ne s'allarme du fang qu'il 
fait perdre. Si je ne conjidérois que moi^ 
jamais je ne donnerois un pareil con
feil, paree qu'on peut croire que je ne 
le donne que par vengeance. On va dire 
que c'efl la créature qui attaque le créa-
teur, & que je paye les bontls de la Rei
ne de la plus noire ingratitude. Les fa-
tyres, les pafquinades vont voler de tou-
tes parts ; & pi je fuivois mon inclina-
üon , j'aimerois mieux tomber fans rs=» 
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's proche, que de m'affermir par ce moyen : 

mais comme je dois préférer la fureté de 
votre perfonne , celle de votre couronne 
d ma propre réputation, je ne crains pas 
de dire devant vous, Sire, & devant 
votre Confeil, que ce dernier avis ejl le 
mien. Mais s'il vous plan de le fuivre, 
ajoute Richelieu en homme qui fait 
fe facrifïer noblement, je fupplie Vo
tre Majefié de me permettre de quitter le 
Minijlere, eu je ne ferai plus nèceffaire , 
paree que ce coup imprévu dijfipera la ca-
bale, & les Minijlres que vous garde-
rei, fuffiront. Lej'prit de la Reine-Me
re guérira d'autant plutót, qu'elle fe troxt-
vera dans l'impojjibil té de mal faire , & 
qu'elle ne fera plus afjiégée par ceux qui 
la portent d la vengeance. Eux-mémes, 
privés de fon appui, chercheront d s'ac-
commoder. Nos ennemis, ne comptant 
plus fur nos divifions, fe difpoferont d 
la paix , pour leur propre intérêt. En 
peu de temps , vous verre^ , Sire , votre 
Royaume foriffant y vos fujets foumis, 
& vous acquerre^ l'ejlime des peuples , 
qui ejl toujours mefurée fur les fuccès. 

Montrer au Roi la poffibilité de 
ces avantages, même fans le concours 
du Minilfre, c'étoit les montrer bien 
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plus certains encore, l i le Miniftn 
continuoit a tenir le timon du gou
vernement : auffi Louis n'héiita-t-i 
pas fur le parti qu'il avoit k prendre 
Les perfonnes appellées a ce Confei 
furent routes de 1'avis de Richelieu 
avec cette reftriction cependant, qu'i 
ne falloit pas lui lailTer quitter le M i 
niftere; & la difgrace de la Reine fu 
décidée. 

Elle étoit k Compiegne oii elle avoii 
voulu fuivre le R o i ; & on n'en avoil 
pas été faché, paree qu'au cas de ré-
folution vigoureufe , i l étoit plus aifé 
de Pexécuter dans cette ville qu'a 
Paris. Le 23 Février, au point du 
jour, Louis fait éveiller fa femme. 
Les ordres avoient été donnés la veil-
le, &c en moins d'une heure, le R o i , 
la Reine, les Seigneurs, les Miniftres, 
tout fut parti, a 1'exception de huit 
Compagnies des Gardes, cinquante 
Gens d'Armes, & cinquante Chevaux-
Légers , qui refterent pour garder la 
Reine-Mere, fous prétexte de lui faire 
honneur. Le Maréchal d'Etrées les 
commandoit: i l eutordre de faire par-
tir Ia Princelfe de Conti pour fon cha-
teau d'Eu , fans lui permettre de par-
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Ier a Ia Reine; ce qui fut exécuté. A 
fon réve i l , Marie fe trouva clans une-
folitude accablante. La plupart de fes 
femmes avoient été changées. V a u -
t ier , fon Médec in , étoit prifonnier; 
elle ignoroit le fort de fes autres con-
fidents. Quand elle voulut s'en infor-
mer au Maréchal , qu'elle fit appelier 
auprès de fon l i t , quand elle lui deman-
da ce qu'on exigeoit d'elle , i l répon-
dittrès-refpe&ueufement quele R o i l u i 
feroit favoir inceffamment fa volonté» 

L a journée fe paffa dans cette per-
plexité. Le lendemain, arriva le Sieur 
Brienne de la V i l l e aux Clercs, C o n -
feiller d'Etat, chargé de propofer a 
Marie de fe retirer a Moulins. Ce fut 
[e commencement d'une négociat ion 
ï " i dura cinq mois. Chacun y em-
ploya les armes propres k {on carac-
:ere; la Reine , les plaintes, les hau-
:eurs, les prieres, les menaces, les 
jromeffes, les fubterfuges, les ma-
adies feintes, quelquefois de vér i t a -
>Ies , occafionnées par le chagrin, 
Le Miniftre montra une fermeté tou-
ours uniforme , n'écoutant aucun 
)rojet, que robéiffance de Ia Reine 
fen fut Ia bafe, c'efl-a-dire, qu'el-
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Ie ne commencat par le confiner dans 
quelque endroit dont on conviendroit. 
II eli vrai qu'a la longue on modéra 
la dureté des premières propolitions; 
on lui offrit des chateaux plus logea-
bles, avec le gouvernement de la Pro
vince oü elle demeureroit, de Pap
gent , des penlïons, avec toute 1'auto-
rité qu'elle pouvoit defïrer : mais c'é-
toit toujours quitter la Cour Sc les 
affaires; facrifice auquel elle ne pou
voit fe réfoudre. 

Pendant les délais, la condition de 
fes partifans empiroit. Entre les Sei
gneurs de marqué , le feul Baffom
pierre fut arrêté; mais on öta k la Da
me Du Fargis Sc aux autres affidées 
de la Reine-Mere, les charges qu'el-
les avoient y tant auprès d'elle qu'au-
prés de fa belle-rille. Plufieurs perfon
nes diftinguées perdirent leurs em-
plois, Sc furent arrêtées ou éloignées ? 
trop heureufes celles qui purent fe 
choifir un afyle dans les pays étrangers» 
On commenfa k parler de faire le 
procés aux deux Marillac prilbnniers, 
Le P. Chanteloube {a), confident de 

(4) Avant que d'être Pere de 1'Oratoire A 
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ïl avoit porté les armes , s'étoit attaché a la 
Reine-Mere pendant la guerre d'Angers, 
étant lui-même alors Gouverneur de Chi-
non, Richelieu le connut dans ce temps. 
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!a Reine-Mere, fut exilé; & k mefurfi 
qu'elle différoit d'obéir, on lui enle-
voit tantöt un Secretaire, tantöt un 
Officier de fa Maifon, tantöt une fem
me qui lui plaifoit, fous prétexte que 
ces perfonnes lui donnoient de mau-> 
vais confeils. 

Au milieu de ces afflictions, la Rei
ne avoit quelquefois des lueurs d'ef-
pérance. Elle favoit, qu'a la vérité , 
tout plioit fous Richelieu; mais elle 
favoit auffi qu'il n'étoit pas aimé : les 
parents, les amis des fugitifs, ne fut-
:e que par pitié, époufoient leur ref-
rentiment; de forte qu'en éloignant un 
?nnemi, le Cardinal s'en faifoit une 
multinide d'autres. Gallon étoit tou-
iours k Orléans. II avoit d'abord dit 
qu'il ne vouloit qu'y vivre tranquil-
e, éloigné de la Cour, oü la puif-

rance du Miniftre lui faifoit ombrage; 
riais aux cris de fa mere , qui , du 
bnd de fa prifon, difoit-elle, récla-
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moit fon fecours, i l fembla fe réveil-
ler de fon affoupiflement. II écrivit 
des lettres fuppliantes a fon frere , & 
menacantes au Miniftre. II déclara vou-
loir venger 1'infulte qu'on faifoit a fa 
mere. A ce fignal, les mécontents 
éloignés lui écrivirent; les voilins s'af-
femblerent autour de lui. II redoubla 
d'activité a faire des provifions d'ar-
mes &c d'argent, &c a envoyer des 
commiftions pour lever des troupes. 
Tout fut tenté de la part du Roi pour 
1'appaifer. Aux offres déja faites de 
lid procurer un mariage avantageux 
& a fon goüt, on joignit des promef-
fes de penfions , d'argent comptant, 
d'augmentation d'apanage , de char
ges , & de dignités pour fes Favoris. 
Ces propofitions tenterent les Cour
tifans de Gafton; ils délibéroient, & 
pendant ce temps ils fe ralentiffoient 
fur les précautions. Louis, au contrai
re , a chaque offre, faifoit un nou
veau pas vers Orléans, avec une ef-
corte qui pouvoit pafler pour une ar-
mée. Enfin les yeux s'ouvrirent; le 
Duc d'Orléans s'appercjit qu'on alloit 
1'inveftir; i l fut effrayé, tout fon mon
de prit lepouvante, & il fe fauva avec 
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(a) Le Comte de Moret, frere du R o i , 
les Dtics d'EIbceuf, de Bellagarde & de 
Roannès; les Préfidents Le Cokneux 5c 
Payen, le Sieur Puy-Laurent, le P. Chan-
teloube , & Monfigot, Secretaire de Mon
fieur. II y eut, a ce fujet, une commiffion 
etabhe a rArfenal. Le Parlement fit des re-
montrances. II fut mandé en corps. II faut 
svouer, dit un Hiftorien rourtifan , q u c 

cette venuc dn Parif ment en corps rmifit gran-
dement d cette illufl'e Compagnie : car au-lieu 
que , lorfquelle envoyoit des Dépulés, on ne-
voyoit parmi eux que des vieillards • que l'ex-
pinence avoit rendus vénèrables ; il y avoit 
alors dans ce corps plufieurs jeunes hommes , 
qui , en apparence , fembloient faire ton d la 
gravué dun Sénat, quoiqu il faut avouer qu'il 
y en avoit parmi eux de très-capablcs. Voy. 
Bernard, II'. Part. pag. I Ó I , 6t Mém. ree. 
tom. j , p. 358. 
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eux, le 13 Mars, a travers la Bour
gogne , jufqu'en Lorrahe. Le Roi le 
foivit pas a pas; & quand il 1'eut pouf-
fé hors des frontieres, i l fit déclarer 
eriminels de Iefe-Majeflé tous ceux 
qui lui avoient donné aide ou fe-
cours (aj, 

^ Après que Ie fils eut fait cette fauffe 
démarche du cöté de la Lorraine, la 
mere en fit dn cöté de la Flandre une 
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aufïi peu réfléchie. Comptantfur Iesin-
telligences de Monfieur, qu'elle croyoit 
capables, jointes aux fiennes, de fou-
lever le Royaume , elle préfentoit des 
requêtes au Parlement, comme pri-
fonniere, & follicitant les fideles fu-
jets de fon fils a s'armer pour la mere, 
contre un Miniftre qui la tenoit en 
captivité : on répondoit k fes écrits & 
a fes plaintes, qu'elle étoit libre de 
fortir de Compiegne; que c'étoit mê
me ce que le Roi defiroit, & qu'il 
ne lui demandoit que de fe fixer dans 
quelque chateau dontonconviendroit. 
Elle repliquoit que cette offre d'un au
tre féjour n'étoit qu'un leurre pour la 
tirer de ce chateau , Fenlever plus 
facilement dans les chemins, la tranf-
porter a Florence, &c la féparer pour 
jamais de fes enfants. Comme elle fai
foit retentir tout le Royame du bruit 
de fa captivité, on fit éloigner les gar
des , & on lui laiffa toute liberté. 
Quelques Hiftoriens difent que le M i 
niftre favoit qu'elle en abuferoit; qu'il 
étoit inftruit de fes projets d'évalion, 
& qu'il la facilita , afin de lui faire 
commettre une faute irréparable. D'au
tres affurent qu'il ne la fut qu'au mc-
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ment de 1'exécution. Quoi qii'il en 
foit, i l 1'apprit affez k temps pour tour-
ner toutes les mefures de la Reine con* 
tre elle-même. 

Elle comptoit fe cantonner k la 
Capelle , petite ville de Picardie, 
frontiere de Flandres, d'oii elle ef-
péroit tirer du fecours, en cas de 
befoin. Elle fe promettoit auffi de 
recevoir dans cette place les mé
contents de France , qui s'y feroient 
fortifiés , aidés des Efpagnols, pen
dant que Gaflon auroit occupé le 
Roi du cöté de la Lorraine. Le Mar
quis de Vardes étoit Gouverneur de 
cette petite ville, en furvivance de fon 
pere, & y réfidoit. Marie lia une intel-
ligence avec l u i , par le canal de la 
ComtefTe de Moret, ancienne maïtreffe 
d'Henri I V , qui avoit époufé ce jeune 
homme, & par 1'entremife de plufieurs 
autres femmes qui s'étoient réfugiées 
auprès d'elle. On flatta le Marquis 
d'une charge éminente k la Cour, 
quand la Reine y feroit rentree; & 
fur cette frivole efpérance , i l con-
vint de la recevoir dans la place. 

Pleine de confiance dans la jufleffe 
de fes mefures, Marie fort de Com-
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piegne, le 19 Juillet, de grand ma-
tin , & fe met en route pour la Ca-
pelle. Elle ne trouva fur fon che
min , ni gardes, ni. obftacles : mais 
Richelieu avoit dépêche a la Capelle 
le vieux Marquis de Vardes qui s'y 
rendit , è point nommé, quelques 
heures avant la Princelfe. II alfembla 
la garnifon, produit fes ordres, s'em-
para des portes, arrêta fon fils, Sc 
mit dehors toutes les femmes. Quand 
Marie arriva , elle les trouva dans 
le fauxbourg, très-embarraffées. On 
tint confeil. Retourner fur fes pas, 
c'étoit fe forger de nouveaux fers. 
Croire qu'a force de prieres Sc de 
larmes on pourroit fléchir le vieux 
Marquis, c'étoit une illufion. Entrer 
malgré l u i , c'étoit une chofe impof-
fible. On prit donc la feule réfolu-
tion praticable ; favoir de gagner la 
Flandre Efpagnole : Sc le Gouverneur, 
du haut de fes remparts , vit partir 
cette troupe , qu'il auroit pu arrêter 
s'il n'avoit pas été plus avantageux 
au Cardinal de la laiffer éloigner. 

Le Miniftre, délivré de fes deux 
plus dangereux ennemis , travailla a 
purger la Cour, nen-feulemen* de 
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ceux qui lui étoient contraires, mais 
de ceux mêmes qui ne lui étoient 
pas favorables. Le Duc de Guife, 
n'ayant pas voulu céder de bonne 
grace 1'Amirauté, fut mandé de fon 
Gouvernement de Provence , pour 
venir s'expliquer fur quelques foup-
eons d'intelligence avec les Efpagnols. 
ïl ne crut pas qu'il fut prudent d'en-
treprendre de fe juftifier en perfon
ne , & i l aima rnieux quitter Ie Royau
me , fous prétexte d'un pélerinage k 
Lorette. Epernon, le fier Epernon , 
s'eftima heureux d'acheter fa tran-
quillité par des foumifiions. Les pré-
cautions de Richelieu ne fe borne-
rent pas k éloigner fes ennemis de 
France. II obtint du Duc de Savoie » 
que 1'Abbé Scaglia feroit relégué k 
Rome : & les autres Souverains , qui 
avoient befoin du Miniftre, tels que 
les Ducs de Florence & de Mantoue , 
furent obligés de chaffer de leurs Cours 
tous ceux qui entretenoient des liai-
fons avec la Reine-Mere & avec le 
Duc d'Orléans. 

II échappa k Le Coigneux une pa
role , qui peut faire juger que ces 
précautions n'étoient peut-être pas 
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fans nécelfité. Un fils de France efl 
toujours afife^ fort , di t - i l , quand il 
peut faire pitié. En effet , l i Galton 
avoit fu infpirer de la confiance, i l ' 
auroit pu armer en fa faveur 1'Ef-
pagne , 1'Angleterre, la Savoie , le 
Pape, une grande partie de l 'Allema-
gne , contre un Miniftre dont toutes 
ces Cours étoient jaloufes Sc mécon-
tentes. Mais le D u c d'Orléans Sc fes 
Favoris n 'étoient propres qu'a fe jet
ter dans 1'embarras, fans prévoi r com-
ment ils en fortiroient.. Au- l ieu de 
1'activité Sc de 1'application nécelfai-
res a ceux qui fbrment des entre-» 
prifes hafardeufes , i!s ne porterent 
ên Lorraine que Pefprit de galante
rie Sc le gout des amufements. II y 
avoit dans cette Cour plufieurs jeu
nes Princelfes , coufines & fceurs ger-
maines de Charles, Duc régnant. L 'ai-
née étoit mariée au Prince de Phalf»-
bourg, Allemand peu ombrageux,. qui 
cependant marqua quelque mécon-
tentement des affiduités renouvellées 
du jeune Puy-Laurent auprès de fa 
femme. Les autres Francois rencon-
trerent, parmi les Lorrains attachées, 
i ces Princelfes, des perfonnes dif-
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pofées a partager leur amour pour 
le plaifir , Sc ne les négligerent pas. 
Les anciennes inclinations fe réveil-
lerent, Sc i l s'en forma de nouvel-
les, dont on s'occupa beaucoup plus 
que des affaires. Monfieur n'avoit 
peut-être delfein que de s'amufer au
près de la Princeffe Marguerite, fceur 
du Duc; mais foit efiime , foit ten-
drefie, foit engagement de poiitique, 
foit toutes ces raifons enfemble , i l 
1'époufa. S'il crut fe procurer par-la 
un afyle fur contre la colere de fon 
frere; fi le Duc efpéra de tirer avan-
tage de cette alliance , comme Gaf-
ton Pen avoit flatté, en exagérant les 
forces de fon parti en France, ils fe 
tromperent tous les deux. Louis vint, 
lorfqu'on s'y attendoit le moins, trou-
bler la joie de ces noces clandefli-
nes. II parut fur la frontiere, au mi
lieu de 1'hyver, a la tête d'une forte 
armée. Charles, fans préparatifs Sc 
fans recrues, fe vit a la veille de per
dre fes Etats. II fut obligé de facri-
fier une partie pour fauver 1'autre. 
Par un traité figné le 3 1 Décembre, 
i l s'engagea a recevoir garnifon Fran-
Göife dans fes meilleures fortereffes 5 
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•lont la poftefïïon mit le Monarque 
en état d'entrer quand il voudroit 
en Lorraine , lans éprouver de ré-
fiftance. 

Par un article ajouté a ce traité 
Ie 6 Janvier, i l fuf ftipulé que Gaf-
ton fortiroit des Etats du Duc. Cette 
injoncïion étoit une fuite des foup-
cons qui parvinrent au Roi fur le 
mariage de fon frere. II fut un fe» 
cret pour le public : mais Louis & 
fon Miniftre eurent des doutes, qui 
les engageren! a exiger l'éloignement 
de Monfieur, finon pour punition 
d'un mariage fait, du moins pour em-

| pêcher un mariage a faire. Le Duc 
d'Orléans fe prêta de bonne grace au 

1 defir forcé de fon allié; i l laiffa fon 
époufe en Lorraine , & alla joindre 
fa mere a Bruxelles. 

Prefque tous les difgraciés de la 
^ Cour de Louis XIII s'y réunirent, 

non-feulement outrés de dépit, mais 
poffédés d'une efpece de rage contre 
Ie Cardinal. II a prétendu qu'il s'y 
formoit des complots contre fa vie; 
& en effet, i l y eut en France des 

, gens punis du dernier fupplice, com-
I me convaincus du crime médité &c 
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tenté d'affafïinat & de poifon. D 'au 
tres furent flétris , renfermés , con-
damnés aux galeres pour des l ibe l 
les; & on comprit dans leurs con-
damnations des réfugiés de Bruxel
les , comme confeillers ou complices 
de leurs attentats. Mais ceux-ci ne fe 
[ailferent pas prendre. Si la Reine-
Mere ne fut pas notée dans ces ar-
r ê t s , on n'épargna pas fes plus int i -
mes confidents, dont la diffamation 
pouvoit rejaillir fur la Princelfe; & 
elle-même ne fut pas ménagée dans 
les écrits clandeffins, dont le G o u 
vernement autorifbit fourdement la 
diftribution : vengeance qu'on préten-
doit colorer par cette raifon pol i t i -
que , qu' i l étoit important de ne point 
lailfer fans réponfe des imputations 
capables de décréditer le Miniftere, 

Mais le Cardinal ne s'en tint pas 
a des écrits ; i l fit voir par fes ac-
tions, que fi la Reine fe croyoit tout 
permis pour fatisfaire fon reflenti-
ment, i l ne craignoit pas , de fon cö
té , de fe la rendre irréconciliable a 
jamais. Tous ceux qui balancerent en
tre elle & l u i , furent contraints de 
quitter la C o u r , d'abdiquer leurs char-
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ges & leurs emplois, & non-feule-
ment eux , mais ceux de leurs pa-
rents & de leurs alliés les plus atta-
cles a ces difgraciés. Enf in , on vit 
p iroitrc fur la fcene un Maréchal de 
France, peut-être facr i féau defir d'inf-
p i r e r de 1 epouvante, & a Ia ven-
geance plutöt qu'a la juftice. En li-
fant fon procés , en examinant les 
formes inufitées , & les circonfiances 

| mortifiantes qui y furent jointes, on 
ne peut s'empêcher de reconnoïtre , 
que , fi Richelieu ne mit pas de pal-
i ion dans cette affaire, i l ne s'em-
barraffa pas affez d'en fauver les ap-

,! parences. 

Louis de Mar i l l ac , arrêté après la 
[ journét des Dupes, au mil ieu de 1'ar

mée de Piémont qu' i l commandoit, 
fut d'abord enfermé dans le chateau 

J de Sainte-Ménéhould. O n fut quelque 
: temps a lu i laiffer ignorer le fujet de 
! fa dé ten t ion ; on le transféra enfuite 

dans la citadelle de Verdun. Alors le 
public put juger quels étoient les griefs 

1 qui feroient employés contre lu i . Le 
Maréchal étant Gouverneur de la fron-

l t iere, avoit bati cette fortereffe. P l u -
: fieurs perfonnes, propriétaires de mai-
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fons, fourniiTeurs, entrepreneurs, ou-
vriers, s étoient plaints de quelques 
vexations, dans le temps de fa faveur; 
& on n'en avoit tenu compte : mais 
les chofes étant changées , on érigea 
pour les entendre, un tribunal k Ver
dun , compofé de deux Préfidents & 
douze Confeillers du Parlement de 
Bourgogne ; & on amena Marillac 
prifonni'er dans cette ville, 011 i l avoit 
dominé avec trop de hauteur : humi-
liation qu'on auroit pu lui épargner. 
Les opérations de cette commilfion 
trainerent en longueur; elle fe rom-
pit, pour ainfi dire, d'elle-méme, & 
fut remplacée par une autre , compo-
fée de vingt-quatre Juges, en partie 
lesmêmes, en partie choifis entre les 
Jurifconfultes. Celle - ci tint fes féan-
ces k Ruelle, village prés de Paris , 
dans la maifon même du Cardinal, oü 
le prifonnier fut amené ; efpece de 
prifon qui parut très-étrange. 

Le Maréchal fe défendit bien; i l 
commenca par récufer tout le tri
bunal , comme incompétent. Le Par
lement de Paris, réclamé par 1'accu-
fé, révendiqua 1'affaire, & donna des 
Arrêts, qui furent calTés par des Ar-

rêtó 
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rêts du Confeil. L'autorité prévalut,, 
& la Commiiïion fut maintenue. Ma- J 

rillac récufa enfuite plufieurs des mem
bres de la Commiftion ; les uns com
me fes ennemis perfonnels, ou enne
mis de fa familie; les autres, com
me mal famés; d'autres comme s'é-
tant trop ouvertement déclarés : mais 
le Confeil ayant retenu le jugement 
de ces motifsde rëcufation, les déclara 
mal fondés. On procéda a Pinftruc-
tion, &c on rangea les accufations 
fous fept titres ; Malverfation en la. 

fortification de la citadelle de Verdun, fur 
les deniers, fur la conduite, & furies pro-
fits illicites. Mauvais gouvernement des 
armées , & malverfations d Cemploi des 
deniers du Roi, Abus & profits illicites 
fur les prix des munitions. Fauffetés des 
quittances avec les comptables. Divertif-
fement de quatre cents mille livres four-
nies par le Roi , en payement des mai-
fons prifis & démolies d Verdun pour 
la citadelle, Application d fon profil des 
nouveaux offices, des fortifications aux 
Trois-Evêchés, & des deniers de l'enchere 
jettéefur l'éltclion de Barfur-Aube.Enfin, 
vexation du peuple Verdunois & voifins. 

Quel eft 1'h.omme, difoit Ie Ma-
Tome ll% N 
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' r échal , q u i , apres une adminiftration 
longue & compl iquée , forcé , beau
coup de temps après les chofes paf-
fées, de répondrea deux cents foixante 
points d'interrogation & a cent trente 
t é m o i n s , ne fe trouveroit pas en dé-
faut par quelque endroit ? Pour ces 
oublis , ces négligences, & autres fau-
tes que 1'ivreffe de 1 'autorité fait quel
quefois commettre, i l imploroit la 
miféricorde du R o i , & encore affoi-
blilfoit-i l la preuve de ces délits en 
faifant des reproches graves aux t é 
moins ; reproches que quelques-uns 
méri toient . II inlïnuoit dans fes défen-
fes, qu' i l y avoit un autre crime ; le 
vrai crime dont on ne lui parloit feule-
ment pas : c'étoit fon attachement k 
la Reine-Mere , dont fa femme avoit 
1'honneur d'être parente. Quelques Hif-
toriens rapportent que dans un Con
feil tenu avant la journêe des Dupes , 
Marillac avoit été d'avis de faire por-
ter au Cardinal fa tête fur un écha-
faud. Ils ajoutent que Richelieu fe 
plut k faire fubir k chacun de fes 
ennemis, la même peine dont ils 1'a-
voient menacé. Ainfi la Reine-Mere 
fut punie par 1 'exil , Baffompierre par 
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ia pr i fon , &c Marillac par la mort. 
L a Commiffion le condamna a avoir 
la tête tranchée en place de G r ê v e , 
comme atteint & convaincu des crimes 
de péculat, concuffions, levées de deniers, 
cxacJions, faujfetés & fuppofitions de 
quiuances, foule & opprejjion faits fur 
les fujets du Roi. 

La fentence fut executie le 9 M a i . 
Marillac mourut en Chrétien réfigné; 
fans impatience, quoique dans 1'exé-
cution on n'omit rien de ce qui pou
voit la rendre dure & humiliante (a), 
O n remarqua qu'en perfévérant juf
qu'a la fin a fe dire innocent des c r i 
mes dont 1'arrêt le chargeoit, i l avoua 
que fa confcience lu i en reprochoit 
d'autres, qui méritoient que la juftice 
divine s'appefantit fur lu i . Cet aveu 
réi téré avec amertume, fit croire que 
les remords dont cet infortuné étoi t 
déch i ré , venoient de la conduite qu ' i l 

(<z) Pendant qu'on tranchoit la the au Ma
réchal , Richelieu entrait dans Paris avec deux 
cents chevaux , trompettes fonnantes , comme 
en triomphe ou en Roi. Voy. la Vérité dé-
fendue, p. 527. 

N ij 
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(<z) Richelieu voulut faire avoir abolïdon 
au Maréchal, a condition qu'il s'avoueroit 
coupable ; il le refufa. Voy, la Véritè défen-
dus, p. 561. 
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. t int, lor lque, pour faire échouer le 
Cardinal en I ta l ië , i l différa d'envoyer 
lesfecours que Richelieu demandoit, 
& de ce qu ' i l caufa par ces délais 
affectés la mort de beaucoup- de Fran
cois. Les écrits publics alors en fa
veur du Miniftere , autoriferent cette 
conjecture; ils infinuerent que ce cr i 
me étoit le vf ai motif de fa condamna-
t i o n , & qu'on 1'avoit tenu fecret, 
par refpect pour la Reine-Mere, qu i 
fe feroit t rouvée impliquée dans le 
procés (a) : ménagement meurtrier, 
qui rend 1'exemple de la punition de 
Marillac inutile pour ceux q u i , fe 
jouant de la vie des hommes, feroient 
tentés de la facrifier k leurs paftions. 
Sa familie eut part a fon malheur. 
Sa femme mourut dans un village o i i 
elle s'étoit r e t i r é e , en attendant le 
fort de fön mari. Michel de Marillac 
fon frere, Garde-des-Sceaux, dont 
nous avons un corps de loix eftimé, 
appelié de fon nöm le Code Michault, 
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traïna une vie languiffante dans une 
prifon.oule chagrinabrégea fes jours. 
Leurs amis, mal accueillis a la Cour, 
s'en éloignerent; & le Miniftre fe 
trouva tout-puiffant dans le Royaume, 
oü la crainte impofoit filence a fes 
envieux. 

Mais i l fe forma un orage au-de-
hors; les Cours de Bruxelles, c'eft-
a dire, celle de la Reine-Mere & celle 
dn Duc d'Orléans, avoient fait les 
plus grands efforts pour fauver le Ma
réchal de Marillac. Elles avoient em
ployé les prieres aux Juges, les me-
naces de prife a partie , 1'intervention 
du Parlement de Paris, les tentatives 
d'enlever des perfonnes cheres au Car
dinal, telles que la Ducheffe d'Aiguil-
lon fa niece, pour les faire fervir d'o-
tages ou de repréfailles, & enfin, 
difoit le Prélat, jufqu'a des complots 
contre fa vie. Elles fe trouvoient 

I déformais réduites a des plaintes & 
a des pro jets de vengeance; mais pro
jets fi mal concertés , qu'on auroit dit 
qu'elles ne travailloient qu'a rendre Ri 
chelieu plus abfolu , & a lui fournir 
les occafions de fe défaire du refte 
de fes ennemis. Car c'étoit pour une 

N üj 
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mere & pour un frere, un mauvais. 
moyen d'amener le R o i k leur vo -
l o n t é , c'elf-a-dire, a facrifier Riche
l i e u , que de s'allier avec tous les en
nemis naturels de fon Eta t , de faire 
foulever fon Royaume, & d'y intro-
duire des troupes étrangeres. II de
voit , au contraire, arriver de-la, que 
ces entreprifes, rendant le Min i l l r e 
plus néceffaire , le rendroient plus 
précieux : & en effet, aux p r e m i è 
res nouvelles de ce qui fe tramoit k 
Bruxelles , on vit entre Louis &c R i 
chelieu , un concert, une émulation 
d 'ac t iv i té , telle qu'on la remarque 
entre perfonnes qui ont le même in -
térêt a défendre. 

Outre Terreur commune k tous k s 
hommes, de croire que les autres doi -
v-ent penfer comme eux, le Duc d'Or
léans avoit le défaut particulier aux 
Grands, de fe perfuader que le pu
blic ne peut manquer de prendre part 
i leurs querelles. A i n f i , Galton s ' i -
maginoit que , li-töt qu' i l paroitroit 
;n France avec quelque force , tout 
e Royaume fe révolteroit en fa fa-
zeur (a). II ne pouvoit tirer de grands 

(<i) Les freres des Rois, en France, font fi 
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fecours des Efpagnols, qui n'ofoient 
encore fe déclarer ouvertement. Mais 
ne voulant pas perdre l'occafion d'ex-
citer des troubles , ils licencierent des 
troupes que Monfieur prit k fa folde. 
Pour les payer, i l mit en vente fes 
diamants, ceux de fa mere Sc ceux de 
fa première femme; mais perfonne 
ne fe préfenta pour les acheter, dans 
la crainte que le Roi ne les révendi-
quat, comme pierreries de la Cou-
ronne. Le Prince écrivit aux Gou
verneurs des places Sc des Provinces 
de France; quelques-uns lui firent des 
réponfes polies, Sc i l les regarda com
me des engagements k fon parti. Avec 
ces efpérances, avec une armée qui 
ne reffembloit qu'a une efcorte, avec 
des voitures de manifeftes véhéments 
contre le Cardinal, Sc de commifiions 
pour lever des troupes , i l entra en 
France dans le mois de Juin; trop tard 

eenfldêrables d l'Etat, que rien ne peut tant 
contribuer d la félicité du Royaume , que leur 
attachement aux fervices des Rots , & l'ami-
tié des Rois pour eux, Voy. Mém. Du 
Pieflis , p. 543. 

N iv 
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s pour le D u c de Lorraine, que le R o i 
prévoyant fes deffeins, avoit affoibli * 
defarmé, mis hors d'état de fervir fon 
beau-frere ; trop to t , au contraire , 
pour le Duc de Montmorency, qui 
n'avoit pas encore eu le temps de faire 
fes préparatifs. 

O n eft étonné de voi r ce Seigneur 
déclaré contre le Cardinal , lu i qui 
avoit fait profeftion d'un attachement 
ft fidele au P r é l a t , que Richelieu , 
pendant la maladie du R o i a L y o n , 
menacé d'une difgrace, & peut -ê t re 
d'un plus grand m a l , n'eut confiance 
que dans Ia protection de Montmo
rency. II ne parut entre eux , depuis 
ce temps-la, aucune brouillerie pu -
blique. O n remarque feulement de la 
f roideur , qui fervit aux malveillants 
a les animer 1'un contre 1'autre. Ils 
perfuaderent au D u c , qu'après un fi 
grand fervice, i l n'y avoit pas de d i -
gnité a laquelle i l n'eut droit de pré -
tendre , fur-tout a celle de Connéta
ble , jufqu'alors prefque héréditaire 
dans fa familie. Mais, lu i difoient-
i l s , en vain vous flatterie^vous d'ob-
tenir cette charge par le canaldu Minif
tre. Loin defoufrir que d'autres devien* 
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nent puijfants , fon fyflême efl d'abat-
tre les autorités particulieres , pour les 
réunir toutes en fa perfonne. II n'y a 
qu'un moyen de réujjir, c'ejl de vous ren
dre médiateur entre le Roi & fa familie. 
Epernon a bien fu tirer la Reine-Mere 
de Blois, & la réconcilier avec fon fils: 
ce qu'Epernon a fu faire, pourquoi Mont
morency ne le tenteroit-il pas? Si vous 
rêujjijfe^ dans une fi belle entreprife, l'é-
pée de Connétable ne peut vous manquer. 

Ce plan de conduite, quelque cou
leur qu'on lui donnat, aboutiifoit tou
jours k faire la guerre au R o i ; & cet
te réfolution k prendre coütoit k un 
Montmorency. Mais i l avoit 1'ame gé-
néreufe , & i l trouvoit beau de fe fa-
crifier pour finir la méfintelligence de 
la familie R o y a l e , qui affligeoit les 
bons Francois. Les inftances du frere 
de fon R o i le toucherent. Le fort de 
Marie de Médic is , réfugiée dans une 
Cour é t rangere , Pintéreffoit d'autant 
p lus , que les raifons de 1'obliger lu i 
étoient fans ceffe remifes fous les yeux 
par fa femme, Princelfe desUrfins, & 
parente de la Reine-Mere. Que ne peu
vent, fur un cceur fenfible, les prie-
res d'une époufe qu'on eftime! Mont-

N v 
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morency fe laiffa gagner; mais fi-röf 
qu'il eut oublié fon devoir, un mal
heur conftant s'attacha a fes pas. II 
roulut faire révolter le Languedoc ; 
mais la Cour envoya aux Etats des 
agents qui firent echouer fon def-
fein. Ses projets étoient fus & rendus 
impoffibles avant même que d'éclore, 
Le Cardinal, en fouvenir de leur an-
cienne amitié, 1'avertit, lui envoya 
des amis communs, qui lui firent voir 
l'inutilité de fes efforts, la difficulté 
prefque infurmontable du fuccès. Ils 
ne lui cacherent pas qu'il expofoit fa 
vie, & que s'il tiroit 1'épée contre fon 
Souverain, i l n'y auroit ni grace, ni 
pardon. Malgré cela, Montmorency, 
efclave d'un faux point d'honneur, 
refta fidele aux engagements criminels 
qu'il avoit contradtés. II fentoit cepen
dant qu'il fe précipitoit; mais i l ne 
pouvoit plus s'arrêter dans fa chüte , 
5c" fes complices haterent fa perte. 

Les enröleurs de Gaflon avoient 
"ormé fa petite armée du cöté de Tre-
'es, de déferteurs Allemands , Lié-
;eois , Napolitains, rebut de 1'armée 
üfpagnole, prefque tous maraudeurs, 
oleurs, bandits, que la feule efpé-
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rance de piller ralTembla fous fes dra-
peaux. Ils entrerent en France précé-
dés d'une mauvaife réputation , qui 
ne difpofa pas les peuples a les bien 
recevoir. Peut-être le Duc d'Orléans 
les auroit-il difciplinés, s'il avoit pu 
les incorporer aux troupes du Duc de 
Lorraine : mais, comme nous 1'avons 
dit, celui-ci avoit été prévenu par la 
diligence du R o i , qui le forca de déf-
armer. Monfieur entra en France par 
le Bafïigny; i l n'y fut recu que dans 
les lieux fans défenfe : i l paffa dans 
la Bourgogne, qui ne 1'accueillit pas 
mieux. A 1'approche de fon armee, 
les habitants de la campagne fuyoient 
dans les villes, chaffoient devant eux 
leurs beftiaux, Sc emportoient les meu-
bles Sc les vivres. 

Cette défertion n'accommodoit pas 
une armée qui marchoit fans provi-
fions Sc fans magafins. Les foldats, 
n'ayant pas de pain, s'écartoient pour 
en chercher, & étoient affommés par 
les payfans, embufqués dans les bois 
Sc les ravines qu'ils connoiffoient. Cet
te troupe traverfa précipitamment plu
fieurs Provinces , toujours harcelée, 
Sc ne trouva quelque repos qu'en Au-

N vi 
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vergne, oü elle s'étendit dans les bel
les plaines de la Limagne, qui étoient 
couvertes de bleds prêts a moiflon-
ne r , & qui furent dévafiées en peu 
de jours. M . le Duc d'Orléans s'arréta 
dans le D u c h é de Montpenfier, oü i l 
comptoit trouver beaucoup de Gen
tilshommes difpofés a marcher fous 
fes é tendards , & perfonne ne fe p r é 
fenta. Ce féjour donna moyen aux 
troupes Royales , qui Favoient tou
jours c ö t o y é , de le ferrer de plus prés ; 
i l appréhenda d'être inve f l i ; & mal
gré les remontrances du Duc de Mont
morency, qui lui repréfentoit qu' i l 
n'étoit pas encore p répa ré , Galton fe 
jetta en Languedoc. 

II y étoit attendu par deux a rmées , 
qui , fous les ordres du Duc de la 
Force & du Maréchal de Schomberg, 
pénétrerent dans la Province , fi-tot 
que Ia Cour fut füre de la défection du 
Gouverneur. Ce lu i -c i , é tourd i , pour 
ainfi dire , par la multitude des affai
res, prenoit fi mal fes mefures, qu' i l 
lailfa a Paris, dans fon hotel , fix cents 
mille livres, dont le R o i s'empara. L a 
relfource des Etats de la Province , 
qu'il comptoit faire déclarer en fa fa-
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veur, lui manqua, paree que les mem
bres fufpeefs au Gouvernement furent 
arrêtés, ou veilles de li prés, qu'ils 
ne purent 1'aider. Les Efpagnols, mal
gré leurs promelfes , ne lui envoye-
rent ni hommes, ni argent. Enfin, au 
premier effai qu'il voulut faire des 
troupes de Monfieur , en attaquant le 
chateau de Beaucaire , i l vit bien, 
par la nécelïité 011 il fe trouva de le
ver le fiege, qu'il ne devoit comp-
ter ni fur la bravoure des foldats, ni 
fur 1'habileté des Capitaines. Les ar
mées du Roi , au contraire, profpé-
roient de tous cótés : k mefure qu'el-
les avancoient, chaque perfonne qu'on 
rrouvoit les armes k la main, quel que 
fut fon mérite ou fa naiffance, payoit 
de fa tête fa rébellion, préfage ef-
frayant pour Montmorency. 

Sa pofition étoit des plus critiques. 
Quoique très-aimé dans fon Gouver
nement , i l ne pouvoit compter fur 
aucune ville , paree qu'elles étoient 
toutes tenues en bride par les trou
pes du R o i , qui rempliffoient la Pro
vince. Ainfi Pinclination cédoit k la 
crainte. Le Duc, qui connoiffoit ces 
difpofitions, auroit voulu engager une 
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action , faire quelque coup d 'éc la t , 
qui ranimat la confiance de fes par-
tifans. Des fieges ne lui préfentoient 
pas des fuccès affez brillants. Quand 
nous aurons battu M. de Schomberg, 
d i fo i t - i l , nous ne manquerons pas de 
villes ; allons d lui : & Ji le bonheur ne 
nous en dit pas, il faudra aller faire fa 
cour d Bruxelles. Trop heureux, s'il 
avoit t rouvé cette relfource! mais i l 
n'eut pas la prudence de fe la pro-
curer. 

Le Maréchal de Schomberg avan-
coit vers Gal ton , avec la circonfpec-
tion d'un homme très-embarralfé de 
la conduite qu' i l devoit tenir. Char
gé du commandement d'une a r m é e , 
contre 1'héritier préfomptif de la Cou-
ronne , i l auroit voulu qu'on lu i eut 
prefcrit fes démarches , qu'on lui eut 
dit s'il falloit fe retirer 011 combattre : 
mais a fes demandes , le R o i ne r é -
pondoit autre chofe , f i non qu'on eut 
des égards pour fon frere. O r , dans 
une bataille , comment les avoir ces 
égards? C'eit pourquoi le Maréchal 
tentoit tout , pour n'être pas obligé 
d'engager une action. Se voyant au 
moment d'y être forcé , paree que 
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Monfieur, prefle de Pautre cöté par 
le Duc de la Force, ne pouvoit plus 
ni avancer , ni reculer, Schomberg 
envoya le fieur Cavoye propofer d'en-
trer en accommodement. Soit défef-
poir, foit bravade, Montmorency ré-
pondit : On parlementera après Ia ba-
taille (a). 

II n'avoit que la moitié de fa pe
tite armée ; Pautre moitié , fous le 
commandement du Duc d'Elbceuf, te-
noit en échec le corps du Duc de la 
Force. Avec ce foible refte , Mont
morency fe détermine a combattre , 
& veut aller lui-même reconnoitre 
Pennemi. En vain le Duc d'Orléans, 
fe défiant de Pardeur téméraire de fon 
Général, veut Ie retenir; i l ne gagne 
rien fur cet efprit échauffé. Gallon 
prend du moins fa parole, qu'il n'en-
tamera pas Paction que le Confeil de 
guerre n'ait été tenu; &c i l met au-

(a) II affeftoit a méprifer les ennemis , le 
moquoit des mefu'es de prudence qu'on lui 
con'eüloit, mettoit toute confiance dans la 
feule bravoure. II avoit une pre'fomption ex
traordinaire , qui lui étoit naturelle. Voy, 
Mem. Du Pieffis, p. 16. 
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(0) II eft étonnant que le corps de ce jeune 
Prince , qu'on chercha fur le champ , n'ait pu 
être trouvé. Cela fit croire qu'il s'étoit fauvé , 
& qu'on avoit publié fa mort , pour prévenir 
les recherches. I! parut une vingtaine d'an-
nées après , en Anjo t i , un homme habillé en 
Hermi te , qui vivoit avec un feul domefti-
que dans un lieu très-écarté. II avoi t , dit-on, 
des bijoux , des manieres nobles , un Iangage 
pur, & une très-grande reflemblance avec 
Henri I V . L'Intendant de la Province le v i -
fita, & beaucoup de conje&ures rafl'emblées 
ont fait croire que c'étoit le Comte de M o -
re t , qui après avoir erré dans les pays étran
gers , étoit revenu mourir dans fa patrie. 
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prés du Duc des gens chargés de lu i 
rappeller fa promeffe : mais , comme 
s'il avoit juré de fe perdre, Mont
morency n'appercoit pas plutöt les 
coureurs ennemis, qu'i l piqué droit 
è eux , fans conlidérer leur nombre; 
i l s'enfonce dans un efcadron, effuye 
la décharge d'un bataillon, elf démon-
té , bkffé , & pris. Antoine de Bour
bon , Comte de Moret , fils d'Henri I V 
& de Jacqueline de B e u i l , s'étant en-
gagé auffi t éméra i rement , eft tué avec 
quelques jeunes Seigneurs de fa fui-
te (a). Ce fut toute la perte de cette 
j o u r n é e , qui ne coüta pas un foldat 
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au Duc d'Orléans, paree qu'au pre
mier bmit de la prife de Montmoren
cy , prefque toute fon armée fe dé-
banda. Ni l u i , ni fes Capitaines qui 
1'environnoient, n'eurent la préfence 
d'efpritde ralfembler quelques bra-
ves, pour effayer de délivrer le pri-
fonnier: ils auroient pu y réuflïr, par
ee que les vainqueurs, ne 1'amenant 
qu'a regret, marchoient trés-lente-
ment , & qu'ils furent long-temps a 
regagner le gros de leur armée. 

Si jamais un fils de France étoit ten-
té de faire la guerre au R o i , la fitua-
tion ou le Duc d'Orléans fe trouva 
réduit, les réflexions ameres qu'elle 
lui arracha, peuvent fervir d'une bon
ne lecon. Après cette efcarmouche fi 
funefle , i l fe retira a Beziers. L a , 
fe trouvant dans un état fi différent 
de la fplendeur attachée a fon rang , 
fans crédit, fansargent, fans puiflan-
ce, craignant pour fa liberté , pour 
la vie d'un ami qui s'étoit facriflé 
fi généreufement , fe reprochant la 
mort de plufieurs autres qui étoienl 
déja tombés fous le fer des bourreaux, 
comparant enfin fa détreffe & fon hu-
miliation a la tranquillité & aux hon-
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neurs dont i l jouiiToit quand i l étoit 
fidele a fon frere, i l ne put s 'empê-
cher de marquer fon indignation a ceux 
qui lui avoient donné de fi mauvais 
confeils ; i l les rejettoit de fa préfen-
ce , maudiffoit le jour &c 1'heure k 
laquelle i l avoit eu la foibleffe de les 
écouter. A 1'un, i l reprochoit de lu i 
avoir donné de fauffes efpérances; k 
1'autre, de l'avoir épouvanté par des 
craintes mal fondées ; k tous, d'avoir 
abufé de fon inexpérience. 

Abattu comme i l 1'étoit, i l ne fut 
pas difücile aux Miniflres du R o i , 
envoyés pour le réduire , de lui i m -
pofer les conditions qu'ils voulurent. 
Sesconfïdents, qui 1'eurent bientötfa i t 
revenir de fa colere contre eux , fa-
ciliterent le traité pour leur intérêt. 
Les Hifcoriens infinuent que la dif-
grace de Montmorency les toucha peu, 
paree qu'ils étoient jaloux de 1'auto-
rité qu'i l prenoit , & de la confiance 
que Monfieur lui montroit. La Cour 
pénétra ces difpofitions; & fachant 
que Gaflon ne fe conduifoit que par 
les imprefiions de fes favoris, elle ac-
:orda tout a ceux qui étoient autour 
Je l u i , rien a ceux que le fort des 
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armes avoit mis dans les fers. On l u i } 

fit valoir, comme de très-grandes gra
ces, la permiffion donnée a fes trou
pes , de fe débander & de fortir par 
pelotons du Royaume, pendant qu'on 
auroit pu les ta'iller en pieces; la com-
plaifance qu'on vouloit bien avoir de 
lui laiffer par honneur une ombre de 
liberté dans Beziers, oü les armées 
combinées du Roi pouvoient 1'enlever 
fans coup férir ; enfin, 1'indulgencê 
de fouffrir qu'il gardat auprès de lui 
Puy-Laurent & fa maifon: mais quand 
i l voulut parler de pardon pour le 
prifonnier, on lui fit entendre que 
trop d'obftination a cet égard pourroit 
aigrir le R o i , déja très-indifpofé; que 
prétendre des conditions, ce feroit rif-
quer de ne rien obtenir; qu'il falloit 
abandonner quelque chofe a la bonté 
de fon frere. Ainf i , fans rien affurer 
de pofitif, on lui fit entrevoir de bon
nes efpérances , dont fes confidents , 
gagnés par la Cour, 1'engagerent è fe 
contenter. Satisfait de ces promeffes 
vagues, i l partit pour Tours, oü on 
avoit fixé fa réfidence, & fe fauva , 
pour ainfi dire , avec la joie d'un en
fant qui vient d'éviter le chatiment 
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qu'il méritoit, 8c qui, délivré du dan-
ger, oublie abfolument tout ce qui 
s'eft paffé. Pendant qu'il traverfoit une 
partie de la France, entouré d'un ré
giment de Cavalerie, fans honneurs, 
fans réceptions, ni compliments dans 
les villes ou i l paffoit, fes foldats, mo-
qués, baffoués, dépouillés, gagnerent 
la frontiere en mendiant leur pain. 
Ses partifans conliernés gardoient un 
morne filence, & Louis parcouroit le 
Languedoc a la tête de fes armées, 
précédé de la terreur que fa févérité 
infpiroir. II arriva, le 22 Oef obre , 
a Touloufe, avec cet appareil impo-
fant, donna le 25 des Lettres-Paren
tes qui ordonnoient au Parlement de 
faire le procés au Duc de Montmo
rency : le prifonnier y fut amené le 
17 , & interrogé le même jour. 

C'efr un exemple initructif pour 
:ous les états, que la mort d'un Grand, 
|ui fait allier 1'humilité Chrétienne 
1 la nobleffe des fentiments, & qui 
e préfente au fupplice fans baffeffe 
ii arrogance. Ainfi fïnit le Duc de 
Montmorency. Son procés ne fut pas 
ong, paree qu'il ne chercha pas a 
hicaner fa vie, Dés la première ré-
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ponfe, i l s'avoua coupable; & fans' 
defcendre a des prieres qn'i l regardoit 
comme inutiles a 1 'interrogation, s'il 
reconnoijfoit fa faute , s'il s'en repentoil, 
s il n'étoit pas difpofé d en demander par- '. 
don d Dieu & au Roi, i l répondit fim-
plement: Si le Roi me fait grace, je ' 
le fervirai mieux que jamais , & je ne : 
le fouhaite que pour employer le rejle de 
mes jours & de mon fang pour fon fer-
vice, & pour réparer les manquemerits 
que je reconnois avoir faits. 

Cette tranquillité , cette modéra-
tion , fignes d'une grande ame , ne fe 
démentirent point. II converfa avec 
fes amis , écrivit k fa femme , régla 
quelques affaires, pardonna a fes en
nemis , dit adieu a fes gens, & ne pa
rut dans toutes ces acfions n i t roub lé , 
n i abattu. II réferva toute fa fenfibi-
lité pour déplórer les fautes qu'i l avoit 
commifes contre D i e u ; fon repentir 
égala fa confiance. 

Le foir du 29 Odobre , 1 'armée en-
tra dans Touloufe , qui fe remplit de; 
troupes. Auffi afïligées que le peuple, 
elles paroiffoient n'exécuter qu'a re-
gret les ordres donnés , pour prévenir 
toute efpece de mouvement. Ces pré« 
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(a) Le Duc de Montmorency étoit très-
amdu auprès d'Anne d'Autriche. 11 fit même 
le paffionné, & il pourroit être arrivé qu'il 
fe fut paré de fon portrait, par une galan
terie Efpagnole, affez a la mode dans ce 
ïemps. Voy. Mém, deMotteville, torn.I,p.i<j. 
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cautions n'empêcherent pas les habi-
tants de fe livrer ouvertement a leur 
douleur. O n en vit qui couroient dans 
les rues comme des infenfés, & qui 
s'écrioient du ton du défefpoir : Qyi'on 
prenne tous nos biens, qu'on nous tue 
nous-mêmes, & quon lui laiffe la vie; 
d'autres n'ofant blamer le R o i n i fon 
Miniffre , s'élevoient contre le T r ibu -
nal. Cependant, dit S i r i , il riy avoit 
pas de Juges qui ne feujfent condarnné, 
ni de Roi, ajoute-t-il, qui ne lui eut 
fait grace. 

O n prétend que Louis y étoit dif-
pofé ; mais i l fut qu'on avoit t rouvé 
au bras de Montmorency , lorfqu'il 
fut pris, un portrait, dont on ne nom
mé point 1'original, & qui apparem-
ment intérelfoit finguliérement le R o i , 
puifque cette découver te , di t-on, le 
rendit inflexible (a). II eft plus v ra i -
femblable que le Monarque & fon 
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Miniftre jügerent cet exemple nécef-
faire a la tranquillité de l'Etat (a). 
En vain la Princeffe de Condé, fceur 
du prifonnier, tacha de fe jetter aux 
pieds du R o i : pour refter inexorable, 
Louis fut inaccellible. Le Cardinal de 
fon cöté , refufa de fe prêter a aucu-
nes démarches auprès du Monarque, 
difant toujours qu'elles feroient inu-
tiles. On accorda a la familie la con-
fifcation des biens & quelques adou-
ciffements dans 1'exécution de 1'Arrêt. 
Mais Ia piété de Montmorency 1'em-
pêcha de profiter de cette grace. 

Les détails de fa mort édifiante font 
confignés dans une relation qui fut 
alors rendue publique. On y voit qu'il 
ne voulut pas ufer de la permiffion 
qui lui avoit été donnée, de n'avoir 

(a) Le Cardinal Zapata demanda un jour 
a Bautru : Qui a conduit Montmorency fur 
l'échafaud? Ses fautes, répondit Bautru. Non 
fes fautes, répondit le Miniftre Efpagnol ; 
mais l'indulgence des Rois prédéceffeurs. R i 
chelieu, en rapportant ce trait qui femble 
juftifïer fa conduite, ajoute : Les Chrétiens 
doivent oublier les ojfenfes; mais les Miniflres 
doivent punir. Voy. Teftam. Polit. tom. 2, 
p, 26. 
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pas les mains liées en allant au fup-
plice : Un grand pécheur comme moi, 
d i t - i l , ne peut mourir avec ajfe^ d'igno-
minie. II fe dépouilla lui-même de fes 
habits fuperbes, qu ' i l lu i étoit libre 
de garder. Oferois-je bien, d i t - i l , étant 
criminel comme je fuis, aller d la mort 
avec vanité, pendant que mon Sauveur 
innocent meurt tout nud fur la croix ? 
Toutes les actions de fa derniere jour» 
née furent ainfi marquées du fceau du 
Chriftianifme. II étoit fi plein de con-
fiance, qu'i l fembloit plus defirer la 
mort que la craindre : auffi ne lu i 
échappa-t-il n i plainte n i murmure, 
fur une fin fi tragique. II s'avanca vers 
1'échafaud avec f e rme té , mit la tête 
fur le billot-, dit au Bourreau d'une 
Voix haute : Frappe hardiment, & re-
$ut le coup en recommandant fon ame 
a Dieu . II n'avoit que trente-huit ans» 
E n lu i finit la branche aïnée de la M a i 
fon de Montmorency , fi féconde en 
Héros. Sa femme, encore jeune, alla 
s^enfermer, a Moul ins , dans un C o u -
vent de Religieufes, ou elle fit élever 
un magnifique maufolée a fon é p o u x , 
dont elle avoit en grande partie caufé 
le malheur. Elle ne cefia de Ie pleu-

rer 
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rer jufqu'a fa mort, qui ne vint que 
dans un age affez avancé terminer fes 
regrets. 

II femble que tout auroit du finir 
par la punition d'un Chef fi illuftre : 
mais le Confeil du Roi ne s'en tint 
pas la ; i l pourfuivit tous ceux qu'on 
foupconna d'avoir eu part a la ré-
bellion. Ils étoient en grand nombre, 
de tous les états; Evêques, Guerriers, 
Magiffrats. Plufieurs porterent leur tê
te fur 1'échafaud. Entre ceux auxquels 
on laiffa la vie , les uns furent exilés 
ou renfermés; les autres , privés de 
leurs dignités & conhnés dans leurs 
maifons , y trainerent une vie obfcu-
re. On ne fait fi cette févérité, éten-
due a tant de perfonnes, ne fit pas plus 
de mal que de bien. Si ces punition* 
n'ayoient perfuadé que le Cardinal 
étoit incapable d'indulgence, peut-
être quelques-uns fe feroient-ils effor-
eés d'effacer, par une meilleure con
duite , le fouvenir de leur révolte. 
Mais croyant qu'on ne gagneroit rien 
h fe corriger, chacun s'entretint dans 
fa haine, & la garda pour des temps 
plus favorables. La rigueur de Riche
lieu aigrit les reifentiments, & elle 

Terne II. Q 
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fervit de prétexte a la nouvelle évallora 
du Duc d'Orléans. 

Quand i l fut arrivé dans le lieu i n -
diqué pour fa demeure, ceux qui n'a-
voient pas craint de le d é s h o n o r e r , 
en fouffrant qu' i l abandonnat le D u c 
de Montmorency, furent les premiers 
a le preffer de venger fa mort. II crue, 
dit le Préfident Hénaul t , céder au ref-
fentiment qu'il en avoit, pendant qu'il 
ne cédoit quaux conjeiIs de Puy-Lau-
rent. Ces confeils n'étoient pas diólés 
par le deur de rétablir 1'honneur de 
fon Maitre , mais par 1'intérêt parti
culier , tant de ce Favori que des au
tres. Ils ne purent voi r la févérité dont 
on ufoit a 1'égard de leurs complices, 
fans appréhender pour eux-mémes; & 
ils ne trouverent pas de meilleure 
fauve-garde contre la puni t ion , que 
l 'éloignement. O n dit qu'au fentiment 
de la crainte, fe joignit celui de 1'a-
mour , qui les attira k Bruxelles ; cette 
Couré to i tcompofée de trés-belles per
fonnes , & les Francois y avoient trou-
vé des amufements qui les y rappel
lerent. Ils partirent le 6 Novembre. 
Leur évafion ne fit pas grande fenfa-
tion en France, Les efprits y étoient 



D U C A B I N E T . 31» 

comme en fufpens, H 1'occafion d'un! 
maladie très-dangereufe, dont le Car
dinal fut attaqué. Le Garde-des-Sceaux 
Chateau-neuf , eut 1'imprudence d( 
laifler éclater le defir de le rempia-
eer dans le xMiniftere, & la hardieffi 
d'y travailler. Ce projet fe forma en
tre des perfonnes que Richelieu . 
mourant, fe feroit imaginé être plus 
occupées a Ie regretter, qu'a parta-
ger fes dépouilles. 

C'étoit la compagnie ordinaire du 
Cardinal: une fociété de jeunes agréa-
bles, de femmes aimables avec lef-
quelles i l alloit fouvent égayer Ie fé-
rieux du Miniftere. Ses affiduités dans 
un eerde ft peu aflbrti a fa gravité, 
ont fait foupconner qu'il y étoit at-
tiré par un goüt vif pour Madame de 
Chevreufe. Cette Dame ne 1'aimoit 
pas; mais elle paroiffoit flattée de la 
préférence qu'il lui donnoit, & elle 
hu marquoit en public des égards, 
dont elle fe dédommageoit en parti
culier avec fes confidents. 11 étoit leur/ 
jouet fans le favoir. La jeune Reine, 
Hée a cette troupe badine, triomphoit \ 
de tout ce qui jettoit du ridicule fur 
le Prélat, qu'elle déteftoit. Ce fut elle 
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qui ménagea 1'agrément de Richelieu 
pour le retour de la Ducheffe , après 
fes aventures avec Buckingham & 
Montaigu. Le public malin remarqua 
que le Minif t re , inexorable pour tous 
les autres, ne s'étoit pas trop fait prier 
pour elle. O n avoit obfervé aupara-
vant, que dans les informations con-
Ire Chalais, i l s'étoit gliffé des quef-
tions qui déceloient le rival piqué , 
& que cette Dame, coupable au moins. 
de confeils , n'avoit été punie que par 
une retraite , aifez douce, dans fes 
terres. Les mêmes obfervations eurent 
lieu fur ce qui fe paffa a la convalef-
:ence du Cardinal. Ce fut le réveil 
Ju lion. T rop inftruit de ce qui s'é
toit fait pendant fa maladie, i l ban-
nit, emprifonna, profcrivi t : Madame 
Je Chevreufe fe fauva en Efpagne ; 
Ghateau-neuf alla paffer de triftes jours 
Jans le chateau d'Angoulême , ou ce 
Miniftre le retint tant qu'i l v é c u t : 
mais le plus maltraité ne fut pas 1'am-
aitieux, ce fut 1'homme aimable , Ie 
Chevalier de Jars, de la Maifon de 
Etochechouart,qui pouvoit être foup-
jonné de plaire a la Ducheffe , plus 
jue 1'homme de robe. II fut arrêté 
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en hiver, & renfermé dans les ca-
chots de la Baftille, oü i l refta onze 
mois, & oü fes habits pourrirent fut 
lui. i l fut enfuite conduit a Troyes, 
On y créa une Chambre compofée 
du Préfidial de la Ville & de quelques 
Juges voifms, préfidés par le Sieur de 
La Feymas, Intendant de Champagne, 
Grand Gibecier de France. 

Si on en croit les Mémoires de La 
Porte, cet homme, qu'on appelloit 
le Bourreau du Cardinal, étoit un de 
ces efclaves de la fortune, qui ne con-
noilfent de droit que la volonté du 
Maïtre. Indifférent fur les moyens de 
remplir les intentions du Miniftre , i l 
s'abaiffoit a tout pour le fervir. S'a-
giflbit-il d'arracher un aveu a un ac-
cufé, i l employoit les promeffes, les 
menaces, les menfonges, les quef-
tions captieufes. Si l'adreffe ne fuf-
fifoit pas, le traitre en venoit aux 
larmes; i l s'attendriffoit fur Ie fort 
de 1'infortuné , i l 1'embraffoit affec-
tueufement, le conjuroit de ne fe pas 
perdre par 1'obftination a fè taire. 
Puis reprenant Pair févere d'un Juge 
inexorable, i l préfentoit les inftru-
ments de la torture , les faifoit tou-
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scher au prifonnier, en expliquoit les 
ufages & les douloureux effets, & 
n'avoit pas honte d'invoquer le té-
moignage du Bourreau, dont i l par-
tageoit ainfi 1'odieux miniftere. 

Voila 1'homme auquel le Comman
deur de Jars fut livré. II fubit quatre-
vingts interrogatoires, fanslaifTer rien 
cchapper dont on put tirer des char
ges contre lui ou fes amis. On auroit 
voulu trouver des correfpondances 
avec 1'Efpagne, ou avec les refugiés 
de Bruxelles. Les queftions roulerent 
principalement fur le commerce qus 
la jeune Reine pouvoit entretenir avec 
fa familie : f i elle avoit fait paffer 
des lettres a Madrid ou ailleurs, ce 
qu'elles contenoient, s'il n'y étoit pas 
parlé d'affaire d'Etat, du R o i , du M i 
niftre. On prétend que Richelieu de
firoit fortement de la trouver en dé-
faut a cet égard, afin de Ia rendre 
fufpefle, & qu'elle eut befoin de lui 
pour fe réconcilier avec fon mari. 
Etrange maniere de fe faire valoir 
auprès des perfonnes qu'on veut ga-
gner! Mais toute 1'adrefie infidieufe 
de La Feymas, toute fa malheureufe 
habileté a faire des coupables, échoua 
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contre la fermeté & la préfence d'ef-
prit du Commandeur. II bravoit fon 
Juge, lui reprochoit hardiment fes 
menfonges Sc fes duplicités artificieu-
fes, qu' i l nommoit lachetés. 

Le Préfident n'ayant pu fe refufer 
aux inflances du prifonnier, qui de-
mandoit a entendre Ia meffe le jour 
de Ia Touffaint, le fit conduire, fous 
bonne efcorte, a 1'Eglife des Jacobins 
de Troyes , 011 i l fe trouva lu i -mê
me. Le Commandeur, qui avoit fon 
deffein, épie L a Feymas, prend le 
temps oü i l revenoit de la fainte T a -
ble, les yeux baiflés Sc l'air contrit , 
s'élance a travers fes gardes, prend 
1'Intendant a la gorge, Sc le fecouant 
fortement: Voici, s 'écrie-t-il, fcèlêrat! 
voici le moment de confejfer la. vérité. 
Puifque tu as ton Dieu fur les levres, 
reconnois mon innocence, & ayoue ton 
injufice d me perfécuter. Puifque tu fais 
mine ctêtre Chrètien , il faut ici en faire 
Faclion ,finon je te renonce comme Ju-
ge, & je prends tous les afjijlants d té-
moins que je te renonce comme tel. L ' E -
glife étoit pleine; chacun fe préci-
pite auprès de Pantel, pour être tc-
moin de cette f;ene violente; en va ia 
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les gardes veulent lesféparer. Le Com
mandeur tient ferme; & quoique La-
Feymas fut t rès- redouté , les fpecïa-
teurs n'étoient pas pour l u i , & le fai-
foient connoitre par leurs murmures. 
Tout autre auroit cédé a la circonflan-
ce & fe feroit récufé; mais, fans fe d é -
concerter, i l répond au Commandeur 
d'un ton doucereux: Monfieur, ne vous 
'mquiètei pas ; je vous affure que M. le 
Cardinal vous aime, vous en fere^ quitte 
vour aller en Italië : mais vous voudre{ 
bien qu'on vous montre auparavam de 
vetites lettres écrites de votre main, qui 
vous feront voir que vous étes plus cow 
oable que vous ne dites. Pareille in-
inuation n'étoit pas capable de le raf-
ü re r . Richel ieu, au' rapport de M E . 
ie Mot tevi l le , d i fo i t , qu'avec deux 
ignes de l'écriture d'un homme, on pou-
>oit faire le procés au plus innocent; 
>arce qu'en y ajujlant les affaires, on 
'faifoit trouver facilement ce qu'on vou-
oit. Auffi quand le Commandeur en-
ïndit parler d ' éc r i tu re , i l fe crut per-
u : mais i l s'arma d'un nouveau cou* 
ige. 

Après bien des tentatives inutilespour 
rracher de lu i les aveux qu'on defiroit y 
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les Juges le condamnerent a avoir la 
tête tranchée dans la place du marché 
de Troyes. O n lui promit fa grace; 
on le préfenta a la queftion. Craintes 
& efpérances , rien ne fut capable 
de lu i faire rompre le fdence. II fut 
conduit au lieu du fupplice, monta 
fur 1'échafaud, fut l ivré a 1'exécuteur, 
qu i l u i lia les mains, lu i banda les 
yeux. Lorfqu'i l n'attendoit plus que 
le coup, on lu i apportafa grace. L a -
Feymas voulut profiter de ce mo
ment pour le faire parler. II lui dit 
d'un ton affecfueux : Maintenant que 
vous éprouvei la bonté du Roi, confef-
ft\ ce que vous fave^ des intrigues de 
Chdteau-neuf. Vous voule^, répondit le 
Commandeur, profiter de mon étonne-
ment, pour me faire parler contre mes 
amis; mais ce que la crainte n'a pu faire , 

fache^ que toutes vos carejfes ne tobden-
dront pas. II fut reconduit en prifon, 
oh i l refla quelques années , & i l eut 
enfuite permiffion de voyager. II ne 
refta au Cardinal que la fionte d'une 
manoeuvre indigne de la majefié du 
T r ö n e , & qu'on peutregarder comme 
un véritable abus d'autorité. L a con
duite des Juges fut très-inique 6c très-
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répréhenfible; car , quoiqu'on dife l 
pour fauver leur honneur , que L a -
Feymas leur montra, avant le juge-
ment, la grace de Paccufé , ils rif-
quoient toujours en expofant a la mort 
un innocent, fur une garantie qui pou
voit être révoquée. Auffi le Comman
deur difoit-i l qu'il n'avoit obligation 
de la vie qu'a la juftice du Cardi
nal ; &c que s'il 1'avoit e x i g é , les la-
ches fauroient fait mourir, 

C e l f fans doute un défaut a re-
procher k Richel ieu , vindicatif com
me i l devoit fe connoitre, de ne s'ê-
tre pas tenu affez en garde contre 
le danger d'abufer de la puiffance fou-
veraine , &c d'avoir fouvent enhardi 
Ia complaifance intéreffée des fubal-
ternes , a des excès qu' i l ne fe feroit 
peut-être pas permis lu i -même. O n 
croit appercevoir cette conduite dans 
1'affaire dts pofledées de Loudun : évé
nement monfirueux , dont le Card i 
nal , d i t -on , encouragea les auteurs, 
foit pour punir un fatyrique infolent, 
foit pour jetter dans 1'ame du R o i 
des terreurs, qui le rendroient plus 
facile a gouverner. Cette derniere 
opinion efl: celle des perfonnes qui 
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cherchent toujours de grands mo-
tifs dans les grands hommes. 

Marie de Médicis étoit très-fuperf-
titieufe ; elle croyoit aux devins, aux 
prédictions, aux horofcopes. Louis 
XIII, qui avoit de fa mere, dit R i 
chelieu , une certaïne fécherejfe de ca-
raöere, tenoit auffi d'elle le penchant 
a la crédulité. La Cour de Bruxel
les, qui connoiffoit le foible du Roi , 
inondoit la France de révélations fai-
tes k des béates , qui prédifoient tou-
tes fortes de malheurs au Royaume, 
en punition des mauvais traitements 
qu'une grande Princelfe éprouvoit de 
la part de fon fils. Ces prophéties 
étoient appuyées de prétendus mira-
cles, auxquels on donnoit la plus 
grande célébrité, afin qu'ils parvinf-
fent aux oreilles du R o i , Sc" qu'ils 
ébranlaffentfa fermeté. Richelieu, con-
noiflant la puiflance de ces moyens 
fur fefprit de fon maitre , y avoit 
aulfi recours. II combattoit les inf-
pirées de la Reine-Mere par d'autres, 
auxquelles on prêtoit auffi des exta-
fes & des mouvements furnaturels. 
On ne manquoit pas non plus de 
les faire parler, &c de répandre leurs 
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difcours. Ils étoient obfcurs & parabo-
liques, remplis d'emblêmes &d'exem-
ples tirés de 1'Ecriture - Sainte , qu i 
inlinuoient qu'un R o i , fous peine 
d'être livré aux flammes de 1'enfer , 
eft obligé de tout facrifïer au bien 
de fon Royaume, plus précieux pour 
lu i que mere , frere &c époufe. II fe 
paflbit alors a Loudun des chofes très-
extraordinaires, dans lefquelles la R e -
ligion étoit mêlée. O n dit que le Car
dinal voulut elfayer d'en tirer par t i , 
& qu ' i l envoya le P. Jofeph, fon con-
fident, examiner par lu i - même ces 
preftiges ; mais que le Capucin n 'y 
vit que des fourberies mal-adroites, 
qu'il feroit trop difficile d'employer 
aux vues politiques du Prélat. II eft 
donc vraifemblable qu'elle ne fervi-
rent qu'a fa vengeance. Comme 1'Hif-
toire n'eft pas bornée a l'inftruction 
des Princes, cet événement , quoique 
arrivé dans une petite vil le & entre 
particuliers, méri te d'être racontédans 
un certain dé ta i l ; tant pour faire vo i r 
iufqu'oii va quelquefois la méchan-
:eté humaine , que pour apprendre 
que la préfomption & la conhance 
sn foi-même eft capable de précipi-



O i r C A B I N E T . 327 
ter un homme dans les derniers mal
heurs. 

Urbain Grandier, Ie héros infor-
tuné de cette aventure, étoit Curé 
de Saint-Pierre & Chanoine de Sainte-
Croix de Loudun. II avoit de 1'ef-
prit, de 1'érudition , le talent de la 
parole, des manieres polies & enga-
geantes; qualités qui auroient dü faire 
fon bonheur, &c qui ne le garanti-
rent pas de la plus effrayante cataf-
trophe, paree qu'il y joignoit de Ia 
morgue, de la hauteur; un air de 
mépris infultant pour ceux qu'il n'ai-
moit pas. Sans diftinction d'état ni 
de fexe, i l fe fit des ennemis entre 
les Prêtres & les Religieux par fes 
railleries; entre les femmes, les unes 
jaloufes , les autres indignées de fes 
plaifanteries; entre les hommes , Ma-
giffrats, Bourgeois, gens infbruits ou 
ignorants , tous également révoltés 
de fa fuffifance. Comme ils étoient 
prefque tous parents, ils épouferent 
les querelles les uns des autres. Les 
picoteries engendrerent des procés, 
dans lefquels les mceurs de Grandier 
furent attaquées; i l en fortit plus blan-
chi peut-être qu'innocent. Mais au-lieu 

L o u i s 
XIII. 
1633, 



L o u i s 
XIII. 
1633.. 

i 

326 L ' I N T R I G U E 
d'être difpofé k la paix par les i n -
quiétudes qu' i l avoit éprouvées , mal
gré le fuccès, & par les peines qu ' i l 
avoit effuyées en différentes prifons, 
i l n'en devint que plus turbulent. N o n 
content de braver fes adverfaires, i l 
intenta contre eux une adtion de ca-
lomnie : cette attaque les réunit tous, 
lis jurerent de le faire p é r i r , ou de 
le chaifer de leur vi l le . 

Dans ce temps de fermentation, 
arriva a Loudun le fameux Laubar-
demont, Confeiller d'Etat. Le Car 
dinal lui avoit donné la commiffion 
de faire détruire les fortifications des 
petites villes que les Calviniftes oc-
cupoientavant leurs défaites; Loudun 
étoit une des principales. Le Commif-
faire s'y arrêta quelque temps. S ' i l 
reftoit des couleurs noires après cel
les que nous avons employées au 
portrait de La-Feymas i l faudroit 
es épuifer pour peindre Laubarde-
nont : homme fans pitié , toujours 
ii/pofé a trouver des crimes, cruel 
ivec réf lexion, comptant pour rien 
a mort d'un coupable , s'il ne la 
•endoit plus affreufe par les tortures, 
-espremiersdela ville s'emprelferent 
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«e recevoir un Confeiller d'Efat, en-
voyé par Ie Miniftre. Ils 1'mviterent 
a manger : on paria dans ces repas 
de la nouvelle courante, qui étoit 
l'afïaire du Curé de St. Pierre. L'animo-
fité qui fe plaït a rappeller les faits pref
que oubliés, apprit alors au flatteurde 
Richelieu , une chofe qui fit peut-
être Ie plus grand crime de Grandier.. 

Le premier bénéfice du Cardinal 
fut le Prieuré de Courfai . peu dif-
tant de Loudun. Au titre du Prieur 
étoient attachés quelques titres hono-
rifiques dans la Collégiale de Sainte-
Croix , que le jeune bénéhcier vou-
lut faire valoir. Grandier les lui dif-
puta. Cette altercation donna un fond 
de prévention au Chanoine contre le 
Prieur, & le difpofa a écouter volon-
tiers les anecdotes malignes, auxquel-
les un homme en place, comme fut 
enfuite 1'Evêque de Lucon, ne peut 
manquer d'être expofé. Malheureufe-
ment i l fe trouva a Loudun une fem
me du commun, nommée la Mam
mon , de ces femmes intrigantes, qui, 
ü 1'aide de beaucoup de hardieffe & 
d'une tournure d'efprit plaifante, fe 
mêlent entre les bas-Officiers des 
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Cours , & quelquefois parviennent 
jufqu'aux mairres. Elle avoit été fouf-
ferte, pendant Ia guerre d'Angers, 
dans les cuifines de la Reine-Mere , 
qui daigna lui parler el le-même. Cette 
efpece de faveur lu i donna un air 
d'importance , & fit recevoir avide-
ment les particularités vraies ou fauf-
fes qu'elle débita a fon retour aux 
curieux de Loudun. Grandier ne fut 
pas des derniers a prendre part a ce 
plaifir des défceuvrés de la v i l l e ; & 
comme i l étoit cauffique, i l ajoutoit 
aux narrations de la Hammon des ré-
flexions piquantes, qui amufoient le 
cercle. II parut dans le temps des dé -
mêlés de Richelieu avec la Reine-
Mere , ifn écrit fatyrique intitulé : La 
Cordonniere de Loudun : on crut re-
connoitre Ie fiyle épigrammatique de 
Grandier, qui affaifonnoit les faits de 
Ia Hammon ; & Richelieu fe voyant 
l'objet principal des farcafmes, en 
fut vivement piqué. II eft vraifem-
blable que Laxibardemont réveilla fa 
colere , & crut gagner fes bonnes gra
ces en l u i préfentan t , dans 1'événe-
ment bien étrange qui fe paffoit a Lou» 
l u n , le moyen de fe venger. 
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II y avoit un Convent d'UrfliIines: 

excepté les petits démêlés ordinaires 
dans les Cloïtres, jamais i l n'y étoit 
rien arrivé qui eut troublé la paix. 
Tout d'un coup on entend dire qu'il 
s'y fait des chofes extraordinaires. On 
parle de fantömes, de cris Iugubres, 
de bruits fourds qui fe font entendre 
dans le filence de la nuit, de chaifes 
trainées , de meubles déplacés avec 
fracas, fans qu'on voye ni qu'on fente 
Ia main qui agit. Ces nouvelles ré-
pandues dans la ville font diverfe-
ment expliquées. Les uns croient que 
ce font des tours de jeunes filles, qui 
fe jouent de Pépouvante des vieilles; 
d'autres y foupconnent quelque ga
lanterie qu'on veut cacher en détour-
nant Pattention fur de prétendus pref-
tiges : mais la plupart des Religieu-
ies s'eifrayent réellement; elles voyent 
dans ce qui arrivé Pceuvre du Démon, 
dont elles croient relfentir, en elles-
mêmes la puiffance. Elles fe fatiguent 
de prieres , font des neuvaines, en-
voyent a tous les pélerinages. Les D i 
recteurs adoptent ou feignent d'adop-
ter les idéés de leurs pénitentes. Des 
prieres on vient aux exorcifmes. 
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Ces fcenes fe jouoient pendant le 
fort des contelfations de Grandier avec 
les Religieufes, les Prêtres, les Ma-
giffrats, les principaux bourgeois, tous 
parents, alliés ou amis des polfédées. 
Quand elles n'auroient pas été inllrui-
tes pour leur röle , i l ne feroit pas 
étonnant que leur imagination échauf-
fée leur eut repréfenté Grandier, qu'on 
peignoit fi noir, fi méchant, par con-
féquent ami du Démon, comme au
teur de leur malheur. Quelques-unes 
feulement le crurent : mais toutes le 
dirent, & s'accorderent dans les ré-
ponfes aux exorcifmes; a charger Gran
dier de les avoir enforcelées. C'étoit 
Ie Diable qui parloit par leur bouche. 
On interrogeoit Alïaroth, Afmodée , 
Belzébuth; on le conjuroit en pré-
fence du Saint-Sacrement , avec des 
imprécations horribles, de dire li quel-
qu'un 1'avoit introduit dans le corps 
de telle ou telle énergumene. A ces 
queftions 1'exorcifée tomboit dans des 
convullions effrayantes , pendant lef-
quelles la pudeur n'étoit pas fort mé-
nagée. Elle affirmoit que c'étoit Gran
dier qui lui avoit jetté un fort. Ce 
fort, elle en indiquoit des preuves 
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arbitraires, comme des marqués fur 
la peau , des paquets d'os & de che-
veux cachés dans des trous, & d'au
tres fignes qu'il étoit aifé de faire trou-
vercorrefpondantsal'indication. Gran
dier rit d'abord de cette farce : mais 
i l commenca k s'inquiéter, lorfqu'il 
fut qu'un des exorciftes, fon ennemi, 
avoit dit que cette affaire reffembloit 
a celle du Prêtre Gaufredi, brülé quel
que temps auparavant, enProvence, 
comme forcier. II auroit du céder a 
1'orage , & fuir; mais comme i l étoit 
déja forti vainqueur d'autres dangers, 
i l crut pouvoir fe tirer encore de ce-
lu i -c i , & i l fe laiffa conduire dans 
les prifons de l'Officialité. II fut con-
damné k quelques peines canoniques; 
mais , fur 1'appel, au-lieu d'être tra
duit devant les Tribunaux ordinaires, 
i l fe trouva entre les mains d'une Com-
miffion établie par Arrêt du Confeil, 
& préfidée par Laubardemont. 

Pour donner de la force aux dépo-
fitions des prétendues poffédées , Ie 
Préfident, avec fes Cafuiftes, érigea 
en principe cette propofition : Le Dia-
ble duement exorcifé eji contraint de dire 
la vêrité. Quand i l ar-riyoit a ces fik 
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les , ou mal interrogées , ou mal inf-
truites, de répondre des abfurdités 
trop groffieres, ou des menfonges trop 
rifibles, on difoit que le Démon men-
toit, pour Iors , en vertu d'un pacte 
particulier de menfonge, contraire au 
principe général, ou bien qu'il au
roit dü être exorcifé par un tel, au-
lieu d'un tel ; & on recommencoit 
1'exorcifme jufqu'a ce qu'on eut fait 
cadrer les dernieres réponfes avec les 
autres. II fe trouva des gens fages & 
délintéreffés , qui releverent les in-
conféquences & les abfurdités de ce 
qui fe parlbit. Un Médecin habile fe 
mit en devoir de prouver que les ex-
tafes, les mouvements convullifs de 
ces Alles n'excédoient pas les forces 
ordinaires, & pouvoient venir d'un 
principe qui n'étoit que trop naturel; 
II fe moqua auffi de ce que ces pof-
fédées, qu'on donnoit pour entendre 
le Grec & le Latin, & même le par
ler fans l'avoir appris, répondoient 
fans juftelfe aux interrogations qu'on 
leur faifoit, & prononcoient trés-mal 
a propos les mots de ces deux lan-
gues , dont on avoit chargé leur mé* 
rnoire. Mais Laubardemont fit dire fe« 
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cretement , tant au Médecin qu'auj 
autres, qu'ils euffent k ceffer leurs re 
marqués & leurs plaifanteries; Sc pcnu 
donner plus de poids a cet avis, or 
commenca k débiter dans lescercles, 
que les perfonnes qui tenoient ces dif-
cours ne pouvoient être que des com
plices du criminel, ou des hérétiques 
ians foi aux exorcifmes, & ennemis 
de 1'Eglife. Ces infinuations donnerent 
fallarme. Les obfervateurs fe turent 
ou s'enfuirent. Les parents de Gran
dier tenterent de porter fa caufe au 
Parlement; mais i l eut défenfe de con-
rioïtre de cette affaire, & le malheu-
reux fut abandonné k fes bourreaux. 

Quinze Juges des environs , tels 
qu'on en trouve aifément dans les pe-' 
tits fieges de Provinces, tous intimi-' 
dés, gagnés, prévenus ou ignorants, 
compoferent le tribunal devant lequel 
fut amené le Curé de Loudun. Les 
polfédées fournirent la matiere des in-
terrogatoires; les exorcifles donnerent 
les preuves Sc les conclufions. Des Chi-
rurgiens cruels, nommés par les Ju
ges, lui errfoncoient des aiguilles dans 
la chair, pour chercher des endroits 
dont 1'infenfibilité étoit, difoit-on, 
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( iz ) U n de ces Chirurgiens avoit unefonde 
a reffort : en preflant un bouton , i l faifo'16 
rentrer la pointe dans le manche; quoiqu'il 
parütpiquer alors, ilne faifoit pas de mal , & 
Grandier ne laiffoit échapper aucun figne de 
douleur. Enfuite i l laiffoit agir la pointe, & le 
malheureux pöuffoit des cris aigus. Les Exor» 
ciftes concluoient de cette différence , qu'il 
avoit des parties infenfibles , rendues telles 
par des paétes avec le Démon. Le P. Laftan-
ce, un des Exorciftes , avoit fait chaufferun 
Crucifix de fer ; i l 1'appliquoit prefque rouge 
fur les levres de Grandier, pour le lui faire 
baifer. Celu i - ci fe retiroit , & Laftance 
prenoit les affiftants a témoins , que le Curé 
avoit en horreur le figne de notre Rédemp-
tion. 

Voy. l'Hifl. des Diables de Loudun. Ort 
y trouve une multitude de faits affreux, & 
«tui malheureufement paroiffent trop vrais. 
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des fignes de fes pactes avec le Dé
mon (a). On propofa même de lui 
arracher les ongles, pour voir li ces 
fignes ne feroient pas cachés deflbus. 
Tant d'horreurs firent ouvrir les yeux 
a quelques-uns même de fes ennemis, 
qui ne croyoient pas d'abord qu'on 
poufferoit les chofes fi loin. Ils vou-
lurent rétracler ou adoucir leur pre
mière dépofition; mais Laubardemont 
les menaca de les pourfuivre comme 
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coupables de faux témoignage : i l fit 
enlever &c enfermer les plus repen-
tants, qui n'auroient peut-être pu s'em-
pêcher de montrer leurs regrets; & 
en même-temps on afficha une défen-
fe, fous peine de mille livres d'amende 
& de punition corporelle , de parler 
mal des Juges, de la procédure, des 
Exorciftes & des poffédées. 

Enfin , on fit de la condamnation 
de Grandier un fpeöacle public : hom
mes & femmes, grands &c petits, tous 
ceux qui voulurent, furent admis dans 
la falie d'audience , le virent fur la 
fellette, & purent jouir de fa confu-
fion. Malgré les prieres & les mena-
ces de Laubardemont, malgré les dou-
leurs de la queftion qu'on lui donna 
de la maniere la plus cruelle, i l re-
fufa de s'avouer coupable de forcel-
lerie (a) , & ne fe démentit pas fur 

(a) On trouva dans fes papiers un traité 
contre le célibat des Prêtres : mais il ne? 
Favoit pas rendu public, & on ne peut du, 
moins lui reprocher 1'indecence familiere a 
quelques Membres du Clergé, qui mettent 
effrontément leur nom au bas de leur por
trait, en hsbit eccléfiaftique, a la tête des 
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hardiefles téméraires ou licencieufes qu'ilsr 
imprimeat. 

(<i) Quand le Bourreau voulut ferrer la 
corde pour 1'étrangler , il la trouva arrêtée 
par un nceud ; méchanceté atroce, dont on 
ïbupconna violemment le P. Laftance. Com
me le feu gagnoit, FExécureur fut obligé de 
fe fauver, & le laiffa brüler vif, 
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: le bücher. Attaché au fatal poteau ? 
' les Exorcifles eurent 1'inhumanité de 
le tourmenter encore, de 1'injurier & 
de le faire expirerdans les flammes(a). 
Jufqu'a la fin i l protefla de fon inno-
cence, & i l cita fes perfécuteurs au 
Tribunal de D i e u , devant lequel ils 
ne tarderent pas de comparoïtre. Le 
plus opiniatre mourut dans le mo i s , 
comme Grandier 1'en avoit menacé , 
les autres vécurent a peine un a n , 
bourrelés de remords & dévoués a 
1 'exécration publique : les Juges ou 
autres qui prêterent a cette malheu-
reufe affaire leur miniftere, leurs foins 
ouleur indulgence, & qui s'attendoient 
a être récompenfés par le Cardinal, en 
furent méprifés. O n les priva même 
affez brufquement des penfions qu'on 
avoit commencé de leur payer; & le 

Miniftere 
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•Miniftere réprima févérement ceux 
q u i , a 1'exemple des Exorciff es de Lou
dun, voulurent faire jouer ailleurs des 
tragédies femblables. Richelieu fut un 
barbare, s'il voulut être vengé fi cruel-
lement, & fi on paffa fes intentions, 
i l n'efl pas excufable d'avoir óté toute 
efpece de frein aux haines fubalternes 
cpi ' il employoit. 

_ Le Cardinal qui puniffoit ainfi d'an-
ciennes offenfes, n'étoit pas homme a 
pardonner les nouvelles. 11 fit condam-
ner au dernier fupplice Jean Alfefton 
& Blaife Ruffet, Domefliques de la 
Reine-Mere , comme atteints & con 
vaincus d'être venus en France pour 
rafTaffiner. Plufieurs Francois, refugiés 
en Flandres, furent compris dans 1'ar-
r ê t , notamment le P. Chanteloube, -
Confeffeur de Ia Reine , comme au
teur & infiigateur du crime. Ces hof-
tilités réciproques ne difpofoient pas 
les^ efprits a la r é u n i o n , que Marie de 
Médicis commén^oit a defirer fincé-
rement. Des brouilleries que Riche
lieu efl foup^onné d'avoir fomentées 
par fes émiffaires, partagerent a Bru
xelles les cceurs de la mere & du fils. 
Fatiguée de ces divifions & de 1'état 
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précaire oü elle vivoir, cette PrincefTe 
rit des inftances pour être recue en 
France. Elle ne demandoit plus, com
me autrefois, fon rang a la Cour, &c 
une part dans le gouvernement. Ma
rie fe contentoit d'habiter quelque cha
teau dans la Province qui lui ferok 
indiquée; d'une fomme pour payer fes 
dettes; d'un revenu tel qu'on voudroit 
le fixer; &c ces graces, elle confen-
toit de les recevoir de la main du M i 
niftre , &c de lui en avoir obligation. 
Mais Richelieu qui connoiifoit la Rei
ne , ne fe lailfa pas prendre a ces of-
fres. Ce n'étoit pas a lui qu'on pou
voit perfuader que cette PrincefTe fe 
contiendroit dans 'les bornes qu'elle fe 
feroit elle-même prefcrites, & qu'elle 
ne tacheroit pas de regagner le R o i , 
pour fe venger du Miniftre. II ne voyoit 
de füreté pour lui que dans fon éloi-
gnement; & par le canal de Gondi, 
agent du Grand-Duc, i l mit tout en 
oeuvre afin de la déterminer a fe re-
tirer a Florence. 

Le Cardinal avoit lui-même befoin 
de finir ces brouilleries, pour n'être 
pas diftrait dans les grandes entrepri-
ïes qui Toccupoient alors, II travail-
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Ioit fortement a exécuter le plan de 
politique qu' i l s'étoit f o r m é , tendant 
a 1'abaifiement de la Maifon d 'Autri-
che. D u fond du N o r d , i l avoit ap-
pellé contre cette Puiflance le grand 
Gui tave , R o i de Suede, qui fubjugua 
prefque toute 1'AUemagne, & fit trem-
.bler 1'Empereur fur fon trone. II fut 
-enfeveli fous fes lauriers dans les 
champs de Lutzen ; mais les fuccès de 
fes arm es ne finirent pas avec lu i . L e 
brave Bernard Weimar , Duc de Saxe, 
& fes autres Lieutenants foudoyés par 
la France, continuerent d'inquiéter la 
branche d'Autriche Allemande, pen
dant que la guerre contre la Hollan-
de , entretenue par les foins du Car
dinal , épuifoit les forces & les finan-
•ces de la branche Efpagnole. II öta 
a Marie de Médicis la reffburce de 
1'Angleterre, oh i l jetta adroitement, 
& fit éclore le germe des troubles, qui 
empêcherent Charles P r . d'ouvrir un 
afyle fixe a fa belle-mere; troubles 
qui devinrent enfuite fi funefies a ce 
Monarque. Enfin , quand Louis XIII 
fut certain que le Duc de Lorraine 
avoit donné fa fceur en mariage k 
-Gaflon t i l fe jetta fur fes Etats, & 

P ij 
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s'en empara. II fe mit en füreté du 
cóté la Savoie , par un traité de 
ligue offenfive & défenfive avec Vic-
tor-Amédée fon beau-frere. Ainfi Ri
chelieu entoura, pour ainfi dire , la 
France de fortifications étrangeres , 
avant que de provoquer ouvertement 
les efforts de la Maifon d'Autriche, 
qui, laffe de ces attaques fourdes, dé-
clara la guerre cette année. Elle ef-
péroit tirer avantage du féjour de la 
Reine-Mere , & du Duc d'Orléans, 
dans fes Etats; c'étoit auffi la crainte 
du Cardinal : mais i l defiroit beaur 
coup plus rappeller en France Gallon, 
héritier préfomptif de la Couronne , 
que Marie, qui, reffée feule, ne pou-
voit lui donner beaucoup d'inquiétu-
de. Auffi, s'il prêta 1'oreille aux pro-
pofitions de la Reine, ce fut moins 
dans 1'intention de la fatisfaire, que 
pour exciter de la jaloufie entre fes 
partifans &c ceux de Gafion, & ame-
ner le Prince a traiter féparément, 
fans parler de fa mere. La difcorde 
entre les ennemis du Prélat lui faci-
lita 1'exécution de ce projet. 

Lorfque le Duc d'Orléans fe fut 
évadé de France, après avoir facri-
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fié Montmorency, la Reine le recut 
comme un fils qui venoit partager fes 
malheurs , & qui pouvoit lui fervir 
de confolation & d'appui : elle vit 
qu'il fouhaitoit que fon mariage avec 
la PrincefTe Marguerite fut reconnu, 
& elle fe prêta a fes defirs. Cette jeune 
époufe s'étoit échappée de Nancy , 
malgré les troupes Francoifes dont 
elle étoit environnée. Marie de Mé-* 
dicis la ree, ut auprès d'elle, la traita 
comme fa fille, approuva le mariage 
de fon fils; & 1'Archevêque de Mali
nes , appuyé d'une confultation de TU-
niverfité de Louvain , le ratifia , pen
dant que le Parlement de Paris, au-
torifé par une décifion du Clergé de 
France, le déclaroit nul. On foupgon-
ne que la Reine-Mere fe porta a cet 
éclat, moins encore pour obliger fon 
fils , que pour faire dépit au Cardi
nal , en lui ötant 1'efpérance de ma
ner Madame dé Combalet, fa nie
ce , au Duc d'Orléans , honneur au-
quel Tonele ne ceffa d'afpirer. Mais 
fi la Reine reffentit une fatisfaction 
intérieure de faire de la peine a 
fon ennemi, elle en fut bien punie 
par les obflacles que cet ennemi op-
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pofa k fon retour en France, qu'elle 
defiroit. 

Lou is XIII fut p erfonnelle m ent piqué 
de la hauteur avec laquelle fa mere 
bravoit fon mécontentement, & ap-
prouvoit avec affectation un mariage 
qu'elle favoit lui déplaire. Cette dif-
pofition Pempêcha de trouver trop 
cluresles conditions que fon Confeil, 
dirigé par le Cardinal, propofa pour 
le rappel de la Reine, On lui deman-
doit d'éloigner d'elle & de ne pas ra-
mener en France, Fabroni, le faifeur 
d'horofcopes; I'Abbé de Saint-Ger-
main, Auteur d'une multitude de l i -
Belles ; le P. Chanteloube, ennemi dé-
claré de Richelieu; enfin, la Dame 
du Fargis, qu'on regardoit comme 1'a-
ïne de toutes les intrigues. La Reine 
répondit que fon honneur ne lui per» 
mettoit pas d'abandonner des fervi-
teurs lïdeles, qui s'étoient facrihes 
pour fon fervice; que, retirés avec 
elle dans quelque coin de Province, 
ils ne feroient capables ni de trou» 
bier l'Etat, ni de donner de 1'ombra-
ge, & qu'elle s'engageoit a les rete-
nir dans les hornes de 1'obéiifance & 
Js la foumifïïon. Le Confeil de France 
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ne fe contenta pas de ces promelfes, ] 

& déclara, que, fans ce point , i l n ' y 
avoit point d'accommodement a ef-
pérer . Sans doute le Miniftre fe flat-
toit que la Reine ne palferoit jamais 
fur cette difHculté; mais on trouva 
un biais pour 1'éluder : les perfonnes 
notées déclarerent que, pour afturer 
la tranquillité de leur maïtrefle , el
les étoient prêtes a fe retirer d'elles-
m ê m e s , & a aller vivre dans les pays 
étrangers. A cette propoli t ion, grande 
joie du Cardinal , grande fatisfaélion 
de ce qu' i l peut efpérer que la bonne 
intelligence entre la mere & le fils 
va enfin fe rétablir. Ma i s , d i t - i l , i l 
ne faut pas faire les chofes a demi : 
ces perfonnes s'étant rendues coupa-
bles de calomnies atroces, de com-, 
plicité dans des projets d'affaftinats, 
de faux horofcopes, de prédiétions 
qui ont mortifié le R o i , la Reine 
ne montreroit pas a fon fils un vrai 
retour de tendreffe, ce ne feroit pas 
donner au Royaume & k 1'univers, 
1'exempled'un défaveu nécelfaire, que 
de ne pas permettre que ces cr imi-
nels, qui ont abufé de fa confiance , 
foient punis , & elle ne peut fe dif-

P iv 
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penfer de les abandonner a la juftice 
du Roi. Marie fe récrie contre une con-
dition fi revoltante; Richelieu s'étonne 
qu'elle la trouve extraordinaire. II 
tient ferme contre elle, & en même-
temps pour féparer Galton de fa me
re , i l accompagne les propolitions 
qu'il fait faire a Monfieur de tous les 
adoucilfements qui peuvent les ren
dre acceptables. 

Richelieu favoit que ce Prince ne 
fe conduifoit que par 1'infpiration de 
fes favoris; c'étoit toujours Puy-Lau-
rent qui tenoit le premier rang au
près de lui : le Miniftre le recher
che, le flatte, lui fait offrir une de 
les coulines en mariage, un Duché, 
& d'autres avantages. Puy-Laurent fe 
laiffe enchanter par les proraeffes fé-
duifantes du Cardinal; i l renonce a 
époufer la Princelfe de Phalsbourg, 
qui, devenue libre par la mort de 
fon mari, s'étoit auffi fauvée de Nancy 
k travers les armées Francoifes, & 
lui offroit fa main. Tout dévoué a 
1'adroit Miniftre , i l perfuade k fon 
Maïtre d'accepter les offres qu'on lui 
fait; que fi fa mere veut fe perdre 
?n refufartt d'abandonner fes gens, i l 
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n'eft pas obligé, par complaifance 
pour fon obftination, de renoncer aux 
graces de toute efpece que la faveur 
de fon frere lui prépare en France. 
Les Efpagnols, qui fe doutoient que 
le Duc d'Orléans alloit leur échap-
per, imaginerent de le lier a eux par 
un traité. Gallon y confentit, afin de 

• ne pas laiffer appercevoir fes démar
ches (a) ; mais i l en avertit le Roi. 
Puy-Laurent ne réufïït pas aufïi-bien 
a cacher aux refugiés de la Cour 
de la Reine, fon commerce avec le 
Miniftre. II y eut des explications, des 
froideurs, des picoteries; on s'inful-
£a , on s'envoya des cartels, on fe bat-
tit. La mere prit un ton d'autorité 
fur le fils ; le fils ne voulut pas fe 
laiffer gouverner : i l fe paffa entre ces 

fjd) II n'eut pas la même difcrétion a 1'é-
gard de tout le monde. Prêt a conclure fon 
accord, i l envoya en France un de fes Gar
des qu'il chargea d'en aller porter la nou
velle a quelques perfonnes de la Cour qui 
s'y intéreffoient. Richelieu fait arrêter & 
pendre ce malheureux, pour mettre en dé-
faut, dit S i r i , la curiofité des Efpagnols. 
Voy, Mém, ree, torn 8 , pag. 76. 
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deux perfonnes des fcenes vives. E n 
fin, peu s'en fallut que, victime de 
ta jaloufie ou de la poli t ique, Puy-
Laurent ne finit fes jours d'une ma-
niere tragique a Bruxelles. 

Comme i l montoit le grand efca-
lier du palais , un coup de carabine 
part , bleffe deux perfonnes a fes cö-
t é s , une balie 1'effleure lui-même a la 
joue ; 1'affaffin fe fauve, & laiffe fa 
cafaque , qui étoit de la livrée du 
Duc d'Elbceuf. En conféquence, les 
premiers foupcons tombentfur le D u c , 
qu'on favoit être ennemi perfonnel de 
Puy-Laurent. Mais bientót on trouva 
de 1'affeöation dans 1'oubli de cette 
cafaque, & lesconjecruresfe tourne-
rent fur différerites perfonnes, fur la 
PrincefTe de Phalsbourg, qui avoit a 
menger fon amour dédaigné , fur le 
P. Chanteloube, le plus déclaré en
tre les confidents de la Reine-Mere , 
:ontre 1'accommodement particulier 
du D u c d'Orléans. Ce fut a lui que 
Monfieur s 'a r rê ta ; & quand i l par-
oit de cette aventure, i l ne 1'appel-
loit jamais que la Chantdoupade. R i -
:helieu eut auffi fa part des foupcons. 
On dit q u ï l avoit fait commettre ce 
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crime pour donner de la frayeur a 
Puy-Laurent, & le preffer de con-
clure le traité avec la France. Mais 
i l paroit par les mefures prifes pour 
confommer le crime, que ceux qui le 
firent ou le confeillerent n'eurent pas 
deffein de fe borner a infpirer de la 
crainte : or , loin d'avoir intérêt a fe 
défaire de Puy-Laurent, le Cardinal 
devoit defirer de le conferver, puif* 
que ce n'étoit que de lui qu'il efpé-
roit le fuccès de fes démarches auprès 
de Gaflon. 

Elles réuflirent k fon gré. La Reine-
Mere , toujours fixe dans la réfolu-
tion de ne point livrer fes confïdenrs 
a une mort certaine, privée d'ailleurs 
de 1'appui de fon fils, qui lui auroit 
donné des efpérances tant qu'ils au-
roientfait caufe commune, fe trouva 
dénuée de tout efpoir d'accommode-
ment. Gaflon fe fauva furtivement de 
Bruxelles; i l craignoit les Efpagnols, 
qui, fans violer le droit d'hofpitalité, 
auroient pu 1'arrêter, comme infrac-
teur du traité qu'il venoit de conclure 
avec eux. II ne paria pas de fa fuite 
a fa femme , qu'il recommanda par 
lettre a la Reine fa mere; & en dev* 
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" jou r s i l a r r i v a a la C o u r , o i i Ie R o t 
le r ecu t c o m m e s ' i l v e n o i t de f a i r e 
u n v o y a g e de p la i f i r . L e C a r d i n a l , 
c h a r m é d ' a v o i r e n l e v é aux ennemis 
de l a F r a n c e , 1 h é r i t i e r p r é f o m p t i f d e 
l a C o u r o n n e , l u i d o n n a des f ê t e s m a -
gni f iques . O n r e m a r q u a que le P r é 
la t , a t t en t i f è fes i n t é r é t s , profi ta d e 
l a confiance q u ' i n f p i r e l e p l a i f i r , p o u r 
t i r e r de G a l l o n fes fecrets. II c o m -
m e n c a enfuite a le harce le r fur f o n 
mar i age . O n le m i t aux pr i fes avec 
B o u t i h e r , Secreta i re d 'E t a t , deux D o c -
teurs de S o r b o n n e , t ro i s J é f u i t e s , l e 
G é n é r a l de 1 'Ora to i re , le P . Jo feph 
& M a z a r i n , N o n c e d u Pape . Ils v o u ' 
lurent l u i perfuader que fon m a r i a g e 
é t o i t n u l ; ma i s i l en fou t in t Ia v a -
h d i t é avec une f e r m e t é q u i ne l u i 
é t o i t pas o r d i n a i r e . Ce t t e r é f i l l a n c e 
i o n n a de 1 'humeur a R i c h e l i e u , q u i 
i i f fé ra que lque temps 1 ' e x é c u t i o n des 
promelfes faites a P u y - L a u r e n t , per-
u a d é que c ' é t o i t l u i q u i i n f p i r o i t cette 
n g u e u r è fon m a i t r è ; ma is e n f i n , l e 
V i m i l i r e c ru t d e v o i r c o m b l e r le f a v o -
•1 , p o u r v o i r s ' i l v i e n d r o i t a b o u t 
Ie Ie gagner. L e p r i x d u D u c h é p r o 
nis fut c o m p t é , 1 'achat s'en fit? le m a -
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riage fe conclut avec la Demoifelle 
de Pont-Chateau, coufine du Card i 
nal , & Puy-Laurent fe trouva tout-
a-coup poffeffeur de l ix cents mille 
écus de rente , Duc & P a i r , & pro-
che parent de Richelieu (a). 

Cet état floriffant dura a peine deux 
m o i s , &c fut fuivi du revers le plus 
accablant. Monfieur s'étoit ret iré a 
B l o i s , o i i i l menoit une vie p r i v é e , 
concentré entre quelques confidents in -
times, qui ne laiffoient rien tranfpirer 
de fes occupations, ni de fes amufe-
ments. Cette efpece de myflere i n -
quiéta Richel ieu; i l fit tous fes efforts 
pour engager Puy-Laurent a 1'infiruire 
fecretement de ce qui fe paffoit, juf
qu'a lui offrir des Gouvernements, 
le Baton de Maréchal de France & le 
kommandement des armées. II 1'aver-
tit auffi, & le pria d'éloigner de lu i 
Coudrai-Montpenfier & quelques au-

(<z) Puy-Laurent s'appelloit Antoinc de 
Laage. On remarqua que Richelieu, pen
dant la négociation qui finit par faire reve
nir en France Puy-Laurent avec fon maitre, 
difo t qu-lqnefois Avec le temps ,j'aurai de 
Vdgc, Voy. laVérité défendue , page 598». 
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s t r c s Gentilshommes qui paffoient pour 
gens d'exécution , & dont le fcjour 
auprès du Duc d'Orléans ne plaifoit 
pas au Cardinal. Enfin, i l revint a Ia 
charge pour obtenir du favori qu'il 
arrachat a fon Maitre un confente-
ment a la difiölution de fon mariage.. 
Puy-Laurent tiroit en longueur; &c 
pendant qu'il efpéroit gagner du temps, 
2 paffa par Blois des Efpagnols qu'il 
avoit connus a Bruxelles, & qui fu
rent recus en amis. Richelieu profita 
de cette circonfiance pour rendre fuf-
pecfes au Roi les difpofitions de'fon 
frere, en lui faifant entendre que ces 
liaifons, dont Puy-Laurent ferroit les 
nceuds, pouvoient être de la plus 
grande conféquence au moment de la 
guerre qui s'allumoit. Ces obferva-
ftons parurent jufies, & la p^rte de 
Puy-Laurent fut réfolue. 

H s'agiflbit de le tirer de Blois, 
d'oii on favoit qu'il ne fortiroit pas 
fans fon Maïtre. On fit a la Cour, a 

1'occafion du Carnaval, de grands pré-
paratifs de fêtes auxquels le Roi les 
mvita. Puy-Laurent fur-tout, bien fait 
& bon danfeur, devoit y jouer un 
sÜM premiers róles.. Arrivant au Lou-
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•vre le i Février après midi , pour ré
péter un ballet, i l fut arrêté & con-
duita Vincennes; plufieurs de fes amis 
éprouverent en même-tempsle même 
fort, & on les conduifit en différen-
tes prifons. Le Duc d'Orléans fut at-
terré de ce coup. II ne montra pas 
d'abord tout fon reffentimeht, paree 
qu'il craignoit pour lui-même; i l fe 
contenta de dire au Ro i , qu'il ne de-
mandoit pas de grace pour fon favori 
s'il étoit coupable ; mais qu'il le con-
juroit de ne pas fe laiffer prévenir 
& après avoir recommandc le pri-
fonnier aux bontés de fon frere , i l 
reprit triftement le chemin de Blois. 
Puy-Laurent ne furvécut pas long-
temps a fa difgrace. II mourut dans 
le mois de Juillet, d'une maladie cau-
fée par 1'ennui de fa prifon. Gaflon 
le regretta fmcérement. Tant qu'il vé-
cut, le Prince nevoulutpas entendre 
a recevoir un autre favori de la main 
du Cardinal; encore moins a recevoir 
le Cardinal lui-même, qui tachoit par 
routes fortes de foiipleffes, de s'inli-
nuer clans la confiance de Monfieur, 
afin de gouverner le cadet comme 
i l gouvernoit Painé. Au défaut de ce 
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, moyen de conduire le Prince, Riche
lieu en employa un , dont Galton ne 
fe trouva pas mieux : ce fut de lui 
compofer une maifon , Chancelier , 
Secretaire, Gentilshommes, tous de
voties au Miniftre; de forte que le 
Duc d'Orléans fe trouvoit comme pri-
fonnier aii milieu de fon monde. Ainfi, 
fêtes , plaifirs, alliances, tout fervoit 
au Cardinal pour attirer ceux dont i l 
vouloit s'alfurer. Si 'ce n'étoient pas 
des pieges, c'étoient du moins des. 
hens, qu'il rendoit des chaïnes pefan-
tes, quand fes obligés vouloient en 
delferrer les nceuds. 

Le Duc de la Valette époufa aufti 
une Demoifelle de Pont-chateau; &c 
celle-ci, comme fa fceur, eut a pleu-
rer par la faite les malheurs de fon 
époux, forcé de fuir dans les pays 
étrangers. On remarque que les obli-
gations qu'avoit le Miniftre au Car
dinal de la Valette, fon ami fincere,. 
ne 1'empêcherent pas de s'étudier a 
mortirier le Duc d Epernon fon pere, 
cet ancien favori fi peu accoutumé k 
fléchir. II étoit Gouverneur de Guien-
ie; & Sourdis, Prélat guerrier, étoit 
Irchevêque de Bordeaux. Ce choix3. 
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difoit-on , avoit été fait pour chagri-
ner le Gouverneur. Des prétentions 
éleverent entre lui & 1'Archevêque 
une querelle, qui aboutit a des voies 
de fait. Epernon, vieillard impatient 
& colere, en faifant de la canne un 
gelfe de mépris , fit tomber la mïtre 
de 1'Archevêque dans une proceffion. 
Celui-ci prétendit avoir été frappé. II 
excommunia le Gouverneur. Le Gou
verneur employa tous fes amis au Con
feil , oii 1'affaire fut portée. Le Roi 
inclinoit pour lui contre le Prélat, 
dont les manieres trop militaires dé-
plaifoient au Monarque. Mais le M i 
niftre fit valoir avec chaleur, en fa
veur de 1'Archevêque, les canons & 
les loix de 1'Eglife. Epernon perdit fa 
caufe: i l eut ordre de fortir pour quel
que temps de fon Gouvernement, de 
fe foumettre aux cenfures, &c i l n'ob-
tint la levée de 1'éxcommunication 
qu'en accompliffant la pénitence qui 
lui fut infligée. Ainfi les plus grands 
s'accoutumoient a plier fous 1'autorité 
des loix ; ce qu'ils n'auroient pas fait 
du temps de la Ligue, & pendant le 
foible gouvernement de Marie de Mé-
dicis. II eft vrai qu'en puniffant le 
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(*! On dit que Richelieu auroit voulu 
que Corneille lui cédat le C i d , pour le 
faire paroitre fous fon nom. II paroft que, 
malgré fa rivalité, il fit du bien a ce Poëte. 
Témoin ces Vers. 

Se plaigne (jui voudra de ce grand Cardinal, 
Ma Profe ni mes Vers n'en diront jamais rien. 
II m'a fait trop de bien pour en dire du mal, 
« m'a fait trop de mal pour en dire du bien. 
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Gouverneur de fa violence , Ie Roi 
lui donna quelque confolation, par 
la défenfe qu'il envoya k 1'Archevê
que de fe préfenfer devant lui. Cette 
difgrace déplut k Richelieu, paree 
qu'exigeant de fes protégés le facri-
fice de leur volonté, i l aimoit k les 
dédommager par Fapprobation la plus 
éclatante de leurs acf ions. 

Un Corps entier, celui qui fe dit 
le plus libre de tous, le Corps des 
Gens de Lettres éprouva cette con-
trainte qu'impofoit 1'impérieux Car-
linal. Ilprocura 1'établiffement de VA-
:adémie Fran^oife , & y attacha des 
•evenus & des prérogatives qui ont 
tffuré fa durée; mais i l exigea d'elle 
a critique du C i d , Tragédie de Cor-
Jeille, Auteur trop peu courtifan, qui 
ie lui plaifoit pas («). Richelieu efl 
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foupconné d'avoir compofé lui-même 
des pieces de t h é a t r e , ou du moins 
d'avoir eu beaucoup de part a la tragi-
comédie de Mirame , qui parut fous 
le nom de Defmarets. Elle fut mal 
recue du public ; & lorfque le 
malheureux Poëte fe préfenta au Car
dinal après la chüte de fa piece, ce 
Prélat lui dit en homme p i q u é , qui pre-
noit k la chofe le plus v i f in té rê t : Eh 
bien , les Frangois nauranl donc jamais 
ie gozit ? 11 n'ont pas été charmés de 
Mirame ! 

Mais ce defir de primer en tout , 
blamable a quelques égards , eft peut-

(a) La première repréfentation coüta cent 
mille écus. Defmarets voyant le dépit du 
Cardinal, qui étoit allé fe cacher a Ruel 
très-mortifié, s'avifa de lui dire que c'étoit 
la faute des Comédiens, & que fi Son Émi
nence vouloit permettre de recornmencer , 
i! étoit fur du fuccès. Le Cardinal y con-
fentit , & Defmarets fe remua fi bien , 
gagna tant de fuffrages, que la piece fut 
applaudie depuis le commencement jufqu'a 
la fin. M. le D . de L. V*** ,. auteur de 
cette anecdote , remarque que Richelieu 
aimoit fort les pieces d'intrigues. Voy. Bi-* 
bliotheque du Théatre Francais , depuis fort 
origine, torn. II, p. 560. 
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être auffi la caufe des entreprifes un
ies qui illuftrerent la France fous Ie 
Miniftere de Richelieu. Ceff fansdou-
te a fon ardeur pour tous les genres 
de gloire , qu'on doit les premiers en-
couragements donnés au commerce 
maritime. Ce n'eft pas que les Fran
cois euffent jufqu'alors manqué du 
courage & des talents nécefTaires pour 
les voyages de long cours. II eft même 
è remarquer qu'ils ont devancé les au
tres nations Européennes dans Ia car
rière des découvertes. Ils fonderent des 
colonies au-de!a des Canaries fur les 
cótes d'Afrique, dès le regne de Char
les V I , en 1417. La démence de ce 
Prince, les guerres de Charles VII con
tre les Anglois, celles de Louis X I 
contre fes vaffaux & fes voifins, les 
mvafions de Charles VIII & de Louis 
£11 en Italië, les malheurs de Francois 
E, les fureurs de la Ligue; tous les 
léaux qui affligerent la France fans in-
erruption pendant deux fiecles, em-
>echerent Je Gouvernement de fecon-
!er les efforts des particuliers. Les dé-
ouvertes s'oubüerent, les établiffe-
nents fe détruifirent, & i l n'en reftoit 
lus que de foibles veftiges, quand 
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Richelieu prit le fceptre des mers avec 
la qualité de Sur-Intendantdu commerct 
& de la navigadon. Alors Fémulation 
feréveilla. Lescommercants, fürs d'ê
tre protégés par la marine Royale, 
que le C ardinal fondoit, firent des 
entreprifes qui réufïirent. Des riches 
négociants compoferent des compa
gnies, dans lefquelles des perfonnes 
opulentes, & le Miniftre lui-même , 
s'intérefferent. Enfin, prêt a mourir, 
le Cardinal réunit ces fociétés, & en 
forma la Compagnie des lndes , qui, 
après des alternatives de fuccès & de 
revers, vient de fe réfoudre en affo-
ciations particulieres comme elle avoit 
commencé (a) : exemple remarquable 

[d) Le berceau de la Compagnie des In-
des fut la ville de Surate , lituée dans le 
golfe de Cambaye. Elle a une excellente ra
de , & une communication facile, par terre, 
avec la Perfe & 1'intérieur de 1'Inde. Sans 
ceffe elle efl fréquentée par les négociants 
Arabes, Gentils, Maures, Turcs, Guebres, 
Perfans , Mogols, Syriens , Arméniens 9' 
Juifs & Européens , qui en font une ville 
très-peuplée & très-opulente. L'avantage de 
cette fituation 1'a fait choifir par le Sieur 
Anquetil du Perro.n , mon frere, de 1'Aea-
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démie Royale des Infcriptions & Belles-Let-
tres, _ comme le lieu le plus propre a re-
cueillir les ouvrages de Zoroaftre, qu'il a 
donnés au public , avec la relation de fon 
voyage , en 3 vol. in 4 ° . chez Tilliard, en 
1771. Le Miniftere de France ne voulant 
pas non plus laiffer perdre les avantages 
que la Compagnie des Indes , pendant fon 
exiftence , tiroit de Surate, y a nommé 
Conful , en 1774, ] e Sieur Anquetil de 
Bnancourt , mon autre fiere , qui étoit 
Chef du Comptoir Francois de cette ville 
depuis quinze ans, 
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de la viciffitude des chofes humaines; 
dont les plus beaux établilfements ne 
peuvent a la longue fe fauver. 

Peu s'en fallut que le Card ina l , 
qui fembloit tenir dans fa main les évé -
nements, n 'éprouvat lui-même cette an-
née rinftabilité de la fortune. Sa puif-
fance chancela; mais les fecourfes que 
fes ennemis lu i donnerent, ne fervx-
rent qu'a l'affermir. O n peut dater 
Je cette époque 1'efpece de tyrannie 
que le Miniftre exerca le refte de fa 
vie fur le Monarque, le gouvernant 
avec la hauteur d'un ferviteur qui fe 
fent néceffaire, & qui défie pour ainfi 
dire 1'indignation de fon maitre. C'eft 
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auffi alors qu'on commence a lui voir 
employer plus ouvertement les frra-
tagêmes d'une noire politique qui 1'en-
gageoit a divifer, a brouiller, a pouf-
fier au défefpoir, par des vexations 
fourdes, ceux qu'il craignoit ou haïf-
foit, & a les forcer, pour ainfi di
re , de commettre des fautes qui les 
perdoient. 

Richelieu croyoit avoir affez bien 
pris fes mefures pour éloigner la guer
re du centre de la France , par les 
armées qu'il entretenoit chez les voi-
fins limitrophes, en Savoie, en Na-
varre, en Lorraine, en Alface. II fe 
flattoit auffi, par des divifions ha-
bilement ménagées en Allemagne, 
d'occuper loin de lui les forces de 
la Maifon d'Autriche, & de la rui-
ner en détaif. Le Cardinal Infant, 
Gouverneur des Pays-Bas, laiffe le 
Cardinal Francois fe bercer de ces 
efpérances. II trompe fa vigilance, 
raffemble une armée puiffante, fur-
tout en cavalerie, & fond avec im.-
pétuofité fur la Picardie. Plufieurs vil
les mal défendues ou mal pourvues, 
fe rendent prefque fans fe défendre. 
La cavalerie Efpagnole fe répand en 
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(aj II avoit la barbe rouffe. Se promenant 
un jour avec le Roi, il lui fit remarquer ma-
lignement un Jardinier , qu'on difoit eunu-
que , & qui n'avoit point de barbe. Le R o i , 
pour samufer, s'approche de cet homme, 
qui avoit appercu la malice de SoilTons, 
& lui demande pourquoi il n'a pas de bar
be. Sire, dit-il, j'étois occupê pendant que 
le bon Dieu faifoit la diflribution des barbes : 
je vins trop tard, 6- n'en trouvant plus que 
des rouffes , j'ai mieux aimè m'en poffer, que 
d'en prendre de cette couleur, Voy. Ména-
giana, t. II, p. 74. 
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Picardie & en Champagne comme 
une inondation, & porte la défola-
tion dans ces Provinces. On n'avoit 
pour oppofer a ce torrent, qui me-
nacoit déja la Capitale, qu'un corps 
de troupes, reffemblant plutöt k un dé-
tachement qu'a. une a rmée , comman-
d é par le Comte de SoilTons : Soif-
fons , Prince altier , que le Cardinal 
eftimoit, qui dédaigna fonami t i é , & 
qui fut victime de fa vengeance (a) , 
Comme i l y auroit trop d'affecTation 
k laiffer Ie feul Prince guerrier qui 
fut en France fans commandement, 
pendant que Ie R o i mettoit cinq ar
mées fur p i ed , le Miniftre Tavoit re-

l é g u é , 
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ïégué , pour ainfi dire , avec un pe' 
tit corps d ' a rmée , dans la Province 
su-dela de 1'Oife & de 1'Aine , oh 
i l ne croyoit pas que les ennemis p u f 

reufe i m i p t i o n " a a n g e " 

A Ia première nouvelle dè cette in-
vaf ion, Richelieu fit paffer au P r i n 
ce les premiers renforts qu ' i l trouva 
fous fa m a i n , & les envoya par le 
Maréchal de Brezé , fon beau-ffere, 
que SoilTons n'aimoit pas. Le Prince 
regarda cet alfocié comme un hom-
me defhné k Ie faire échouer ou è 
partager avec lu i le fuccès, pour lu i 
en ravir Ia gloire. Ces premiers fe-
cours nempêcheren t pas les ennemis 
davancer ; ils mirent le fiege devant 
Corb i e , la derniere place de défenfe, 
& la prirent. L a conlfernation de-
vint extreme k Paris; nombre de bour
geois prirent Ia fuite , & emmene-
rent au-dela de Ia L o i r e , leurs fem
mes leurs enfants & leurs meubles 
les plus precieux. On y murmuroit 
generalement contre le Cardinal. O n 
iaccufoit d'avoir manqué de p r é -
voyance. C'étoit l u i , d i fo i t -on , qui 
attiroitla colere du C i e l fur le Royau-

Tome II, Q J 

m 
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me, par les fentiments dénaturés qu'il 
excitoit dans le cceur des £ls contre 
la mere. Le Roi lui-même ne fut pas 
a 1'abri des frayeurs enfantées par les 
remords, ni exempt de foupcons fur 
la capacité de fon Miniftre; & i l y 
eut un moment 011 celui-ci, décon-
certé & abattu, fongea a abandonner 
le timon des affaires. On dit que ce 
fut le P. Jofeph qui le raffura. Par le 
confeil du Capucin , i l ofa fe prome-
ner fans gardes dans les rues de Paris. 
II flatta le peuple, plaifanta des crain-
tes, fe montra en homme certain des 
reffources & des fuccès. Cette affu-
rance apparente en donna aux Pari-
liensun véritable. Le courage reparut, 
les jeunes gens s'enrölerent, les corps 
fe taxerent, & en peu de jours i l for-
tit de la Capitale une armée de fol-
dats, médiocres k la vérité du cöté de 
1'expérience, mais dont le nombre pou« 
voit en impofer. 

Heureufement pour Richelieu, les 
ennemis ne furent pas tirer parti de 
leurs premiers avantages. Après laprife 
de Corbie, ils s'amuferent k ravager 
la campagne, au-lieu d'aller droit a 
la Capitale. Ils pouvoient efpérer ou 
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de la ranconner, ou de faire une paix 
avantageufe fous fes murs; ce qui au
roit perdu le Cardinal. Pour lu i , i l mit 
bien a profft leur inaétion. Ses ordres 
envoyés de tous cötés, attirerent au
près de Louis une foule de Noblelfe, 
qu i , fe joignant aux milices & aux 
autres corps de troupes réglées , dé-
tachées des armées plus voifines, for-
merent en peu de temps une armée 
très-nombreufe, bien fournie d'artil-
lerie & de provifions de toute efpe-
ce. Les Efpagnols eurent peur a leur 
tour ; ils reculerent vers la frontiere, 
èc laifferent Corbie , leur principale 
conquête , expofée aux efforts des 
Francois, qui 1'afliégerent. 

Le Comte de Soiffons, au moment 
de 1'irruption du Cardinal Infant, avoit 
fait tout ce qui étoit moralement pof-
lible avec le peu de troupes qu'il com-
mandoit: on ne pourroit affurer qu'il 
conferva la même bonne volonté, & 
que , voyant le difcrédit que don-
noient au Miniftre fon défaut de pré-
voyance , & les malheurs qui en 
étoient la fuite , i l ne fut peut-être 
pas faché des fuccès des ennemis. Mais 
rien ne prouve qu'il y ait contribué 

Q u 

L o u i s 
XIII. 
1636. 

Conjura-
:ion con
tre Ia vie 
ie Riche
lieu. 

Montré-
ror, t. I.J 
'• 77. 
Mém. Ree. 
r. 1, p. 

m-
Menglat 3 

. l , p . 
65. 
Aubery , 

Mém. c. I > 
.580. 



1 O U I 
XIII. 
1636, 

364 L ' I N T R I G U E 

, P a r négligence ou mauvaifes manoeu
vres. Cependant i l eut la douleurd'ap-
prendre que le Roile foupconnoitd e-
*re en grande partie caufe de ces défaf-
tres. Ces impreflïons défavorables, le 
Monarque, au jugement de SoilTons, 
ne pouvoit les avoirrecues que de fon 
Miniftre, qui y trouvoit le doublé 
avantage, de rejetter Ta faute fur un 
autre , & fur un autre qu'il haïflbit. 
Furieux de la calomnie, le Comte 
prend la réfolution de fe venger par 
un coup de main, & aflbcie k fon 
pro jet leDuc d'Orléans. 

Ce Prince gémiftbit toujours fous 
Satyrannie du Prélat, invefti d'efpions 
fous le nom de domeftiques , con-
trarié dans fes goüts qu'il fallut fou-
mettre a TinfpecTion du Miniftre , ne 
pouvant donner fans fon attaché, ni 
ia confiance, ni fa faveur, forcé enfin 
de retenir fa femme reléguée loin de 
lui, & privé même, depuis la guer
re , de la confolation de fournir k fes 
befoins; devoir qui lui fut interdit, 
fous prétexte que ce feroit faire paf-
'.er de Pargent aux ennemis de TEtar. 
Lors de Tinvafion des Efpagnols, Gaf-
:on fuivit fon frere a Tarmée. II y 
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refta pendant le fiege de Corbie. Le 
Roi demeura au camp avec le Duc 
d'Orléans & le Comte de Soifibns, 
chacun dans leur quartier; & le Car
dinal s'établit a Amiens , oii on tint 
le Confeil. C'elt fur cette difpofition 
que le forma le plan de 1'entreprife. 

Montréfor & Saint-Ibal, deux Gen
tilshommes attachés au Comte, gens 
de confeil & d'exécution, vont trou-
ver le Duc d'Orléans: ils lui remon-
trent 1'efpece de hontedont i l fe couvre 
par 1'efclavage dans lequel i l languit; 
que la Reine fa mere, perfécutée par 
un ingrat domeftique, beaucoup d'il-
lultres profcrits qui errent avec elle 
dans les pays étrangers, & plufieurs 
Grands du Royaume renfermés dans 
les prifons, attendent de lui leur l i 
berté ; que le Roi même ne fera pas 
faché d'être délivré d'un ferviteur qui 
Ie maitrife & lui devient odieux. Sur 
ces remontrances, Gallon promet d'au-
torifer de fon nom ce qu'on fera con
tre le Cardinal. Les conjurés voyant 
qu'il feroit difficile d'arrêter le Prélat, 
encore plus de le gard er, concluent 
de s'en défaire , & de ne pas remet-
tre l'acfion plus loin qu'au premier 

Q «j 
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" jour de Confeil qui fe tiendra a A-> 

miens. Ce parti pris, ils en avertif. 
fent le Duc d'Orléans. 

En conféquence, les deux Princes 
allant a Amiens, fe font efcorter de 
quatre ou cinq cents Gentilshommes, 
lis entrent chez Richelieu. Montré-
for s'approche de Monfieur, & lui 
demande s'il eft toujours dans la mê
me réfolution. Oui, répond Gafton 
d'un ton décidé : fur cette parole, les 
ordres déja donnés font confïrmés. 
Le Confeil finit. Les Princes & Ie 
Miniftre reconduifent Ie Roi a fa voi-
ture. II part. Saint-Ibal fe tenoit der
rière Richelieu, prêt è frapper; d'au
tres conjurés environnoient le Cardi
nal ; Montréfor regarde Monfieur, & 
cherche fon confentement dans fes 
yeux. II ne falloit qu'un figne , &c 
c'en étoit fait du Miniftre : mais Gaf
ton détourne la tê te , & fe retire pré-
cipitamment, comme un homme trou-
blé. Le Prélat voit partir les Princes , 
& rentre chez lui tranquillement , 
ayant échappé, fans le favoir, au 
plus grand danger qu'il eut couru de 
fa vie. 

Les Princes ne montrerent pas grand 
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chagrin de ce que le projet n'avoit 
pas été exécuté. Ils comprirent fans 
do ute, qu'un affaffinat, quel qu'en foit 
le motif , elf toujours une acf ion baf-
fe Sc odieufe, Mais en abandonnant" 
ce moyen, ils perféverent dans la r é -
folution d'employer tous les relforts 
de la politique pour détruire le Car - ' 
dinal. Ils conviennent d'unir invaria-
blement leurs intéréts , de n'écouter 
aucune parole d'accommodement 1'un 
fans 1'autre, & de ne fe jamais trou-
ver enfemble a la Cour , afin que l i 
1'un étoit a r r ê t é , 1'autre put prendre 
fa défenfe. Ces chofes réglées , on fon-
gea k mettre en mouvement les Sei-, 
gneurs Francois, qui pouvoient aider 
la caufe commune. Montréfor alla en-
gager le D u c d'Epernon Sc L a V a 
lette fon fils , a foulever la Guienne, 
O n fe flattoit que cet exemple entraï-
neroit le Languedoc Sc tout le midi 
du Royaume :en même^remps, les Ef
pagnols devoient y pénétrer par la 
Navarre Sc la F ranche -Comté , ren-
trer en Picardie, & aider le Duc de 
Lorraine k reconquérir fes Etats. Les 
Princes fe promettoient que le fiege 
de Corbie dureroit ajTez pour donner 
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. lieu a ces invafions; qu'alors Ie R o i , 

embarralfé de tous cötés, prêteroit 
1'oreille aux difcours qu'on lui tien-
droit contre fon Miniftre: 1'un fe char-
geoit de décrier fon gouvernement in
térieur, de dire qu'il étoit détefté des 
Francois, & que tous les malheurs 
étoient caufés par la haine que le peu
ple & les Grands lui portoient; 1'au
tre, de faire voir qu'il n'entendoit 
rien a la guerre , ni a fes préparatifs, 
quoiqu'il s'obftinat a 1'allumer & a 
embrafer 1'Europe pour fe rendre né-
ceffaire; & que fi Louis vouloit le 
congédier, les armes tomberoient auftï-
töt des mains des étrangers & des 
mécontents. 

Ce projet contre le Cardinal, fondé 
fur les fuccès futurs des Efpagnols, 
échoua par leurs revers. Par-tout oii 
ils fe préfenterentpour entrer en Fran
ce , ils furent repouffés. Le Comte de 
SoilTons lui-même fe trouva forcé de 
reprendre Corbie, dont i l vouloit ti
rer le fiege en longueur. Louis, qui 
avoit chancelé dans fon eftime pour 
fon Miniftre tant que le danger dura, 
la lui rendit toute entiere quand i l fut 
pafte 3 &c le Cardinal devintplus puif-
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fant que jamais. Dans ces circonftan-
ces, iln'auroit pas été prudent au Duc 
d'Epernon d'exciter quelques mouve-
ments. En vain La Valette, fon f i l s , 
très-échauffé contre Riche l ieu , vou
loit entraïner fon pere. Le vieillard 
plus prudent, ne lui répondit que par 
les exemples de Marillac & de Mont
morency : de forte que Mont ré for , 
au-lieu de la nouvelle d'une diverfion 
de la part d'Epernon , ne rapporta 
aux Princes qu'une exhortation de fe 
mettre en fiïreté. Le Comte de Soif-
fons profita de 1'avis, & fe retira k 
Sedan. Le Duc d'Orléans s'en alla a 
Blois , faifant parade d'un méconten-
tement qui ne demandoit qu'a être 
appaifé. 

Fin du Tome fecond. 
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